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AVANT-PROPOS 

Le manuscrit de Franquet fait partie des archives de 
Ia guene a P11r1s. Une copie en fut transcrite et mise 
dans nos archives nationales en 1854. 

Franquet fut charge par le gouvernement de Ver
sailles d'inspecter les forts et les autres travaux mili
t.aires de Ia Nouvelle France. Il pat·court done les 
differen 1 s postes df~ l'Isle Royale et de l'lsle St-Jean. 
Puis il visite les forts et villages dn Canada, et tout en 
ind'quant les ameliorations a faire, les reparations 
net:essaires a Ia defense du pays, il nous fait part de 
ses observations sur les abus de l'administration, sur 
)ps reformes a fai:·e, et sur l'etat de la colonie. 

Le manuscrit se compose de deux volumes. 

Le premier pOI'te le titn) : 11 Isles Royale et St-Jean, 
1151. Voyage d·u Sicur Franquet au Port Lajoi~;, au havre 
de St-Pierre, att Port des Trois-Rivieres de l'Isle St-Jean. n 

Le ~Pcond volume est intitule: <<Voyages et memoi1·es 
sur le Canada. ,, II est plus interessant pour nons que 
le premier et c'est lui que nons offrons au public au
jonrd'hui. 

Le premier voyage de Franquet date de 1751 ; le 
second volume nons porte a 1752 le 24 juillet ou Fran-
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quet s'embarque a Quebec sur le bateau de !'Intendant 
Bigot avec nne joyeuse ~ornpagnie pour aller aux 
Trois-Rivieres, a Montr·eal At aux differents postes 
echelonnes le long du lac Champlain et de la riviere 
aux Iroquois. 

Franquet etait ingenieur du Roi. Il vint en Ame
rique en 1750 comme directeur general des fortifica
tions, et ce fut lui qui fut charge jusqu'a la prise de 
Louisbourg des travaux de fortification de cette ville. 
En 1750 nous le voyons a Lonisbourg; en 1 i51, il nous 
fait le recit de son voyage a !'Isle Royale eta !'Isle St. 
Jean. L'annee suivante il nous conduit a Quebec, 
Trois-Rivieres, Montreal et sur le lac St-Sacrement. 

En 1754, nous le voyons revenir a Louisbourg en 
compagnie de monsieur le Chevalier de Drucourt pour 
reparer I' ancie:me fortification et executer les nou
veaux projets de la Cour. 



CANADA 1752. 

Voyage du Sr. Franquet de Quebec aux trois rivieres, 
aux forges de St. Maurice, a Montreal, au village 
sauvage du Sault :St. Louis, a celui du Lac des Deux 
Montagnes, au fort St Jean, a celui de St. Frederic. a 
Ia chute du lac St. Sacrement, au fort Chambly. et aux 
deux autres villages sauvages de St. Fran9ois et 
Becancourt. 

Na.-C'est moins en vue de traduire ce voyage au 
public que j' ecris, que pcur me rappeler les objets que 
j'ai parcouru et me rendre compte du temps que j'ai 
employe dans cette partie de l' Amerique. 

LE 24 JUILLET. 

Em barques a Quebec sur le fleuve St. Laurent, a deux 
heures apres midi, a l'endroit nomme le cul de sac de 
Ia Basse-Ville, clans le batteau affecte aux tournees de 
Mr. !'Intendant. 

Ce batteau est plat, pent porter environ huit milliers 
pezant, dans son milieu est un espace de 5 a 6 pieds en 
carre, contourne de banes, garnis de coussins bleus, 
avec des rideaux sur les cotes et couvert rl'un tendelet 
de meme couleur an moyen de quoy on s'y trouve 
commodement a l'abry du solei!, meme de Ia pluye en 
se precautionnant d'un prelat. On nomme Prelat une 
grosse toile peinte a l'huile, en rouge, dont on couvre le 
tcndelet, pour ~e garantir de ]a pluye. ll etait arme de 
onze rameurs et de deux conducteurs, tons habitants 
de l'endroit nornme Ia Pointe de Levy, et il y avait un 
mat pro pre a porter Ia voile, meme un hunier au besom; 
d'ailleurs il etait pourvu de vivres, de vin et d'eau de 
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VIe par les ordres de Mr. !'Intendant et meme d'argent 
pour faire face aux depenses journalieres du voyage. 

Na.-On nomme tendelet une espece d'imperiale de 
carosse que contiennent quatre petits montants de bois; 
ordinairement, il est coupe en deux parties liees ensemble 
par des pentures a charnieres pour l'aisance de lever 
celle que requiert Ia commodite1 et a cbacnn des dits 
montants sont deux crochets pour l'assujettir bien ferme 
etant tendu. 

Ce batteau fut donne en cet etat a rna disposition ; 
j'en etais Ie maitre, de maniere que mes compagnons 
de voyage de Louisbourg a Quebec, que des affaires 
attiraient a Montreal, me prierent de leur donner 
passage, a quoi consenti, nous nous embarquames, 

SQAVOIR : 

Personnes 
Moy et deux domestiques ................................. . 
Mr. de Couagne, sous ingenieur de Quebec, charge · 

de m'accompagner et. de fa ire la depense ........ . 
Le Pere Boniface, superieur de la charite de la 

maison de Louisbourg ................................. .. 
Mr. de Maigieres, Lieutenant ...... t des compagnies 
Mr. de Charly, enseigne en pied de l'Isle 
Mr. Duplessis,enseigne en seeond Royalle 
Domestiques a ces Mrs ................................. .. 
et treize hommes d'equipage .......................... .. 

Ensemble ........... . 

3 

3 

2 
13 

23 

A peine fumes nous places que le maitre conducteur 
se plaignit que nous etions trop de monde et meme 
trop charges. Cbacun s'en appergut sans se mettre en 
devoi~ d'y reme~!e;, ne~nmoins j~ fis sentir qu'on 
abusa1t de la fac1hte que Je procura1s et sans vouloir 
trop ouvertement desobliger personn'e rnon parti flit 
de dire ((Allons l nag.e l il en arrivera ce qu'il pourra. ,, 

La mer commenga1t a descendre et. le vent et.ait 
contraire; ainsi il n'y av;Jit pas de temps a perdre 
pour ne pas trouver trop de resistance au courant 
apres avoir derape-c'est de retirer a bord une petit~ 
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ancre qu'on nomme grapin-on se mit a nager tout le 
long de Ia partie du nord du fleuve. 

Vus en passant a cinq Oll six cents toises de la ville: 

L'ANSE AUX MERS 

a t de lieue de celle ditte a Fou lon, a me me distance 
plus loiug nne maison nommee Sarnod appartenante 
anx pretres du Seminaire de Quebec et tout joignant la 
ferme de St. Michel. 

Et un pen plus loing l'endroit nomme Sillery ouest 
une maison de campagne appartenante aux Jesuites rle 
cette ville. 

Ensuite passes a f, de lieue au dela au pied du Cap
Rouge ou debouche Ia riviere de ce nom ; on estime 
de la ville au dit Cap trois petites lieues a son sommet 
dont plusieurs habitations dependantes de la paroisse 
de St.e Foy, et cette riviere semble sortir d'une gorge. 

Na -de puis la ville, jusqu'a cette riviere les bords 
du fleuve sotlt entierement eleves, esca1·pes et unique
ment formes de roc, et entl'e l'anse aux Mers et Sillery 
on en tire beaucoup de pierres propres a la batisse. 

Apres avoir double Ia gorge de cette Riviere, passes 
devant le cap S~ Augustin et au deJa devant l'Eglisc· 
de la paroisse de ce nom, elle est batie sur la greve a 
une lieue du Cap Rouge, partant de Quebec a Ia uile 
eglise, quatre lieues. 

En suivant tout le long des terres, le pays se decouvre, 
l'on y appen;oit plusieurs habitations de la paroisse pre
cedente ; elles sont assez eloignees l'uue de !'autre, et 
sernblent en s'allongeant vers celles de Ia paroi;,se sui
vante nommee Neuville ne former qu'un sPul village; 
les terres y sont boones et beaucoup moins escarpees 
que dans la partie precednnte. . 

Parvenus a pen pres vis-a-vis l'Eglise de cette der
niere paroisse de l'endroit nomme Ia pointe aux Trem
bles, il etait 7 heurrs t du soil' et le vent etant toujours 
force, nos deux palrons 118 jugerent point a propos 
d'aller plus loin. Mi~ a terre devant la maison des Srnurs 
de Ia congregation ou soupe et loge, on se conche de 
bonne heure affin de pouvoir le lendemain partir Qe 
grand matin. 
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Ces sceurs n'y sont que deux detachees de Ia maison 
de Molltreal, et attirees ponr enseigner les jeunes filles 
a lire, a ecrire, et les principes de la religion; la ~aison 
qu'rlles occupent est un don de quelques ames preuses; 
elle est batie a 40 toises des bords du fleuve, sur un 
plateau Ull peu eleve, d'ou ]'on decouvre tout Ce qui 
le monte et descend, et les habitations de Ia rive du 
Sud, rle maniere que l'endroit est agreable. 

Na.-On est le maitre de descendre ches tel habitant 
que l'on vent, quoique ce ne soit point uue obligation 
de recevoir les voyageurs par eau, neanmoins on n'o
serait les refuser, mais pour l'ordinaire !'on aJTange 
]e~ jon rnees de fagon a fJOUVOir ]oger dans ]es meiJ!fmres 
mai~ons et les plus frequentees. L'on a coutume de 
payer 12 pour le lo,Qement de toute une battellee 
independamment de Ia depense que l'on peut faire d'ail
leurs et si on vent etre bien couche, il faut se preeau
tionner d'un lit. 

On compte qnat1·e lir~ues depuis le cap St. Augustin 
.iusqn'a l'Eglise de Neuville el sept depuis Quebec 
jusqu'a ce dl'ntier enr:!roit, le fleuve y est estime large 
de! de lieues. 

Depnis Quebec jusqu'nu Cap Rouge sout plusieurs 
Pndroits propre~ a Ia peche des Anguilles, les moyens 
dont 011 use pour en pt·endre une quantite immense 
sont bien simples. On joint ici le detail avec plan. 

~IAN!ERE DE PRENDRE LES ANGUILLES DANS LE FLEUVE 
ST. LAURENT. 

L'on tend des clayes (A) sur toute la largeur du 
terrain que Ia mer rlecouvre, ees claves t>ont faites de 
brins de bois tendre et pliant d'ti'n ponce envimn 
d' epaisseur, SOil t ha Utes de quatre a cinq pieds, longues 
de six a sept, posees debout bien droites en files et 
sout.euues par des arcs boutants \B) contre le courant 
du fleuve, de deux en deux ou de trois en trois sunt 
poses des angoulements iCI qui sont des especes de 
paniers faits de meme bois que les clayes en finure de 
cones de deux pieds de diametre a l'un d~s bouts et. de 
trois pouces au plus a ['autre, ce dernier entre dans un 
t.rou de six pouces perce dans le milieu d'un coffre (D) 
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fait en planches de deux pieds d'hauteur, d'autant de 
largeur et de trois de longueur; d'ailleurs sur l'un des 
cotes de Ia grande ouvertnre dn dit engonlement se 
place en retour autre claye (E) dont on va faire con
naitre !'usage cy apres. (voir plan). 

Tout cet appareil bien dresse, l'on sait par experience 
que les anguilles suivent toujonrs la maree; de la, il 
est evident que lorsqn'elle descend, celles qui cotoyent 
les bords du fleuve St Laurent viennent Iutter contre 
les clayes (A) quP dierchant a les penetrer, elles se 
trouvent barrees par celles (E), posees en retour, etque 
ne trouvant pas de passage que par Ia granrle ouver· 
ture de I'Angoulr'ment (C), elles y entrent, le penetrent 
jusqu'a son extremite o\1 elles tombent dans le coffi·e 
(0), d'ou elles ne sauroient sortir. C'est Ia ou !'on vient 
les prendre quand la maree est totalement basse. 

Na.-Que pour empecher tout cet appareil d'etre 
souleve par l'eau, on le charge de pierres. 

Ces anguilles se salent dans des barriques et sont 
envoyees aux iles meridionales et en Europe, cette 
peche fait une partie du commerce de Quebec-on en 
mange beaucoup a Louisbourg ; Ia fat;on la plus 
simple:de les cuire est de les mettre detremper, en suite 
les griller comme les anguilles fraiches, ou bien apres 
qu'elles sont desallees, de les boncanner, c'est de les 
pendre a un clou sail!ant ou contre creur de ia che
minee, par le milieu a deux pieds environ au clessus 
du feu. 

Pour lors la fumee, Ia flamme et la chaleur les pene
trant lentement, les font cuire a petit feu; on les sert 
en sortant de Ia sans le moinclre appret. Elles sont 
tendres et delicates, et la fagon des Canacliens est de 
les couper avec des mauvais ciseaux, afin de ne point 
infecter un couteau qui y aurait touche. 
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LE 25 

Embarques a trois heures du matin, et suivis tou
jours la rive du Nord. 

Passez par Ie travers de la paroisse des Ecureuils. 
Vers plus loin un moulin a scie, etabli ala chute d'un 
ruisseau dans le fleuve. 

Au dela est un vallon que parcourt la riviere de 
Jacques Cartier, a gauche ue son debouche sont deux 
maisons, et environ a cent toises en de<;a est la roche 
de ce nom. Beaucoup plu:; pres de la Rive du Nord 
que de celle du Sud, elle decouvre dans les marees 
ordinaires, mais dans les hautes, elle ne parait point ; 
il faut s'en defier. 

Na.-Ce Jacques Cartier passe suivant la tradition 
du pays pour le premier navigateur qui a decouvert le 
Canada; son batiment se brisa contre la dite roche et 
contraint de mettre a terre avec son equipage, il 
hiverna le long de cette riviere, et y en construisit un 
autre. 

On estirne une lieue de l'Eglise de Neuville a celle 
dPS Ecureuils, et autant de cette derniere a Ia dte 
Riviere. · 

A deux lieues au dessus de cette ri vi ere est le Cap 
Sante, au sommet duquel t•st batie l'Eglise de la pa
roisse de Portneuf, apres l'avoir double environ deux 
cents toises. !'on traverse le fleuve pour se porter a !a 
riviere du Sud. L'endroit ou l'on aboutit se nommt' le 
Platon, il y a une maison situee sur nne greve que le 
fleuve par succession y a etabli sur un lit de rochers. 

La traversec du fleuve est estimee a i de lieues. 
Na.-L'endroit de ce Platon est connu de tons les 

voyageurs, par les mesures que i'on y prend pour tra
verser le Richelieu dont on parlera cy-apres. On y 
attend le vent favorable, la maree montan lt\ on un 
eclaircy pour eviler les roches qui en rendent le pas
sage danget·eux. 

De Quebec au !lit Platon il y a 12 lieues. 
Au dela cotoye la Rive du Sud ala t1istance de 7 a 8 

Ls. C'est un rocher ;I pic qui Ia forme· il s'etend jusque 
vi~-a-vis l'ancienne eglise du village de Lotbiniere sur 
plus de 60 pieds d'hauLeur. ' 
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Parvenus a la ditte eglise a maree montante, on se 
mit a traverser le dt. Richelieu, les Mtiments ala voile 
tiennent le milieu du fleuve, et rangent en montant. un 
rocher qui ressemble a nne petite Tole baissee qu'on 
laisse a bas bord, les chaloupes, les canots et les petits 
batteaux cotoyent toujours la dte. Rive du Sud avec 
attention d'eviter les rochers qui decou vren t a mesure 
que la maree baisse; quand elle est totalement tombee, 
les conran ts y son t si rapides qu' on ne sam·ait rem outer 
le fleuve. 

Notre batteau rangea toujours les terres environ a 
80 on 100 toises, on le conrluisait prudemment pour ne 
pas toucher aux rochers. On en appergoit une si grande 
quantite a maree basse qu'on ne peut s'imaginer y a voir 
passer sans echouer. 

Le Richelieu traverse, l'on parvient en suivant tou
jours la rive du Sud, vis-a-vis le saut a la biche ; c'est 
un petit ruisseau qui se precipite en formant une nappe 
d'eau, du haut des terres, dans le fleuve, a 6 Oll 7 toises 
de Ja, mis R terre pOUI' attPndre le retour de la maree, 
et dine chez le Sr Crequi habitant et lieutenant de la 
milice. Environ a 100 toises au dela de sa maison, on 
biitit la uouvelle eglise du dit village ; nons y arri 
viimes a neuf heures du matin, et en partimes a cinq
heures du soir, que la maree comrnengait a monter, 
neanmoins en touchant et mtmlP echouant de distance 
a autre sur les Roches. Le plateau qui en esf plPin est 
si etendu et si considerable que pour les eviter on s'e
loigne de plus de 4 a 500 toises des terres. 

Na. -vis-a-vis !'habitation du d~ Crequi les eaux du 
fleuve ne rencontrent que quatre pieds lors du reflux de 
la rnaree, eteette erne ne dure que quatre heures, de 
maniere que plus on penetre le fleuve, moins on en 
sent l'effet. 

Il est etonnant a maree totalement Lasse combien 
cette batture de Richelieu s'etend vers le milieu du 
fleuve ; aussi un homme de !'equipage n'etait occupe 
qu'a decouvrir les roches, heureusement qu'a mesure 
que Ia mer refine on s'en trouve debarasse Nons 
apperQnnies dans le milieu du chenail une goel.ette qui 
etait mouillee en attendant la maree pour contmuer sa 
route vers Montreal. En cotoyant toujours la dt. rive 
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l'on passe devant un ruisseau, et plus loing devant, le 
cap dn chene. Tout joignant debouche Ia riviere de ce 
nom d'un vallon qui est habite. 

Na.-depuis la nouvelle eglise de Lobbiniere jusqu'a 
la dite riviere les bords du fleuve sont moins eleves et 
moins escarpes. 

Au dela, en cQtoyanl Ia dite riviere du Sud, qui se 
trouve formee d'un roc a pic de plus de 80 pieds de 
haut l'on parvient a la petite riviere du Chene ; elle 
sort aussi d' un vallon resserre entre deux mon tagnes, 
et son cours n' est guere que de 4 lieues. 

On monte cette riviere environ une 20ne de toises, 
pour mettre a terre vis-a-vis une habitation etablie sur 
la gauche de son cours. C' est !'unique, ainsi il u'y a 
point a choisir; on y descendit pour loger et pour sou
per. 

Il avait fait tout le jour ainsi que les precedents nne 
chaleur excessive, et telle qu'on ne ressent que dans les 
pays les plus meridionaux de !'Europe : le frais de la 
soiree et la beaute du paysage, qui quoique sauvage 
presentait mille objets que la nature s'est diverti a for
mer, m'inviterent autant que les eaux claires de cette 
riviere a me baigner; l'un de nos messieurs fUt du 
meme avis; ainsi nons entrames dans l'eau en marchant 
sur un platier de sable qni allait insensiblement. en 
peute vers le milieu du fleuve ; nons y restames une 
bonne demie-heure, mais non sans beaucoup de regrets 
a pres, attendu qu' au retour notre bote no us dit que 
les eaux de cette petite riviere donnaient la gale. Heu
reusement que nous nons etions eloignees du melange 
de ses eaux avec celles du fleuve; nons en fumes qnittes 
pour la peur. 

On estime du platou a l'ancienne eglise de Lobbiniere 
une lieue et demie-de Ia ditte eglise a la nouvelle, 
autant-de la nouvelle eglise ala grande riviere a Du
chene nne lieue ;-et autant de cette grande riviere a 
1~ p~tit~ de ce I.wm-:-par_tant du dit Platon a la petite 
nv1ere a Duchene cmq heues. La maree en cet endroit 
y soutient encore les eaux de trois pieds et demie.-Du 
~it endroit ala ville des Trois Rivieres, on compte dix 
heues. 
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L.l:!: 26 

Sorti a huit heures du matin de la petite riviere a 
Duchene a maree montan te par un brouillard epais, 
traverse a son debouche un platier, cotoye les tenes du 
Sud ; les bords sont fort eleves et boises. Vu plusieurs 
habitations a leur sommet ; quelques sentiers qui 
descendent du haut des terres au fleuve, et au bas 
plusieurs cajeux flottants charges de bois pour Quebec. 
Double le cap Lauzon, et plus loin appergu l'eglise de 
la paroisse de Dechaillon blitie au sommet des terres; 
au deJa double trois pointes. Les canotiers mirent a 
terre un peu au dessus de la premiere pour tirer a la 
cm·delle. Passe devant le moulin a scie du Sr. l'Evrat 
etabli sur un ruisseau-ce ruisseau est marque a la 
carte-qui tombe par cascades du sommet des mon
tagnes. Continuant toujours a la cm·delle, parvenu 
au Cap St. Claude au dessus duquel est l'eglise de la 
paroisse a Becquet. 

On estime de la petite riviere a Duchene au dit cap, 
quatre lieues et demie. 

Ce cap est l'endroit le plus ordinaire ou l' on traverse 
le fleuve, pour se porter ala rive Nord ; le vent etait 
pour lors sud-ouest force-les eaux violemment agitees 
formaient des lames qui exigeaient de !'attention pour 
s'en garantir, d'ailleurs le temps menagait d'un orage. 
Les eclairs et Ia pluie qui commengaient l'annongaient 
des plus violents ; tous ces petits contretemps firent 
hesiter si l'on passerait. Enfin apres plusieurs raison
nements pour et contre, reflexions faites que nons 
pourrions arriver aux Trois Rivieres le soir, et qu'une 
pluye abondante pourrait calmer les eaux, on s'y de
termina de maniere que rentres a bord on se mit a 
nager eta chanter. Grosse pluye survint accompagnee 
de coups de tonnerre effrayants. Force de rames, embar
ques plusieurs lames, mouilles jusqu'a la chemise 
faute d'un prelat a mettre dessus le tendelet. Enfin 
arrives de !'autre cote vis-a-vis !'habitation de Md. 
Mongrain dependante de la paroisse de Batiscan. 

Employe cinq quarts d' heure dans cette traversee 
qu'on estime de trois quarts de lieue. 
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Na.-En traversant le fleuve I' on monte toujours vers 
le courant pour se laisser deriver insensiblement vers 
l'endroit ou l'on veut descendre. 

Dines chez Ia ditte dame Mongrain et embarques a 
trois heures l'apres midy, le courant etait fort et le cou
rant contraire a faire route, de maniere que MM. 
Charly et Duplessis, doutans que no us puissions gagner 
la dte ville des Trois Rivieres dans la journee prirent 
une caleche pour s'y rendre. 

On se mit d'abord a ramer, mais la resistance etait 
si forte qu'on n'avan~ait point; on prit le parti d'aller a 
la cordelle. L'on est toujours pour lors a la distance 
de trente a quarante toises des terres sur un pied et 
demi d'eau tout au plus. Doubles Ia pointe a l'Orignal, 
et passes a un bouquet d'arbres nomme le bois des 
quatre Sols. 

A 200 toises plus loing le debouche de Ia ri vi ere de 
Champlain. 

A trois quarts de lieue au deJa double une pointe au 
sommet de laquelle est l'eglise de la paroisse du nom 
de cette Riviere. 

Et enfin arrive chez le nomme Demarchez habitant 
de la ditte paroisse. Il etait encore de bonne hem·e, 
mais le vent ne permettait pas cl'aller plus loiug ; joi
gnant sa maison debouche un ruisseau, et depuis !'ha
bitation de la dite dame Mongrain jusqu'a celle-cy les 
terres sont basses, grasses et bonnes a Ia cui ture. L'on 
estime qu'il y a deux lieues d'un endroit a !'autre. La 
dite eglise de Chmplain est a peu pres dans le milieu, 
et de ce dernier endroit jnsqu' aux Trois Ri vie res, il 
n'y a que quatre lieues. 

DES TROIS RIVI:ERES 

. Embarqu,es a cit;q heures et demi du matin, passe 
devant, l~ debouch.e dll: ruiss~au mentionne cy-devant, 
marche ala cordelle, Jnsqu'a l'endroit nomme le bois 
brule; au deJa reprit la rame, et plus loino- vu le de-
bouche de la riviere aux Anes. t> 
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Na.-Depuis !'habitation du dit Demarche jusqu'a 
cette riviere on estime une lieue et demie. 

Le fleuve vis-a vis la dite riviere est considere large 
de trois quarts de lieue, et a peu p:·es vis.a-vis de !'autre 
cote du fleuve est le village sauvage de Becancourt, 
enfonce de deux lieues dans les terres et dont il ~era 
fait mention cy-apres. 

A 200 toises au deJa de Ia dite riviere aux Anes, est 
un endroit nomme Provenche. On remit a Ia cordelle; 
passes devant le Cap de la Magdeleine, au sommet 
duquel est batie l'eglise de la paroisse de ce nom. 

Plus avant rien de remarquable; l'on passe par le 
travers de deux iles des quatre qui forment les trois 
debouches de la riviere de St. Maurice dans le fleuve 
St. Laurent. Le plus large et le plus considerable 
cotoye les terres de !'Ouest de cette riviere, le courant 
y est beaucoup plus rapide qu'aux deux autres. lis 
forment ensemble en avant de Ja tete des dites Isles 
une batture de sable. Ces iles sont boisees et le fleuve 
vis-a-vis est reduit a mille ou onze cent toises. Mis a 
terre au dela de la rive du Nord pour monter a Ia ville 
des Trois Rivieres ; il etait dix heures du matin. 

Les terres y sont sablonneuses, extremement elevees. 
Apres avoir monte la rampe, je trouvai au sommet le 
gouverneur, le lieutenant du roy, ie major et le garde 
magasin faisan t les fonc~tions de subdelegue. J'etais 
charge d'une lettre de Mr. Prevost, ordonnateur a Louis
bourg, pour ce dernier. II l'engageait de me recuillir et 
de me recevoir. Mais inutilement: Mr. le Gouverneur 
voulut absolumenL me conduire chez lui ; il fallut 
ceder a ses instances. y ilrrive, je fus presente a ma
dame son epouse, qui par parenthese est une personne 
des plus accomplies tant par la figure que par !'esprit. 
Elle est d'ai!leurs pleine de graces et de politesse ; 
apres les premiers compliments, !'on me fit passer dans 
l'appartement qui m'et;ut destine, d'ou arrange et de
crasse je fus rejoindre Ia compagnie. L'on ne tarda 
pas ensnite de passer dans la salle a manger. 11 y 
avait une table de vingt cou vert.s servie, je ne dirai pas 
comme a Paris, d'autant que c'est l'endroit ou j'ai vecu 
le plus frugalement, mais bien ~vee la profus~on et la 
delicatesse des mets des metlleures provmces de 

2 
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France. On y but toutes sortes de vin, toujours a la 
glace ; jugez du plaisir par le chaud excessif qu'il 
faisait. 

A pres le diner, fait une partie de cadrille, et ensuitte 
sorti pour voir la ville. 

Nous parcourumes les vestiges de l'eneeinte brulee, 
les quarante cinq maisons et le couvent des Ursulines 
consomme nar l'incendie d u 19 au 22 mai de cette 
... nnee. Il a ~te si considerable pendant trois jours qu'on 
eut toutes lcs peines du monde d'arreter le feu; on 
detenait dans les prison:> des soldats soup~onnes de 
l'avoir rnis; nne femme seulement y a peri. 

Visite ensuite les Recollets qui sont cures de la ville 
et les dites dames Ursulines qui etaient refugiees chez 
les Peres; elles portent nne croix d'argent sur l'esto
rnac, sont char gees de l' hopital militaire et tiennent 
des jeunes filles en pension ; elles etaient fort affl.igees 
et dans l'embarras de trouver un asile honnete ; ces 
bons peres les avaient retirees, et depuis sentant que 
leur maison etait trop petite pour qu'ils demeurent 
ensemble et pussent reprendre leurs fonctions a tout 
egard, galamment ils la leur ont cedee tonte entiere et se 
sont retires dans une autre particuliere . 

. A la sortie de cette maison religieuse, nons fumes a 
l'Eglise de la paroisse ; elle est bien Mtie, grande et 
bien ornee ; il y a entre autres choses remarquables, 
une chaire d'une sculpture des plus fines et des plus 
recherchees. 

Avant l'incendie, les sr!Jnts des quatre compagnies 
qui tenaient garnison etaient repandus chez les bour
geois, rna is de puis, vu l'im possibilite de les loger, l' on en 
a detache deux chez les habitants de la campagne, et 
les deux autres ont ete placees dans des cabanes de 
charpente que l'on a construit sur les bords du fleuve. 

Le Gouverneur se nornme Mr. Rigaud de Vaudreuil · 
il est frere du Major des Gardes.-Madame de Rigaud 
est fille de M. de la Gorgendiere, homme riche et 
directeur de la compagnie des Indes, pour le castor A 
Quebe~ ' 

Le Lieutenant du Roy, Mr. de SL Ours. Le Major 
Mr. de Noyelle. L'aide-Major, Mr. de Ganue. Et 1~ 
garde-magasin, l>ir. de Tonuancour, homme fort riche, 
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d'une belle figure et de beaucoup d'esprit; sa femme est 
sretn de Madame Prevost dont on a parle cy-dessus. 

Le Gouverneur est loge dans une maison appartenante 
au roy, ba.tie a titre de magasin, que par arrangement 
et de bienseance Mr. !'Intendant vent bien lui ceder; 
son revenu est de 1000 livres au plus. Cela ne suffit 
point d'autant que cette ville etant situee a moitie che· 
min de Quebec a Montreal, sa maison est le rendez-vous 
de tons les passage: s, et il est si honorable et si gene
reux, qu'il y regoit le petit comme le grand 

C'est en cette ville, ou l'on fabrique le mieux les 
canots d'ecorce ; j'ai ete en voir un chantier. On y en 
travaillait un de huit places; il etait de 33 pieds de lon
gueur, cinq de largeur, deux et demie de hauteur,etdu 
prix de 300 livres. A mesure qu'ils sont faits on les en
voye a Montreal; ils sont destines pour les voyages des 
pays d'en haut, tant a porter les troupes que le3 vivres 
et marchandises; l'ouvrier qui les fait ne vent pas dire 
son secret, c'est a dire Ia fagon doot il s'y pren.d pour 
determiner la courbum des deux extremites. Il y en a 
bien un autre qui s'en mele, mais il ne reussit pas si 
bien. Le premier en fait nne si grande quantile qu'il 
touche du roy tousles ans plus de 6000 livre;;; ce son L des 
femmes et des filles qui les travaillent; ils sont totale
ment construits d' ecorce de bouleau avec des varan
gues arrondies que l'on employe au lieu de courbes; 
elles sont de bois de cedre ou de ~apin, de deux lignes 
d'epaisseur au plus, et de trois pouces de largem·, et 
les coutures, recouvertes de gommes de sapin sont 
impenetrables a l'eau, mais il faut aussi eviter les 
roches. 

On estime de Quebec aux trois rivieres vingt sept 
lieues eL trente des trois rivieres a MontreaL Cette ville 
a ce qu' on pretend est l'endroi t du premier etablisse
ment des Frangais au Canada, et aujolll'd' hui c'est le 
plus neglige. La grande route par terre y passe, soit 
qu'on voyage en caleche, a cheval ou autrement. 
Pendant le sejour que j'y fis le Gouverneur me fit les 
honneurs de la haye aux postes, et de donner l'ordre 
au major. Cela me surprit, mais j'appris Cine comme 
j'etais revetu du grade de Colonel, ce premi.;r honneur 
m'etait dli d'autant qu'il y avail ordre dele rendre aux 
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Capitaines de va"isseaux qui n'en avaient que le rang. 
Quant a ceux de l'ordre c'etait tle politesse, et une suitte 
des premiers. 

Des differentes conversations que j'eus avec le Gou
verneur sur cette ville, sur ses facultes, sur son com
merce et sur ses proprietes, j'ai forme le memoire 
envoye a la Cour. Si l'on vent avoir une plus grande 
connaissance de cet endroit il n'y a qu'a le lire; ilest 
fidele, on peut y compter, et ne considerer tout ce narre 
que comme supplement fait pour m'amuser. 

Entre autres objets que nons agitames, nous discou
riimes sur le moyen d'accroitre les etablissements, et le 
nombre des habitants; nons pensames et convinmes que 
des trente compagnies que le Roy entretir.nt dans cet.te 
colonie, il n'en faudrait que deux a Quebec, aut.ant a 
Montreal et une aux Trois Rivieres et repandre les 
autres chez les habitants de la campagne. Le Roy y ga
gnerait la depense du bois de chauffage, celle de la 
fourniture des cazernes, celle de la depense de leur 
construction dans les endroits ou on en propose, et les 
frais du transport de l'eau aux soldats. D'ailleurs etant 
loge chez les habitants, ils y contracteraient des habi
tudes, qui leur donneraient connaissance de la culture 
des terres, deviendraient amoureux de Ia femme, de 
Ia fille ou de la servante, d'ou s'en suivraient des 
mariages bien on mal assOI'tis qni concoureraient tou
jonrs a l'etablissement du pays. 

*** 
LE 28 

DES FORGES ST. MAURICE. 

Le memoire a la Cour en fait mention plus arnplement. 

M. Bigot, intendant de Ia Nouvelle france resident 
a Quebec, m'avait recommande de visiter les 'roraes de 
St. Maurice, en ajoutant que l'etablissementt> etait 
considerable et que je serais bien aise de les avoir vus 
pour etre en. eta_t ~:ell r~ndre CO I~ pte ; et qu'en sejour
nant aux trois nv1eres, Je pouna1s m'y rendre en moins 
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de deux heures; a quoy consenti, j'en previns Mr. Ri
gaud, qui eut Ia complaisance de dire qu'il m' accom
pagnerait. 

Sorti des trois rivieres a cinq heures du matin, avec 
MM. Rigaud, Tonnancour et tous mes compagnons de 
voyage que M. de Rouville directeur des dittes forges, 
arrive de la veille en ville pour m'engager a ce petit 
voyage, y avait invite. 

En sortant de la ville, le chemin est beau, large et 
sablonneux; il y a une maison batie dans son milieu 
qui masque le coup d'CBil de son avenue. Environ a cent 
toises au deJa, l'on monte a droite une petite hauteur, 
d'ou traverse une plaine, ensuite un bois. 

L'on arrive a sa sortie aux dittes forges, CP bois est 
brule en partie; d'ailleurs il est depouille de tons les 
arbres propres ala charpente, il n'y reste que du taillis 
et du sapinage. Vu dans la traversee plusieurs tourtes 
et perdrix, et quelques eclaircis de prairies ; a l'ex
tremite du chemin, pour descendre a St. Maurice, lieu 
ou sont les dittes forges du Roy est nne rampe qui 
COnduit a un ruisseau que l'on traverse SUI' Ul1 pont de 
bois d'ou l'on se rend au logement du directeur. 

Apres le ceremonial du premier accueil de lui, de sa 
femme et des autres employes, on se porta d'abord sur 
le ruisseau. Il descend des hauteurs du bois, est tra
verse de trois digues.jusqu'a son confluent quiforment 
autant de chutes; !a 11remiere rligue soutient les eaux 
pour le service de la forge situee en dessons, au tlela 
est la seconde, ou ces memes eaux appuyees font aller 
un martinet, et plus bas, est la troisieme qui retient de 
nouveau les eaux pour l'utilite d'un semblable marti
net ; de la ce ruissean va se confondre dans !a riviere 
de St. Maurice, qui debouche com me on l'a dit dans !a 
,iournee precedente par trois chenaux dans le fleuve St. 
Laurent. 

Na.-Qu'a chacune des retenieres est une decharge 
aux eaux pour evacuer lors des grandes crues le super
flux au service des dittes forges. 

La forge et !es deux martinets qui font l'objet de cet 
etablissement sont situes a !a rive gauche de ce ruis
seau. L'on estime, eu egard a l'abondance de ses eaux, 
a leur force occasionnee par Ia raideur de leur pente 
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qu'on pourrait etablir deux autres semblables martinets 
ll sa rive droite, et meme un troisieme entre Ia derniere 
digue et Ia ditte riviere. 

Les logements affectes aux logis des ouvriers sont 
scitues sur le meme cote des forges: mais un peu 
eloignes; ils sont plantes «;a et la sans aucune symetrie, 
ni rapport de l'un a !'autre. Ct,acun a son logement 
isole et particulier, de maniere qn'il y a une quantite 
de maisons ainsi que de converts et appentys pour ma
gasins aux forges au charbon et au feu, et d'ecuries 
pour les chevaux dont l'entretienement par economie 
doit constituer une grande depense. Le principal ba
timent est celui du directeur. Quoique grand il ne suffi.t 
pas a tons les employes qui ont droit d'y loger; il en 
couterait moins au Roy si tons les autres etaient ras· 
sembles de meme, neanmoius distribues en logements 
differents tant pour Ia commodite de chacun que pour 
l' aisance d u service. 

Entres ensuite dans la forge affectee a Ia yeuse; on 
me fit Ia galanterie de col!ler un !ingot d'environ quinze 
pieds de longueur sur six et quatre pouces de grosseur. 
Il n'y a pas grande ceremonie a cela quand la matiere est 
prele ; on ne fait qu'enfonru· nne espece de tampon, et 
pour lors elle coule dans un canal forme entre deux 
petites digues de sable. 

Apres cette operation, l'on me montra des poeles sur 
dn sable, prets a etre coules dans !'instant. 

L'un des ouvriers flit prendre une cuil!eree de ma
tiere et !a renversa bien doucement d'abord dans le 
creux du dessein, et ensuite jnsqu'a Ia hauteur des 
bords, de maniere que le dessous etant en bosse, le relief 
se trouve forme. Ces poeles se font. par parties, il faut 6 
pieds pour un seul, elles sont coulees sur des dimen
ti~ns si precises qu'etant montees elles se joignent par
fmtement. Les plaques pout· les cheminees ae font de 
meme que les poeles; leurs moules a l'un et a l'autre 
sont etablis sur une table posee bien horizontalement 
et elevee de deux a trois pieds d'hanteur de fa«;on qu~ 
l'ouvrier n'est point gene ales travailler . 

. L_'on. m'invit~ ensuitte de passer dans un petit reduit 
ou etment plus~eurs moules de pots, de marmittes et 
d'autres ouvrages arrondis, ils sont d'une construction 
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differente des autres. ce sont des figures cubiques, 
quarres en tous sens, contruits en bois en forme de 
chassis, contenues aux angles par des equerres de fer, 
et revetus en magonnerie d'une brique d'epaisseur. On 
en coula dans le moment de trois especes en notre pre
sence; on ne voit point comme aux ouvrages precedents 
flucr Ia matiere dans les moules. mais I' on doit aise
ment se figurer comme elle s'y repand dans l'interieur 
pour fo:--mer Ia figure que I' on desire. Il ni a d'autres 
attentions a prendre a la fabrique de ces sortes d'ou
vrages que d'avoir une cuiller assez grande pour con
tenir la matie!'e necessaire a Ia formation de chacun, 
ou si elle ne suffit pas d'en teuir nne autre toute 
prete pour continuer Ia liaison. 

A la sortie de Ia forge, en tres dans un des martinets, 
ensuite dans l'autre, on n'y fait que du fer battu de 
differente grosseur ; il m'a paru que les ouvriers le 
travaillaient avec Ia meme celerite qu\m france, et 
dans chacun de ces trois endroits ils observent Ia cere
monie de frotter les souliers aux etrangers pour avoir 
de quoy boire; 

Cet etablissement est considerable ; il y a au moins 
120 personnes qui y sont attachees. On ne brule dans 
les fourneaux que du charbon de bois que l'on fabrique 
a une distance un pen eloignee de l'endroit, la mine 
est belle, bonne, et assez neue; ci-devant on la tiraitsur 
les lieux, mais aujourd'huy il faut l'aller prendre a 
deux ou trois lieues de loing. 

La regie de ces forges se fait par economie. 
L'on doit sentir de H qu'eu egard i la multiplicite 

d'objets de depense, s'il n'y a pas un homm,~ a Ia tete 
entendu, droit et desinteresse, il peut s'y commettre 
bien des abus. 

Entre autre employe, le Rqy y entretient uu recollet 
a titre d'aumonier. 

Le fer est estime au dessus de cclui d'Espagne. II 
se debite a Quebec dans les magasins du Roy au prix 
de 25 a 30 le cent pesant et il m'a ete assure que 
sur le registre de Ia vente, il n'y etait porte qu'a 12.10. 

Si l'on vent nne plus grande connaissance de ces 
forges, il n'y a qu'a lire le memoire envoye ala Cour; 
on y verra la forme du payement des ouvriers, et les 
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fonctions des employes, on ne saurait icy rien ajouter 
de plus, sinon que de repeter que le privilegie pour le 
debit des marchandises cmite au Roy pour son loge
ment son bois, son luminaire et ses gages plus de 
mille' ecus et que si on mettait ce poste a l'enchere, il 
m'a ete as~ure que sa majeste au lieu d'etre teiiU a 
cette depense en tirerait cent piastres tous les ans. 

A pres avoir visite tout ce qu'il y a de remarquab_le a 
cet etablissement dont l'endroit montagneux quOique 
defriche conserve encore un air sauvage, nous rabba
times chez M. de Rouville, directeur, ou nons dinlimes 
splendidement et en partimes vers les cinq heures du 
soir, discourumes beaucoup, chemin faisant sur la 
forme de sa regie, qui ne saurait etre que tres onereuse 
au Roy. 

A notre arrivee auxTrois Rivieres, descendu chez Mde. 
Rigaut, et de la soupe avec toute la compagnie chez 
Mde. de Tonnancour. 

Ou estime des Trois Rivieres aux dites forges trois 
lieues ; neanmoins nous en fimes le voyage en cinq 
quarts d'heures. 

Sortis des Trois Riviet·es a quatre heures du matin. 
Nos canotiers y avaient regu suivant l'usage ordinaire 
un supplement de vivres ; il consiste en un once de 
tabac a fumer, un miserable d'eau de vie, un quart de 
lard et en une demie livre de pain, de maniere que 
gais, gaillards et d'ailleurs reposes, ils promirent de 
nous mener en moins de trois jours a Montreal ; tout 
notre monde s'embarqua ; il n'y eut que moi qui ne 
put resister aux instances que M. de Tonnancour me 
fit de me conduire en caleche jusqu'a la pointe du lac 
St. Pierre, endroit ou necessairement le battean devait 
passer ; on ne fait depuis la ville que cotoyer les cotes 
du Nord; il n'y a rien de remarquable au fleuve qu'un 
platier fort etendu, et seme de roches vis a vis la dite 
pointe; il faut s'en defier et gagner le large pour ne 
point echouer : quand a nons nons ne fimes en caleche 
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que suivre le chemin de Ia grande rontte· de Quebec 
audit Montreal ; il regne le long du fleuve et laisse 
dans rette grande partie les habitations sur la droite 
un peu enfoncees dans les terres ; elles y sont moins 
frequentes que dans !a partie d'en dec;a des trois 
rivieres; parvenu a !a ditte pointe dn lac j'apperc;ns 
des maisons baties uniformement et assujetties a des 
allignements, il y en avait deja neuf : surpris de cette 
regularite, mon dit sienr de Tonnaoconr me dit que 
c'etait lny qui les faisait coostrnire a ses depens et sur 
Ull terrain a lui appartenant pour y refugiet· des sau
vages errans et vagabonds, Pntr' autres des Algonquins, 
qui, pour assassinats commis ont abandonne le village 
de leur nation ou s'en sont eloignes par esprit de liber
tinage. Tousles sauvages en general soot mauvais dans 
l'ivresse, ils attaquent, maltraitent et tuent indifferem
men t parents et am is, de fa c;on que ceux qu' on est dans 
le dessein d' attirer dans cet en droit son t un compose 
de gens charges de meurtres on de crime de poligamie, 
d'autant qu'il est tout ordinaire parmi eux, lorsqu'ils 
s'ennuient d'une femme de Ia quitter pour en prendre 
une autre. Quand un sauvage en a tue un autre, il ne 
peut retourner dans son village qu'apres que !a parente 
du defunt est appaisee par Ia mort d'un parent de- !a 
famille de !'assassin. Le projet de mon rlit sieur de 
Tonoancour est d'augmenter le nombre des maisons, a 
mesure que des sauvages se presenteront. Comme il 
est seigneur du lieu et riche, il le pourra avec faeilite; 
il fera meme constrnire nne eglise a mesure qn'il leur 
remarquera des dispositions a s'y fixer : independam
ment des sauvages algooquios il compte aussi d'autres 
Tetes de Boules et Montagnais. 

Les pt·emiers sont nommes tels pour avoir Ia tete 
ronde; ils ne soot nulle part envilages, soot assez nom
breux et habitent pour l'ordinaire entre la rive dn nord 
du fleuve et le Labrador frequente par les esquimaux. 

Na.-Qn'on n'a aucun commerce avec ces esqui
maux-qu'on ne pent les hurnaniser-qu'ils sont vo
leurs, traitres et antropophages - on aura pent etre 
occasion d'en parler plus amplemeot par la suitte. 

Les autres nommes Montagnais sont aussi errans, 
sans demeure fixe, et habitent Ia partie d' entre le fleuve 
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et !a baye d'Hudson ; on nom me ces sauvages ainsi que 
les tetes de boules communement Gens de Terre; ils se 
portent au loin pour Ja chasse ; quelques uns traitent 
de leurs pelletrries avec les postes repandus le long de 
la rive du Nord du fleuve depuis Quebec jusqu'au de
Ja d' Anticosty; il yen a me me qui vont jusqu'au detroit 
de Belle-Isle, mais assez communement ils viennent 
aux Trois Rivieres, plusieurs meme y ont leurs habita
tions a portee dans les bois, leurs femmes y restent 
pendant qu'ils sont en chasse, de maniere qu'ils les y 
rejoignent et se defont de la plupart de leurs pellete
ries en faveur des habitants de cette ville. C'est ordinai
rement avec le sieur de Tnnn;:mcour qu'ils en traitent, 
com me il parle leur langue, qu'il est entendu ace com
merce et en etat de leur Lire des avances, il s'en attire 
la preference, et c'est en vue d'augmenter cettA traite 
qu'il se constitue en frais pour l'etablissement de ce 
nouveau village qui fera partie de la paroisse de 
Tonnancourt. 

On raisonne differemment sur ce nouvel etablisse
ment, cependant quoiqu'on en dise pour le combattre, 
je suis d'avis qu'on ne saurait trop attirer de sauvages 
a notre voisinage, d'autant que quoique ceux-cy ne 
soie.nt qu'un rompose de b1·igands, comme ils origi
Jlaires de plusieurs nations differentes avec lesquelles 
ils entretiennent toujours liaison en s'y presentant 
tons les ans, on pourra plus aisement etre informes des 
entl·eprises qu'elles pourraient tramer. 

Au deJa de cet etablissement, parvenu a deux mou
lins, l'un a grain, !'autre a scie, etablis sur un ruisseau. 
lis sont solidement construits, les eaux y sont rete
nues par nne digue revetuR en ma\{onnerie. II est 
aise de distinguer par les depenses qu'on y a faites 
qu'i~~ a~partiennent ~ un ho~me riche ; tout aupres, 
est I eghse de la parmsse du d1t Tonnancourt et a un 
quart de lieue sur !a gauche l'on joint l'anse 'ctu fonds 
du dit lac St. Piene a l'endroit d'un cabaret etabli sur 
le bord de l'eau, ou les sauvages et canotirrs qui ne 
respirent que l'eau de vie, s'arretent pour en boire. On 
estime cette maison eloignee d'une demie Iieue de Ia 
dte. pointe dn Lac, et 3t des trois rivieres · c'etait 
l'endroit indique pour le rendez-vous de notre batteau. 
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Iln_e _nous y joignit qu'un quart. d'heme apres notre 
arnvee; les bords de cette anse son t si plates que le 
batteau ne pent en approcher plus pres de 250 toises, il 
fallut l'aller joindre en caleche. ou pris conge de mon 
dit Sieur de Tonnancourt, nons continuames notre 
route toujours a la vue des terres. 

Passes devant Ia pointe d'Omachis, seigneurie avec 
riviere qui en debouche er. l'eglise que l'on decouvre. 
Cette pointe est extrememPn t sail Ian te; au del a vu celle 
et le debouche, de la riviere du Lou p du nom d' une 
paroisse avec eg lise que l'on appergoit au dessus. On 
estime de la dt.e pointe du Lac a celle du Loup a 4 
lieues. 

Na.-Ce lac est forme par le fleuve; sa largeurde la 
rive 1iu Nord a celle du Sud est de :3 lieues et sa tra
versee en longueur est de 7 lieues ; les canots et bat. 
teaux cotoyent toujours la rive du Nord, et le chenal 
pour les batimenr.s est dans le milieu, neanmoins plus 
pres de Ia rive du Sud que de celle-cy. 

A deux lieues plus loing de cette derniet·e pointe, 
double celle de Masquinonge, avant d'y parvenir l'on 
passe vis-a vis le debouche de Ia riviere, et l'Eg!ise rle 
la paroisse de ce nom. 

Na.-Le lac St. Pierre est considere se terminer a 
cette derniere pointe. Avant d' y ani ver est la grande 
baye de son nom. 

Au dela du dt. Lac, entre dans le chenal nomme le 
petit passage scitue entre Ia terre du Nord et les isles a 
l'Aigle, aux Grenouilles, et aux Vaches,-ces trois iles 
quoique separees par des chenaux sont "i serrees 
qu' elles semblent n't•n former qu'une,-- il est large de 
trois a quatre cents t.oises. On laisse nne quantite d'iles 
sur Ia gauche, on esLime leur traversee en montant le 
fleuve de 4 lieues, on en compte :1\J a 40 grandt'S et 
petites, plusieurs des premieres sont habitees comme 
celle du Pas de St. Ignace et du Castor, les autres sont 
plus ou moins cul tivees. Il n'y a gu8l·res que les de
nommees qui soient en valeur; les dernieres au rapport 
des gens du pays sont basses et aquatiques, neanmoins 
toutes boisees de meme ; mis a terre pour diner chez 
Ia fille a Ia fosse, son mari se nomme Dupuy, et son 
habitation est de la paroisse de Masquinonge. 
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Environ a 200 toises au dela Ia dite maison, traverse 
le chenal pour longer Ia rive du Nord de_ l'Ile au_ ~as
tor, appergu a Celle du fleuve le debouche ~e la riVIere 
a Chicotte et a lleU pres vis-a-vis une maJson sur la 
dite ile; vu au dela celle Radeau, situee a Ia_ suite de 
la precedente, elle sert de commune au village de 
Berthier. Entres ensnite dans le chenal d'cntre deux 
autres, d'ou rejoint la grande terre, double la pointe de 
Ia seigneurie d'Autray, et de Ia, couche chez le nomme 
Lafontaine. Il etait neuf heures du soir quand nous y 
arrivames 

*** 
LE 30 

Sortis de chez le dit Lafontaine a quatre heures du 
matin par un vent force de Nord-Est. Le fleuve nous y 
parut large de 400 toises seulement entre Ia rive dn 
Nord et celle opposee de 1' Isle Dupas. 

Au deJa passes !'isle de la Valterie et la terre du Sud 
du fleuve, et plus loing ranges le meme cote d'une 
autre petite isle de ce nom. 

Appergus ala grande terre du Nord l'Eglise de la 
Seigneurie d'Autray, celle de Ia Ronaya, et celle de la 
paroisse de la Valterie, eta la terre du Sud, decouvert 
Ia montagne de Chambly dont il sera parle cy-apres. 

Plus loing cotoye la dte. rive du Nord, et mis a te1Te 
a neuf heures du matin pour entendre la m~sse vis a 
vi? un cabaret sdtue a cent pas de l'Eglise de la pa
rOisse de St. Sulpice. 

Na.-Depuis la pointe du lac juf'qu' aux limites de la 
paroisse de la Vall erie, les habitations n'y sont point si 
frequentes que dans la partie d'au dessous. Le pays y 
~st plus boise, eoupe, beaucoup moins cultive, et plus 
mgrat ; en dessous de cette paroisse il est pi us decou
vert, redevient vivant et y reprencl sa premiere beaute. 

Entres dans le dit cabaret, entames un jambon pour 
deje_U.ner, mais avertis que la messe allait commenr.er, 
~or~1s pour ~'entendre. En avant du portail de l'Eglise 
e~alent pluswurs chevaux attaches ;l des piquets equar
l'lS de charpente, et plantes en quiconces. Curieux de 
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savoir a qui ces chevaux appartenaient on repondit 
qu'ils etaien t aux fistons des paroisses, que chacun 
d'eux y entretenait son piquet, qu'on nommait tels Jes 
jeunes gens qui dans leur accoutrement portaient nne 
bourse aux cheveux, un chapeau brode, nne chemise a 
manchettes et des mitasses aux jambes, et avaient dans 
cet equipage droit de conduire en croupe leurs mai
tresses a l'Eglise. 

Na.-Les chevaux sont tres communs en Canada. 
Pour le pen qu'un habitant soit a son aise il en nourrit 
un nombre pour Ia culture des terrcs et le tt·ansport 
des bois ; d'ailleurs chacun des gaq;ons en age d'ett·e 
marie ale sien ; y eut-il dix enfants dans nne maison, 
c'est autant de chevaux en sus de ceux necessaires au 
service de !'habitation, et tons soot entiers, forts, et 
resistans a la fatigue. 

Entendus la messe de paroisse plus longue que nons 
l'avons souhaitte; de la retournes au cabaret dans !'in
tention de manger un morceau, mais un chien pendant 
not.re absence s'etait accomode de notre jambon, ra
battus sur du Leurre et du pain, ensuite remis en route 
a onze heures du matin, cotoyes toujours la rive du 
Nord, passes entre l'Eglise de la paroisse de Repentigny 
et les iles de ce nom, et plus loing devant le debouche 
de la riviere des prairies, qui rec;oit ala pointe de l'est 
de l'isle scituee a son confluent dans le fleuve celle de 
l'Assomption du nom d'une paroisse enfoncee dans les 
terres, et en dessus de la precedente. 

Na.-Qu'on nomme riviere de Repentigny celle qui 
passe entre la grande terre du Nord et !'isle Jesus, et 
riviere des prairies l'autre d'entre la dite isle et celle 
de Montreal, que ces deux rivieres accrues de celle dite 
de l'Assomption se confondent dans le fleuve sons le 
nom ue celle des orairies. 

Au dela ranges ia terre du Sud de l'lsle de Montreal, 
passes devant l'Eglise de la paroisse de la pointe aux 
trembles et plus loing devant celle ditte longue pointe. 

On estime de cette derniere Eglise a Montreal nne 
Jieue et demie. 

A deux lieues en dec;a de cette ville soot les iles 
Rondes et de Ste. Helene appartenant a Mr. le Baron 
t.le Longueuil; cette derniere est bien cultivee, on y re-
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cueille des fruits en quantite, et de la mtlme qualite 
qu' en France. . 

L'Eglise de Montreal appartient aux pretres sulpl
ciens du seminaire etabli en la ville de ce nom. 

On estime la longueur de 15 lieues dont cinq 
depuis la pointe de !'Est jusqu'a la dite ville, et 10 au 
deJa, jusqu'a la pointe de !'Ouest, elle comprend 9 pa
roisses, est extremement bien cultivee ; les terres y 
sont grasses, elevees et reputees les meilleures en 
Canada ; les habitants y sont generalement fort a leur 
aise, ils ne vont guere- a pied, en ete ils ont des 
caleches, et en hi ver des traineaux, ils out generale
menttous des chevaux. II est toutcommun com me on l'a 
dit dans une maison d'y en avoir autant comme il y a 
de garQons; ceux-ci ne s' en servent que pour finioler et 
faire la cour a leur maitresse. 

Arrives a dix heures du jour a Montreal, mis a terre 
vis a vis laporte de la Canoterie, d'ou alles a pied a 
l'intendance. 

Na.-A mon depart de Quebec Mr. !'Intendant etait 
en partie de plaisir a l'Isle d'Orleans ; il m'envoya Mr. 
Pean, l'un des officiers de sa compagnie~ qu'il y avait 
attire pour m'offrir sa maison. 

Parvenu:; a l'intendance, reQU au mieux de la con
cierge. Mon lit etait pret, ainsi qu'un autre pour Mr. 
de Couagne. Mes compagnons de voyage s'en furent. 
chacun dans leurs families; il n'y eut que le pere Bo
niface a qui l'heure indue ne permit pas de chercher 
un gite qui resta avec moy. La maitresse du logts 
voulut bien le recevoir. mais le 'lendemain il fut se 
placer aux recollets. · 

*** 
LE 31 JUILLET ET ler AOUST 

DE MONTREAL. - SEJOUR A MONTREAL. 

On a parle si amplement de cett.e ville dans le me
moire envoys a la Cour qu'on ne dira rien icy que ce 
qui peut avoir echappe sur les objets dont on a traits 
pour en avoir une parfaite connaissance. 
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L~ve le lendemain de mon arrivee a cinq heures du 
matm, commence nne visite ches l'etat major et ches 
une partie du beau monde dont cette ville est remplie. 

Vu d'abord M. le Baron de Lougueuil, Gouverneur 
particulier de Ia place; c'est un homme d'environ 67 a 
68 ans, extremement gros, et pesant dans sa sante, ne 
promet pas nne longue suitte d'annees. Il est honorable, 
veuf, charge de quatre filles en etat d'etre mariees et 
de deux gar~tons. 

Mr. D'artagnac, Lieutenant du Roy, fort vieux et 
plein de bon sens. 

Mr. de Noyan, hom me de 54 a 55 ans et de beaucoup 
d'esprit. 

Deux aides-major. 
Un capitaine des postes. 
Mr. Varrin commissaire de Ia Marine et ordounateur 

par le pouvoir que lui a don:Je Mr. !'intendant. 
M. Martel, garde magazin, homme fort riche, et plu

sieurs personnes d' un certain ordre ; c'est pent etre Ia 
ville de 1' Europe proportionnellement a sa grandeur 
ou il yale plus de femmes eL de filles. Le militaire qui 
y est nombreux y donne lieu. c'est Ia residence de la 
pluspart des familles d'officier<>, dont les chefs sont de
taches pour le service. D'ailleurs toutle monde s'y 
marie jusqu'au dernier enseigne, et meme un cadet a 
l'aiguillette y est considere comme un parti avantageux. 

On dira pent etre qu'il est Surprenant de voir des 
etablissements de cette nature, souvent sans biens de 
la part d'aucune des parties, et fondes ~eulement sur 
des simples et petits appointements ; on repond a cela 
que !'esperance d'avoir un postea commander y donne 
lieu. Independamment de la gratification ordinaire qui 
y est attachee, on y debite aux sauvages de l'eau de vie, 
quoique defendue, et toutes sortes de marchandises, 
sur lesquelles on gagne en echange des pelleteries au 
moins cent pour cent. Les meilleurs postes sont ceux 
connus sons le nom des pays d'en haut ; aussi commu
nement un officier qui y a commands trois ans, qui est 
le terme le plus ordinaire, s'en revient avec 30, 40 a 
50,000 et meme plus, ainsi qu'on va le dire cy-apres. 

Entre autres postes que le gouverneur general donne 
a exploiter est celui de Ia Baie des Puants. M. Marin, 
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capitaine, qui en etait pourvu, s'en revint l'annee 
derniere avec 400 paquets de castors et 365 paquets de 
loutres de martres et de loups-cerviers, le tout estime a 
250,000. C'etait la seconde annee de son commande
ment; la premiere n'avait pas ruoins produit, et pour le 
peu que Ia troisieme soit de meme valeur, il gagnera 
tout frais faits plus de cent mille ecus. 

Il est etonnant que le Roy laisse la disposition de ce 
poste, et autres semblables, au Gouverneur general, outre 
que le defunt Mr. de la Jonquiere y avait interet, ainsi 
que Mr. l'lntend,mt et autres de la colonie, l'on choisit 
ordinairement l'officier le plus entendu a la traite des 
pelleteries avec les sauvages, et souvent le plus igno
rant aux interets du service. II arrive de la que le pro
pose s'en revient avec un air avantageux que lui donne 
la confiance d'etre bien regu de ceux dont il fait la 
fortune~ qu'il s' orgueillit d' etre enrichi, et se prevaut 
de son bien eti·e pour primer sur tes camarades, s'en 
attire a la verite la jalousie, est prone a Ia cour pour 
etre pourvu de graces et de distinctions a !'exclusion 
des autres, d'ou s'en suit nne animosiie dans le corps 
des officiers qui ne pent qu'etre tres-prejudiciable au 
service. 

Mon avis serait que tons les capitaines detaches dans 
les pastes ue commerce fussent tous traites egale
ment. A cet effet il faudrait afiecter les pastes fructueux 
pour le commerce des pelleteries au corps des ofliciers 
qui les feraient exploiter par ceux d'entre eux que le 
Gouverneur general choisirait les plus propres au me
nagement de leurs interets et au bien du service. Le 
produit de ces pastes serait repandu sur tous les capi
taines a raison d'une part a ceux qui seraient en garni
son, de deux a ceux qui seraient detaches dans leurs 
postes de guerre ou il ni a aucune sorte de commerce, 
et de trois parts a ceux qni regiraient les postes ou se 
f~rait Ia traite._ Cet ~rrangement donnerait de quoy 
vtvre aux ofliCiers qm ne peuvent se sou ten ir sans intri
guer beaucoup, et souvent en sortant de la decence de 
leur c_aractere. Ce systeme adopte, on pourrait refiner 
ce trattement sur les subalternes a raison d'une demie 
part d'un tiers, et d'un quart, a proportion des grades. 
On serait meme encore assez d'avis d'etendre ce bene-
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flee sur les gens en place, d'autant que les appointe. 
ments ne suffisent pas, pour leur procurer une vie qui 
puisse faire face aux bienseances dP. leur etat. 

Au retour des visites, ent.endus la messe, ensuite 
montes sur la grande batterie Royale cottee (I) au plan. 
L'objet de son etablissement est moins pour battre la 
campagne qu'elle domine que pour faire le salut des 
entrees et y tirer du canon aux rejouissances publiq11es; 
de la parcourus une partie dea ouvrages de !'enceinte, 
d'ou dines chez le Gouverneur et y passes toute l'apres
midi. 

Le lendemain continues nos visites jusque dans les 
maisons religienses. 

Vus les Jesuites; leur maison est a titre de residence; 
ils n'y sont que trois peres et un frere ; le superieur se 
nomme le pere St. Pie. 

De la j'entray aux Recolets. Le convent est plus nom
breux ; il est compose de cinq peres et de dix freres. 

Entre ensuitte au seminaire de St-Sulpice, la maison 
est considerable et !a plus riche du Canada. Le presi
dent se nomme Mr. le Morinaud; homme fort entendu 
et de beaucoup d'esprit. On y compte trente pretres dont 
14 residens, et de 16 detaches dans les cures des pa
roisses qui leur appartiennent. Ils sont cures nes de la 
ville, et tons de la maison de Paris. 

L'hotel Dieu est de ::10 a 35 religieuses chargees de 
l'hopital militaire. 

Les smurs de la congregation de Notre Dame sont au 
nombre de 80, dont 30 a la ville, et les au tres re
pandues dans la campagne; elles sont vetues de noir, 
ne font que de vmux simples, de maniere qu'elles ont 
la liberte de sortir quand bon leur semble ; cependant 
il en est pen d'examples; leurs principales occupations 
sont d'enseigner les jeunes filles et de travailler quan
tite d'ouvrages an profit et a l'utilite de leur maison. 

Ces smurs sont repandues le long des cotes, dans des 
seigneuries ou elles ont ete attirees pour !'education 
des jeunes filles j leur utilite semble etre demon tree, 
mais le mal qui en resulte est comme un poison lent 
qui tend a depeupler les campagnes, d'autant qu'une 
fille instruite fait la demoiselle, qu'elle est manieree, 
qu'elle veut prendre un etablissement ala ville, qu'il 

3 
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lui faut un negociant et qu'elle regarde au dessous 
d' elle l'etat dans lequel elle est nee. Mon avis sera it de 
ne souffrir aucun etablissement nouveau de ce genre, 
et meme, s'il est possible, de faire tomber ceux qui sub
sistent, affin d'obliger les enfants a se contenter de 
!'instruction de leur cure pour la religion, et de ne 
prendre aucuns principes qui les detournent du travail 
de leur pere ; par ce moyen les habitations augmente
ront au lieu de dirninuer, et la culture des terres se pons
sera avec plus de vigueur. 

Les sceurs grises, nommees telles, etablies hors de la 
ville, ne sont proprement que des filles libres assem
blees pour Ia direction d'une ceuvre, pour servir les 
pauvres en lieu et place des freres Charons qui en 
etaien t charges cy-devant ; j usqu'a present elles ne sont 
gueres que 7 a 8, ne font ~oint de vceux et ne sont 
agreees ni du pape ni du roy. II serait, je crois, a propos, 
avant que leur monde augmenta, de determiner leur 
etat, leurs fonctions et leurs sujetious auxquelles elles 
seront tenues, affin d'eviter par la suitte les represen
tations et les changements que ces sortes de maisons 
pieuses ne proposent que trop communement a leur 
profit, l01·squ'elles devienneilt riches . 

.Na.-Ces sceurs grises ne sont proprement qu'un 
compose de jeunes veuves ou filles que la piete ou 
l'envie de secomir les malades ont assemblees en lieu 
et place des freres Charrons qui les deservaien t cy-de
vant; une d'eutre elles, la plus recommandable parses 
vertus et pent etre par ses facultes, est reconnue la 
:mperieure. Elles s'y ~oumettent toutes jusqu'a present 
a ses 01·dres; il est vrai que 1 'etablissement est nouveau 
mais qui repondra qu'a l'avenir on trouvera la mem~ 
docilite dans les sujets qu'on y recevra; mon avis serait 
pour prevenir les inconvenients dont. nn etablissement 
semblable pent etre susceptible, qu'on y attire de France 
des seems de la charite; on seraJt assure du service des 
malades, d'une regie profitable aux interets de la mai
son, d'autant qu'on am·ait rien a craindre de leur zele 
et de leur vocation. 

Mes visites achevees, dines encore chez le baron de 
Longueuil, et retires chez moi de bonne heure pour 
arranger, de concert avec M. Varrin, le petit voyage que 
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je premeditais faire le lendemain au village du Sault 
St. Louis et a celui du lac des deux montagnes ; il 
voulut bien se charger d'ordonner tout ce qui conve
nalt pour l'expedier promptement. 

Au retour de ce petit voyage, mon dessein est de 
rabattre en cette ville pour achever de discourir sur 
tous les objets qui l'interessent, et dont je n'ai pu 
prendre une parfaite connaissance pendant les deux 
jours que j'y ai reste. 

*** 
LE 2 AOUST 

VILLAGE DU SAUT ST. LOUIS. 

Le memoire a la Cour fait mention de ce qui peut etre 
echappe icy. 

Na.-Entr'autres arrangements queM. Varrin avait 
ordonnes pour mon voyage, il avaiL charge un habitant 
du village de Ia chine de me Lenir un diner pret a mon 
arl'ivee, et affin de n'etre point oblige d'y at.tendre mon 
batleau et m'eviter la peine de contourner l'isle St. 
Paul et celle aux herons par le sud desquelles il faut 
de necessite passer pour monter le Sault St. Louis, qui 
barre le chenal d' entre elles et la grande terre, il 
l'avait fait partir de Ia veille sous la conduite d'un 
homme pratique dans cett·: partie du fleuve, et arme 
seulement de huit de mes canotiers. 

II m'insinua aussi d'engager M. de la Morandiere, 
lieutenant d'une des compagnies, faisant les fonctions 
d'ingenieur, de m' ace om pagner so us pretexte que con
naissant les endroits que j'avais a visiter, il me serait 
d'un grand secours. Il me mnnit aussi de quelques 
vivres pour moy et mes gens, et de 2 rouleaux de tabac 
pour les distribuer en passant aux sauvages. Enfin, il 
me prevint qu'il avait fait informer demon arrivee les 
commandants des postes que j'allais visiter. 

Sortis de Montreal en caleche a cinq heures du 
matin, par la porte de la place cottee (X) au plan, pris 
a droite en sortant le long des murs de l'enceinte de la 
ville. Le chemin y est un peu serre par le fleuve ; 



-34-

traverse v1s-a-vis de la porte de la chine la petite 
nv1ere. Laisse a droite la maison a titre d'ho
pital desservi par les sceurs grises mentionnees ci
dessl;s, suivi le chemin du dit village de la chine. I1 est 
etabli dans une commune jusqu'a la rencontre du 
fleuve; de la jusqu'au dit village il cotoye la rive du 
Nord, et de droite et de gauche sont des maisons ; 
arrives chez M. le Cure a neuf heures du matin. 

On estime de la ville a ce village trois lieues . 
.Na.-Les pretres sulpiciens sont seigneurs comme on 

l'a dit de toute !'isle de Montreal ; ils y ont plusieurs 
moulins et dix seigneuries qui forment autant de pa
roisses qu'ils desservent eux-memes ; le cure de la 
chine etait l'un d'entre eux. 

La premiere isle que l' on trouve en montan t le fleuv e 
est l'isle St. Paul, ensuite celle aux herons; c'est vis-a
vis cette derniere dont la pointe de l'est est estlmee a 
une Iieue et demie de Montreal qu'est le Saut St. 
Louis ; il a bien deux lieues de longueur, mais son 
passage n'est difficile que dans l'etendue d'une demie 
lieu e. 

Ce saut est forme par une batterie de roches qui tra
verse le fleuve et se trouve coupe par la dite isle aux 
herons. Ces roches plus on moins elevees appuyent les 
eaux de maniere qu'en etant surmontees, il s'y forme 
des chutes, qu'on nomme communement rapides, les
quelles chutes, repetees sur deux lieues de longueur, 
donnent lieu au saut qu'on nom me vulgairement de St. 
Louis. Ces rapides sont plus on moins forts, et font un 
tel bruit qu'on l'entend de fort loing; ils regnent tan t 
dans le chenal du snd que dans celui du nord ; c'est 
ordinairement le premier qu'on pratique comme ayant 
le plus d'eau et par ou se Jait la navigation dans cette 
partie du fleuve, en canots et en batteaux, du ~ seule
ment : les voyageurs considerent ce passage dangereux 
et penible, d'autant qu'il est continueliement travaille 
pour eviter· les roches et qu'il y a plusieur·s exemples 
que des canotiers tout entiers y ont pet·is. 

Dejeunes chez le cure de la chine, faute de m'etre 
souvenu des apprets que Mr. Varrin y avait ordonnes 
la veille chez un habitant pour me recevoit·. Pendant 
que nons etions a manger un morceau, le patron de 
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notre batteau se presenta, il etait arrive pendant la 
nuit. On lui dit dele monter environ deux centtoises 
plus haut, on le joignit a pied et l'on s'y embarqua . 
apres quoi l'on se mit a faire la traversee du fleuve, 0~ 
va toujours en remontant un pen, affin de n'etre point 
~mtraine par ~e courant qui devient toujours plus fort, 
a mesure qu'll approche du Sault, et d'avoir Ia facilite 
de deriver a l'endroit ou l'on vent mettre a terre ; des
cend us aisement et par le milieu du village du Saut St. 
Louis. 

On estime la traversee du fleuve a! de lieue, on fut 
nne bonne heure a Ia faire ; ce village est scitue vis-a
vis celui de Ia chine eta la rive du sud du flenve. 

Aux approches de terre l'on vit deboucher de toutes 
parts des bois qui environnent ce village, quantites de 
petits sauvages qui, voyant le pavilion blanc, jugerent 
que c'etait un des chefs fran<;ais, suivant eux, qui 
arrivait. 

En descendant du batteau nons fUmes salues d'une 
decharge de quatre boites, et re<;ns de Mr. Demuseau, 
commandant dans le fort, des trois perPs Jesuites qui 
y sont missionnaires, et d'une troupe de sauvages qui 
etaient sons les armes, mis sur leur propre, la plus
part tous chefs des bandes et ranges en haye qui firent 
une decharge de mousqueterie. Je les saluai en m'a
cheminant vers le fort, ou accueilli tres-poliment par 
M. de Merceau et ses deux filles. Les sauvages, un quart 
d'heure apres, envoyerent demander permission de me 
compli menter. 

Celui qui fut envoye est un b<Hard d'un frangais avec 
une sauvagesse ; il parle bon fran<;ais et mP.me toutes 
les langues san vages des nations les plus voisines ; il 
est paye du roy comme interprete. Des !'instant qu'ils 
furent informes que je le trou vais bon, ils entrerent au 
nombre de 20 a 25, le grand chef a leur tete, et plu
sieurs au tres des ban des pat·ticulieres. En defilant de
vant moi, tons me presenterent la main, ensuite 
s'assirent sur des banes, tirerent leurs calumets et se 
mirent a fumer; l'un d'entre eux, a pres, qui passe pour 
le meilleur orateur me parla longtemps, je l'ecoutai 
attentivemen t, as sis ?ans u~ fauteuil.. Quan~ il.e~t fi~1i, 
l'interprete me rendtt son d1scours; 1l cons1sta1t a du·e 
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que, me considera!lt comme.l'un des. chefs ~es fran«;ais, 
il venait me tem01gner Ia JOye qu'1ls avawnt de me 
voir chez eux, qu'ils romerciaient Dieu de m'avoir 
preserve de tout danger dans le long voyage que j'avais 
fait, et qu'ils me priaient de les prendre so us rna protec
tion. Ma reponse futque j'etais envoye pour visiter les 
fortifications principales du pays, et qu'ayant appris a 
~1ontreal leur fidelite et leur affection au roy leur pere, 
j'etais venu pour les connaitre et pour juger, de concert 
avec le commandant et les missionnaires, de la force 
de !'enceinte de leur village, et des augmentations dont 
elle pouvait etre susceptible pour les garantir des in
suites des nations, leurs ennemis, ainsi que la deffense 
qu'ou pouvait tirer du fort du roy, uniquement cons
truit pour les soutenir, et que je voyais avec plaisir 
qu'ils etaient en disposition de seconder, en cas d'at
taque, les troupes de Sa Majeste. 

Ce discours leur ayant ete rendu, on leur distribua 
en present deux bouteilles d'eau de vie qu'ils se ver
eerent a la ronde et burent a rna sante; ensuite on leur 
delivra de rna part un rouleau de tabac; des l'insLant 
qu'ils le virent, l'orateur m'harangua de nouveau pour 
me dire que ce tabac, eu egard a la disette qu'il y en 
avait dans le pays, leur etait d'un si grand secours, 
qu'ils le consideraient comme nne manne qui les rarne
nerait a Ia. vie. Comme ces gens la ne parlent que par 
figure, ils voulurent me faire entendre qu'ils en avaient 
autant de besoin que de vivre::;, a quoy repondu que 
j'etais•bien aise par ce petit bcsoin de les avoir secon
rus a leur satisfaction. Apres quoi, leur pipe finie et 
leur calumets en poches, ils sortirent en defilant, me 
prenant de nouveau la main, et en ernportan t leur tabac 
sur l'epaule qu'ils dis I rihu eront entre eux. 

Na.-La coutume parmi les sauvages est de partager 
les presents jnsqu'aux plus petits enfants, d'une ma
niere que s'ils sont d'une nature a ce que quelqu'un 
d'entre eux n'en puissent faire usage, les pere et mere 
en profiten t. 

Le grand chef etai t vetu d'un habit rouge galonne 
d'or et d'argent, que le roy leur fait donner en present· 
la plus part des autres, des bandes particulieres avaient 
des medailles d'argent pendues au col, tons etaient 
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sans culottes, converts d'un breguet a la ceinture. 
d'une chemise, d'une couverture de Iaine et d'une paire 
de mitasses aux jambes. 
N~.-Que les sanvapes envilages soot divises par 

famllle du nom de quelqne animal. Ceux de ce villao-e 
en formcnt trois, sa voir : du nom de Ioup, de l'ours ~t 
de Ia tortue, et chacun est divise en deux bandes com
mandees chacune par un chef; neanmoin~ tous 'chefs 
particuliers sont subordonnes au grand chef d u village. 

Je sortis de la pour aller rendre visite aux J esnites 
missionnaires; leur ma1son est dans le fort dn roy. 
J'entray dans leur egli~e, a laquelle ils communiquent 
par nne galerie on corridot· couvert. L'eglise est fort 
propre. Il n'y a point de banes, mais seulement un 
reduit dans le milieu, eontourne d'une balustrade ou 
se tiennent les femmes. Les hommes sont en dehors, et 
tons y sont a gencux, ou assis. 

Les missionnaires sont seigneurs de l'endroi.t et des 
enviro11s; ils parlent Ia langue sauvage. 

Les sauvages de ce village sont un compose dr~s cinq 
nations i.roquoises. Ils pretendent qu'ils ne se sont 
separes des leurs que pour embrasser Ia religion catho
lique, a laquelle ils ne sont attaches qu'autaut que 
leurs interets s'y trouvent. 

Les Jesuites pretendent ne retircr d'eux ancune retri
bution pour les sacrements, comme le mariage, lf:'s 
bapte!TII!S, et me me pour lcs enterrementi\ ; mais qu'au 
retour de leur chasse pendant l'hivert, ils font quelques 
presents de pelleteries a l'eglise, capables de fournir a 
son en tretien et a celui des ornements. 

De Ia, etant muni du plan du village et du fort y 
adheran t, j' en parco urns !'enceinte. Com me on en a 
traite dans le memoire envoye a la Cour, on en dira 
rien ici, on se contentera de discourir de la construc
tion de leurs cabanes, et de l'ordre que l'on y observe. 

Na.-Si l'on vent avoir une connaissance plus eten
due de la force de !'enceinte dn ce village et du fort 
du roy y adherant, il n'y a qu'a lire Je memoire envoye 
a Ia Cour sm cet objet, il en fait mention. 

Les sanvages sont cabannes suivant comme le plan 
le represente; leurs maisons sont en figures de quarr~~ 



-38·-

longs avec un trou au comble de trois pieds de largeur 
pour Ie passage de Ia fumee, le feu est dans le milieu 
et les couchettes sont sur les cotes. Ces couchettes ne 
sont proprement que des planches assemblees en figure 
de lit de camp, eleves d'environ deux pieds au-dessus 
du terrain, coiwertes de nattes de jonc ou de paille. 
Tous y sont assez pele mele : pEn·es, meres et enfants, et 
indifferemment des deux sexes. Les enfants y sont 
suspend us dans des especes de hamac, ou sont attaches, 
lorsqu'ils sont a la rna melle, sur une planche a laquelle 
ils sont contenus par des petites sangles ; les femmes 
y travaillent des boites, des plateaux d'ecorce et des 
colliers propres a leur parure eta leurs ajustements. 

Les sauvages de ce village sont riches. lis sont vetus 
en bonnes etoffes et en galons d'or et d'argent qu'ils 
tirent le pluscommunement de la Nouvelle Angleterre, 
ou on leur debite a meilleur compte que che nous, 
en vue d'en attirer Ia confiance et l'amHie. Il y a parmi 
eux plusieurs batards frangais, et beaucoup d'enfants 
anglais faits prisonniers en la derniere guerre eL qu'ils 
ont adoptes. Ces enfants s'elevent avec les fagons et les 
inclinations sauvages; on les distingue a la couleur de 
leur peau qui est plus blanche, Cette liberte et le 
libertinage en lesquels ils sont eleves, font que lorsqu'ils 
sont grands, ils ne songent point a retourner chez 
eux. 

L'on m'a montre un anglais fait prisonnier il y a 
huit ans, qui aujourd'hui a tellement goute la liberte de 
cette vie, qu'il demeure parmi les sauvages et ne veut 
pas rejoindre la nation, quoiqu'il lui soit permis. 

Ces sauvages sont dans le gout de batir des maisons 
a Ia franc;aise, en charpente equarrie, et meme en 
magonnerie. A cet effet, ils ont attire des ouvriers fran
gais de toute espece. Les mis:'ionnaires les in vi tent a 
cette sorte de construction, sons pretexte qu'elle est 
plus eomrnode; mais je serais assez d'avis de croire 
qu'etant seigneurs du lieu, des vues d'interet les y 
conduisent, d'autant que quand les sauvages se trou
veront genes par le. g~uvernement on qu'on le leur 
persuadera, on leur msmuera d'aller s'etablir ailleurs 
pour jouir de leur premiere liberte, et que pour lors, en 
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qualite de seigneurs, toutes ces habitations resteront a 
leur profit. 

Il serait avantageux au service qu'on obligea les 
commandans et les missionnaires, ou ensemble de 
concert, de tenir un etat exact des intrus qui viennent 
resider dans ce village, des enfants qui y naissent, des 
morts, du nombre des guerriers, et enfin de tous les 
habitants en general, afin de juger d'une annee a 
l'autre des progres de cet etablissement. 

Na.-Les cabanes ordinaires des sauvages sont faites 
en cone ou pin de sucre, avec des bois de sapin, et 
couverte d'ecorce. Le feu. comme on l'a dit, est clans le 
milieu. ll n'y a point de couchettes fermees: mais bien 
des peaux et des nattes etendues toutle long. La place 
d'honneur est a Ia porte : c'est ordinairement celle du 
chef de la cabane et celle qu'on offre aux etrangers. 

Pour prouver comhien cette vie sauvage a des 
attraits, il m'a ete rapporte le fait suivant. Le 5 aout 
1689, les sauvages ennemis des frangais descendirent 
sur l'Ile de Montreal, la devasterent en partie, tuerent 
plusieurs habitants et emmenerent quelques enfants. 
Dans le nombre de ces demiers, etait nne petite fille au 
berceau, dont on m'a rnontre !'habitation du pere et de 
Ia mere, qui etaient des gens riches. Environ tren te 
ans plus tard, des frangais ayant paru chez ces nations 
barbares, ils la leur montrerent. Sa couleur incliquait 
bien qu'elle etait etrangere, et sur le rapport qu'on leur 
fit, de l'endroit ou elle avait ete prise, ils jugerent 
qu'elle se nommait de Coane, dont la famille est des 
plus riches de Montreal. lis lui donnerent a connaitre 
qui elle etait, et que ses par·ents seraient enchantes de Ia 
revoir, mais inutilement. Jamais elle ne voulut con
sentir ales rejoindrequoiqu'invite par lessauvages. On 
pretend qu'elle vit encore. Il faut que la licence qu'on 
y goutte ait bien des appas pour ne vouloir y renoncer. 

Ma visite faite autour de !'enceinte du village et de 
celle du fort, je fus voir le grand chef et quelques 
autres particuliers. Ils parnrent sensibles a mon atten
tion. A pres quoy je retournay chez le commandant ou, 
dines amplement, on raisonna beaucoup sur cet etablis
sement. Il y a tant de choses a en dire, que quoique on 
en ait discouru amplement icy, il en reste encore 
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beaucoup. Apresquoy je pris le parti de me rembarquer 
pour aller coucher a Ia pointe claire ; il etait environ 
cinq heures apres midi ; officiers, jesuites et sauvages 
m'accompagnerentjusqu'a mon batteau et me rendirent 
les memes honneurs en sortant qu'a mon arrivee le 
matin. Les adieux faits, on ponssa au large; des eclairs 
menagaient d'un orage; d'ailleurs, il faisait un vent un 
pen force du Sud Ouest de maniere que menaces d'un 
gros temps, l'on tacha de joindre pi"Omptement la rive 
du Nord, on la cotoya jusqu'a la pointe de la grande 
anse. Le patron m'y representa que de Ia ala dite pointe 
claire, il n'y avai t que :i de I ieue, que le tern ps devenai t 
facheux, et que les lames fortes et contrai res pourraien t 
bien nons obliger a n'y arriver que tt·es-tard, qu'il me 
conseillait de mettre a terre, que si la pluye survenait 
je trouverais du couvert dans l'une des habitations 
repandues le long de la cote, et que lui il ferait avec 
son batteau la corde de l'arc que j'allais faire a pied; je 
me soumis a son avis avec Mr. de Coane. Effectivement, 
nons essuyames beaucoup de pluye ; mais il s'etait 
trompe sut· la longueur du chemin : je le tronvay long 
d'nne lieue et demie, et presses par Ia nuit nons prefe
rames d'etre mouilles plutOt qne d'arriver a une heur·c 
indue chez Ie cure du dit endroit, ou notre dessin etait 
de coucher; nons y trouvames toute la canotee rendue 
disputant avec le domestique du cure qui suivant les 
ordi"es de son maitre qui etait absent ne voulait point 
ouvrir la porte. Heureusement que celui de la chine a 
qui nous avions donne rendez-vous pour le conduire le 
len~emain au village du _lac des deux montagnes y 
arnva, et que ce domestlque le connaissant, voulut 
bien se rendre sons ses :mspices a nos instances · on ne 
constitua son maitre en aucuns frais. chacun se' mit a 
faire son lit. Comme on avait bien d'ine on se contenta 
d'un repas !rugal que l'on paya grassemenL 

Depuis le village de la chine jusqu'a Ia pointe claire: 
on estime trois lieues. 

Na. -L'a~se dont Otl a pal"le cy-dessus est comprise 
dans la partte du fleuve, qu'on nomme lac de St. Louis 
d' au tan t qu'il s'y elargit beau coup et ne devieu t ressen·~ 
que par le travers de l'ile Perot. 
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LE 3 

DU VILLAGE DU LAC. 

On pour1·a voir une suitte de ce village dans te memoire 
a ta Cour. 

Embarques a cinq heures du matin a Ia pointe claire 
avec le cure de la chine. 

Vus a notre gauche l'ile Perot, et pres de la grande 
terre du Sud celle de Chateaugue. 

Cotoyes les terres de celle de .Montreal tout le long 
de Ia grande anse pour nons rendre ala pointe a Gannet. 
Cette pointe doublee nons fllmes a celle du reflet, ou 
passes vis-a-vis l'ile de Ste. Genevieve scituee en avant 
a !'Ouest de celle de Perot. 

Au dela de la dite pointe a du reflet, passes devant 
plusieurs pointes et quelques anses, p:U'venus vis-a-vis 
l'Eglise Ste. Anne ou est un petit rapide a terre avant 
d'y arriver; il estcourt, scitue entre la dite eglise et !a 
dite isle a Perot. 

On estime de la Pointe Claire a Ste Anne, 3 lieues. 
Dejeunes chez le cure de ce village, entres dans 

l'eglise, plus proprement chapelle que paroisse ; elle 
a ete batie du dessein de Mr. de Beauconrt, cy-devant 
ingenieur et gouverneur de Montreal. 

Au dela de l'Eglise de Ste. Anne, traverses le fleuve. 
Passes devant la pointe de !'Ouest de Ia elite isle Perot, 
laisses plusieur,; petites iles scituees en ayant de la 
dite pointe pour nons rendre dans le chenal de !'isle 
aux tourtres et !a grande terre ou est le seigneur de 
Vaudreuil. Parvenu a l'extremite de cette derniere isle, 
appergu le chateau de Senneville flanque de quatre 
petits bastions et scitue ala pointG de l'ile de Montreal. 

Na.-Que de l'ile aux tourtres on decouvre la riviere 
des outaouais dite la grande riviere, Ia terre du Nord 
de !'isle de Montreal, !'isle Jesus scituee dans le chenal 
qui separe ces deux isles, et celle Bizarre, que !'on 
appergoit en avant de cette derniere. 

Le chenal d'en tre l'isle aux tourtres et la terre de !a 
Seigneurie de Vaudreuil se nomme le petit Detroit. 
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Apres a voir double l'ile aux Tourtres, entre dans le 
lac des deux montagnes. 

Na.-Qu'il y a encore une petite isle nommee isle 
Vaudreuil, scituee en dega de la dite isle aux 
Tourtres et separee par UTI chenal d'avec les terres de 
la seigneurie de ce nom. 

Cotoyes les bords de la terre de Vaudreuil jusqu'a la 
pointe de ce nom, y parvenu ; il faisait un temps dur 
et un vent du Sud Ouest qui rendait la grande riviere 
fort agitee. On hesita longtemps si l'on ferait la tra
versee du lac des deux montagnes pour se rendre au 
village de ce nom On decouvrait en plein air qu'une 
ferme sciluee au bas des hautenrs a i de lieue sur la 
droite, et un calvaire etabli sur la croupe d'une des 
hauteurs les plus elevees ; un canot sauvage de six 
places que nous appergumes faire la meme route, nous 
y determina. On Ia fit heureusement en forgant de 
ramer et avec la precaution pour n'etre pas entraines 
par le courant. 

Arrives au village entre les quatre a cinq heures du 
jour, la troupe du poste qu'on y tient etait sons les 
armes; elle fit une decharge de mousqueterie. Au mo
ment que no us mE'ttions a terre, le commandant nom me 
Mons. Benoist, lieutenant de la garnison de Montreal, 
me regut; il etai t accompagne de trois pretres sui piciens 
qui y sont cures et missionnaires; nous fumes ensemble 
chez ces derniers, et de Ia, visites les fortifications de 
ce village. 

Commences la tom·nee par l'enceinte a l'endroit de 
la redoute quarree faite en bois, cottee H au plan, 
longes laplace de l'ouest appuyee a son extremite par 
un ouvrage semblable, parcourus au dela celle du nord 
flanqnee de trois redoutes triangulaires et d'un autre 
carre. En avant est le cimetiere adherant a !'enceinte 
et plus loing deux redoutes, a titre de blockhouses, aussi 
construites en charpente isolee, de figure pentagouale 
eta Ia distance marquee au plan. Cette face dn nord 
est appuyee d'une autre redoute en trapeze de rneme 
construction ; cette derniere flanque Ia face opposee de 
l'est qui se trouve encore dPffendue d'une autre redoute 
de meme figure, mais d'une si petite capacite qu'elle 
n'en tire pas grande protection. 
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Na. - Ces deux redoutes cottees E F sont hors 
d'reuvre. On ne peut y communiquer qu'a decouvert. 
Neanmoins, elles sont solides et construites en belle et 
bonne charpente. ll est dommage ainsi qu'aux quatre 
autres G H I K qu'elles ne soient point couvertes. 

ll est aise de voir qu'aux extremites G K de cetLe 
enceinte, il reste un espace entre le fleuve, et que ce 
village n'eLant point ferme par la gorge, une troupe qui 
mediterait d'y entrer, le pourrait, sans le moindre empe
chemenL. 

De la, visites le fort de MM. les Sulpiciens, qui pre
tendent qu'il a ete construit a leurs depens: ll est 
enceint d'un mur de 12 pieds d'hauteur, perce de 
crenaux et flanque sur 3 cotes d'autant de bastions. 
Vers le 4eme, la cloture est tiree de biais a 15 pieds hors 
de l'alignement de la fagade de l'Eglise, de maniere 
que cette partie et la suivante ne sont de:ffendus que 
de leur extremite. 

Na.-Que dans un cas de guerre, il faudra etablir 
une banquette au pourtour interieur de ce fort a quatre 
pieds 3 pouces au dessous des crenaux. 

Ensuitte parcourus le fort P 0 N M T de figure pen
tagonale a cinq bastions ; deux de ses cotes ont ete tron
ques pour !'emplacement du fort precedent. Son 
enceinte ne consiste qu'en pieux de 7 a 8 pouces de 
diametre, sans banquettes derriere, de maniere qu'en 
cet etat, il n'est d'aucune defense. 

Na.-Ce fort est inutile aujourd'huy, d'autantqu'apres 
que les troupes secondees des sauvages auront fait leur 
dernier effort a la deffense de l'enceinte du village, tons 
se retireront dans celui des missionnaires ou l'on aura 
refugie, pendant l'attaque, les femmes, les enfants et les 
effets les plus precieux. D'ailleurs, pour plus de pre. 
cautions a la bonne deffense du village et du fort de 
MM. les Sulpiciens, on serait 11'avis de former en avant 
des portes dont leur enceinte est percee, un tambour en 
pieux, pour empecher qu'on ne puisse les rompre et les 
hacher par surprise ou lors de l'attaque qu'on en fera. 

En outre, com me 1' ennemy pourrait se servir de 
fleclles ardentes, pour mettre le feu aux couvertures 
du clocher de l'Eglise et des batimens quelconques, il 
serait bon de s'y precautionner en temps de guerre, 
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dans les greniers, d'hommes et de baquets pleins d'eau 
pour l' eteindre. . . . . . 

Ensuitte de cette visite, retournes chez les mlsswn
naires ou un quart d'heures apres, les sauvages vinrent 
demander Ia permission de me voir, a quoi consenti. 
Ils se presenterent environ une trentaine, le grand chef 
a lenr tete, vetu comme celui du village du sault ; 
ensuitte marchaient les pa1·ticuliers des bandes qui por
taient la medaille, eta pres eux, les guerriers; tons entres 
dans nne salle, assis sur des banes, ils allumerent leur 
calumet. Apres quoi, m'etant mis dans un fauteuil, 
l'un d'eu'x, repute le meilleur orateur, m' harangua pour 
me feliciter de mon arrivee, du bonheur que j'avais 
eu de parvenir jusqu'a eux sans le moindre accident, 
et pour me remercier de la visite que je leur faisais. A 
quoy repondu que je leur etais bien oblige de la part 
qu'ils prenaient a mon heureuse arrivee, et que leur 
fidelite et leur affection au roy notre maitre m'avaient 
engage ales venir voir pour P.Xaminer si ]'enceinte de 
leur village etait d'une force capable de resister aux 
insultes de leurs nations ennemies. Ils repliquerent 
qu'ils m'etaient bien obliges, qu'ils m'observaient a cet 
egard que leur redoute ou blockhouse, cottees au Plan 
E F, etait t1·op en avant de !'enceinte, que meme la 
dite enceinte est trop etendue, et que le village etait 
ouvert du cote de Ia riviere. Ils requerraient qu'i l fut 
totalement ferme pour etre plus en surete. Ma reponse 
fut que je rendrais compte au nouveau general de leurs 
representations, et que pour temoignage de l'effet que 
j'en esperais a leur satisfaction, je les priais d'accepter 
un rouleau de tabac. 

L'arrangueur se mit a parler de nouveau pour me 
remercier de ce present,. Ces gens la, comme on l'a 
dit. cy-devant, ne parlent que par figures ; ils me 
firent entendre, qu' etant rare et cher, ce secou1·s leur 
etait d'autant plus agreable que leur !'ante suuffl'ait 
d'en manquer. 

Na.-Que les sauvages, a mesure que l'orateur parle 
conformement a leur intention, applaudissent par un 
(( he 11 ! ! qu'ils tirent de la poitrine. Ce : ((he, est une 
espece d'applaudissement qu'ils donnent a c~ qui est 
avance de leur part. 
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S~ l'on. vent a voir une plus ample connaissance des 
forLdicatwns de ce village, il n'y aura qu'a lire le 
memoire envoye a la Cour. 
~a vi_site finie, ils sortirent en me prenant tons Ia 

mam ; Je les accompagnay. Apres quoy, rentres dans 
1~ cham_bre ou etaient les pretres, je pris Jes informa
tions smvantes : 
Q~e le village etait compose de quatre nations, 

savmr: 
D'Iroquois : { Ce,s deux natio~s parlent assez. la 
D' Algonldns ~e~e langu~ a quelques pet1tes 

differences pres. 
De Nipissingues 
et de Frangais. 

Les iroquois sont dans un canton separe, loges dans 
des maisons ile bois eon~:.truites de pieces sur pieces a 
la frangaise et de figures quarrees ou quarre long, 
com me ceux du Sault St. Louis. Ils sont origin aires des 
cinq nations ; et pour que ce soit apparent que c'est Ia 
religion qui les fixe dans ce village, il est plus a croire 
que c'est leur interiH. Ils partent orrlinairement apres 
le jour des trepasses pour aller en chasse avec femme 
et enfants; une partie d'eux revient a Noel, et les antres 
a la Chandeleur. Ils ne sont ordinairemeuL charges que 
de chevreuils. Ils sejournent jusqn' au lendemain des 
Cendres ou ils part en t pour aller faire de la pelleterie 
de castors et de martres. Ils cultivent la terre, recueillent 
du bled d'inde, des feves, des pois et autres legumes; 
ils trafiquent beaucoup avec leurs freres des cinq 
nations qui leur procurent des anglais beaucoup de 
marchandises en troc de leurs castors. 

Les cinq nations etaient cy devant composees des 
Agniez, Montagnais, Tsonnontouans, Goyogoins, et 
Onoyottes ; mais par des diffi.cultes survenues entre 
elles, les Agniez s'en sont separes, et les quatre autres 
ont adopte a leU!" place les Cascarorins. 

Na.-Que les Agniez sont declares partisans et amis 
de I'Anglais, que dans Ia derniere guerre ils etaient Jes 
fmnemis les plus cruels des frangais. Le village qu'ils 
habitent est voisin d'un autJ·e nomme Corbuc, de Ia 
Nouvelle Angleterre. 
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Tons les sauvages des cinq nations susdites resident 
a 50 lieues, aux environs, dans le sud du lac Ontario. 
Leur proximite de la Nouvelle Angleterre fait qu'ils y 
commercent plus qu'avec no us. Parle traite d'Utrecht, 
la France les reconnait mal a propos, suivant eux, 
soumis ala Grande Bretagne; neanmoin~, ils n'y sont 
pas plus attaches qu'a la France. Ils pretendent se 
maintenir dans une neutralite, lors d'une guerre entre 
ces deux puissances. Il est vrai que dans la derniere, 
quelqu'un d'eux ayant fait coup sur nons, le gros 
de la nation les a desavones. lls considerent le 
Roy com me leur pere et celui d' Angleterre comme 
leur frere, donnent la loy a tout.es les nations 
quelconques qui ont des relations avec nous sur le 
party qu'il y a a prendre, lors d'une rupture avec elles 
et avec l' Angleterre, se croyent etre les maitres et 
souverains ehez eux de pouvoir y aUirer qui bon leur 
semble pour la traite des marchandises, sans qu'aucune 
des deux puissances susdittes puisse les obliger a se 
fixer a aucune d'elles ; en fin, ce son t les sauvages les 
plus forts, les plus redou tables et les plus en considera
tion de la partie connue de !'Amerique. Aussi, leur rend 
on des honneurs. comme on l'a dit a !'article de 
Montreal du mernoire envoye a la Cour, lorsqu'ils 
vieunent en deputation et apportent des colliers au 
general de la Nouvelle France et en recevoir les pre
sents ordinaires. 

La porcelaine dont se fait Ies colliers, et dont les sau
vage~ font tant de cas, se vend 30 sols le%; elle ne se 
fait qu'a Ia Nouvelle Angleterre: c'est !'email bleu et 
blanc que l'on tire adroitement d'un coquillage qui 
ressemble beaucoup a l'huitre, neanmoins plus gros. il 
s'en_ trouve bea_ucoup a l'Ile ,st. Jean, ~t surement, s'i't y 
ava1t d~s ouvner;; experts a le travalller, on pourrait 
en fabnquer. Amon avis il ne serait pas difficile d'y 
parvenir: il n'y auraitqu'a payer un bomme grassement 
et l'envoyer sur les lieux pour apprendre le metier. 

Les Algonkins et Nipissingues ont cbacun leur canton. 
Quoique ces deux nations soient amies leurs maisons 
ne sont point melees; elles sont voisi~es et baties ala 
fran~aise, et de meme figure et construction que celle 
des iroquois. 
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Les sauvages de ces deux nations vivent assez d'in
telligence. A Ia fin de septembre, ils abandonnent le 
village pour aller hi verner dans le bois avec femmes et 
enfants; ils s' eloignent jusqu' a 250 et300 lieues, y vi vent 
de Ia chasse et ne s'en reviennent au plustot, qu'a Ia 
pentecote, charges de pelleteries. Pendant l'ete, ils se 
nourrissent des denrees qu'ils achetent en troc des pel
leteries ou avec de 1' argeut. Les chiens sont pour eux 
surtout un mets friand. lis ne cultivent point Ia terre 
d'autant que comme ils font beaucoup de commerce 
avec les habitants d'Orange, le profit qu'ils en tirent 
suffH pour se procurer des franQais etablis dans le vil
lage, tout le necessaire ala vie. 

Les franvais qui habitent dans ce village habitent un 
canton separe, sont tons marchands et negociants pour 
traiter des pelleteries des sauvages en troc de mar
chandises quelconques. Ils ne s'en tiennent point ace 
petit trafic, ils les employent a en porter chez les cinq 
nations ou chez les Anglais, et plus communement, a en 
rapporter d'etrangeres qu'ils repandent dans la colonie 
malgre Ia rigueur des ordonnances et le tort que cela 
fait au commerce franQais. lis n'y sont soufferts que 
des missionnaires qui sont seigneurs du lieu. De Ia, 
il est a croire qu'ils n'y resident point impunement, 
d'autant que ces pretres informes du profit qn'ils font, 
exigent d'eux une forte reconnaissance. 
· Apres la visite des sauvages, l'on m'appritqu'il y avait 
fete chez les Nipissingues et Ies Algonkins, occasion nee 
par une vingtaine de sauvages Algonkins du village de 
Becancour qui etaient venus leur rendre visite,. qu'il 
y avait trois jours qu'elle durait, qu'il y avait eu deux 
festins a chacun desquels on avait mange nne vache 
depecee, dont les morceaux et tripailles avait bouilli 
dans de l'eau avec du bled d'inde, que le liquide de ce 
ragout formait ce q:u'on nomme Ia. sagan~ite; que le 
singulier de ce festm est que la natiOn qm regale ne 
peut en profiter, et qu'aujourd'huy c'etait le jour des 
danses. On m'invita de Ies approcher pour etre temoin 
de Ia singulariLe de leurs plaisirs ; un des sauvages 
m'apport!l une ch_ais~. Les fem~1es commencer~n~. 
Elles etatent une dtzame, sur Ies alles, de chaque cote, 
trois petites filles, et toutes ran gee:> en ha ye, elles at-

4 
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tendaient le moment de se mettre en branle ; il fut 
annonce par un coup de baguette sur le toury~an, au 
bmit du chichicoua et par un cl'is que fit un des JOneurs 
d'instmments; ensuite, mises en branle et en cadence, 
elles ne font que glisser Ies pieds l'un apres l'autrP. 
;dternativement, de maniere que lorsqu'un est en avant 
1' autre re~te en arriere ; elles tiennent les bras morts et 
les yeux baisses; dans cet etat elles dansent envimn 
un quart d'heure, et finissent au cry d'un des joueurs 
pour prendre haleine. A pres quoy elles recommencen t; 
"nfin elles repetent tant de fois que cela ennuye. 

On nomme tourygan une espece de tambourin fait 
d'une peau de chevreuil, appliquee sur un petit baril 
defonce. 

Et chichicoua nne espece de vessie enflee appliquee 
au bout d'un petit bAton d'un pied de longueur dans la
quelle sont des poison quelques grains de plomb, de 
maniere qu'en Ia secouant, il en sort un bruit d'un son 
tel qu'on pent se l'imaginer. 

L'nne de ces femmes tenait au bout d'une baguette 
une chevelure d'anglais. En ayant demands Ia raison, 
l'on me dit que c'etait nne veuve, et que cette distinc 
tion I ui etai t devolue dans les fetes pour Ia consoler de 
Ia mort de son mari qui avait ete tue en guerre. 

A pres cinq a six repetitions: elles se rr,lirent a danser 
en rond sans se tenir les mains; pour lors, elles forment 
un veritable cercle, et n'avancent en tournant sur Ia 
droite qu'en glissant les pieds sans les elever de terre, 
et en remnant toujours les bras. Cette facon de danser, 
a mon avis, doit etre penible. 

Apres que les femmes eurent finies, les hommes a 
Jeur tour se mirent en branle. L'un d'eux commenca 
par celle de Ja decouverte de la guerre. II etait tout 
IIU, a ]'exception de son brague. 

Na.-On nomme brague, un morcean d'etoffe qui 
cache Ia nudite sur le devaut et sur le derriere · il est 
attache a un cordeau qui tourne antour des rein~ . 

. c_ette danse ?nie qui dura un bon quart d'heure a 
d1fferentes repnses, un autre sauvage se mit en liste 
pour faire celle cl'enlever la chevelure. 

Na.-la decouverte n'est autre chose que de faire 
marcher un hornme sur les aisles et a Ia tete du party 
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qui va en guerre, pour eviter les surprises et les em bus
cades. Quand il a appergu l'ennemy, il vient avertir 
son monde pour le disposer a le recevoir. Si l'ennemi 
est reconnu plus fort, on l'evite; s'il est plus faible que 
le parti, on l'attaque et on le defait en detail. 

Il est d'usage parmi les sauvages d'enlever Ia che
velure de l'homme qu'ils ont tue ou qu'ils ont mis 
hors d'etat de defense, d'autant qu'un homme mort 
depuis peu qui avait sonffert cette operation est un 
exemple qu'ils se portent a cette cruaute, suivant 
comme ils trouvent de facilite a l'exercer. Un troi
sieme sauvage, enfin, releva celui-ey pour faire Ia danse 
rlu blesse. Elle n'est autre chose que de rabattre, atteint 
d'un coup de fusil, sur le gros du party. 

Ces danses sont si composees et obligent a tant de 
mouvements et de contorsions, qne les sauteurs de Ia 
foire St. Germain et nos fameux danseut·s de Ia co
medie ne sauraient plier le corps, le raccourcir, 
l'allonger, le courber avec autant d'agilite. 

Les femmes etaient en sonliers sauvages, vetues de 
gros bas, d'nne espece de jupe nommee matchicote 
qui ne descend que jusqu'aux genouxl plus on moins, 
ornee de galons, de rubans ou d'or on d'argent, eta 9 
a 10 rangs d'hauteur, de mantelets de soie, de taffetas 
satins et meme de dam as, et le col et les bras garnis de 
croix, medailles d' argent, de colliers de porrelaine, de 
bracelets et tout ce qui pt>ut faire parure en ce genre. 
Leurs cheveux etaient graisses, assembles comme pour 
en faire nne cadenette, ou une queue) ou mis dans un 
etuy de 6 a 8 pouces de long fait de peau gommee, et 
les hommes etaient tons nuds, comme on l'a dit, mais, 
avant de se mettre en branle, ils se debarassent d'une 
couverture qui les enveloppe depuis les pieds jusqu'a 
la tete. Ils portent les eheveux fort courts, ont les 
oreilles ouvertes le long de la bordure, pom la facilite 
d'y appliquer des pendans. Ils y en mettent de toute 
espece, meme jusqu'a des couleuvres. 

Apres Ia demiere danse je me retiray, en pre
nant Ia main d'une des danseuses. De retour chez les 
peres, on sonna la priere. Je me rendis a l'Eglise ou 
etait deja un grand concours de monde. L~ pretre 
ayant entonne un hymne, les sanvages se mirent a 
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chanter en leur langue; jamais chreur de religieuses ne 
forma llll chant plus doux, plus son ore et plus d'accord. 
Elles sont assises sur les jambes, et ne causent ni par 
leurs mouvements. ni par leurs gestes et encore moins 
par lems langues: le moindre srandale et Ia moindre 
indecence. 

La benediction donnee, le feu prit a Ia cheminee de 
Ia cuisine de MM. les Sulpiciens. Sauvages et frangais 
tons s'empresserent de l'eteindre. II ne causa d'autre 
mal que de retarder le sou per. ll etait dix heures quand 
l'on se mit a table .. et minuit quand l'on se retira. On y 
fit grande chair e1i. chevreuils, tourtes, poulets, pigeon
neaux et veaux; il y eut du vin de toutes especes, meme 
a Ia glace. 

Na.-A souper, se trouva l'ancien de MM. les Sulpi
ciens, blanc comme un cygne, age de 91 ans, mission
naire chez les differentes nations, depuis 62 ans et plus, 
mangeant comme le plus fort de nons de tout indiffe
remment, sans la moindre incommodite, lisant sans 
lunettes comme a 15 ans, une mernoire charmante, et 
racontant avec un discours autant badin que flenri, 
discourant avec lui sur les mreurs, coutumes, fagons 
et politiques des sauvages. 

Pendant le souper, ils m'inviterent le lendemain a 
un calvaire qu'ils ont etabli ami-cote des hauteurs qui 
enveloppent ce village. Il consiste en trois chapelles de 
magonnerie qu'on appergoit de plus de 2 lieues au 
large ; mais, comme il y a ! de lieue toujours en 
montant, j'y renoncay d'autantqu'il n'y avait ni chevaux 
ni voitures pour m'y porter, que par la chaleur exces
sive qu'il faisait, c'aurait ete un voyage que d'y aller a 
p~ed, _eL que d'ailleurs j'aur~is perdu du temps, dont je 
n avms pas de trop pour arnver le lendemain nn peu 
a bonne heme a Montreal. 

Na.- Qu'en dessous de ce calvaire, au pied des hau
teurs, est une ferme etablie sur les bords du lac 
eJoignee du Yillage d'environ Une demie Jieue apparte~ 
nant a .M~I. les Sulpiciens, et que les t~rres des 
environs sont bonnes a Ia culture. 
, Ap_res m'etr~ informe de t_out ce qui interessait cet 
etabl1ssement, Je voulus ag1ter le denombrement des 
sauvages, nation par nation. Ces Mrs. parurent se con· 
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sulter pour me repondre : les uns l'avancent d'une 
fa~ton et les autres d'une autre, de maniere qn'on ne 
put tr·op le constater qu'au hazard, ainsi qu'on l'a dit 
au memoire a la Conr, et que je crus m'appercevoir 
que sons pretexte que l'hivert, la plupart des sauvages 
etaient en chasse, et l'ete en traite avec les flamands 
etablis a Orange, ou avec les marchands repaudus le 
long de la riviere de ce nom, et plus ordinairement 

·avec d'autres residents a Chouaghen. Ils etudiaient Ia 
connaissance que je desirais. 

On nomme Chouaghen un etablissem~nt anglais a 
titre de poste avance du gouvernement, scitue sur le 
sud du lac Ontario eta 30 lieues du fort de Frontenac. 
Mon avis serait que comme on y atlire beaucoup de 
sauvages sons l'appas de l'ean de vie qn'on y debite 
sans reserve et sans discretion, et qu'il s'y fait un 
commerce de castors et rle toutes pelleteries prejudicia
ble a celui que le Roy a interest d'etablir <1 son profit 
en cette colome, qu'a nne prochaine rupture avec cette 
nation, l'on s'en empara et qu'on se fortifia de fagon a 
ne pouvoir etre enleve d'un coup de main. 

Le fo1·t de Frontenac est un po~te du Roy etabli sur 
Ia gauche du canal de la decharge des eaux du lac 
Ontario; dans la riviere de Cataraquoui. 

SUITTE DE LA ROUTE JUSQU' A MONTREAL 

Apres avoir pris conge des religieuses de la congre
gation qui resident. en ce village au nombre de 3, aussi 
a titre de missionnaires pour !'instruction au chl'istia
nisme des jeunes sauvagesses, de Mrs. les pretres 
snlpiciens et du commandant qui m'accompagna 
jusqu'iL mon batteau ou regu les memes honneurs de 
·la troupe qu'a mon arrivee, je m'y rembarquay entre 
4 a 5 heures d u rna tin. 

Traverse au large le grand lac des deux montagnes, 
apper~tu de loing en so1'tant du village de ce nom la 
pointe de l'ile Bizarre, au dela celle Jesus, les mill~ 
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isles situees dans le passage de la ri vi ere de ce nom, 
l'endroit ou se forme la riviere des Prairies qui separe 
cette isle d'avec celle de Montreal, et encore le chateau 
de Senneville construit sur les terres de Ia pointe de 
cette dcrniere · cotoye Sl'S bords en laissant toutes les 
iles de la jou;nee preceden te sur Ia droite, et l' Eglise 
de Str. Anne a gauche, sans nons y arreter, saute le 
rapide de ce nom, plus loing passe devant l'eglise de 
la pointe claire et parvenu chez le cure de la chine 
entre ooze heures et midv. · 

Na.-Qu'au moment de mon depart du vil!age du 
lac, les Abeuakis, au nombre de 8 a 10 canots en sor · 
tirent, pour se rendre a leur village de St. Fran~tois. 

Dines chez le cure assez frugalement, -,c'etait un 
jom maigre,-visites les deux sceurs de la congregation 
qu'il y a attirees, en informes que Ia caleche qui m'y 
avait conduit le 2, etait arrivee; consequemment a 
!'arrangement que j'avais pris, je fus la rejoindre pour 
m'en retourner a Montreal, suivi le rneme chemin 
qu'on avait term l'avant veille, et arrives en cette ville 
entre les 4 a 5 heures. 

Na.-En hiver, ce lac et Ia riviet·e sont plus ou moins 
pris de la gelee et pour ne pas y manquer le chemin, on 
le balise dans les parties ou la glace est reconnue la 
plus epaisse et Ia plus forte. A cet effet, l'on fait un trou 
jusqu'a l'eau qni se gele a !'instant qu'on plante Ia 
balise. On a quelque fois vu ce lac traverse de deux a 
trois rangs de balises de bois de sa pin, de sort.e qu'etant 
toujours vertes et droites elles forment, a l'instar des 
avenues d'une terre, un coup d'ceil agreable ; cetle 
precaution est necessaire d'autant qu'en temps de neige 
et de poudrerie, les chemins en etant converts, les 
voyageurs comraient des risqnes. Il y a plusieurs 
exemples connus, avant qu'elle n'eut lieu, que pln
sieurs se soot egares et meme perdus. 

La rivi~r~ qui forme le lac des deux montagnes ~:>e 
nomme nv1ere des Outaouais ou grand riviere-A 50 
lieues en dessus du dit lac, elle se nomme riviere des Ma
tawans-Elle traverse dans ~:>on cours plusieurs saults. 
Le premier, le long sault, qu'on trouve en la remontant 
est a six lienes de ce village san vage. C'est un rapid~ 
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de trois lieues de longuem qui oblige a un portage 
d'nne demie seulement. 

A vingt lieues au-dessus du sault, est nn autre connu 
sons le no~ des Ch<:udieres. Le portage qu'on y fait des 
marchand1ses et meme des canots n'eot guerc que de 
60 toises. Lariviere a cet endroit s'y retrecit bt·aucoup. 
On eEtime pas sa largeur de plus de 4 a 500 toises. 
Entin, a 12 lieues en dessus rle ce dernier rapide, est 
celui des chats. 11 est court, neanmoins avec chute con
siderable, la r ivierc y est large d'une demie lieue, et 
!'on pretend que vis-a-vis, sur les tcrres, tant d'un cotr 
que de l'autre est nne mine de plomb. 

Les voyageurs pretendent que les bords de cette 
riviere sont extremement escarpes et uniquement for
mes de montagnes fort elevees, et. dont le sommet et 
lrs revers ne sont point praticables. C'est la route que 
l'O!I tient pour aller dans plusieurs pastes du Nord, 
entr'autres, a celui de Michilimakin!le, du nom d'une 
ile situee dans le fund dulac huron. -

Ce fort est etablv sur les terres du Nord du fond de 
ce lac. Sa figure e"sr un parfait quarre bastionne, de 45 
toises de cote ~~xterieur, et sa construction n'est que de 
pieux, et s8s batime11ts totalement en bois de pieces sur 
pieces. 

Les Missinagues son t scitues au nord du dit lac, le 
long d'une petite riviere qni dPbouche par le travers de 
la dite isle Michilimakinac, et les Outaouais, nation 
assemblee en village forme de pieux, resident totale
ment dans les fonds du dit lac, a 80 lieues du dit fort 
mentionne. 

*** 
REFLEXIONS 

II est aise de juger sur tout ce qu'on vien t de dit·e de 
cette riviere de:; Outaouais, qu'elle doit et1·e eonside
rable, et qu'elle fo1·me un lac de l'etendue de celui des 
deux montagne::;. On ajoutera que ses eaux parvenues 
au dit lac s'y partagent en plusieurs branches. Qu'une 
partie forme [e Cile!la[ llOtnllle la riviere des prairies, 
qui separe l'iie Jesus d'avec celle de Montreal, qu'une 
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autre, a pres a voir diyise !~s _I_nille _isles, ~eunit s~s eaux 
en dessous, et prodmt la nv1ere Jesus d entre lisle de 
ce nom et Ia grande terre au nor~, et que c~s d.eux 
rivieres, apres s'etre jointes a Ia pomte de Ia d1te. 1.sle, 
vont >e confondre sons le nom de celle de~; Prairies, 
dans le fleuve St. Laurent. 

Une autre partie de cette grande riviere forme tous 
les chenaux d'eotre les iles dont on a fait mention dans 
la journee precedente, et un passage considerable 
d'entre celle a Peraut et Ia terre de !'isle de Montreal. 
et ses eaux, parvenues devant le debouche de la riviere 
de Cataraquoui et y confoudues avec celles de ce nom, 
formant ensemble les deux passages du Sault St. Louis, 
et etant reunies au dessous de l'isle St. Paul, donnent 
lieu au fleuve St. Laurent. · 

Je conclus de Ia qu'une des deux rivieres a autant 
de part que !'autre a la formation du dit fleuve, et 
qu'etant connues et distinguees toutes deux dans le pays 
sons des noms differents, le fleuve qu'elles forment 
devrait conserver l'un des deux, et qu'en prenant celui 
de St. Laurent qui leur est etranger, ce ne devrait etre 
qu'a leur point de reunion ; mal a propos, les geographes 
qualifient du nom de c·e fleuve toute la riviere de 
Catarakouy. Amon avis,il ne pent prendre son origine 
qu'a l'endroit dont on vient de faire mention. 

Na -La riviere de Catarakouy est formee de la 
decharge des eaux dulac Ontario, qui recoiL celles du 
lac Erie. Dan:; celui-cy se deverse le lac Huron, et dans 
ce dernier, celui de Michigan. Partout, Ia dite riviere 
reQoit proprement toutes les eaux des lacs des pays 
d'en haut; c'est Ia routte la plus frequentee pour·aller 
aux postes de Niagara, du detroit, et dans tons les 
autres, repandus chez les ditlerentes nations. 

Je serais assez d'avis que tous les officiers de cette 
colonie, eu egard aux voyages auxquels ils son t destines, 
tant pour se rendre aux posLes et forts etablis et conn us 
que dans d'autres a former a me~ure que l'on fera de~ 
nouvelles decouvertes, fussent instrnits de l'usao-e de la 
bonssole, _pour qu'a le~.r retour~ ils pussent d~signer 
s_ous les atrs de vent qu 1ls aurment co urns, la scitua
twn des endroits qu'ils auraient frequentes et ceux 
qu'ils jugeront propres a des etablissements ; et aussi, 
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qu'ils fussent un peu instruits des principes de la forti
fication, pour sa voir distinguer nne face d'avec un flanc 
le flanc d'avec la courtine et les differents talus· et enfir; 
qu' ils fussent bien au fait de la constructio;1 usitee 
pour les forts, et former en pieux, c. a d. de la maniere 
dont il faudrait que ces pieux fussent plantes et agences 
pour les etablir solidement, et suivant un plan ou loutes 
les parties se flanqueraient reciproquement. 

LE 5, 6, 7 et 8 

SECOND VOYAGE A MONTREAL 

On rappo1·te ici ce qui pwt avoir echappe a notre premier 
sejour a Montreal et au rnernoire a la Cottr. 

Sejour a Montreal 

J'y repr·is Ia connaissance de ce qui interessait les 
ouvrages de !'enceinte de cette ville, des magasins du 
Roy, et des uifferents batiments qui sont a Ia charge 
de sa Majeste; et en fin, de tout ce qui me parut avoir 
rapport au service. II ne me fallait guere;; plus d'un 
jour pour eplucher· tous ces objets. Ainsi, je comptais 
partir de cette ville le 6, mais l\1. le Baron dP. Longue nil, 
qui etait a Ia veille de marier ;;;a fille ainee avec M. 
de Maizieres, lieutenant d'une des compagnies de la 
marine en garnison a Louisbourg, me pria, eu egard a 
Ia liaison que j'avais contractee avec son gendre futur 
dans le voyage que nous avions fait ensemble. de vou
loir bien assister a son mariage, de signer au contrat 
et de lui tenir lieu de plus proche parent. II s'y prit 
d'une fa~on si engageante qu'il ne me flit pas possible 
de m'en dispPnser. La cen'lmonie eta it fixee au 8; il me 
fallut done malgre moy rester· en cette ville plus long
temps que je ne m'etais propose. Le jom· venu, on se 

rendit entr·e 9 a 10 henres du matin a l'eglise. Je con
duisais le cavalier et M. le Baron de Longueuil sa fille; 
apres la benediction, je donnay Ia main a la mariee 
pour entrer dans Ia sacristie, y signer l'acte de celebra.-
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tion et pour la ramener en caleche chez \1: son pere. Y 
arrives et les plus proches parents et am1s assembles, 
on y pa~sa Ia joumee; on y fit bonne chere, neanmoins, 
sans qn'on put t:n qualifier le repas de titre de noces. 

Na.-M le Baron de Longueuil est descendant d'une 
famille de Roiien nommee Lemoine, annoblie pou1· 
services rendus en cette colonie, et Mr. de Meigieres 
est nn gentilhomme champe1~ois des environs de Reims. 

Pendant mon ~ejour en cette ville, j'en parcourus 
l'interieur. Sa situatiou, partie sur le penchant d'une 
hauteur et parlie sm le sommet, la fait distinguer en 
haute et basse. Elle est assez bien placee. Les rues de 
traverse cependant sont roides et rampantes, mais celles 
en longueur sont de niveau et a8sez droites. L'eglise 
de la paroisse a ete mal placee; elle eoupe l'allignement 
rle la rue principale, etablie sur le sommet de la dite 
hauteur, inconvenient anquel on ne saurait remedier 
pour le present. Mais !'on serait d'avis que toutes les 
maisons y construites eu bois qui tombent en ruines 
ne fus8ent retablies qu'en magonnerie, que tons les 
terrains concedes et restes en souffrance jusqu'a aujour
d' huy, fussent batis de face, en vue en dedans, so us peine 
d'etre reunis au Llomaine. A pres ce terme expire qu' on 
IJe souffrit les clotures de maisons a autres que de bons 
murs et n ullemen t de pieux, et en fin, que l'ingeuien r flit 
charge des a!lignemen ts et de tenir la main a tout cc 
qui pent concomir a decorer nne ville. 

Tons les habitants y sont adonnes au ~~ommerce des 
pays d'en haut. Les officiers meme s'eu melent. Il n'y 
en a que peu qui n'ayent un magasin chez eux de ma
niere qu'ils sont tous a. leur aise, et plus occupes de 
leur profit, lorsqu'ils sont detaches dans leurs postes 
que des inte1·ests du service. L'aisance qu'ils contractent 
les rend negligents a leur metier. Ils sont avantageux 
pour le genre de guerre avec les sauvages et pour les 
fatigues des voyages, sont genereux, obligeants mais 
la plupart d'un caracthe subordonne; ils aim~nt Ia 
panne et le faste, son t forts et vigoureux assez pour
vus ~'.espi:it,. mai~ l'ed~cat~on leur manque, de sorte 
q~1e _s !ls eta1e~t mstrmts, Je lcs croirais capables de 
penetrer le~ ~c1en~es et de posseder les charges qu'exi
gent l'admnllstratiOn d'un etat. 
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Les femmes y sont de figures plus jolies que belles, 
y sont d'une constitution forte, ont Ia jambe bien faite, 
peu de gorge, marchant bien et on t dans leur port 
bonne grace ; elles l'emportent sur les hommes pour 
!'esprit ; g€meralement elles en ont toutes beaucoup, 
p~rlant un frangais epure, n'ont pas le moiudre accent, 
a1ment aussi Ia parure, sont jolies, genet·euses et meme 
manierees. Je leur soupgonnl'rais un pen de coquette
ric; au moins leur fagon de se rnettre semble l'annoncer; 
elles sont ordinairement bien chaussees, portent le 
jupon fort court, sont serrees a la ceinture, et vetues 
au lieu d'une robe, d'un mantclet des plus propres qui 
ne leur pend que jusqu'a Ia taille. Il est aise de se 
representer que sous un tel habillement tous leurs 
mouvements sont- marques, et que pour le pen qu'elles 
soient soutenues de regards flattenrs, elles capt.ivent 
aisement les creurs; elles soot neanmoins attachees a 
leurs maris eta leurs enfants, aiment le plaisir eL s'en 
font un sensible de prevenir de politesses les etrangers. 

TRA VERSEE DU FLEUVE 

Du village de la Prairie et de sa communication au fort 
St. Jean 

M. Van·in prevenu de Ia routle que je devais tenir 
pour continuer rna visite dans Jes au~~es postes, _s'elait 
donne Ia peine d' arranger tout. ce qu 1l me fallmt pour 
ce voyage. A cet effet, il m'avait fait tenir l~n battea~ 
prel pour faire Ia traversee du fleuve. On ava1L o_rdonne 
un autre au fort St. Jean pour me porter a cdm de St. 
Fredet·ic, m'avait fait preparer un diner au village de 
Ia Prairie et s'etait charge de me faire Lrouver mon 
batteau p;is a Quebec, au fort Chambly, afin de m'e-
viter Ia peine de rabattre a Montreal. . . 

Sortis de cette ville a huit heures du matw, montes 
en batteau a Ia porte de Ia canoterie, mais mis a terre 
tout de suitte ala sollicitation de M. le Chevalier de Ia. 
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Corne pour manter en caleche et me rendre a la pointe 
St. Charles, eloignee d'une lieue de cette ville, ou, de 
necessile, le batteau devait passer, traverse toute la 
ville, rendu chez lui ou accueilly au mieux de Mde. 
son epouse, y mange un marceau et bus deux coups. 
Apres quoy, montes en voiture ~t parvenus a Ia. dite 
pointe, y trouve Mde. la Ronde, Jetme femme. qm me 
demanda !'agrement de profiter de cette occasiOn pour 
aller joindre Mr. son mari, enseigne en second, et pour 
lors en garnison au dit fort St. Frederic, a quay con
senti. Embarques a !'instant avec M. de Coane et Mr. 
de Snrville, aussi enseigne detache au dit fort, de 
maniere que compris deux domestiqnes, le nomme 
Saintonge pilate dn lac Champlain, 12 nageurs et un 
r,onducteur pour Ia traversee du fleuve seulement: nous 
etions 20 personnes. 

Apres avoir derape et pousse an large, passe par le 
travers du chenal d'entre l'ile de Montreal et celle de 
St. Paul, cotoyes les terres de cette derniere, environ a 
200 toises de distance de ses bards, montes le saul 
Normand qui est un rapide difficile a surmonter, vns 
sur Ia droitte, assez pres du dit saut, une batterie de 
roches qui decouvrent, et nn pen plus Iaing, environ a 
100 toiges en dec; a de la pointe de !'est de Ia dite isle, 
fait Ia traversee du fleuve : on l'estime de -f de lieues, 
rencontre des canots qui descendaient des pays d'en 
haut et enfin arrive a Ia gorge du village de Ia Prairie. 

Na.-Que nons echouames un instant sur les roches 
du rapide mentionne, et que ce ne fu~ qu'avee peine 
que nous nous relevames, qu'avant d'y arriver !'on de
couvrit le chenal d'entre la ditte isle St. Paul et cel!P 
anx Herons, qu'entre cette dernie1·e et Ia grande terre 
est le passage le plus pratique pour manter le Saul St. 
!.ouis et pour se rendre a la riviere de Katarakony 
qn'a pen pres vers le milieu du fleuve est un platea~ 
de sable, que le dit village est etabli a la naissance 
d'une grande anse dans le fleuve de laquelle debouche 
Ia riviere de la Tortue, et qu'entre elle et la dite de 
Katar~kouy se de~harge celle de Chateaugue, que tons 
ces obJets et le v1llage du saut scitues sur Ia n1eme 
terre, qu'on pent aller de l'un a !'autre en cotoyant les 
bards du debouche vis-a-vis !'isle a Peraut, et que la 
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:presqu'ile d'entr~ elle et la grande riviere, appartenant 
aM. de Vaudreml et Longueuil moitie par moitie 11'a 

' 1· d I ' ' qu une 1eue e argeur dans Ia partie habitee. 
Ap~·e~ avo_ir mis a terre au dit village, et visites M. 

du VIvier, lieutenant y commandant et Mde son epouse 
le nomme Saintonge charge des m·dres de M. Varri~ 
n~us conduisit chez le Sieur Volant,ou trouves un grand 
dmer apprete par les soi ns d u commissaire. 

L'on se mit a table. Nous etions bien une douzaine 
de personnes. Le cure et le beau monde du lieu sem
blaient y etre rassembles pour me faire honneur. A pres 
le repas, discourus beaucou p sur le village. Le cure qui 
est un seculier, l'estime de 300 feux et l'un des plus 
considerables de la colonie. II comprend dans son mi
lieu un fort contourne d'une enceinte de pienx de 12 
pieds d'hauteur mais si negligee et delabree aujourrl'hui, 
qu'a la premiere guerre, il faudra le retablir a ueuf. 

Na.-Dans le dessein que la Cour a saisi par son or
donnance du de former des villages dans les 
seigneuries que les chefs de Ia colonie trouvent les 
plus convenables a les y retablir, on represente, que 
chacune des seig-neuries a son eglise et son clocher, 
que les habitants y attaches en sonLjaloux, et repugnent 
de repondre en aucunes fagons de toutes autres si 
voisines qu'elles puissent etre ; partant, que ce serait des 
villages a former. 

D'ailleurs, qu'entend-elle par ce terme de village? 
est-ce rassembler les maisons pour que les habitants, 
etant plus en force, puissent mieux s'y defendre contre 
les nations sauvages? et que! espace donne ace pretendu 
village? on ne le dit point. 

Mon avis serait que comme les habitants d'une sei
gneurie de 2 lieues de front sur autant de profondeur, 
sont tous repandus sur les terrains qui leur ont ete 
concedes pour la facilite d'y veiller et de les tt·availler, 
et par consequent trop eloignes l'un de !'autre pour 
s'entre secourir au besoin, qu' on fixe au tour de l'eglise 
un espace de 100 a 150 ou 200 toisesenquarreqne l'on 
couperait par des rues de 24 pieds, dans lequel ceux 
des habitants qui professent un metier, puissent s'e
tablir et ou les autres pourraien t s' y former nn petit 
domidile pour s'y retirer au besoin avec leurs femmes, 



-60-

leurs enfants et leurs effets les plus chers, et enfin que 
cet espace fnt ferme d'une enceinte de pienx, et perce 
de deux partes eloignees des maisons de 9 pieds et bien 
flanque dans toutes les parties. 

Apres quoi, monte a cheval faute de Caleche, avec 
M. Survil!e, dt• Coane, Saintonge et mon valet seule
ment, et accompagne de toutle reste de notre monde a 
pied, et de 3 charrettes attelees de deux chevaux pour 
porter mes equipages, suivi le chemin qui conduit au 
fort St. Jean. Je l'ai considere dans le memoire envoye 
a Ia Cour en deux parties. Ainsi, j'y suis cet arrange
ment pour y faire me11tion des objets qui peuvent m'etre 
echappes. Je dirai done qu'a un quart de lieue en de~a 
du premier bois est la maison du nomme Comtois, le 
dernier je crois de Ia seigneurie, etablie a l'endroit 
nomme Ia Bataille, a cause d'un petit combat qui s'y 
donna cy-devant entre un detachement anglais et un 
autre frangais commande par Mr. de Varennes; qu'entre 
!'entree dans le Jer bois et le fleuve, les terres y sont 
bonnes et propres ala culture. 

Qu'a peu pres dans le milieu de Ia traversee de ce 
bois sur Ia gauche, est le moulin dont on fait mention, 
que les Jesuites font construire sur Ia riviere de Mon
treal. On ne dira rien de cet etablissement, sinon qu'il 
ne saurait qu'etre tres. profitable a ces reverends peres, 
et quoiqu'eloigne des habitations, fort utile au public. 

Que Ia ditte riviere a son COlll'S a travers les bois et 
va se confondre dans Ia Riviere de Richelieu au cles
sons du fort Chambly, et que les ponts brides dont on 
a parle, dernandent un prompt retablissement. 

Na.-On observe a cet egard que quoique les ponts 
paraissent avoir ete br'Ules mechamment et de dessein 
premedite, que souvent le feu prend dans Irs bois, qu'il 
y brule pendant tout l'ete, que souvent il ne s'eteint 
qu'aux approchesde l'hiver et qu'apres avoir fait beau
coup de ravages. 

Ces accidents proviennent le plus communement de 
!'inattention des sauvages, des chasseurs et des coureurs 
de geinseing a eteindre le feu qu'ils ont coutume de 
faire pour leurs besoins. 

A la S?rtie ,de ce premier bois, le chemin prend a 
gauche JUSqU a une savanne, eta travers d'un defriche 
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sur lequel etait cy-devant une maison dont on voit 
encore les vestiges; il s'en faut beaucoup que le te•·ri
toire y soit aussi bon que celui d'en dega de ce bois. 
Parvenu a la dite savanne, il est tire en ligne droitte, et 
son allignement continue a travers. L'on a dit ce que 
c'etait qu'une savanne, et fait mention des inconve
nient.s de la traversee de ce bois, il ne reste qu'a faire 
sa voir qu'a son extremite il y prend tout court a droi tte 
pendant 7 a 800 toises, et qu'il aboutit au dit for·t St. 
Jean. 

Arrives au fort a 7 heures et demie du soir, salues 
aux approches de 7 coups de boite, regus en dehors de 
son enceinte de Mr. d'Artigny, enseigne en pied y 
commandant, et des troupes en haye, y entres, y ac
cncillis gracieusement par Mde. d' Artigny, y donne 
l'ordre, y soupe avec le sieur Lacroix garde magazin, 
et sa femme, et couche dans la meme chambre que le 
maitre et Ia maitresse du logement. 

Ce fort est etabli en dessus de tous les rapides de la 
riviere Richelieu et sur ses bords. Le memoire envoye 
a Ia Cour fait mention. de sa scituation, de sa force et 
de sa construction. J'y ajouteray seulement qu'il est 
totalement en bois, que lcs bc\timents soot perce:; d'au
tant d'embrazures et de crenaux qu'il y en a de 
marques au plan, et que Jes courtines soot telles que le 
profil les represente. 

*** 
LE 10 

DU FORT ST. JEAN ET DE LA ROUTE, LE.10, 11 ET 12 
JUSQU'AU FORT ST. FREDERIC. 

La pointe du jour venue, nous n?us levames affin 
d'etre en etat de partir de grand matm. Parcourus le 
fort tant en dehors qu'en dedans. On ne saurait discon
venir qn'il ne soit d'une eonstruction trop forte contre 
de la mousqueterie, et _trop faible cont~e du ~~non: et 
com me il n'est pas poss1ble d'y en condurre qua grands 
frais et avec beaucoup de peille, on se contente de n'y 
proposer que quelques augmentations capables de le 
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rendre a l'abri d'un coup de main. On estime que la 
riviere y est large de 120 toises. . ., 

Na.-Qu'eu egard au peu rle largeur de cette l'lVlere, 
il faudra faire de la rive de l'est un defriche vis-a-vis 
de ce fort, sans quoy, un sauvage y embusque, empe
cherait d'en sortir, et me me d'en approcher sans courir 
Jes risques d'y etre assassines. 

Apre5 a voir remercie Mr. et Mde d' Artigny de leur 
bonne reception, et pris conge d'eux, sortis du fort, 
salues de~ memes honneurs que j'y avais regus en y 
entrant, et monteg entt·e les 5 a 6 heures du matin sur 
un batteau de meme figure, et meme construction que 
celui qui m'a ete fourni a Quebec pour mon voyage. 
Il faisait un peu de vent du sud ouest, totalement con
traire a la route a tenir, mais l'esperance dele voir 
tomber et l'envie d'aller de l'avant firent que nous nous 
embarquames sans hesite1·. 

Cotoyes la rive de l'ouest, j' apperQUS les arbres md
taches, et tout vis a vis la riviere de ce nom. 

Na.-Cet endroit est nomme tel pour expri!ller que 
dans un massacre qui s'y commit lors des premieres 
guerres avec les sauvages, il y ei:tt une si grande quan
tile de sang repandu, que les arbres en furent marques. 

De la, passes au petit detroit nomme tel, a cause que 
dans cet endroit la riviere y est elrangleE>. 

Repris plus avant les terres de l'ouest, passes devant 
le debouche de la riviere a Bleury, laisses sur la 
gauche les quatre petites isles, la riviere du sud, etmis 
a terre pour diner, ala pointe a Boileau, situee par le 
travers de la grande isle aux noix. 

Que jusque la les terres de l'ouest sont extremement 
basses et marecageuses. 

Que cette pointe a Boileau tire son nom d'un habitant 
qui y demeurait avant la guerre. 

Que la barque de 45 tonneaux que le Roy entretient 
au fort St. Jean, pour transporter les vivres et muni
tions au fort St. Frederic, passe entre la terre de l'est 
et la dite isle aux N oix. 

Que le chenal y est balise, et qu'on estime a 5 lieues 
depuis le fort St. Jean jusqu'a cet endroit. 

A pres av~ir dines e~ rembarques, passes par le travers 
du barachms de Bmleau elmgne de Ia pointe de ce 
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nom de 400 toises, y traverses la nvtere et joins les 
terres de l'est par le chenal d'entre ces dernieres iles 
continues ensuite ales longer; vus du meme cote ~~ 
nou VPlle habitation de Mde. de Cr·oisy, scituee dans 
l'isle Langevin et Ia grande aux Tetes, et de !'autre le 
debouche de Ia riviere a Ia Colle, passes dans le Chi•nal 
d'entre les dittes terres et les susdites isles aux Tet.es. 
Apperl_;U encore a l'est l'ancienne habitation de la ditte 
Dame, y salues d'une vingtaine de coups de fusil que 
des sauvages y assembles, me tirerent, et mis a terre un 
pen au dessous, pres de l' habitation du nom me la Bonte. 

Na.-Que la distance d'entre la gr·ande isle aux 'fetes 
et Ia petite de ce nom n'est que de 300 toises. Onnomme 
telles ces isles a cause d'un massacre de 14 Agniers par 
des franl_;ais qui exposerent leurs tetes au bout de 
piques. 

Et que pour reconnaitre la politesse des sauvages, je 
leur fis delivrer en passant une bouteille d'eau de vie. 

Arrives chez le dit Ia Bonte, soupes et couches dans 
une grande tente qu'on m'avai t fourni a Montreal, 
essuyes un orage des plus terribles toute la nuit ac
compagne de pluye abondante qui ne discontinua point, 
et de con ps de tonnerre effrayants. 

On estime 9 lieues du dit fort St Jean a !'habitation 
du dit Ia Bonte. 

Leves de grand matin et embarques a bonne beure. 
Na.-Que les sauvages de la veille se trouverent a 

mon depart, sons pretexte de me saluer et de rapporter 
la bonteille vide, mais plus vraisemblablement par 
l'envie d'en avoir une autre pleine que je leur fis dis
tribuer. 

Que cet habitant n'est point encore bien etabli, qu'il 
travaille a des defriches, mais qu'il est gene pat• le 
pacage de ses bestiaux, _le proprietaire ~e.la seigneurie 
sur laquelle il est etabh? et ceux des vo1s111s ne v.oulan~ 
pas qu'ils les etendent allleu:s !]:Ue SUr _le terrain qlil 
lui a ete concede; selon m01, 11 faudra1t que la Cour 

5 
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prononga sur cet obje~, et q~e pour accell'irer les e.ta
blissements sur ces sergneunes et autres, elle autorrsa 
d'y paccager partout, neanmoins jusqu'a temps seule
ment qu'elles seront pourvues et fournies d'une ving
taine d'habitants. 

Sui vis assez le milieu de !a riviere, vns sur les terres 
de !'ouest, la pointe au Pin, et sur celle de l'e~t des 
vestiges de quelques habitations ruinees pendant la 
guerre, Ia pointe de l' Algonkin SUI' Iaquelle est etabli 
un moulin a vent pour bled et tout joignant nne anse 
d u nom de la dite pointe. 

Na.-Cette pointe est uommee telle par l'assassinat 
qu'un sauvage de cette nation y fit de 6 iroquois, de 7 
qu'ils etaient; comme l'aventure est aussi hardie quo 
singuliere, on va la rapporter ici : 

Cet algonkin etai t prisonnier et attache a un poteau 
so us Ia garde d'un des i!·oquois, et sa mort etait assuree 
pour le retour des 6 autres q ni etaient a lies en chasse; il 
avait une femme assez jolie de laqudle !'011 gardien 
devint amoureux. II s' en apergut et peu t etre sa femme 
plus que lui; quoiqu'il en soit, illui dit de se prtiler aux 
mouvements de son ennemi et que s'illui restait encore 
de l'a 11itie pour lui, c'etait une occasion de le remettre 
en liberte, qu'a cet effet e!le n'avait qu'a repondre aux 
empresscments de !'Iroquois, et que lorsqu'il serait 
entierement livre a ses transports, dele percer d'un coup 
d'haltme a l'endroit qu'el!e lui Sl'lltirait battre le C<BUr i 
ensuitte, qu'elle s'en debarrasserait et viendrait lui 
Couper ses liens. Ce conseil suivi a Ia lettre et mis a 
execution bien adroitement, l'algonkin detache acheva 
de mettre a mort son gardien d'un coup de casse tete. 
ll se saisit dn fusil de son ennemi et s'en fut attendre 
les aut! es a leur retour de ]a chasse ; heureurement 
pour lui qu'ils s'en revinrent tons l'un apres !'autre. Il 
tua le premier qui pamt, et de son fusil il assassinat le 
second,et successivement troisautres. Quand au dernier 
il n.e fit que le desarmer et le renvoya. au village de s~ 
uatwn pom y porter Ia nouvelle de Ia defaite de ses 
camarades. 

Au dela, ranges insensiblement les terres de l'ouest 
suivant le trace marque a Ia carte vus sur b gauche 
!'isle a la Motte, celle situee a la 'pointe du nord, et a 
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droite, le debouche de la graude et de la petite riviere 
de chagy, ~t .l:anse plus proprement parler baye, d'entre 
ces deux nv~eres. 

Na.-Que dans le fonds de cette ansP, l'on decouvre 
Jes ruines de quelques habitations. 

Que sur l'une des pointes de l'ouest de I' isle Ia Motte 
l'on appergoit les vestiges de !'ancien fort frangais. ' 

Que le debouche des rivieres susdites se decouvre au 
large par l'eclaircy que forment leurs cours dans l'e
paisseur du bois. 

Plus loin, sui vis toujours les memes terres, y vus les 
pointes ~ la nazarde, et du detour, et sur la gauche la 
grande 1le de contre cmur, les quatre autres aux bois 
blancs et le chenal qui coup1~ cette premiere; pa5ses 
ensuite par le travers de l'anse a la grosse roche, et 
assez pres d'un cap fort eleve. La les rivessont hautes 
et devienuent montagneuses. 

Na.-Qu'a ce cap se trouve ordinairement des ser
pents a sonnettes e~ que c'est Je commencement du pays 
qu'ils habitent. 

Cet anse et le dit cap doubles, passes par le travers 
de Ia Baye du Peron, qu'on estime a 3 lieues enfoncee 
dans les terres; doubles aussi la poiute de l'islette de ce 
nom. De Ia, mis a terre a la pointe au C:liJOt, scituee a 
peu !Jl'es a me me hauteur que les isles aux 4 vents. 

On estime vingt lieues depuis !'habitation du dit 
la Bonte jusqu'a la dite lJOint.e au canot-, il y eut 
jusqn'a huit heures du matin du calme, en suite un vent 
de nord est qui perm1t de porter la voile, de maniere 
qu'on allait grand train et qu'on arriva encore quoi
qu'on eut fait beaucoup de chemin fort a bonne heure. 

Embarques a 4 heures du matin par un temps assez 
calme, ranges toujoms ies terres de l'ouest, y appergus 
le debouche de la riviere a Baquet, et de 1' autre cote 
les isles W oinoustic et Rodziou, doubles Ia pointe qui, 
forme Ia dite riviere et de Ia parvenus au rocher fendu, 
nomme tel a cause ;l'une [ente dont il est traverse. 
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A ppergus, assez vis_~ vis, l' Isle a Ia Peni,. la Bay~ des 3 
isles et Ia petite riviere aux loutres ; passes ensmte par 
In travers de Ia petite anse a St. Martin. Plus loing, laisse 
a gauche le debouche de la grande riviere du nom de 
cette derniere, les isles a Sabrevoix, a Ia barque, au 
boitenx, eta droite Ia grande anse du nom de cette 
baye, et encore a gauche les isles a l'ardoise, et enfin 
parvenus au fol't St. Frederic. 

Na.-Que les terres de l'est se soutiennent !lssez unies 
et plattes, mais que celles de !'ouest sont montagneuses, 
escarpees et proprement fermees d'une chaine de 
roches; qu'il n'y a aucune habitation ni moyen d'en 
etablir, mais que de !'autre cote l'on en appergoit par 
le travers drs isles a l'ardoise qui se continuentjusqu'au 
dit fol't et meme au dela. 

Salnes aux approches de ce fort de 21 coups de canon 
et regus au dehors par ~Jr. de Lusignan, capitaine d'une 
des compagnies de Ia marine y commandant, par les 
officiers de la garnison, par l'aumonier, par le garde 
ma.~asin et par autres gens y residan ts, et en dedans, par 
Ia garde en haye et fusil sur l'epaule ; montes ensuite 
dans la n·doute, y accueilli gracieusement par 
Mde. Ia commandante. Ensuitte, passes dans l'appar
tement qui 111'etait destine, y repose et y decrasse. 
Apres quoy soupe au mieux et y retire a bonne heure. 

On estww 13 lieues de Ia pointe au canot au dit fort. 
Pourtant, suivant l'etat des 3 journers employes a ce 
voyage, il n'y aura it depuis le fort St. Jean que 42 
lieues, mais on en compte communement 45. 

DU FORT ST FREDERIC. 

Leves de grand matin pour visiter les ouvra~es de 
!'enceinte, les batiments y renfermes, ceux du dehors 
Ia hauteur qui domine ce fort, et raisonnes sur tout c~ 
qui interessait sa situation, sa deffense ses avantages 
et_ses uefauts, .sur !'exploitation qui s'y fait par econo
mte ponr le bten et le soulagement de Ia o-arnison et 

~ 0 ' 
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en fin sur les habitations etablies dans les environs et 
des moyens de les augmenter. De toutes ces connais
sances prises a ete forme le memoire envoye a Ia Cour. 
C_e serait unfl repetition que d'en trailer davantage ; 
~lllSJ o!l ne parler~ icy que de ce qui pent avoir 
echappe en rapport a quelgnes m1s de CI)S objets. 

Dans les conversations tenues avec le com"mandant, 
O~?iers, p~rticuliers et autres, je crus m'appercevoir 
qu 11 y ava1t entre eux beaucoup de mesintelligence. Je 
ne me trompais point. Mr. de Lusignan meme s'eil 
ouvrit avec moi; il se repandit beaucoup en plaintes, 
sur Ia cond uite de tout ce qui etait so us ses ordres, 
que les uns etaient des ivrognes, et que d'ant1·es, sans 
avoir selon lui, d'autres raisons que beaucoup d'hu
meur, ne les voyaient point ni lui ni sa famille. Cet 
expose combine avec ce que m'avaient dit ses officiers, je 
fus en etat de constater que leur mesintelligence pro
venait d'ou? du maudit interest.. Mde. Lusignan 
avait un magasin de toutes sortes de marchandises, 
merne des prohibees, qu'elle tirait de la Nouvelle 
Angletel'l'e par voye des sauvages, gu'elle souffrait 
impatiemment que d'autres qu'elle y fissent le moin
dre commerce, et que comuw elle delivrait le plus sou
vent en payement de ce qu'elle achetait de l'eau de vie, 
elle engageait son mary a defendre a qui que ce soit 
d'en vendre en gros ni en detail dans ce fort. En un 
mot, elle voulait s'a[Jproprier le privilege exclusif de 
tout acheter et debiter ; elle etendait meme ses droits 
jusque sur le geinseing. Tons les antres, revoltes de ce 
despotisme, clisaient que le commandant n'etait point 
competent de !em· empecher Ia traite d'aucune mar
chandise quelconque, qu'il leur etait permis autant 
qu'a I ui de gagner de !'argent et qu'e1?fin ils ~e cesse
raient point ni leurs mouvements m les pet1tes rela-
tions qn'ils avaient etablis a cet egard. . 

Des difficultes de cette nature entre offir.aers me 
parurent nouvelles, d'autant qu'en ~ranc~, s~ l'on con
naissait dans un corps qui eut le momdre 1nterest, dans 
tel commerce que ce flit, hors celui qui se fait par mer, 
en aros on le forcerait a renoncer a son emploi. L'esprit 
et l~s s~ntirnents qui y regnent S?nt. absoJu_ment O~p~ses 
a celui des troupes de cette colome. Je le diS et le repete1 
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un officier dans ce pays ne se prete aux interests du Roy 
et du service, qu'autant que le sien particulier s'y 
trouve ; il serait bon, je croi.s, de refor~er cet~e fayon 
de penser, et pour y parvemr, mon av1s ser~1t qu on 
defendit tout commerce quelconque aux offic1ers sous 
peine d'etre casses, mais que l'on prit sur_le ~eve~u de 
!'exploitation des postes a !Pur I?roflt, amst. qu J! ,est 
propose, page 32, ou sur le prodmt des conges que l on 
vend tons les trois ans pour chacun des dits pastes, de 
quov faire une gratiticatinn a ceux qui y seraient em
ployes et dans les forts proportionnellement au plus ou 
mains de difficultes qui se rencontreraient pour y 
vivre. 

Enfin, il n'y avait point jmqu'au garde magazin 
nomme Laforce qui ne fut en butte au commandant, 
et cela pour le debit de l' eau de vie aux habitants et aux 
soldats. Le premier soutenait qu'il lui flit permis d'en 
debiter, et l'autre·pretendait que ce privilege lui etait 
defere de droit a titre de can tine. Debat sur debat sur
venu; enfin, il arriva que quatre a cinq soldats deser
terent, et qu'on en attribua Ia raison anx dPttes qu'ils 
avaient contractees en Ia dite cantine. Plaintes sur 
plaintes de la part du dit Laforce a Mr. Varrin, commis
saire a Montreal, dont l'effet a ete d'obtenir un ordre 
de Mr. de Longueuil, commanuant general en cette 
colonie, apres Ia mort de Mr. le Marquis de la Jon
quiere, portunt deffense a Mde. Lusignan de vendre 
dorenavant, et. en memt~ temps le garde magasin se 
trouva revetu du privilege d'en de!Jiter. Il est aise de 
sentir combien ce commandant souffrit de !'exclusion 
qu'on lui donnait, et ent.:ore de Ia preferene·~ que l'on 
aecordait sur lui,-a qni ?-a un garde magasin pro
tege du dit con1missaire. D'ou s'en suivaient des 
soupgons que trop bien fondes que le protecteur retirait 
la moitie du profit. 

C'est dans ces entn~faites que j'arrivay au fort. Mon 
avis serait que pout· soutenir chacun dans Sl'S droits 
que vu Ia malheureuse habitude quE: les habitants e{ 
les soldats de cette colonie ont contractee de boire de 
l'eau de vie le matin, soit qu'ils travaillent dans Ia 
jour~ee 0~1 qu~ils soient dans l'inaction, et !'usage des 
cantmes etabhes au profit de l'etat major dans les 
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places de guerre, que le Commandant dans les postes et 
forts de cette colonie, eut seul le droit de faire debiter 
de l'eau de vie dans un endroit eloigne de son logement, 
et etabli a titre de eantine, mais a un prix fixe par M. 
l'lntenuant~ relativement aux frais qu'il en couterait 
pour le trausport rl'une barrique d'un quart on d'une 
velte de cette liqueur. 

J'appuyerays cet etablissement sur le bon ordre a 
oqserver dans les cantines, sur !a <teffense d'en vendre a 
credit aux soldats, sons peine de perdre les dettes qui 
pourraient etre contractees, et qu'aux heures permises, 
et enfin, que person ne n'est plus en etat que le Comman
dant de soutenir cette regie; a charge que s'il y contre
venait, d'etre deplace et prive ·pour toujours de tout 
autre commandement quelconque. 

Le soir, mon dessein etait d'aller reconnaitre le lac 
St-Sat~rement. Je pr·is des arrangements pour partir 
le lendemain a bonne heure ; Mr. de Lusignan voulut 
etre du voyage et comme il nous restait encore beau
coup a parler de ce fort, nous remimes a en discourir 
de nouveau a notre retour. 

*** 
LE 14 

ROUTE DU FORT ST. FREDERIC AU LAC ST. SACREliiENT. 

Sortis du Fort St. Frederic et embarques entre 7 a 8 
beures du matin sur le meme batteau qui m'y avait 
amene, et sons Ia conduite d'un bornme pratique pom 
remonter cette riviere. 

Suivis assez son 111itieu, vus a !'ouest le domaine du 
Roy qui s'etend j~1squ'aux limi_te:-; de Ia concess~on du 
nomme Lafondene, et le mouhn dont on a pal'le dans 
le me moire de Ia Conr; eta l'est Ia pointe a Ia cbevelure 
qui fait partie d'nrw seigneurie de 6 li?u~s d_e face a la 
riviere sur· autant de profondeur concedee a Mr. Hoc
quart. 

Na.-Cette pointe ressemble a une presqu'ile d'autant 
qu'elle est contournee d'un ma~ais vazeux _en ete, et 
totalement couvert d'eau en h1vert. Le d1t fort St. 
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Frederic y anrait ete mieux place qu'a l'endroit ou i~ 
est et aurait inquiete, par un feu razant, tout ce qm 
au;ait passe par Ia riviere. 

Au dela du dit monlin est Ia pointe de Longueuil, et 
tout vis-a-vis se trouve !'entree des eaux dans le marais 
susdit. 

Au dessus de la dite pointe est l'anse a Corbin, un 
pen au dela Ia pointe de ce nom, eta pen pres par leur 
milieu, debonche de !'autre cote un ruisscau qui sort 
de terrains defriches. 

Pins loing apperQU a ]'ouest la pointe a Ia croix, et 
un pen au deJa du meme cote, celle de Beaurozier, 
avec anse du meme nom tout joignant ; un peu plus 
avant, Ia riviere se retrecit sur environ 600 toises de 
longueur a '150 de largeur, et par le travers de cette 
distance, debouche au cote de !'ouest Ia riviere a Ia 
Barbue qu'on ne pent guerA penetrer qu'environ une 
lieue, attendu qu'elle est traversee de quantile d'arbres 
et de rapides que produisent les hauteurs d'ou elle 
debouche. 

Plus loing Ia riviere s'elargit et forme a l'est nne 
presqn'ile, sur laquelle 0:1 pretend avoir vu un essaim 
de mouches a miel. Cela ne serait pas surprenant, d'au. 
tant que dans cette partie de riviere, le climat y est 
incomparablement plus chaud qu'a Montreal, et que 
d'ailleurs il se pourrait qu'elles provinsent de Ia Nou
velle Angleterre ou il y en a beaucoup. 

Au del a de cette presqu'ile, Ia riviere s'elargit encore, 
et plus avant, toujours sur les terres de l'e5t, est l'anse 
au Panier et Ia pointe de ce nom. 

Na.-Qu'etant par le travers de cette anse le nomme 
Boilea_u, _notre conducteur apperQut un orme qn'il 
conna1ssa1t creux: dans leqnel il sonpQonnait que des 
serpents a sonnettes se retiraient. Il faisait grand chaud 
P~ le ciel etait net; ainsi, quoique notre voyage fut de 6 
heues pour aller et autant pour revenir il nons restait 
assez de temps pour rejoindre le fort 'frederic· d'ail
leurs, curieux de connaitre ces animaux podsses a 
terre tout de suitte, notre guide y ayant descendu le 
premier .. A p_eine eut~il fait ving! pas qu'il en apperQUt 
un, roule, qm dorma1t tout aupres de l'arbre sus-dit et 
comme il s'etait muni d'un av1ron, il l'assomma d~ns 



-71-

un instant., Je ~'avais suiv_i de pres. Ainsi, je fus temoin 
de cette execulwn. Il lm coupa ensuite la teste qu'il 
cacha sous une grosse pierre, et il se mit a ecorcher 
!'animal jusqu'aux sonnettes seulement et a l'ouvrir 
pour en tirer la graisse. C'etait une fe~elle de 3 pieds 
10 pouces de 1.~~1guem:, tete blanche, pleine de trois 
petits, l?ngs deJa d~ 6 a? po':lces. Celt.e operation finie, 
1l se ba1ssa pour preter 1 orellle au pied de l'Cirbre · en 
se retirant il pretendit entendre le brmt de quelques 
sonnPttes, partant, qu'il y en avait autre. Comment 
faire pour !'obliger a scrtir ?-on frappa beaucoup 
contre l'arbre; il ne venait point et nous n'avions point 
de hache pour Je couper; nous nous a"isames cl'nn 
expedient qui reussit :ee fut de faire une fusee avec de 
la poudre, et de Ia pousser, allumee, dans le trou de 
l'arbre; la premiere s'eteignit,mais Ia seconde fit deloger 
l'animal. A peine Ia tete parul-elle an dehors, qu'on Ia 
saisitcontre terre avec encore un des avirons; onlalui 
coupa lout de suite; alors il fut aise d'attirer le corps; 
il avait mesure comme l'autre d<:J 4 pieds 3 pouces de 
longueur sur 10 de grosseur en circonference; on lui 
fit la meme operation. C'etait Ull male. On en fit fondre 
la graisse au soleil pour en avoir l'huile qu'on dit 
meilleure pour guerir des rhumatismes. Je m'en empa
ray, ainsi que des sonnettes, mais moins par besoin que 
par curiosite. 

On pretend que cette huile est si subtile a !'instant 
qu'elle est faite, qu'en en mettant taut soit pen dans le 
creux de la main, elle transpire de !'autre cote. 

Apres cette operation, on reprit Ia teste an bout d'un 
couteau, et d'un autre on ouvrit Ia gueule pour y decou
vrir ou se tient le venin. C'est dans un petit sac loge 
dans Ia partie inferieure et couvert d'une pointe avec 
laquelle il le darde. . . 

Ces animaux ne sont pomt dangereux ; au momdre 
bmit qu'ils entendent, ils fuyent. Ils ne s'elancent 
qu'autant qu'on les inquiete, qu'ils sont roules et de 
leur longueur senlement, de maniere qu'il est aise de 
s'en garantir ; c'est ordinai1:ement aux jambes qu'ils 
s'attachent. De tous les remedes dont on se sert pour 
prevenir les suites faehenses de leur morsure, le plus 
sur aujourd'hui c'est le sel mache que l'on applique a 
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l'endroit ou l'on a ete pique ; ainsi tous les voya
gem·s des pays d'en haut en soot munis; plus on a vance 
vers Je sud, plus ces animaux soot communs. Au 
detroit p;1r exemple, il yen avait une si grande quan
tile qu'on ne pouvait aller dans les bois sans des pre
cautions. On ne les a detrnit:; totalement qu'en y repan
dant des cuchons. Ces animaux immondes leur font 
une si cruelle guerre, qu'ils les mangent plus vifs que 
morts. 

Ensuitte du meme cote est l'anse a Ia bouteille, dans 
laquelle est la pointe aux Gravois; plus avant, sur le~ 
terres de !'ouest est l'anse a cadanarette. C'est l'endroit 
le plus largt1 de Ia riviere; on estime uue grande 
demie lieue d'un bord a !'autre. 

Depuis Ia jusqu'a Ia pointe a Carillon, situee encore 
sur les terres de !'ouest, il n'y a plus ni cap, ni anse, 
ni pointe, et du cote de !'est sont seulement deux 
pointes; ensuitte Ia riviere a Desjardins, du nom d'un 
sergent qui s'y est pendu, et au deJa, sur le retour de 
Ia droite dn cap au diama11t, est le marais des ser
pents a sonnettes qui penetre, portant canots, deux 
grandes lieues dans les terres. 

Na -Joignant Ia dite pointe a Carillon dont on a parle 
amplement dans le memoire de Ia cour, est l'endroit 
nomme vulgairement le campement de monsieur de 
St. Pierre. 

De Ia, en avant, coloyant toujours Ia rive de !'ouest, 
double Ia pointe du chenal qui conduit a~.: saut du lac 
St. Sacrement, laisse sur Ia gauche un platier couvert 
de jones, fait a sa pointe d'amont Ia tr:J.versee dn che
nal pour joindre la rive du sud, cotoye les bords et 
mis a terre vis a vis nne petite ile de sable siluee a 40 
toises en dessous du dit saut. ' 

!fa.-Qu'en coloyant les bords de ce chenal,l'on apper
QO~t ~n serpe!1t a.sonnet.tes qui traversait Ia riviere, qu'on 
l m t1ra plusieurs coups dP fusil, et qu' on ne le tua 
qu'a !'instant qu'il joignait Ia terre de !'ouest · on 
flit le prendre. Il etait long de 4 pieds 7 pouc~s et 
on lui fit Ia meme operation qu'aux deux autres 'cy
dessus. 

Na.-On estime du dit campement susdit de Mr. de 
St. Pierre jusqu'au dit saut t de lieue. 
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Ensuitte suivi un sentie1· qui traverse le portage du 
lac St. Sacremeu t et abbou 1 it a Ia riviere de Ia de
charge de ses eaux. Le chemin est un pen montagneux 
a }'entree, mais plu~ avant, ~I est plat et uni; le bois 
meme y est assez clatr, on est1me aussi cette traversee 
de -! de lieue. 

Na.-Ce portage est Ia route Ia plus frequentee que 
tiennent les sauvages attaches a notre gouvernement 
pour aller fa ire Ia trait., du cas tot· et de letus pelleteries 
chez les Anglais, d'ou ils rapportent en echange quan
tile de marchandises prohibees. Cette rivierc de Ia 
decharge des eaux dulac St. Sacrement est estimee 80 
toises de largenr mesuree vis-a-vis l'endroit ou debou
eho !e senlier cy dessus, et sa longueur une demie 
lieue depuis sa separation d'avec le lac jmqu'a Ia chute 
de ses eaux. On observe que dans son cours elle est 
tra versee de cinq isles. 

Parvenus a l'endroit de ce portage, on aboutit ace 
son tier. L'on decouvre dans le fond de cett.e ri vi ere quel
ques u nes des iles sus.di ltes, et pi us loing, des montagnes 
fort elevees que l'on assure former le sud du dit lac, de 
smte qu'il s'etend vers le nord; il s'l'dargit a mesure que 
l'on penetre, et sa traversee estimee 18 lieues de lon
gueur est si coupee d'une si grande quantile d'iles, qu'un 
voyageur ne saurait les compter. 

Le portage qui suit est de cinq lieues, toujours a tra
ver~ le bois ; il joint Ia riviere d'Oro.n;.;e, ou I' on s'em · 
barque jusqu'a Ia ville de ce nom, ou bien I' on s'arrete 
chez des marchands anglais nommes Ledis, etablis a Ia 
rive du sud et a une lieue seulement du dit portage, 
ou enfiu au fort de Parasto, construit a Ia rive gauche, 
a l'endroit ou Ia riviere de ce nom se confond dans 
celle d'Orange. On pretend que ce fort est tolalement 
constrmt en bois, que de Ia jusqu'a Ia ville, il n'y a t;rne 
10 lieues et que si !'on 11e vent s'y reudre par eau, II y 
a un <>T~nd chemin forme au cote du sud, propre a 
pied, a."' cheval eta toute,; voitures.. ' . . 

Cette riviere d'Orange e"t estunee large vis-a-vJ:s 
!'habitation des sus-dits marchands de 180 toises; elle y 
est meme assez rapide. Elle regoit dans son cours jus
qu'a cette ville, au cote du Sud Ia rivtere du Soleil 
levant, celle des ll'oquois et deux autres du nom de 
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Corbac. Ces deux dernieres conduisent au poste de 
Chouaguen dont on a parlt\ page 70. 

Na.-Encore qu'independamment de la route par. ce 
lac que les anglais sont pour se porter sur nos posses
sions, il en est encore un autre par Ia riviere au Chicot. 
II est vrai que celle-ci est pi us longue que l' autre, que 
Ia navigation y est point aisee, et que le portage leplus 
resserre d'entre cette riviere et celle d'Orange est au 
moins de 12 lieues; mais comme on l'a pratique dans 
Ia derniere guene pour al!er devaster quelques uns de 
leurs villages, et prendre le fort de Parasco~ ils peuvent 
s'en servir egalemeu t pour se rendre sur no us ; aussi 
I' on serait d'avis de construire un fort en pieux. Au 
portage du Saul du Lac de St. Sacrement est un autre 
au debouche de Ia ditte riviere au cl:icot. Surement ces 
etablissements nouveaux contiendraient nos voisins et 
leur donne1·aient de !'inquietude, principalement s'il 
etait possible d'attirer il ce dernier un vlllage sauvage 
a titre de mission ; si l'on repugne a ce parti, il faut 
renoncer aux habitations qu'on a dessein de former tout 
Ie long de Ia riviere du lac Champlain jusqu'au marais 
a Sonnettes, du cote de !'Est, et du cote de l'Ouest 
jusqn'au campement de Mr. de St. Pierre, a moins que 
pour en assmer Ia tete et les proteger, on ne voulnt 
etab]ir la ditte mission SUr la riYiere a des jardins; Oll a 
partir du dit marais des serpents a sonnettes, dont on a 
fait mention cy-dessns 

Du retour du dit portage, embarques a quatre heures 
du soir, repris Ia route qn'on avait tenue en venant, 
essuyes un orage furieux, et des lames qui traversaient 
le bateau de part en part, et arrives an fort St. Frederic 
par un temps fort obscnr entre 10 a 11 clu soir. 
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LE 15 

Suitte du Fort St. Frederic. On pourra connaitre de sa 
fortification au memoire a la Gaur. 

SEJOUR AU FORT ST. FREDERIC 

Profits de ce sejour pour visiter encore les fortifica
tions de ce fort, ses batiments, ses environs, et pour 
discourir de nouveau sut· tout ce qui paraissait inte
resser le service. Comme on en a traite amplement au 
memoire de la Cour et meme cy-devant, on ne fera 
mention icy que de ce qui pent etre echa.ppe. 

Ce qu'on a dit de la redoute et de !'enceinte de ce 
fort, en fait assez connaitre les defauts et les a vantages; 
ainsi on ne s' y arretera plus. ll sufiit·a de fa ire con
naitre que tons les murs de revetement sont mal 
conditionnes, que Ia plupart, qnoique faits depuis 6 a 
7 ans seulement, assis sur un fonds solide et avec de 
bons materiaux souffrent, sont Iezardes et menacent 
ruine; el. enfin que la mauvaise far;on qu'on y remarque 
est une suitte de l'imitation qu'on apporte a tout ce qui 
interesse les depenses du service, et du systeme qu'on 
s'est fait dans ce p~ys qu'on pent tromper impunement 
le rov en vue de s'enrichir. 

A l't~gard des batiments, il n'y a proprement que 
ceux appuyes a la courtine de !'entree dans ce fort qui 
soient durables, leur construction etant en mar;onnerie. 
Ils servent d'un cote, a usage de logement pour les 
soldats, pour un enseigne, pou.r corp~ de garde et pour 
l'hopital, et de l'autre _POUr l'wterpr~te de la langue 
Abenakie qu'on entretrent aux appomtements de 300 
fr·ancs; et' pour le lieut:~ant de Ia compagnie y qeta
che tons les autres batrments totallement en bOis et 
a u~age de batiments. , 

La chapelle est .d'une co~st~·uctio~ leg~re, tro~ p~tite 
eu egard aux habttants qm n ont pomt d autre egllse; 
et les ornements y sont indecents. 

Au dehors de ce fort sont quelques Mtiments a 
usage de la regie par economie du domaine du roy; les 
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uns servent d'ecurie pour les chevaux et les vachE>s, et 
les autres a logerun forge ron, un chartier et une veuve. 

A portee de ces batiments situes sur Ia droite de 
!'entree, dans ce fort, el sur les bords de la riviere, 
sont quelques jardins fermes et separes par. des pieux 
plantes vraisemblablement au compte du r01. La terre 
y est bonne, franche, et produit d'excellents legumes, 
entr'autres, des melons parfaits, mais on voudrait que 
Ia culture en fut encore ala charge de sa majeste. Leur 
entretien occasionne de Ia jalousie entre le comman
dant et le garde magasin, d'autant que ce dernier, 
charge des depenses, est soupgonne les etendre a son 
profit autant qu'il peut et que son jardin s'en ressent. 

Mon avis se;ait pour retablir le bon ordre dans les 
depenses de ces forts eloignes, que le commandant 
proposa aM. !'Intendant les ouvrages a faire tous les 
ans en reparations, et d'autres auxquels oblige lent· 
entretien journalier ; qu'il les fit executer suivant 
l'ordre qu'il en recevrait, qu'il en arreta les etats de 
depenses, et. que le garde magasin charge des fonds 
delivra de l'argent aux ouvriers, moyennant un reQU 
en forme, et en presence de temoins au bas des dits 
etats. 

Vis a vis de ce fort, de !'autre cote de la riviere, est 
la pointe a la chevelure ; ct au nord de la pointe sur 
laquelle il est etabli, est une baye g'une lieue de pro
fondeur; au sud le moulin, et a l'ouest un defriche 
propre a mettre en culture, mais si peu etendu du cote 
de la hauteur, qu'on ne pourrait se promener autour 
de son enceinte, a l'abri des insultes des sauvage5. 

Au dehors de ce fort sur la gauche de !'entree est 
nne espece de tranchee pratiquee dans le roc, autant 
par l'art que par Ia nature ; elle aboutit d'uu cote dans 
le fosse dupont-levis et de rautre a la riviere. L'objet 
de son etablissement est de pouvoir aller prendre de 
l'eau a Ia riviere dans les circonstances que le fort 
serait bloque, mais on observe qu'on ne saurait en faire 
usage san~ laisser le por~t levis et sans exposer ceux qui 
descendrarent. par nne echelle dans le dit fosse et au 
~ebouc~e de la ~iviere, aux risques d'y etre assa~sines; 
rl falla_rt au moms pour m_ettr·e ce passage en vigueur, 
le contmuer par une galerre souterraine jusque dans le 
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fort, affin de n'etre oblige a aucune manreuvre visible 
pour le frequenter; cela n'ayant point ete fait lors de sa 
construction, il faut y renoncer et s'en tenir a Ia citerne 
projettee au mem01re de la Cour. 

ARRANGEMENTS 

A ordonner au bien du service de ce fort et des 
etablissements etablis dans les environs, il faudrait 
que le commandant flit tenu d'envoyer taus les ans au 
general un recensement des habitants qui soot 
repandus le long du lac champlain, affin de pouvoir 
juger d'une annee a l'autre du progres de cet etablis
sement. 

Que la Cour accorda les vivres a t0us les nouveaux 
etablis pour 3 ans, et que le dit commandant arreta 
l'etat de ceux qui cesseraient d'en recevoir, et des 
autres a qui on les continuerait pour juger J'un coup 
d'reil de l'objet de cette depense. Que le dit comman
dant exigea une declaration des defriches qu'ils feraient 
tons les ans de la quantile d'arpents qui seraient en 
culture, de grains qu'ils auraient recueillis ct de ce 
qu'ils pourraient en veudre tous les ans, afin de les 
acheter pour la subsislance de ce poste. Au moyen du 
moulin qui s'y trouve on les ferait moudr~, et ils 
seraient en deduction de la fourniture complete qu'il 
faut atlirer de Montreal; partant, autant de frais de 
transport epargnes. 

Que tons les soldats de cette colonie qui seraient 
dans le dessein de faire des etablissements fussent 
envoyes dans cette partie; qu'on leur y fomnitla ration 
comme s'ils etaient a la troupe, les outils propres a 
lra vailler Ia tene et les semences pendant 3 ans seule
ment a charge par eux de defricher 2 arpents par 
ann{)~, de se lager, de se marier, et d'etre punis suivant 
Ia rigueur des ordonnances, pour les d~serteurs, ~u cas 
qu'ils abandonnassent et passassent a1lleurs; c est le 
seul moyen de former des habitations, moyen d'autant 
pi us sur que M. de Frontenac, ancien gouverneut· de la 
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colonie le mit en pratique avec beaucoup de succes; 
et en fin' pour ne pas constituer le roi en soldats surnu
meraire's au complet des compagnies, si l'on etait 
content de leurs travaux, ils seraient congedies. 

Que le commandant informa exactement Mr. le ge
neral et Mr. !'Intendant des reparations a faire tous les 
ans en entretien, aux fot·tifications et aux batiments, 
pour que, suivant les ordres qui lui seraient envoyes, 
on ordonna d'y tra~'ailler en evitant par ce moyen leur 
deperissement. 

Entin, que comme on obli'"e tons les soldats faction
naires des compagnies de bucher tons les hiverts 15 
COrdes de bois au prix de 20 a 30 sols pour leur chauffage 
et celui des officiers et de tousles employes dans ce fort, 
que cette sujettion les revolte et leur fait saisir le 
dessein de deserter, que 3 l'annee derniere et 5 celle-cy 
ont passe chez les anglais et ont declare que cette corvee 
en etait Ia cause, on serait assez d'avis qu'on les en 
exemptit, et que le bois indispensable au chauffage fut 
exploite aux frais du roi et en Ia forme mentionnee au 
memoire de Ia cour. 

Suitte de la route depuis le fort St. Frederic par le lac 
Champlain jusqu'au fort Chambly. 

Sortis du fort St. Frederic entre 6 a 7 heures du 
matin, salue des memes honneurs que j' avais rel(US a 
mon entree ; apres avoir fait mes adieux a tout le 
monde, pris co~1ge de Mt·. de _Lusignan et accompagne 
de tons les offiClers, em barques tout de suitte et cotoyes 
les terres de !'est. 

Vn en passant la sortie des eaux du marais qui con
toume Ia pointe a Ia chevel u re. 

Passes ensuitte entre Ia grande terre et les 2 isles a 
l'ardoise, et dines a celle du large. 

Na -Que de puis Ia dite pointe a La chevelure et ces 
isles, soot 6 autres pointes, entr'autres celle de Ia Peur 
qui est Ia derniere. ' 
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Rembarques a une heure a pres midy; laisses sur la 
gauche l'isle au boiteux. 

Na.-_Que depuis l'isle au boiteux jusqu'a celle-cy 
son t cmq anses, et qu'apres a voir double I a ditte 
riviere et une autre anse de son nom fort etendue et a 
titre de grand marais. ' 

Et que cette riviere aux loutres remonte au mains 
30 lieues dans les terres, qu' elle est navigable en 
canot, et qu' elle presente des facilites pour penetrer 
chez les anglais. 

Au deJa, cotoyant toujours la grande terre, passes 
pai' le travers du dit marais et mis a terre pour cou
cher dans l'anse au chevreuil, situee sur la gauche du 
debouche de Ia petite riviere aux loutres. 

On estime depuis le dit fort St. Frederic jusqu'a cet 
endroit 7 Iieues ; comme le vent etait contraire on fit 
peu de chemin ce jour la. 

*** 
LE 17 

Passes par le travers dP I a petite riviere aux loutres, 
doubles le cap au chevreuil, cotoyes la grande terre de 
la baye des trois iles, et passes entre elle et l'isle a la 
Peur. 

Au dela, ranges les terres de l'est des isles des quatre 
vents, laisses a droite la baye des serpentsi Ia pointe au 
Platre, celle au calumet, l'isle Rodziou, a pointe a Ia 
miscoine, l'ile Woinoustic, celle d'Ouinousky, et plus 
loing celle a Ia souris, cotoyes les terres de l'est de 
l'isle aux cedres et y descendus pour y dejeuner. 

Na.-Qu'etant a l'isle aux cedres, on y prit des con
naissances de tout ce qui interesse le chenal qui conduit 
a la baye de Michiscouy que j' avais en vie de la penetrer, 
mais que comme le vent etait tant soit peu force, et 
d'ailleurs contraire, les canotiers craignirent de l'y 
trouver trap fort, et ils me determinerent a ranger les 
terres de l'ouest de la grande isle de Contrecceur; et 
qu'entre ia riviere au Sable et Oninot~sky, c'est l:en
droit le plus la1·ge de relle de Champlam ; on y est1me 
quatre a cinq lieues d'un borda l'autre. 

6 
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Rembarqnes nne h_eure apres, cotoyes ~a di~e isle, 
ensuite celle de la pomte au sud de la d1tte 1sle de 
Contrecmur, laisses a gauche le rocher rodziou et 
!'isle de la Providence, ranges les terres de !'ouest de 
la crrande isle, et dines dans la seconde des anses, 
qu'~lle forme dans cette partie jusqu'an chenal qui la 
traverse. 

A pres le diner pris au large pour laisser sur Ia droitte 
les isles aux bois blancs, appergus par le travers du 
chenal de la pointe du sud de l'isle la motte, et celle 
du uord de Ia ditte de Contrecmur, la pointe de la 
Baye de Michiscouy,-ranges les terres du ouest de la 
ditte isle Ia motte, vers les deux islets de sa pointe du 
nord, et suivis au dela le milieu de la riviere, et des
cend us a !'habitation du nom me la Bonte. 

Na.-Que depuis le lac St. Sacrement jusqu'a la 
pointe a l'Algoukin, les bords de la grande terre et les 
isles dont on a parle, sont couvertes de toutes sortes de 
bois, comme : 

Erable 
Plaigne-espece d'erable
Frfme 
Cedre rouge 
Cedre blanc 
Chene rouge 
Chene blanc 
Hetre 
Epinette blanche 
Epinette rouge 
Pniche 
Pia rouge 
Pin blanc 
Bois blanc. 
Et quantite d'arbrisseaux, entr'autres des cotonniers 

des yinaigrier3 e~ des genevriers; que cette riviere es't 
extremement pmssonneuse, qu'elle fournit abondam
ment des masquinonges, des carpes des achio-ans des 
~arres, des poissons dores et quantitJ d'autres ;xcelients 
a manger. · 
. Qu'en voyageant sur cette riviere, on rencontre tou
JOurs ~es canots sauvages qui vont chez les Anglais on 
en rev1ennent, et que meme comme il y en a toujours 
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quelques uns cabannes le long Jes petites rivieres qui 
debouchent dans celle-cy; ils se pre sen tent pour vendre 
des quantites de chevreuil, ou de l'ours, qui sont tres 
communs dans ce canton. 

Qu'apres avoir raisonne de nouveau avec le dit 
la Bonte sm son etablissement, j'entrai chez lui; je Ius 
surpris d'y voir un jenne chevreuil apprivoise comme 
un agneau, sautant, gambadant d'un lit a l'autre et 
lechant et caressant comme un chien. L'envie me p1·it 
de l'acheter. Son petit caractere, joint a la singularite 
de sa robe qui etaiL matachee ue blanc et de rouge, 
m'inviterent a prOJJOSel·· au maitre de l' acheter et de me 
le ceder; il eut peine a y consentir et ses enfants encore 
plus j mais, a la vue de deux ecus de 6 li vres, il fnt a 
moi. 

Et que Mde. Croisy, dont on a fait mention, vint me 
presenter de la part .ue Mr. de Noyan: major de Mont
real, deux canards branch us, nommes tels a cause qu'ils 
perchent sur les arbres ; lP male est d'un plumage 
curieux, gros, et la femelle, beaucoup plus mince. Je 
les acceptai pour les porter eu France. 

Sortis de chez la Bonte a 6 heures du matin, passes 
tout le long des terres du ouest de la graude isle anx 
tetes laisses a droite celle Langevin, a gauche le 
debo~che de la riviere a la cote, au deJa, encore a 
droite Ia grande isle aux noix, et les deux islets de sa 
pointe d'amont et d'aval, la rJviere du Sud, les quatre 
petites isles, eta gauche, la riviere Bleury; un pen au 
dessous est l'endroit nomme le petit detroit. 

Passes par son milieu, en laissant a'un cote, a gauche, 
les arbres lllataches, et de l'autre, la riviere de ce nom, 
et arrives a onze heures du matin au fort St. Jean. 

On estime que sons le commandement du fort St. 
Jean sont '12 habitations, et qu'il conviendrait y en 
attirer un plus grand nombre, affin de. les lier av~c 
celles du lac Champlain, et par successwn, pour vo1r 



-82-

joindre celles-cy a d'autres dependantes du fort St. 
Frederic. 

Mis a terre au fort St. Jean pour remercier de nou
veau le commandant des politesses que j'en avais re<;ues, 
et de Mde. son epouse, pour y debarquer une partie de 
mes canotiers, pour y prendre d'autres pratiques du 
dessous de cette riviere, et des trois rapides qu'il faut 
sauter et pour indiquer a ceux qui etaient descendus 
le chemin qu'ils devaient tenir le long de ses bords 
pour se rendre au fort Chambly ou mon batteau de 
Quebec parti de Montreal m'attendait. A pres a voir passe 
environ une heure dans ce fort, rembarques, fait route 
par le milieu de la riviere environ un quart de lieue 
jusqu'a l'endroit ou commence le rapide St. Jean. 
Les eaux etaient extremcment basses, et nos conducteurs 
prevoyaient des difficultes ale sau ter et encore plus aux 
deux autres ; neanmoins, apres s'etre concertes en
semble pour la routte a tenir, ils se laisserent deriver a 
l'endroit ou le courant leur paraissait le plus fort, et 
ou il formait moins de chutte; y parvenus, ils evitaient 
les rochers avec des perches, mais malgre leur precau
tion et les secousses qu'on esssuyait a chaque instant, 
que le batteau y touchait, ils l'echouerent. On eut beau 
pousser, il n'y eut pas moyen de le retirer. 11 fallut 
que deux des gens se missent dans l'eau jusqu'au 
dessous des bras; enfin a force de le soulever, ils le 
mirent en mouvement. On continua de marcher en 
zigzag par le travers des passages d'entre une roche a 
l'autre, et toujours en gardant le milieu de la riviere; 
parvenus au dessous de ce rapide, laisses a gauche le 
debouche de la riviere St. Jean, un petit islet au des
sous, a droite l'endroit nomme les mille roches et sui vis 
le chenal d'entre l'ile Ste. Therese et la grande terre du 
ouest. 

Na.-Que ce rapide est estime long de 750 toises et 
que par le travers de l'Ile Ste. Therese, debouchent' de 
la grande terre de l'est deux ruisseaux. 

Ce passage est bon et net, ne _presente rien de remar
qu,able que la r~-:iere des Iroquois q~i debouche a peu 
pres par son milieu. A son extrem1te d'en bas est un 
islet, et environ a 500 toises au dela, sur la grande 
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terre sont les ruines de 1' ancien fort de Ste. Therese 
distant du rapide de ce nom de 400 toises. 

Na.-Que cette isle de Ste. Therese a de longueur 
une lieue ; qu'elle est toute boisee, et que dans le milieu 
de la distance de cet islet et le dit fort est le fourneau 
au goudron. 

Mis a terre a ce fournean plus par curiosite que par 
besoin, discourus avec les ouvriers et employes, et 
constate le detail cy-apres. 

*** 
EXPLICATION 

DE LA CONSTRUCTION DE CE FOURNEAU AU GOUDRON 

Ce fourneau est fait en forme de cone on de pain de 
sucre renverse, de 11 a 12 pieds de profondeur sur 22 
a 24 pieds de diametre a son onverture A, et de deux 
dans le fonds ; les parois B sont converts de pierres 
seches et minces, posees a sec pour empecher que le 
goudron en coulant n'entraine de la terre dans le fond. 
Un gril K de 8 a 9 pouces en quarre, fait en fer de 2 
pouces de grosseur, construit en damier, de sorte que 
les cases peuvent etre chacune de 2 pouces quarres. 
Ce gril est pose sur l'ouverture d'un tuyau E, de trois 
pieds d'hauleur, eleve en mac;onnerie, bien perpendi
culairement, et perce dans le fond sur l'un de ses cotes 
pour la facilite d'y appliquer l'auget F, fait en bois, 
pose un pen en pente ; it debouche au bas rl'une tran
chee faite dans le talus des terres, et au soutien des
quelles on employe des fascines de bois equarris, du 
gazon, et en un mot de tout ce qu'on trouve de conve
nable pour en empecher l'eboulement. 

MANIERE DE CHAP.GER LE FOURNEAU 

L'on commence par assujettir un arbre L de 3 a 4 
pouces de diametre, bien aplomb, d'autant d'hauteur en 
dessus du fourneau comme il y a de profondeur jus-
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qu'au gril sur lequel il_ est pose ;_on arrang~ tout _le 
long des parois des bnns de racmes de bo1s de pm, 
lono-ues de 18 a 20 pOUCt~S et de 3 a 4 pouces de gros
seu~ au pourtour, et poses suivant les traits marques a 
la coupe dn fournean. de maniere qn'ils aboutissent 
tous a l'arbre L dans l'agencement de res brins. L'on 
observe an ponrtour D d'y en mettre d'autres coupes 
au fil des arbres : on les nomme chandelles, attendu 
qu'ils s'enflamment aisement et que c'est dans cinq ou 
six f!ndroits et meme plus de la circonference que l'on 
y met le feu. Apres que le fourneau est charge autant 
en dessus qn'en dessous, comme la figure le rApresente, 
et quand il est entierr.ment rempli, on le couvre de 
gazon plat pour empecher l'air d'y penetrer par la 
bordure D; on le laisse en suite bniler, r.t a mcsure que 
ces bois SP consomment, ils se depouillent de leur 
gomme qui suit la direction des couches des brins 
jmqu'a l'arbre tout 18 long duquel elle coule et tombe 
par les cases du gril, dans le tuyau E, ensuitte dans 
l'auget. F, d'ou elle se renversc dans l'entonnoir G, et 
apres dans la barrique H. 

Na.-Qne plus les racines sont vieilles, meilleures 
elles sont, de sorte qu'on s'attache autant qn'on pent a 
prendre les souches dont lt>E arbres sont morts sur pied; 
on les pend sons un haugard on grand couvert, de 
maniere que tous les brhs s'y depouillent par l'air des 
parties acqueuses dont elles peuvent etre chargees ; 
qu'on fait d'une fournee sernblable 80 barriques de 
goudron de 60 pots chacune, et qu'a raison de 20 sols 
l'un, une fourneo produit nne somme de 4800 sols· 
que le charbon qui en provient etant propre au chaul 
fag1-·, on en tire encore quelque argent. 

Et enfin, qu'il n'y a gueres que quatre a cinq hommes 
d'emoloyes ace fonrneau. Independamment des de
tails plus que suffisamment IJOur donner une idee de 
la construction de ce fourneau et de son effet l'on a 
joi~t ici surabondamment sa coupe prise par le travers. 
(Voir plan). 
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A 200 toises au dela de ce fournean est l'ancien fort 
Ste. Therese ; fait le chemin a pied d'un endroit a 
!'autre, tandis que le batteau allaH m'attendre a ce 
dernier. So;1 enceinte etait totalement en pieux. Ce qui 
en reste fmt connaitre que sa figure ebit irrecru!iere · 
il etait assez grand et renfermait une maiso~ et u~ 
magasin de pieces sur pieces qui subsistent encore au
.i?urd' hui, merne en assez bon etat, et que des particu
hers reclament leur appartenir, sans trop dire a quel 
titre ; apres une promenade un peu longue autour de 
ce fort, embarques pour n nus rendre a celui de Cham
bly, gagnes insensiblement le milieu de la riviere en 
raisonnant sur le parti a prenrlre pour sauter le rapide 
de Ste. Therese. Les uns voulaient prendre a gauche, 
d' autres a droite ; et pendant le petit de bat qu'engen
draient les avis differents, le batteau s' a van gait toujours, 
et necessite fut de se presenter ou le courant l'entrainait. 
Ce rapide est plus difficile que l'antre dans le temps des 
eaux basses; les chuttes d'une roche a !'autre y soot 
plus multipliees; enfin, apres en avoir evite un nombre 
et. meme quelques platiers qni se trouvent de distance 
a autre, nous fUmes surpris d'un orage furieux et d'une 
pluie qu'on ne saurait definir tant elle etait abondante, 
et pendant que nons etions occupes a nons en garantir 
tant soit peu, notre batteau s'echoua si rndemr~nt sur 
nne roche qu'il en flit creve. Nos gens se mirent les 
uns dans l'eau, d'autres a boucher le trou eta vider lo 
batteau qui emplissait. Le plus court party et le plus 
sur fut de joindre Ia terre; on y parvint non sans beau
coup de peine. Heureusement que nons etions a portee 
de l' en droit ou on debarque ordinairement quaud on 
veut eviter les rapides Charnbly situes en dessous de 
celui-cy. Notre batte·lll ne permettait pas dele risquer. 
D'ailleurs, apres les difficultes dont j'avais ete temoin 
pour franchir les deux premiers, je n'etais point cu
rieux de rn'exposer au troi:;irme; ainsi, apres avoir mis 
a terre et detache tout de suite un homme pour aller a 
Charnbly chercher une charrettc necessaire au trans
port de nos equipages, suivis le chemin qui conduit a 
Ce fort. Il est totalPment dans le bois, mais tonjours a 
portee des bords de Ia riviere: on l'appelle le portage 
de Beancour, du nom de l'officier qui l'a ordonne ; vu 
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en cotoyant cette riviere, les ruii1es d'un moulin a scie 
appartenant cy-devant a M. de Bleury ; a la sortie du 
bois entres dans une plaine traversee de quelques 
habitations situees a droite eta gauche du chemin, et 
parvenus au dit fort, y regus en dehors par M. Du 
Miiy y commandant, salnes en y entrant de 15 coups 
de boite et de la garde en haye, et accueillis en dedans 
par Mr. et Mde. Du Miiy, dont le bon air et la bonne 
grace, l'avouerai- je ? me seduisirent a !'instant. 
Apres les premiers compliments, liberte me fut donnee 
d'imtrer dans la chambre qui m'etait destinee, tant pour 
me decrasser, change de tout, que pour vider nos 
malles et faire seicher nos petits effets. Apres ces pre
miers arrangements, nons rejoignimes les Dames, et 
a pres une conversation d'une demie heure, on se servit 
d'un souper ou toutes E-ortes de poissons frais et des 
meillems que fom·nit cette riviere, entr'autres, des 
achigans : j'y fis grande chair ; apres quoi, donne 
l'ordre et retire avant 9 heures du soir. 

Na.-Environ a une lieue en dessous du fort Ste. 
Therese, et a pen pres dans le milieu du rapide de ce 
nom, est la petite ile a Dupuy. 

DU FORT CHAMBLY. SEJOUR A CHAMBLY, 

Mon dessein etait d'employer nne partie de la matinee 
a prendre nne entiere connaissance de ce fort et d'en 
sortir a 9 heures du malin, mais une pluie qu'i survint 
et, qui d~lra toute la journee m'obligea d'y sejourner j 
neanmoms, parco urn les murs en dehors · leur elevation 
et leur epaisseur plus que snffisante pour' resister contre 
t?ute autre aLtaque qu'avec du canon, jointe a sa situa
tiOn . s~n· l.es bords de la ri viere, peuven t le faire 
c?ns1derer 1mprenable. Tons les environs sont depouil
les de tout couvert, au moins a la distance de 300 
toises, eta son entree, est nu pont levis sur un fosse qui 
empeche l'acces de la porte. Trois de ses cotes sont 
constn1it uniformement. Les Mtiments qui y sont 
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ados_ses comprennent des magasins, des logements pour 
offi?1ers, soldats, commandants, aumoniers, garde ma
gazm et pour autres gens que le service exige, une 
boulangerie et une chapelle, et au quatrieme, de face a 
la riviere, on y a appuye, depuis quelques annees seu
lement, des voutes sans liaison au mur d'enceinte, de 
mauiere qu'elles s'en separent et menacent ruine, et 
que les prisons et latrines qu'on a pratique en dessous, 
deviennent inutiles par les risques qu'il y aura de les 
frequenter. 

Ce fort a dans son milieu une fort belle place 
d'armes; ses logements sont commodes. On semble 
aujourd'huy incline a l' abandonner ; on parlait meme 
de le detruire pam eviter les frais de sa garnison ; a 
mon avis il faut bien s'en garder. Neanmoins, pour 
moderer les depenses auxquelles il engage, on pourrait 
le donner comme une recompense a un ancien officier 
reforme, sans autres appointements que ceux dont il 
jouit, en vue seulement de lui faire trouver un loge
ment gratis, et les emoluments d'une cantine a y 
conserver pour l'ai'lance de Ia garde qu'on y detache
rait. II serai t oblige d'y rendre compte des degradations 
qui surviendraient, et des reparations les plus urgentes 
et les plus indispensables a faire. 

On pourrait done regarder ce paste comme mort. 
Cependant, comme chef lieu de la riviere Richelieu, 
sons la protection duquel, suivant les circonstances, 
pourraient se retirer les habitants de la campagne, il 
pent a cet egard y avoir necessile de le conserver. 11 
donnerait lieu d'y affecter les vi.mx soldats qu'on 
renvoye de cette colonie sans autre traitement que la 
liberte et la permission rle demander l<'ur pain ; l'etat 
miserable en lequel j'en ai vu plusieurs, m'a fait saisir 
l'idee d'en creer une compagnie a titre d'invalides que 
l'on repandrait dans de..; pastes semblables, ou ils servi
raient aussi utilement que ceux de l'Hotel royal en 
France. Lorsqu'ils sont detaches dans les forts cha.
teaux et citadelles, on leur continuerait le meme 
traitement qu'aux soldats ordinaires, et la confiance 
d'avoir du pain assure dans leurs vieux jom·s, ponr
rait sauver l'envie a d'autres, etant jeunes, de s'en 
procurer ailleurs, et an gouvernement l'indecence 



-88-

qu'il y a de laisser ~~rir !ni~erablement de malheureux 
sujets dans une entwre mdtgence. 

'Passe toute la journee avec les dames, et. fait visite 
a ~hit:. de Beaulac, veuve d'officier. a qui l' on a accorde 
llll lo()'ement dans ce fort, et retire a bonne heure. 
Na.~ Vis a vis est une grande isle, et tout au pres 

quatre autres petites. 
Le rapide de Chambly s'etend jusqu' au dessous de 

cette premiere isle. 
Au dela de ce rapide, la riviere s'elargit tellement 

qu'elle forme une espece de lac qu'on nomme le bassin 
Je Chambly, et depuis ce fort jusqu'a son confluent 
dans Ie fleuve St. Laurent, elle est connue sous le nom 
de Richelieu. 

*** 
LE 20 

Suitte de la route sur la 1·iviere Richelieu, sur le fleuve St. 
Lmwent et dt£ village sauvage de St. Fran9ois. 

Sorti a huit heures du matin de Ctl fort pour aller a 
la messe a l'Eglise de St. Louis, situee au cote de l'e.st de 
cette riviere, vis-a-vis celle de St. Joseph, eta un quart 
de lieue du dit fort. J'etais accompagne de ~1. Du Miiy 
et de Mlle. sa fille, que certain je ne sais quoi, me fit 
quitter a regret. 

Na.-Que je sortis de ce fort avec les memes honneurs 
que j'avais regus en y entrant, et si je n'ai encore rit\ll 
dit de ces sortes de receptions qu' on me fit dans tons 
les autres postes, comme dans celui-cy, je n'en ai pas 
moins souffert ni moins senti le ridicule, d'autant que 
mon grade n'exigeait aucun des honneurs semblables, 
et que je ne suis point de caractere a me flatter de ce 
qui ne rn'est point du, mais il ne m'etait point venu 
dans l'idee que d'anciens officiers sussent si peu leur 
metier. 

Apres la messe, rembarque pour faire route vers le 
fleuve, passe par le chenal d'entre l'isle encore du 
nom de Ste. Therese, situee par le travers de deux 
eglises, et la grande terre de l'est. 
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Na.-On estime cette riviere an dessous de la pointe 
du nord de Ia dite is!~· large de 110 a 120 toises. 

Cotoye la rlite terre jusqu'a la montagne de Chambly. 
Les de~! X borrls jusqne Ia sont bien habites; neanmoins, 
les ma1sou~ y sont plus serrees du ct:te de l'ouest que 
de !'autre, et la riviere s'y sontient assnz de memo lar
geur vis-a.vis la ditte montagne sitnee a 400 toises de la 
rive de l'est. Elle fait un conde. Il s'y trouve meme 
une batture de roches qui forme un rapide aise a sauter 
en tout temps, et un pen en dega, toujours du meme 
cote, est un habitant qui fait de la brique; on la dit 
bonne ; au moins la terre nons y a paru -pro pre. 

Na.-Depuis le dit fort Chambly jusqu'a cette mon
tagne, Ia riviere forme plusienrs coudes, et sa Iargeur 
est inegale; neanmoins, elle n'est pas moindre que de 
80 toises. 

On estime deux lieues depuis le dit fort jusqu'a cette 
montagne. 

Le rapide saute, suivi assez le milieu de la riviere 
jusqu'aux isles an cerf, situees a rleux lieues an deswus 
de la ditte montagne ; les habitations dctns cette partie 
ne sont pas si frequentes que dans Ia precedente, et 
principalement du cote de !'est, ou elles sont encore 
en quelques fagons de souflrance. On travai!le a les y 
former, mais il s'en faut beaucoup quo le pays y soit 
decouvert comme de !'autre. 

Parvenus aux dittes isles, sont deux chenanx, l'un a 
l'est et !'autre a !'ouest. Incertains lequel prendre, deux 
canots sauvages qu'on appergnt venir a nons par le 
premier nons determinerent ale suivre; mai'l a peine 
ent-on fait 60 toises, que le batteau s'echona sur une 
batture de roches. Ce f'ut party force que dn nons rendre 
clans !'autre; le passage y est bon et net. Cotoyes la 
grande terre de l'ouest jnsqn'au dessous des dites isles, 
et de Ia, passes devant l'Eglise St Charles. 

Na.-( Jn cnrnpte 2 lieues de puis la ditte rnontagce 
jusqu'aux isles au cerf, et nne des dittes isles a l'Eglise 
St. Charles. Au dessous de cette eglise, le pays des 2 
cotes est decouvert et mis en valeur ; les habitations y 
sont assez pres l'nne de l'autre et rr..eme assez belles, et 
le paysage, pour le conp d'mil, differe peu de la beaute 
de celui des bords du flenve. 



-90-

Plus Ioing, passe devant un petit ruisseau qui d6 
bouche a la rive de l'ouest. 

De la continue la route par le milieu de Ia riviere. 
Rien de'remarquable jusq~1'a l'Egli~e de St. ~en~s., M!s 
a terre a celle de St. Antome que 1 on etabht VlS-a-VlS 
cette premiere, pour parler au cure, pour raiso13ne.r 
avec lui sur le pays. ll m'assura que la terre eta1t 
propre a toutes sortes de productions, et qu'elle ne de
mandai!. que d'etre defrichee, et tantsoit peu travaillee; 
apres quoi je voulus me rembarquer, mais il me con
seilla eu egard a ce qu'il se trouvait une batture aux 
deux ~henaux que forme l'isle St. Charles, situee a 200 
toises au dessous de la ditte eglise, de cotoyer le bord 
de la riviere a pied, que le chemin royal qui regnait 
tout le long etait beau, et que je pourrais rejoindre mon 
lJatteau au dessous de la ditte isle ; marche pendant 
une demie heure, ensuitte rembarque avec assez de 
peine, attendu que quoique lcs bords de la riviere soient 
generalement escarpes, ils le sont plus en cet endroit 
que partout ailleurs. 

On estime 3 lieues de St. Charles a St. Antoine. En
viron a 400 toises plus bas que cette isle, en est une 
autre plus pres de la terre de l'est que celle de l' ouest. 
Suivi le chenal d'entre cette derniere et la ditte isle. 

Au dessous de cette isle, le pays devient vivant et 
peuple. II n'offre rien de remarquable que la beaute du 
climat. Sui vi toujours le milieu de la riviere jusqn'aux 
deux islets verts situes par la traverse de la nouvelle 
eglise de St. Ours; la pris le chenal d'entre ces islets et 
la terre de l'est, et descendu chez le cure. On estime 
de St. Antoine a cet endroit, 2 lieues ; partant du fort 
Chambly a St. Ours, 12 lieues et dt·mie. Soupe chez le 
cur~ de St.. Ours; il est loge a neuf et grandement. Sa 
ma1son comprend nne grande chambre, ou suivant 
l'usage du pays, s'assemblent les principaux habitants 
avant ou apres la messe, pour discourir sur le bien et 
l'~v:antage de la par?isse. On faisait pour lors le service 
d1vm dans le gremer, en attendant que l'ealise fut 
achevee. o 

Na.-Que les bords de cette riviere sont extremement 
vazeux, inconvenient qui oblige a des precautions pour 
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que les bestiaux puissent y boire sans courir le risque 
d'y enfoncer et meme de s'y perdre. 

Sortis de chez le cure de St. Ours a 5 h. du matin 
vus un peu au dessous la grande isle a Deschaillons' 
passes entre elle et la terre de l'est ; elle est bied 
habitee et parait longue de mille a onze cent toises. Le 
chenal qui la contourne du cote de !'ouest m'a paru 
etroit et n'y a voir point assez d'eau pour porter batteau. 

Au dessous de cette isle, la riviere forme plusieurs 
sinuosites ; les terres y sont plus elevees que dans les 
parties pareourues dans lajournee precedente, les bords 
moins vazeux, et les habitations moins etablies. 

Na.-A deux lieues et demie au dessous de ce village 
est un bois a la rive droite, d' ou l'on a tire et exploite 
des bois pour la mAture des vaisseaux du roy. 

Parvenus a Sorel, gros village avec moulin, situe 
ainsi que l'Eglise, sur les terres de l'est de cette riviere 
et pres de la pointe que forme son confluent dans le 
fleuve St. Laurent. 

On estime de l'Eglise de S't. Ours a celle de Sorel 4 
lieues; partant, le cours de cette riviere depuis le fort 
Chambly jusqu'a son debouche est de 14 a 15lieues. 

Mis a terre chez le cure pour visiter une enceinte de 
pieux que je jugeais entourer le fort du lieu. Je ne me 
trompais point. J e le parcourus en dehors; les pieux de 
douze pieds d'hauteur sur 10 a 12 de diametre sont 
serres l'un contre l' autre, et la figure qu'ils forment 
ressemble a un quarre long bastionne aux angles, de 
maniere que toutes les parties sont vues et deffendues. 

L'eglise, la maison du cure et celle du seigneur y 
sont renfermees, et l'espace qu'il comprend suffit aux 
habitants pour y refugier au besoin les femmes, les 
enfants et leurs effets les plus precieux; mais on neglige 
aujourd'hui cette enceinte, et il arrivera que quoique les 
pieux soient de cedre, on sera oblige a une prochaine 
rupture avec les nations sauvages, ou avec les anglais, 
de la renouveler entierement. Mon avis serait que 
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comme les bois devienuent chers par leur eloignement, 
et que les difficultes de s'en procurer _augi?enten t tons 
les jours, que dans tons les e1_1dr01t~ ou semhlables 
forts sont etablis, on Irs entretwt s01gneusemcnt, et 
qu'a mesure qu'un pieux tom be de cad ucite, il fut sur 
le champ rem place, et que dans le cas de rendre a celui
ci sa premiere deffense, on eloigna l'enceinte cle 18 pieds 
de l'eglise, afin d'oter la facilite que presente son etat 
actuel d'y ent.rer par les fenetres. 

Na.-Que les seigneuries situees le long de cette 
riviere produisent beaucoup de grains, que c'est meme 
l'un des cantons du Canada qui en produit davantage, 
que les barques de 40 i 50 tonneaux peuvent la re
monter dans le printemps seulement, pour l'ordinaire, 
jusqu'a St. Antoine, et raremeiJt jusqu'a Chambly, a 
mains qu'il ne survint des crues surabondantes et qu'on 
profile de cette saison pour en evacuer toutes les den
rees. A la sortie de chez le cure, rernbarques pour 
aller au village sauvage de St. Frangois, entres dans 
le fleuve, cotoyes la rive du Sud, vus sur la gauche 
!'isle de St. Ignace qui fait place au debouche de cette 
riviere au dela celle de Notre Dame de Grace, ensuite 
celle au moine et appergus par le chenal qui separe ces 
deux dernieres l'isle Ronde. 

Na.-Que derriere l'isle au moine est celle a pierre, 
et qu' en fin au dela de ces isles en sont plusieurs autres, 
entr' autres, celle dont on a parle dans la journee du 
30 J uillet ; on estime leur nombre a 40, tant gran des 
que petites, com me on l'a dit cy-devant. J e serais 
assez d'avis qu'on leva une carte de leur position pour 
juger de leur grandeur et de leur rapport de l'une a 
!'autre, et que cette carte comprit les deux bords du 
fleuve, meme le lac St. Pierre, affin d'y remarquer les 
debouches de la riviere Yamaska, de celle de St. 
Frangois et de toute autre qui affine tant d'un cote que 
de l'autre dans le dit lac. 

Ensuitte, appergus l'islo verte (A) separee de celle au 
moine pa~ un chenal_et de la grand terre par un autre; 
embarosses lequel smvre de ces deux ehenaux mis un 
canotier a ~erre_pour}ller .c~,ercher un homm~ capable 
de nous gmder JUsqu ala r1v1ere de St. Frangois; rendu 
au batteau, il nons fit passer par le chenal d'entre ces 
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deux isles, et l'ayant interroge sur le pays, il me dit 
qu'il etait bon et propre a toutes sortes de productions, 
que les habitations du village de Sorel se terminaient 
par le travers de Ia ditte isle verte, qu'on ne ,pouvait 
les etendre plus loing parce que les terres etaient basses 
et aquatiques, et que l'isle au moine que nons tien
drions toujours sur notre gauche, aboutissait au dit lac 
St. Pierre. 

Au dela de l'Isle verte, laisses sur Ia droite trois au tres 
petites isles (B) separees par deux chenaux qui commu
niquent au passage d'en tre elles et la grande terre, 
parvenus a l' extremite de ces trois isle~, sui vis le che
n a I d'entre deux autres petites (G) et nne autre (D) 
separee aussi de celle au moine par un autre chenal, 
et entres da11s le lac St. Pierre. 

Na.-A !'entree de ce lac sont plusieurs hauts fonds 
vazeux, converts de jones et separes par une espece de 
chenal que forment les differents courants. 

Arrives audit lac St. Pierre, l'on me montra l'endroit 
(E) connu pour la grande peche du fleuve ; on y prend 
toutes les sortes de poissons mentionnees a la riviere 
de Richelieu et en outre des saumons, des esturgeons 
et quantites d'autres. 

Cette peche est affermie par an au profit de 
qui s' en dit le Seigneur concessionnaire. 

Vis a vis cet endroit a la rive du Sud est la riviere 
d'Yamaska, et sur la gauche de son debouche est nne 
baye de son nom eta droite celle de la Valiere, l'une 
et l'autre fort enfoncees dans les terres. Le bout de 
pliln ajoute cy-dessous fait conn~itre la P?siti~n de c~s 
isles, des hayes et des endr01ts mentwnnes (vou 
plan). 

Au dela, fait route dans le lac toujours a portee des 
terres du Sud, jusqu'a vis a-vis l'un des quatre debou
ches de la riviere de St. Frangois, penetre celui de ce 
nom · a son entree est une batture de sable et de roches 
sur l~quelle notre batteau echoua; il fallut entrer dans 
l'eau pour le mettre a flot (voir plan). 

Na -Que les debouches de cette riviere sont dans 
la baye de St. Frangois, dont les eaux sont communes 
avec celles du lac St. Pierre. 
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Continues la route en remontant cette riviere, laisses 
sur la gauche le petit chenal (A) passes au dela entre 
la grande terre d~ !'ouest et l'isle St. Fr~ng?is, en 
laissant sur la drmte le cheoal St. Jean, et m1s a terre 
chez le cure du village frangais de St-FranQOis. 

Na.-Qu'en dega de Ia pointe de !'ouest de l'isle 
de St. Frangois, les habitations repandues le long de 
cette riviere commencent a se decouvrir et que plus on 
la remon~e plus elles sont multipliees. 

Qtte les quatre debouches de cette riviera se nom
ment l' un le chenal Tardif, le second, de St. FranQois, 
le troisieme de St. Jean, et le ime de la Verdure, et 
qu'ils sont situes suivant comme le bout de plan les 
represente. ll est aise de voir que le premier est 
independanL des autres ; que ceux de St. Jean et de 
St. FranQois n'en font proprement qu'un, quoique 
consideres differents dans le pays, et que !'autre de la 
Verdure, dont l'origine est par le travers de l'isle St. 
FranQois, forme l'ile ronde et enfin que les bords de 
ces chenaux sont habites. On estime i de lieue dep uis 
l'entree dans le chenal St. Frangois jusqu'a l'eglise du 
village frangais de ce nom. 

Apres le diner le cure s'offrit de m'accompagoer au 
village sauvage, a quoi consenti ; embarques tout de 
suite et cotoyes les terres du nord, laissea a droite 
deux isles, et a gauche l'entree du chenal Tardif situe 
par le travers de Ia premiere, discourns beancoup sur 
son village; il m'apprit qu'il etait nombreux en habi
tants, que la paroisse s'etendait sur tousles terrains 
com pris le long et entre les chenaux mentionnes, me me 
beaucoup au dela du village sauvage que l'on pouvait 
considere comme enclave dans l'autre frangais et tota
lement independant. 

Parvenus au dit village sauvage sont deux petites 
isles par son travers ; les terre:; y sont extremement 
elevees; entres dans le dit village, il est considerable. J'y 
ai compte 51 cabannes, figure carree, construites en bois 
equarry cornme celles du saut St. Louis et du lac des 
deux montagnes, neanrnoins couvertes de planches et 
d'ecorces, en figure de tourelle, et douze autres baties a 
la franQaise ; nous no.us presentii.mes d'abord chez les 
Jesuites missionnaires ; ils n'y sont que deux, aux 
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appointements de 780 frs. chacnn ; l'un se nomme le 
per e Aubry, et !'autre Lefrane; mais malheureusement 
ils etaien t absents, et generalemen t to us les hommes 
femmes et enfants etaient a recueillir du geinseing. ll 
n'etait reste au village que les vieillards; j'etais assez 
fache de ce contretemps, ainsi que le cure; d'ailleur·s 
il faisait grand chaud, il n'y avait point d'endruits 
propres pour nons reposer que les cabannes ou l'air 
qu'on y respire ferait acheter· trop cher le frais qu'on 
voudrait y prendre. One fille de 16 a 17 ans qui vit 
notre embarras vint nou~ joindre ; notre cure la recon
nut puur etre altat·hee aux reverends ['eres, et il l'ell
~agea a no us ouvrir laporte de lem maison ; Frangnise 
(c'etait son nom) y consentitavec peine. Yetantentres, · 
nous parcourumes tons [Ps eoins pour decouvrir quel
ques bouteilles de vin, mais inutilement; cette fille qui 
se douta de ce que nons cherchions, nons fit entendre 
IJU'il n'y en avait point; nons y reposames un instant. 
Cette sauvagesse est de la nation des sioux, et esclave 
pour a voir ete pris en guerre. Assez jolie, elle a un son 
de voix doux et seduisant, pot·te les pieds beaucoup plus 
en dedans que le commun des sauvages, et sert aux ·com
missions et aux besoins des reverends peres. A pres nons 
etre un pen delasses, entres dans l'eglise qni est propre 
et bien ornee. L'on m'y rr:ontra un collier de por
celaine attache au retable d'autel, que les sauvages 
ont donne a Dieu com me tlll g:1rant du sermrn tin viola
ble qu'ils ont fait de ne jamais boire de l'eau de vie 
dans le village, et pas memc dans l'etendue des che
naux qui y conduisent ; il est large de 2 ponces et 
demic et fait clu poil de pore epic et d'orignal, et garni 
de porcelaine de I'esper.e dont on a parle cy-devant. 

011 estime qne dep.uis le village frangais jusqu'a 
celui-cy sauvage, il n'y a q·u'une lieue. 

Le chenal qn'on a tenu pom y aller est bon; il s'y 
trouve quelques roches dans le temps d.es eaux basses 
qu'on evite au moyen d'un pen d'attentwn. 

Na.-Que les terres y sont des meillemes, qne le pays 
est plat, que chaque c~bann~ sauvage a so~r champ de 
ble d'inde, et que les Jranga1s ne P?uvent etendr·~ leur 
etablissement sur les cantons qm sont reserves aux 
indiens. 

7 
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Que la riviere remonte vers la Nouvelle Angleterre 
12 a 15 lieues, mais qu'elle est traversee de rapides en 
dessns du village et qu'elle n'est praticable qu'en 
canots. 

Le cure en question, nomme M. Duga, voulut m'en
ga(Ter a coucher chez lui pour attendre Jes mission
nai'res et il s'offrit d'envoyer a Sorel ou ils etaient 
alles 1;om l1~s avertir de mon arrivee, maisj'etais presse 
par le temps. Je le remerciai de sa politesse en le priant 
de presenter mes compliments aux reverends peres, et 
tons mes regrets de n'avoir pas ete a~sez heureux de 
les rencontrt.'r; qu'au reste, que com me je savais qu' ils 
venaient tousles ansa l'automne a Quebec, pent etre 
qu'ils y arriveraient avant mon depart pour France. 
J'etais si prevenu a l'avantage du pere Aubry que je 
savais homme de 80 ans, plein de bon sens, de memoire 
et de connaissance sur le pays en general, qu'il me 
fci.chait de ne le pas connaitre pour discourir avec lui 
su1· les interets de cette colonie. 

Na.-Que qnoiqu'on ait dit cy deva11t que tous les 
sauvages eLaient au geinseing, il y en avail bien une 
partie a Orange, d'autant qu'il leur est permis de porter 
chez les Anglais les castors qu'ils ont pris ou Lues eux
memes, mais un seul paquet a la fois; ~ncore faut.il 
qu'tls soient munis d'u11 certificat des missionnaires 
t:omme il leur appartient. Neanmoins ils profitent de 
cette permission pour yen porter le plus qu'ils pen vent, 
attendu que les anglais les leur payent a un prix plus 
cher que la compagnie des In des. A mon a vis, il fau
drait imaginer un moyen d'interdire ce commerce on 
au moins, pour qu'il ne devienne abusif par les mar
chan<.lises prohibees, qu'ils apportent en retour. 

A pres nons etre instruits de tout ce qui pouvait inte
resser ce village, Ia riviere et les environs, nons nons 
acheminames vers notre batteau, accompagnes de la 
fidele Franl(oise que nons gracieusames largement de 
notre bourse; ensuitte, embarques avec nott·e cure qui 
voulut absolumeut me conduire au plus loing, pour me 
don~er plus de te'?ps ~t de facilite a ~emplir les objets 
que Je me proposats vo1r. Le lendemam, retournes sur 
nos pas par le chenal St. Franl(ois jusqu'a celui de 
Tardtf, y entres et fait route par son milieu : ses bords 
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sont assez egalement habites jusqu'a son confluent dans 
le lac St. Pierre, mais il n'est pas absolument bien 
net. II s'r trouvt; des arbres arrete::; au fond par des 
roches qm occaswnnent du danger si on y pa~sait la 
nuit. Yus plmieurs bellr·::; maisons sur la droite. Envie 
me prit souvent d'y descendre, d'autaut que la nuit 
tatonnait, maisje n'osais par craiute de desol>iiger mon 
g~1ide qui .enfin, nons mit a terre chez la veuve Bastien, 
ou nous eumes un logemcnt des plus pauvres, des plus 
chetifs et meme des plus malpropres, tant il est vrai 
que quand on croit etre a peu pres bien dans un endroit 
il ne faut point etre curieux d'en chercher un meilleur' 
crainte de le trouver pire. ' 

*** 
LE 22 

Suitte de la route s·ur le fleuve St. Laurent et du village 
sauvage de Becancourt. 

Sortis a quatre hcnrcs du malin de chez la Vve. 
Ba:;tien pour aller au village sauvage de Becancourt. 11 
faisait un brouillard assez epais qui vous obligl'ait 
d' aller doucement, crain te de toucher a des roches, ou 
d'eehouer sur des arbres que les eaux chariPnt, et 
appergu, comme la veille de chaque cote de la riviere 
des habitations. 

Au debouche de ce chenal, dans la baye de St. Fran
gois, est un platier· sur lequel on echoua 3 a 4 fois ; il 
fallut mettre des hommes a l'eau pour nous en tirer; 
mais on observe qu'en se jetant un peu a !'ouest en 
sortant, il y a ordinairement plus d'eau. 

Le brouillard dissipe, distingue les terres du nord 
de ce lac, encore mieux celles uu sud. Le vent sud
ouest survint, l'on mit a la voile ct l'on se guida sur 
la pointe de la partie dti sud du lac St. Pierre. 

Courus au large de la batture a pleine voile, dans !a 
confiance qu'il n'y avait rien a craindre, mais nons 
talonnAmes rudement contre une roche. 

Appergus aux terres du sud le debouche de la riviere 
a Nicolet par un eclaircy en forme de trouee que l'on 
decouvre a travers les arbres. 
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Na.-Cette riviere a Nicolet est habitee, mais il s'en 
faut de beaucoup que le pays y soit aussi Yivant que 
dans les autres parties du fleuve. 

La pointe du lac sur laquelle on se conduisait a la 
partie sud, est situee a peu pres vis-a-vis celle du nord. 
L'uneet l'autredesignentl'entreedans lelacSL. Pierre. 
On estime du debouche du chenal Tardif jusqu'a cette 
premiere pointe, 6 a 7 lieue8. 

Double Ia dite pointe du sud, cotoye toujours la ditte 
rive, vus de chaque cote des habitations et au nord ta 
pointe de laBadie, situee entre celle dn lac et Ia ville 
de Trois Rivieres ; passes par !e travers de cette ville, 
et appergus au sud le debouche de la riviere Geoffroy, 
et au nord les trois autres de la riviere St. Maurice; 
plus loing,du meme cote,le cap de Ia Magdelaine, l'eglise 
de ce nom, et rangeant toujours les terres du sud, par
couru par le travers de cette eglise vi~-a-vis les trois 
debouehes de Ia riviere de Becancourt, separes l'un de 
l'autre par des iles de sable et traverses cbacun d'une 
batture a leur entree; sui vi celui de la gauche comme 
le meilleur. On ne cessait d'y echouer· continuellement, 
de maniere q u'il fallu t mettre des homrnes a l'eau pour 
conduire le bat.teau ala main pendant. 40 a 50 toises; 
gagnes au deJa le lit et le large de cette riviere : elle 
est belle et. uette jusqu'a l'eglise frangaise de ce nom 
situee au cote du nord. 

Na.-Qu'entre le chenal du milieu et celui de la 
droite est nne isle. 

Continuant a faire routte le long de cette riviere, 
ranges toujours Ia terre du sud, vus sur Ia gauche Ia 
grande isle de madame Choisy separee de la terre du 
nord par un chenal. Elle etait ci-devant habitee · au 
moins doit-on en juger de meme par les defriches' qui 
s'y trouvent, et les ruines des anciennes habitations 
qu'on y appet·goit. 

Parvenus a pen pres vis-a-vis sa pointe d'amont mis 
a tene du cote du sud. Le vent'contraire et le co{trant 
~ous_ em,reche~eut de rem~mter c~tt~ riviere jusqu'a 
l Egltse lt·anga1se, com me Je me l'etms propose. 

Na.-Qu'avant d'arriver ala pointe d'aval de Ia ditte 
isle, est un moulin a vent construit a Ia oTande terre 
du nord, que les habitations y commence~t et qu'elles 
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continuent autant d'un cote que de !'autre de cette 
riviere. Entres dans Ia premiere maison et pris les 
informat.ions snivantes : 

Que de Ia a l'eglise frangaise, il y avait une demie 
lieue. Qu'a celle sauvage, situee a Ia rive du sud, on 
estimai· une lieue, et que le chemin pour y all>;r etabli 
le long de cette riviere, etait bon. 

que j'aurais pu a peine me rendre a cette premiere 
eghse en batteau; et plus loing Ia riviet·e etait traver
see de rapides qui ne prrmrttaient qu'a des canots 
sauvages de Ia pratiquer; il faisait bien chaud et il etait 
dix heures. Cependa11t il me fachait de m'en retour
ner sans avoir rempli mon objet, de maniere que 
reflexions faites, les incommodites du temps ne 
doivent jamais s'opposer a !'execution des entreprises 
qu'on s'est premedite, mon parti fut de me rendre a 
pied au dit village sauvagc; pns deux hommes avec 
moi, suivis un sentier qui va d'une terre a l'autre, 
traverses des prairies magnifiques ou le foin est si 
abondant qu'on neglige dele recueillir; d'ailleurs, elles 
sont si communes qu'on ne se donne pas la peine de 
les travailler, c'est a dire de les depouiller des brous
sailles et des mauvai~es herbes qui suppriment une 
partie de leur production 

En suivant toujours le dit sentier, on laisse les habi
tations sur la droite. Vus des grains de toutes especes et 
de la derniere beaute; passes"sur un pont de bois une 
branche de ]a riviere qui s'en detache a 11118 demie 
lieue au dessus, ensuitte, arretes a une maison pour 
discourit· sur le ~Jays ; on l'estime l'u n des mei lleu1 s 
du Canada. De la, continue a marcher, traverse un 
pont etabli sur la ditte branche et arrive au village 
sauvaae situe sur une hauteur d'ou l'on decouvre tous 
les en~irons. 

Entres chez le missionnaire J esuite; en suite, parcouru 
le villdge avec lui. II u'est pas considerable, il n'a que 
19 cabanes tuutes de figure carree longue, construites et 
couvertes ~omme celles du village St. Frangois. Tons 
les sauvaaes etaient en traite a Ia Nouvelle Angleterre, 
ou a recu~illir du geinseing; toutes les caba~es etaient 
fermees de maniere qu'il n'y avait dans le heu que les 
personn~s que les infirmites ou l'age ernpechaient dE) 
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marcher. A pres cette tournee, nons rabattimes a l'Eglise. 
Elle est d'une construction semblable a celle des pa
roisses du Canada. De Ja, entres dans Ia sacris~ie ou 
bongre malgre, il me fallut voir toutle tresor: il cansi.ste 
en lampes, chandPliers en nombre grands et petits, 
croix avec hiltons, Christ de plu,; dt: 4 pieds d'hauteur, 
deux fiaures de Saints et plusieurs reliqnaires, le tout 
en arg~nt, et en des ornements d'etoffEs les plus riches 
et converts de broderies et de gaions d'or et d'argent. 
Ensn i te r9ntres au preshvtere, elise on rus sur le pro pre de 
ces sauvapes ; ils sont tons comme ceux de St .. Fran
gois de Ja nation des Abenakis, attaches aux Frang'}is 
et beaucoup a leur interest Le cure pretendit que 
cette riviera remonte to lieues dans le~ terres et qu'elle 
sort d'nn lac. Mon avis serait cl'e~ablir un fort., si l'on 
ne pent ala tete de ce lac, aa moins a !"a SOI'tie, affin 
de prendre possession et oter a I'anglais l'envie de s'y 
etablir ; que les rapides dont elle est traversee n'y 
permettent aucune navigation qu'en canots, et que ses 
bords plats et bans, presentent des terres propres a 
toutes sortes de prod uct.iotls. 

De la repl'is Ia routte pour m'en retourner a Ia 
maison ou j'avais mis a terre avec mon cure que .i'avais 
invite a diner; chemin faisant il me dit qn'il clesser
Wl.it. IPS deux egli!'<'.<, qn'en consequence, il binait et que 
sa paroisse nombrruse en habitants etait d'une etendue 
trap grande pour y remplir sen! lcs secours des habi
tants. 

A mon arrivee a !'habitation ou .i'avais laisses man 
monde, j'etais fatigue plus de la chaleur que des 2 
lienes que j'avais faites a pied ; reposes un instant, 
ensuite dines amplcment f't lonp:temps; rembarques a 
4 henres apres-midi, apres avoir pris conge de mon 
cure et remercie man hote, suivis la meme route que 
j'avais tenue en venant, mais au lieu de debaucher 
dans lela? J?~l' le chenal ~ne j'a:r~is pratique, je sol'tis 
de Cette riVlere par Celm dn mllteu' y essuves mernc 
difficulles qu'a !'autre de Ia batture' de roches et de 
sables qui la bassent; force fut de pousser a mains 
cl' hommes le batteau. 

An clela vns le debouche du 3me chenal· il est eloi
gne dn precedent d'un quart de lieue; plu; Join ayant 
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l'Eglise de Champlain sitnee a Ia rive du nord pour 
objet, fait la traversee du flpnn· ;'t Ia voile eta Ia faveur 
du courant et descendns chez les sceurs de Ia conare
gation de ce village ; elles 11'y sont que deux, y tfen. 
nent, com me toutes les autres repandues dans les cotes 
des pensionnaires, sont proprement. loges, et a partir 
de l'Eglise et sui' le bord du fleuve d'ou elles decouvrent 
tout ce qui y passe et les habitations de Ia rive du sud. 

*** 
LE 23 AOUST 

Suitte de la routte pour retourner a Quebec. 

Sortis a cinq heures du matin de chez les sceurs de 
Champlain, portes d'abord au large, vus la rive du sud, 
les objets dont j'ai fait mention dans la journee du 26 
juillet, et au nord r.eux marques a Ia carte, entr'autrPs 
les iles Grondines situees au debouche de Ia riviere du 
village de ce nom. 

La maree etait tout a fait haute quand nons nous 
trouvames par le milieu du fleuve. Profiles du flux pour 
traverser le Riehelieu, passes par le chenal que pra
tiquent les barques d'entre les islrts de roches qui le 
resserrent dans son milieu; au del a reposes un instant au 
platon, d'ou cotoye la rive du sud, ensnilte fait sa tra
versee vis-a-vis le ~ap Rouge, d'ou ranges le nord. 
Rendus ala basse ville de Quebec a six ht>ures apres 
midi, oil je m'etais em barque a six heures le 24 juillet. 

Fait a Quebec, le 25 decembre 1752. 

FRANQUET. 



CANADA 1752 

Voyage de Quebec au village de Lorette sauvage 

Le general depuis longtemps avait fixe son d~par~ rle 
Quebec pour Montreal entre le 15 et Je 20 Janv1er. 
Neanmoins aYant de partir, son dessein etait de visiter 
les sauvages residents au village de Lorette. A cet 
effet, il fit avertir les Jesuites de cette ville qui sont 
seigneurs rle l'endroit, et les missionuaires, qu'il y ar
riverait Je 21 decembre au rna tin, et consequemment le 
pere Marcotte, le superieur de Ia maison, fut le prier 
de trouver bon qu'il eut l'honneut· de l'aceompagner 
pour l'y reeevoit· convenablement et d'y accepter un 
diner pour lui, et pour le monde qu'iljugerait a propos 
d'y conduire. A quoy conscnti. Legrand Voi'er partit 
quelques jom·s en avance, pour ordonner que les che
mins fussent faits et balises. II y avait deja pour lors 

beaucoup de neige.sur Ia terre; les chemins ordinaires 
qu'on a coutume de pratiquer en etaient converts ; on 
ue pouvait trop les distinguer, quoique bornes des 
deux cotes par des palissades, d'autant que le vent 
amasse plus de neige dans des endroits que dans 
d'autres. On les trouva bien traces, soit le long de leur 
assiette ordinaire ou au travers des terres et des pt·ai
ries, au moyen de quelques trouees faites aux clotures 
en palissades qui separent les differents champs. 

Le rendez-vous des pe1·sonnes nommees pour ce 
voyage etait indique a l'intendance ou, tont le monde 
rendu, l'on monta en carrioles entre 9 a 10 heures du 
matin ; l'on suivit Ia rue des prisons, pris a gauche a 
son extremite, traverse ensuite Ia riviere St. Charles 
sur Ia glace. Le chemin y etait balise comme sur terre, 
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neanmoins tm peu dur par Ia quanti.te de bourguignons 
qui le rendaient raboteux. 

Les chartirrs voulurent a l'envie y passer l'un devant 
l'autre, de maniere que tontes les voitures etaient con
duites sans ordre et avec beau coup de confusion; aussi 
les trouverent-ils toutes crevees au retour, d'autant 
que les bouts des mEmoires les plus pressees donnaient 
mal adroitement dans le dossier de celles qu'elles vou
laient devancer, au risqne de blesser les personnes qui 
y etaient. Il n'y eut que celle dans laquelle j'etaisavec 
le dit pere Marcotte qui s'en revint en bon etat, non 
sans beaucoup de peine de notre part pour contenir le 
cond ucteu r. 

Na. -- Les Canadiens de l'etat commun sont indociles, 
entetes et ne font rien qu'a leur greet fantaisie; ceux 
qui font metier de gagner leur vie a conduire des voi
tures font une gaillardise et. un point d'honneu1· de 
faire connaitre leur adresse et Ia vigneur de leurs 
chevaux, en devangant les voitnres qui les precedent, 
sans consider. r s'il y a des risques et dangers a courir 

On nom me carrioles en Canada, les traineaux dont on 
se sert pour voyager en hivert, dans les pays du Nord. 
Ellcs soot de deux especes; les unes couvertes comme 
des chaises eu Europe, et les autres decouvertes com me 
des caleches a une ou deux places, et trainees dans les 
villes par un cheval, et dans les voyages, commune
ment par deux. Leur construction pent etre consideree 
en deux parties; l'une comprend le corps de la carriole, 
ct !'autre les menoires. Le coi"ps est porte sur un chassis 
de charpente fait de 3 a 4 traverses, assemblees aux 
membt"es, de cotes recourbes a leU!" extremite de ]'a
vant, et garnis en dessous d'une bande de fer Il 
comprend en arrierc lll1 siege pour les maitres, et sur 
le devant un autre pour le conducteur. 

Les menoircs sont comnosees de 2 b1ancards assem
bles sur le derriere par deux travers, a l'un desquels est 
un bout de chaine qui les attache au corps de Ia carriole 
au moyen d'une clef sons les pieds du cocher ; les 
bouts de devant de ces brancards sont partes par Ia 
dossiere du cheval et les autres trainent a terre. 

A Ia sort.ie de cette riviere, montes sur les terrF~s, 
traverses ensuitte deux ruisseanx sur pants faits avec 
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des rondins et de Ia fait route autant a travers les 
champs que

1
le long des chemins o~·di_naire~; arrives a 

dix heures et deseendus chez les m1sswuna1res. 
Ce villa~c· est situe a peu pres a Ia hauteur de cette 

ville, a trois lieues rlans la profondeur des terres de la 
rive dn nord du fleuve ainsi qu'on peut le connaitre 
par Ia carle du pays. Toute la campagne de cette tra
versee est agreab!e, bien cultivee et pleine de maisons 
et d'habitations dependantes des paroisses de Charles
bourg et de Ste. Foye. 

Tous Ies sauvagrs, femmes et enfants compris, tous 
mis sur leur propl·e, se presenterent a l'arrivee du 
general. Les hommes ayant leurs chefs en tete et ranges 
en haye le saluerent de trois eoups de canon d'une 
piece qu'ils auraient cy-devant pris sur leurs ennemis, 
et qu'i!s conservent en temoignage de lent· bravon!·e, et 
ensuite d'une decharge de mousquete1·ie. Apres quoy 
comme il faisait extremement froid, l'on r!ut rien de 
plus presse que d'aller se chauffer. Lepere Bonneau 
ensuitte, astronome et professenr de mathematiques, 
celebra la mflsse; tout le village y assista; les femmes, 
!es fi!les et les enfants, suivant !'usage parmi ces gens
lase tiennent dans un espace contourne d'uue balus
trade dans le milieu de l'Eglise, et les homrnes eu 
dehors. Tou._ y soot a genoux on acrroupis •'ll arriere 
sur leurs jnmbes. Le pretre entonna nne hymne en 
langue sauvage ; les femmes et les filles seulement 
repondaient. Elles chantent avec une cadence el une 
justesse qu'on ne pent acquerir en Europe que par un 
long usage no Ia musique; elles continuerent durant 
toute Ia messe; a mesure qu'une hymne etait fini, deux 
d'entre elles les plus entendues en entonnaient une 
autre ; elles ont toutes de la voix, et douce et si tendre 
qur si on ne les voyait point, on croirait entendre des 
religieuses ; elles melent meme une harmonie dans 
leur chant qui touche davantage. 

Les femmes et les grandes filles etaient chaussees en 
~ouliers .sauva~es, avaien.t des mitasses aux jambes, 
etawnt vetues d nne chenuse plus ou moins blanche 
d'un machicote qui n'est probablement qu'une piec~ 
d'etoffe rouge ou bleue garnie de 9 a 10 rangs l'un sur 
l'autre, de galons de soye ou d'argent faux, qui leur 
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pend depuis Ia ceinture jusqu'aux genoux, et d'un 
mantelet ?'etoffede soie; leur col etait enporcelaineet 
leurs pmgnets etaient garnis de bracelets de meme 
matiere ; leurs cheveux etaient rassembles et fermes 
dans un eluy de buis ou d'ecorce qui lem peudait sur 
le dos, a l'instar des cadenettes ou queue des Europeens. 

Ala sortie de Ia messe, visile le tresor de l'Eglise. Il 
est compose de 10 grands chandeliers, d'une grosse 
lampe, de deux encensoirs, d'nn po1·te encens, de deux 
burettes, d'un p 1at, d'une grande croix avec son bfllon, 
d'une haute de 4 pieds d'hauteur a mettre sur I'autel, 
et de six grands reliquaires, quantile de vaisselle que 
les ide nos collegiales en France n'en sont pas si bien 
pourvus ; et les ornemen ts en general, par les brode
ries et galons d'or et d'argent dont ils sont converts, 
sont dignes d'admiration; ce sont les presents en pelle
teries que font les sauvages qui ont prodnit de quoy 
fa ire cette depense eL qui fomnissent a l'entretien jour
nalier de l'Eglise. 

En sortant de Ia sacristie, le general se rendit chez 
les sauvages. lis etaient assembles dans une de letus 
principales maisons ; le festin qu'il leur donnait etait 
dans le milieu de Ia chambre; il consistait en trois 
chaudronnees de 2 pieds de diametre, pleins de sagamite, 
en un bmuf' ct quatre moutons depeces etft moitie cu,ts, 
(tetes: eomes, pieds et queues, tout y etait, rien n'en 
etait separe, d'autant que selon eux tout fait ventre) et 
en presens a usage de vetements. Quaud le general et 
sa suitte furent assis. et eux de meme sans fagon, le 
calumet a Ia bouche, .le grand chef se leva pour haran. 
guer ; il pari a assez long tern ps. E nsuitte le pere La 
Richardy qui a longtemps habite parmi le gros de cet.te 
nation, rendit en frangais leurs discours; ils consls
taient a remercier le gEweral de sa venue et de l'hon
neur.qu'illeur faisait; a quoy repondu simplernent: 
<< dites leur que je !em· suis bien oblige. 11 

L'instant d'apres, le harangueur reeommen<;a pour 
vanter Ia splendeur de l'immensite du festin et des 
presents qui l'accompagnaient; ce discours rendu en 
frangais, il y fut repondu assez platement. Enfin l'?ra
teur se leva une troisieme fois pour offl"ir leurs servtces 
contre Jes ennernis <1u Roy, qu'ils nomrnent le grand 
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Onontio j il reQUt pour reponse : (I dites leur que j'ai 
quelques petits reproches a leur faire. ,, Le pere La 
Richardy repliqua de son propre mouvement de les 
suspendre, que ce serait diminue.r le prix d~ Ia fe,te que 
Ies en informer ; a quoy consent1t. On sort1t de Ia pour 
aller diner. 

Le diner prepare aux frais des J esnites se trouva 
splendide, quoiqu'on y fut 28 a 30 personnes, cinq 
dames comprises. Rien n'y manquait, qu'une chambre 
a contenir tont le monde. On y fit servir en vaisselle 
platte, et par les gens de M. !'Intendant. On y but toutes 
sortes de vin, de liqueurs et meme du caffe; on y porta Ia 
sante du general, celle de M. !'Intendant, et sans qu'il 
flit mention de celle de l'amphitrion de Ia fete, qu'on 
remit apparemment a nne meilleure occasion. 

A Ia sortie de table, on retourna chez les sauvages 
pour voir leurs danses ; ils commencerent par en faire 
une de plaisir et de joie pour marquer leur satisfaction 
qu'ils ressent.aient de Ia visite qn'on leur rendait. Elle 
consiste a toumer en cadence en file, autour d'une 
tabte ou d'un bane, au bruit de leur instrument, et cela 
si longtemps qu'on s'en ennuya. Ensuite nn seul homme 
fit la danse de Ia decouverte ; un autre celle de la 
chevelurc en levee; il fut prendre a cet effet, pour mieux 
figurer !'operation, Ia perruque de Mr. de Vergor, capi
taine d'une des compagnies de la marine; et un troi
sieme fit ce lie d u blesse. 

Les femmes s'attendaient ausf'i a danser; le general 
meme le desirait, mais le pere Richet, leur mission
naire, so us pretexte qu' elles marquen t dans leurs danses 
quelqnes mouvements indecents, eluda leur bonne 
volonte en disant qu'elles ne savaient pas danser. 

Ala sortie de cette maison, on s'en revint chez les 
mi~.sionr.aire,s ou on se chauffa un gros quar~ J'heure, 
ap1es quoy I 0~1 ~nonta ....................... en v01ture; en 
retournant, smv1 exactement le chemin qu'on avait 
tenu eu allant ; descendu tous au chateau d'ou !'on ne 
se retira qu'apres sou per. 

Na.-Tous ces sauv<1ges sont originaires de Ia nation 
huromw, qui habite les environs du Detroit· ils pre
ten_d~ut lie s'en. etre ~loignes que pour emb'rasser la 
rehgwn cathohque ; 1ls Ia professent assez en appa-
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renee en public, mais en particulier ils s'assujettissent 
a leurs passions. Ils sont partisans des fran(_iais, en out 
donne des marques, de maniere, qu'apres les Abenakis, 
ce sont les seuls proprement sur qui on pent compter. 

La pluspart. parlent fran(_iais, sont assez vetus de 
meme ; neanmoins ils portent toujours un braguet et 
une couverture de laine dont ils s'enveloppent; ils 
elevent des volailles et des bestiaux ; ils ont. meme des 
chevaux qu'ils conduisent eux-memes, alleles a des 
carrioles pour se rendre en ville. Le sang parmi eux 
est rnele aujourd'hui; d'autant qu'il y a en hornmes et 
en femmes des esclaves angiais faits prisonniers dans 
les guerres et qu'ils ont adoptes, qui y prennent des 
habitudes et s'y marient. II y a meme des femmes 
fran(_iaises qui epousenL des sauvages; d'ailleurs, il n'est 
point sans exemple qu'on y porte desbatards qui eleves 
'dans les mauieres sauvages ne tir-nnent. a rien de cellea 
de notre nation. ll est aise de distinguer tons ce' etran
gers ala couleur de lenr peau qni est autant blanche 
que celle des sauvages est bronzee. 

Les maisons sont baties a l'instar et dans le gout 
de celles de nos habitants, de pieces sur pieces, converts 
en planches et distribuees avec chemi11ees, portes et 
fenetres. I is s'y procurent assez Ies memes commodites; 
entr'autres des poeles en hivert, de sorte que leur rnal
proprete se trouvant echauffee, repand une odeur 
qu'eux seuls sont capables de supporter Les hommes 
neanmoins, malgre toutes ces aisances qu'ils se procu
ren t a force d' argent, conservent toujours l'usage de la 
chasse en hivert, mais ils ne s'eloignent gueres plus de 
30 a 35 lieues. 

Ce village est compose de 25 farnilles, faisant en
semble 120 ames. Ces families n'occupent que 17 
maisons et sont divisees en trois Landes du nom 
11 de Ia Tortue, 
,, du Vautour 
» et du Loup. ,, 

Chacune de ces bandes a son chef particulier, qui 
est soumis a un autre a titre de grand chef; et on ne 
compte parmi eux que 40 guerriers. 

De tout ce detail, il est aise de voir que ce village 
n'est pas considerable; on doit le considerer le moindre 
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de ceux etablis sous le gouvernement franQais. Les 
.Tesuites font de leur miPux pour l'accroitre, mais 
comme ils ne veulent point y souffrir de libertinage, 
on n'y admet que ceux qui veulent embras~er le chris
tianisme. Ils semblent s'y preter a Lout ce qui peut les 
favoriser; a cet effet ils ont fait construire un moulin 
a scie et un autre a grain, selon eux pour la commodite 
du village, mais plus vraisem bla hlement pour leur 
profit. Le ruisseau qui les fait tourner se precipite du 
haut d'un rocher par cascades en bas. L'endroit est 
sauvage et digne d'admiration par les differents pas
sages que l'eau s'est procnree ; il y en a un entr'autres 
ou elle a mine plus de quatre pieds sons le rocher, de 
rnaniere qu'aujourd'hui, il est en l'air et ne se soutient 
ainsi hors de plomb, que par une liaison de fibres que 
Ia nature a formes dans tous les corps. 

On ne s'etendra pas plus au long sur ces sauvages, 
d'autant qu'ils n'ont rien de particnlier que Ia langue: 
d'avec les autres nations; c'est assez Ia meme politique, 
les memes manieres et les memes fagons de s'exprimer. 
lis caracterisent assez Ies gene raux de la colonie ; ils 
disaient de Mr. de Ia Galissonniel"e, dans un langage 
figure, pour marquer l'etend ue de son esprit, qu' i I avait 
beaucoup de choses dans Ia tete; partant, qu'eile devait 
etre pesante, et que Ia nature en cela avait accl"u ses 
epaules d'une bosse pour Ia supporter plus facilement. 

Fait a Quebec, lc 28 decembre 1752. 

FRANQUET. 



ME MOIRE 

Des ramarques faites sur les principaux endroits que j'ai 
parcourus dans rna tournee de Montreal, dulac Cham
plain, et autres lieu:x. depuis le 24 juillet jusqu'au 23 
aout 1752. 

DE LA VILLE DES TROIS-RIVII1:RES. 

Le nom de cette ville semble indiquer que trois 
rivieres y afll.uent, tandis qn'il n'y a que celle de St. 
Maurice qui forme quatre isles a son debouche dans le 
fleuve St. Laurent, ou elle se confond par trois passages 
qui ont donne lieu a son etimologie. 

Elle est situee a Ia rive du nor·d du fleuve, a pen pres 
a moitie chemin de Quebec a Montreal; c'est en quel
que fagon l'entrepot de Ia communication d'une ville a 
l'autre. On Ia distingue en deux parties, l'une haute et 
!'autre basse; la premiere occupe le sommet de Ia 
hauteur des terres, et !'autre est etablie le long du 
fleuve. Son etat major consiste en un gouverneur, un 
lieutenant de Roy, un major et un aide major; il y a 
en'outre un garde magasins qui fRit les fonctions de 
subrlelegue a I' in ten dance. La justice est royale; elle est 
composee d'un lieutenant general, d'un procureur du 
Roy et d'un greffier. 

E tle renferme dans ses murs une maison de ci11q 
recollets qui sont cures de la ville, une eglise paroissiale 
et un convent de neuf religieuses Ursulines, qui sont 
chargees de l'hopital mi li taire. Les habitants y sont plus 
adonnes a Ia culture des terres qu'au commerce. C'est 
l'endroit de toutle Canada ou on travaille le mieux les 
canots d'ecorce dont on se sert pour voyager dans les 
pays d'en haut. 

0011 gouvernement comprend 16 a 17 villages, en
tr' antres deux sauvages nommes St. FranQois et Becan-
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court · il s'en forme me me un troisieme d' Algonquins 
a troi; lienes au dessus et dn meme cote du fleuve, a 
l'endroit nomrne Ia pointe du Lac. Il y avait deja lors 
de mon passage neuf maisons baLies. 

D'aillenrs cette ville est le rendez-vous le plus fre
quente des nations en·antes I!ommees Tetes de bo11;le, 
Montagniers et plus communement Gens de terre, qm y 
vienneut faire la traite de leurs pelleteries. 

Avant l'incendie du 19 au 21 mai de cette annee qui 
a consume 4 maisons, entr'autres celles des religieuses, 
el!e eta it fermee d'u ue enceinte de pieux de I 0 a 12 
pouces de diametre sur 12 piedsde hauteur, que le feu 
a brulee, de maniere qu'aujourd'hui elle esl ouverte. 
Dans les arrangements que les particuliers prenneut 
pour retablir leurs maisons, on serait d'avis de les assu
jettir a des alignemen ts et me me a les construire en 
magonnerie autant qu'il sera possible. On represe:1te 
a cet egard que les bois y sont rares, eloignes et par 
consequent fort chers. 

Qn'a Ia verite la pierre la plus a portee, et Ia plus a 
la bienseance du transport ne se peut tirer que de Ste. 
Anne et des Grondines, villages distants de 8 a 10 
lieues de la ditte ville, mais que le terrain y est propre 
et d'une bonne qualite a faire de Ia brique. Qn'un 
particulier s'offre d'attiret· de France a ses frais et 
depens, des ouvriers experts en ce metier, moyennant 
que Ia Cour voulut lui accorder pour neuf ans le privi
lege exclusif d'en vendre, avec Ia permission de tirer de 
Ia tene, de la travailler, d'etendre ses briques et de 
construire ses fourneaux sur l'endroit nomme Ia com
m nne de Ia ville. 

L'on doit sentir combien cet etablissement sera 
avantageux au public pour Ia batisse des maisons, et au 
roy pour former une nouvelle enceinte et y constrnire 
des casernes de magonnerie. 

Tons le.s bois du crudes environs n'etant pa3 propre 
au retabhssement de Ia dite enceinte, l'on serait d'avis 
eu egard a ce qu'on ne pourrait qu'a grands frais et d~ 
fort loing attirer l'espece convenable comme cedres 
rouges et chenes, reputes les plus dur~ de fermer cette 
ville d'un bon m~r crEmele, de 2 pieds 

1

d'epaisseur sur 
12 de hauteur, b1en flanque, et derriere lequel serait 
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nne banquette en terre de 3 piecls de haut sur 6 de 
~arge. 

On dira sur !'objet des cazernes que Ia garnison ac· 
tuelle n'est. que de deux compagnies, que cy-devant elle 
etait. de quatre, mais qu'on estime qu'll faurlrait la 
rendre forte de 6. Bien des raisons concourent a cazer
ner le soldat. La dist:ipline et le bnn ordre s'y etablissent 
et s'y soutiennent mieux que s'il etait loge chez les 
habitants avec lesquels il e:;t tonjours a apprehcnder 
qu'il ne contracte des liaisons qui l'en rendent trop 
partisan. D'ailleurs, il est de l'inte1et du gouveme
ment d'assujettir et d'attiret' le plus de sanvages que 
l'on pent, avec attention neanrnoins qne, comme ils 
conservent toujours avec le gros de leur n<1tion nne 
intelligence capable de nons nuire, dans les c.ircons
tances d'une guerre, d'etre toujours assez en force et a 
portee de leur resister. 

On objectera peut-etre que ces casernes et cette en
ceinte seront d'une grande depense. On en convient, 
mais comme elles tendent les unes a soulager les 
habitants de Ia ville, et l'autre :'t donner, suivant les 
circonstances, un asile assure a ceux de Ia campagne, 
on ponrrait s'y soumettre, lcs uns par nne imposition 
sur les maisons de l'endt·oit., et lcs autres par nne autre 
sur chaque arpent qui se trouve defriche dans l'etendne 
du gouvernement. 

Les batirnents dn roy en cette ville sont., sa voir: l'un a titre de magasin, un autre pour prison, llll 3me a 
usage de corps de garde, et un 4me servant de po:Jdnere. 

Le premier a titre de magasiu m'a paru en bon etat, 
il n'est question que de veiller a son entretien. 

Le second pour prison exig·e des reparations en toutes 
especes d'ouvrage~. CcpenJ;wt les plus urgcntes sont 
le retablissernent a neuf de )a couverture et celle des 
VOUteS qui SOnt JezardePS i Si tniCUX 1'011 aime pour plUS 
de solidile les demouter et les rl'faire entierement (l). 

(1) Visit~s de nouveau ce bil.timent a un secc.nd voy<tge fait aux trois 
rivieres ; il est bon; se& voutes sont saine<; leurs lezarJes ne peuvent 
engendrer de mauvaises suittes. II n'y a qu'a le bien entretenir; sur· 
tout Ia couverture qui demands un entier rHa.blissement. (Note en 
marge du ma.nuscrit.) 

8 
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Le corps de garde deperit tous les jours. Quo~qu'il 
soit a Ia proximite du logement du g,auverneur, ll est 
repute celui d~ laplace. ' . . 

Et la poudriere enveloppee d'une encemte de p1eux 
m'a paru bien se soutenir et n'avoir de default que 
d't}tre trop petite. 

Cette ville semble augmenter tons les jours et de Ia 
exiaer des attentions pour les etablissements dont elle 
est 

0

susceplib!e. Mr. de Rigaud entr'autres a saisi celle 
rl'arr;Jnger une place publique; a cet effet, il a defendu 
au sicnr Creret de retab!ir une maiSOII qui etait situee 
dans son milieu et qui a tombe en ruine en 11'51. 11 en 
a rendu compte a la com· avec plan y joint, en propo
sant d'indemniser ce particulier d'une somme de 1 UOO 
fr~. En outre sont deux autres maisons que j'ai remar
qnet~s etre extrenwment cacluques et causer nne grande 
inegularite a Ia place; on serait d'avis lorEqn'elles 
crouleront qu'on ne permit pas de les relever, affin de 
donller a cette place t.out l'a vantage q:1' exige le service 
public, et meme celui du roy, dans le cas d'y assembler 
des troupes et la milice du pays. 

DES FORGES DE ST. MAURICE 

Ces forges sont situees a trois lieues de Ia ville de 
Trois Rivieres, au cote du sud de celle de St. Maurice 
et sur la gauche d'un ruisseau qui debouche des hau~ 
teurs des bois, et vase confondre en formant plusiem·s 
chutes dan,; Ia dite riviere. 

L'etablissement est considerable; il consiste en deux 
forges, en llll martinet et une quantiLe de batiments a 
usage de logements pour tout ce qui est attache a leur 
service. 

Elles sont regi~s aujou_r~'hui ~UI' lecompte du Roy, 
par l'abandon qu en out lint le s1eur Pugeot et Cie. 

Les principaux employes sont UII directem un cais
sier, ~m ~ommis po~r le ~e~ail, un 1~1archand pourvu 
du pn vllege exclus1f de de biter des v1 vres, boissons et 
marchandlses quelconques, et un aumonier. 
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Les ouvriers sont payes, generalement, par Ja rarete 
d'en trouver, a des prix exhorbitants; les uns a raison 
d'une piastre par quintal de fer, rl'autres par des ap
pointement.s fixes pour toute l'annee et quelques uns a 
differents prix par mois d'hivert et d'ete, mais tou5 sont 
loges, chauffes et voitures aux depens du Roy. Jnde
pendamment de ces ouvriers domici lies en sont d'autres 
qu'on est oblige d'attirer de Ia rampagne ou de la gar
llison d1's Trois Rivieres dans le fort d u travail. Les pre
miers resistent d'y aller sons pretexte qn'ils ont leurs 
terres a en lti ver. On use qll':lque fois de violence pour les 
y obliger. De Ia: il arrive qu'ils preferent abanuonner le 
canton pour aller s'et.ahlir <~illeurs que de se soumettre 
a ce qu'on exige d'eux. On se retourne du cute des 
soldats, mais ceux-ci sentant le besoin qu'on a d'eux, 
ne se pretent qu'a des prix fort. chers qu'on leur refuse; 
d'ou it arrive que les ouvrages languissent et qn'il en 
influe un g1·and prejurlice au Roy. 

Il est aise de convenir que tons ces employes et 
ouvriers sont d'une depense considerable; elle n'est 
pas la seule; Ia fabrique de charbon, l'achat des fomages 
et avoines, l'emplette des chevaux, les voitures: les 
harnois, leur entretien et les charois de Ia mine du fer, 
et des denrees quelconques ..... au profit qu'on en retire. 

De ce detail l'on doit sentir que cette regie pent 
en trainer bien des abus, d'autant que le directeur n'a 
pas l'autorite absolue; que le caissie1· Ia partage, que 
chacun rend compte a Mr. !'Intendant directement on 
a son subdelegue de la partie qui lni est confiee, et 
que Je pre pose a la fourniture des vivres entretenu aux 
frais du Royse croit independant. 

MOYENS PROPOSES POUR MAINTENIR LE BON ORDRE1 DJMI

NUER LES DEFENSES ET AUGIIIENTER LA FABRIQUE 

DU FER. 

I 

Ce serait de commettre un directeur intelligent, dont 
l'autorite absolue, subordonnee neanmoins a Mr. l'In-
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tendant s'etendit sur tons, qui lui obeissent, rendissent 
compte 'et y fussent subordonnes. 

II 

Que !e charbon fut fait par des marches convenus, 
ainsi que les achats de fonrrages et d'a voines. Que 
!es employes charges des details tinsent un registre 
journalier de leurs depenses, pour les confronter au be
soin a celles rapportees de chacune des parties au compte 
general; et de la pouvoir juger de !a conduite d'un 
chacun. 

III 

Qn'on attira de France un maitre ouvrier entendu et 
expert en toutes sortes d'onvrages, soit pour la conduite 
de ceux a faire en reparation, que d'autres en augmen
tation dont cet etablissement e;;t susceptible, tant par 
l'abondance des eaux du rmsseau que par les emplace
ments favorables a des mart.inets que presente sa rive 
droite. 

IV 

Qu'independamment des ouvriers forgerons qu'il 
faut de necessite envoyer de France, pour renouveller 
ceux d'aujourd'hui, qui, sons pretexte que le terme de 
leur en,Qagemen test expire, y font la loy pour le travail, 
on en fit venir nne cinquantaine d'autres de tout metier 
pour travailler sons les ordres et sons les yeux du pre
cedent. 

DE LA VILLE DE MONTREAL ET DE SES FORTIFICATIONS 

Cette ville situee par le 45° degre 43 minuttes de lati
tude, est assise a la rive du sud de !'isle de ce nom si 
mieux l'on n'aime dire a celle du nord du fleuve 'Rt. 
Laurent; elle est plus longue que ]arn-e assez bien 
percee et peuplee. La plupart des habit'ants y sont 
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adonnes au commerce, prineipalement a celui connu 
suus le nom des pays d'en haut. Dans le nombre on en 
com pte 7 a 8 riches dt" 150 a 200,000 livres, de maniiwe 
qu'elle l'empo•·te pour !'excellence sur Quebec. 

Elle renferme dans ses m u rs dt'S J esu i tes et dt>s recol
lets a titre de maisons de residence, des pretres sulpiciens 
qui sont cures de Ia ville et seigneurs de !'isle, un hotel 
Dieu de~servi par 30 a 35 religieuses, et rles smnrs de 
Ia congregation; et en dehors, il s'y forme un etablis
sement de SffiUrS grises, dansune maison a titre d'hopital 
desservi cy-devant par des fr·eres charrons. 

Le Roy est le seigneur honoraire de la ville, mais 
le seminaire !'est du domaine utile. La justice y est 
royale; elle est eomposee d'un lieutenant partieulier, 
d'un procureur du Roy, et d'un greffier. Ces trois 
premiers sont nommes par sa ~Iajeste, et ce dernier 
presente par les pretres doit en etre appronve ; son 
ressort pour les affaires contentieuses s'etend sur les 42 
villages ou seigneuries dont le gouvernement est com
pose. Quant a Ia police, le juge n'en est charge que 
dans la ville et dans sa banlinue seulement; au dela 
dans les cotes, elle est adminislree par le subdelegne 
de Mr. !'Intendant. 

Son etat major est complet ; il comprend un gouver
neur, un lieutenant du Roy, un major, deux aides
majors et un capitaine des portes. Sa garnison est plus 
ou moms forte, mais pour l'ordinaire elle est de 9 com
pagnies, composees chacune d'un capitaine, d'un lieu
tenant, d'un enseigne en premier, et d'un autre en 
second; il y a en outre, pour le service, un commissaire 
de Ia marine et un garde magasin. 

La compagnie des Indes a le commerce exclusif du 
castor. On estime qu'il se monte d'une annee a !'autre 
de 4 a 500,000 livres. Elley en tretien t a cet effet un direc
teur. Quant a LOU tPS [es aU tres pelleteries, le COmmerce 
est libre a un chacun. C'est en cette ville ou elles se 
vendent avant de descendre a Quebec; d'ailleurs, elle 
est le rendez-vous des sauvages qui y viennent a Ia fin 
d'avril, tant pour apporter des colliers au gouverneur, 
en recevoir des presents, que pour faire des representa
tions ; ils y sejournent ju_squ'a Ia _fin d'Aoust. Il s'-y en 
presente de toutes les natwns, ma1s ceux dont on ta1 t le 
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plus de cas sont conn us .sous len~~ d'Ir~quois. ~ussi 
les salue-t-on du canon a leur arnvee eta leur depart. 

Le seminaire dont on a parle est considerable ; il 
comprend au moin_s tren~e pi·etres do_nt plusieurs sont 
cures des seigneunes qm lenr appartrennent. 

Lef' batiments appartenant au Roy sont: 
Jo Un magasin aux Yivres bien hati et auquel on 

faisait une augmentation dans le courant de Ia cam
pagne. 

2o Un hangard pour les canots. 
3o Une boulangerie. 
4o Un eorps de garde a Ia place. 
So U n autre vis-a-vis la maison du general. 
6o Une poudriere et tr01s hangards de planches, en 

dehors pour log"r Jes sauvages. 
Independamment de ces b:Himents, appartenant en 

propriete a sa Maje~:~te, en sont d'autres !ones et entre
tenus a ses depens, savoir: Ia maison du gene:·al, celle 
de !'Intendant, celle du commissaire, C.l·lle du garde 
magasin, et un hangard au dehors de Ia ville pour 
servir de magasin. 

DE SA FORTIFICATION 

Sa fortification est neu ve ; elle consiste en une en
ceinte uniforme, bastionnee et avec flancs et courtines 
qui presentent des defenses recipl'oqnt•s dans toules ses 
parties ; le tenain auquel il t'L'mbll' qu'un s'est nssujetti 
a occasionne oeulement du changement a quelques uns 
de se~ fronts. 

to Depuis !'angle du bastion 8, jnsqn'a la porte V 
de la canotnie, c'est llll revetement de 12 pieds de h<lll
teur, surmonte d'un mur crenele de 7 pieds et adosse 
jusqu'au cordon d'une banqu<'lte _de 9 pieds de large, 
soutenu par un conlremnr de 10 preds de haut. 

2° La part.ie d'entre l'epaule dl'oite du bastion 14 et 
l'angle flanque du bastion :2, a ete etablie sur berne 
et de meme hauteur qne la precectente. On obsel've seu
lement que la com·tine briseP, eu egard aux an"'les 
qu'elle presente, pourrait souffrir quelque correction, 



-117-

mais son elevation qui en fait Ia principale deffense 
't t 1 • ' ' e an. a ,me;ne qu an pourtour de l'e11ceinte, on croit 
deVOl< n y nen changer pour Je ]JreSPOt. 

3° Les fronts d'entre 8, 9, 10. 11, 12, 13, 1-i et de 2 et 
3 revetns de meme que les precedents. presentent plus 
de defiense, d'autant qu'il y a un fosse de 21 pieds de 
Jargr) SUI' IPs faces, revetu a son bard exterieur d'un 
m•Jr de 8 pieds de haut et couvert d'un glacis plus on 
mains roide et allonge. 

Par ce detail, il est aise de voir que, quoique cette 
enceinte soit flanquee de toute part, elle est cl'une 
construction faible, et qu'elle ne pent resister que contre 
nne altaque par surprise on par escalade, et nullement 
contre toute autre avec du canon. 

L'inspection du plan fait d'ailleurs connaitre que ses 
flancs sont trop petits, les angles flanques trop ouverts, 
et. que la partie d'entt·e Ia porte Y. du fort et !'angle 
flanque t!u bastion 6 n'est vue de nulle part. 

Dans cet etat, cette ville est bien fermee, mais l'on 
observe que si !'on etait dans le cas d'y etre attaque, il 
faudrait former en avant des 5 partes de face au fleuve, 
un tambour avec de gros pieux pout· les garantir du 
petard, ou d'etre hachees dans l'insnlte qu'on y medite
rait d'nn coup de main. 

Independamment de ces ouvrages, est la batterie 
royale cottee I. construite mains en vue d'augmenter 
la deffense de Ia place, que pour y faire les saints et 
rejouissances publiques. 

Dans la visite que j'ai faite de ces fortifications, j'ai 
remarque quelques parties de leur achiwement en 
souffrance, et d'autres a reparer a titre d'entretient. 

Les premieres consistent. en couvertures de planches 
sur les murs, et les antres en rejointements, pour ras
surer quelques parties du revetement qui menacent de 
renverser, eta remeltre en place des pierres de gresserie 
detachees aux angles et aux embrazures. 

En outre de ces reparations, l'on serait d'avis pour en 
prevenit· de plus considerables, qn'on dt'lfen.dit aux par
ticuliers sons quelque pretexte que .:e pmsse etre, de 
batir su'r les mm·s de la dite enceinte, de n'y rien 
deposer, et qu'on ordo~na. d'ep.lever tout ce ~u~ ~ene 
aujourd'hui la ~,;ommumcatwn a son pourtounnteneur 
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pour que le service fut libre partout ; il est deja arrive 
que qnelques-uns ont eleve des batiments sur le contre 
mur de Ia banquette, qni regne le. long de Ia partie de 
face au fleuve, et que par succession si l'on n'y veille, 
on s<· prevaudra de Ia jonissance acquise pour en etabli1· 
le droit de propriete; d'ailleurs, mon avis serait que 
comme cette ville est munie d'un etat major complet, 
d'une a~~ez forte garnison et que par son enceinte, elle 
ressemble a uno place de guerre, qu'on y fH le service 
avec Ia menw regularite. Pour lors le passage neces
saire aux rondes empecherait tonte entreprise le long 
des murs. On insiste d'autant plus a cette exactitude que 
ton tes les troupPs de cetle colonie etan t dans le cas 
d'etre souvent detachees a portee- des nations qui ne 
souffrent les postes du Roy que malgre eltes, on ne 
sanrait trop les accoutumer a une vigilanee qui con
cerne au tant lt>ur surete qu'a les maintenir dans une 
exacte snbordina tion. 

Cette ville est l'endroit dn Canada ou l'on tient le 
plus de troupes, en vue de les avoir a portee pour les 
detacher dans les postes du pays d'An haut. D'ailleurs 
elle est le rendez-vous, com me on l'a dit, de toutes les 
nations sauvages; ainsi il e,;t bon qu'ils voyent par eux
memes les forces qu'on y tient, pour que ceux qui sont 
de nos amis sentent combieu ils seraient soutemis au 
besoin, et quo les autres, partisans de l'anglois, jngent 
des effort:; que nons serions dans le cas de faire coutre 
eux. 

Le soldat y est loge chez les bourgeois; de Ia l'on 
doit conclure que l'on ne pent l'assnjeltir au bon ~rdre 
eta l'exacte discipline iudispensablo au service. Mon 
a vis serait qu' on y construisit des cazernes. A cet 
effet son t deux emplacements quoique serres assez 
C?nven.ables, et les moins couteux au Roy; si 0;1 les y 
dell'rtmue, on fera h~s plans de leur distribution et les 
dessins necessaires a lent' construction. 
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DU VILLAGE SAUVAGE NOJ\IME COMMUNEMENT FORT ST. LOUIS 

Ce village nomme tel a cause du sault de ce nom 
qu'il faut passer pour s'v rendre de Montreal est situe 
a 3 lieues de Ia dilte ville, au dessus de l'ile a~lX herons 
eta Ia rive du sud du tlc~uve St. Lament· i1 est com-. . ' 
po~e umquement. d" sauvages iroquois originaires de 
ceux q~1'on n?mme les cinq nations; ils y sont divises 
en trois families, et chactine d'elles en deux bandes 
commandees par des chefs particuliers, mais tons 
SUbordOIJIIEJS a Ull seuJ a titre de grand chef. 

Je desirai ~avoir le nombre .-Jes guerriers P.t meme 
CeJui des p81'SO!li18S a ChaCLllW dPS bandes, mais le 
commandant du poste qu.~ le Roy y tient ne put me 
sat1sfaire. Je m'adt·essay aux Jesuites missionnaires 
qui me repondirent qu'il y avait tant de mouvements 
parmi ces gens Ia, qn'on ne saurait en constatt~r un etat 
j uste ; cependan t qu'on y estimait 200 gueniers et 10 a 
11 cents ames. 

Je crus m'appercevoir que ma demande etait indis
crete, et que ces peres etudiaient au militaire les con
naissances tendanteS a partager p'ar la SUitt<" l'aUtO!'ite 
dont ils semblent etre en posses:-ion aujourd'hui. Il 
serait cependant a pl'Opos d'avoir tous les ans un de
tlombrement detai lie de la force de ce village, tant 
pour juger de sotJ progres que des ressources qu'on 
pourrait en tirer dans les circonstances d'uue guene. 
Pendant Ia derniere, eu egard ala position avancee de 
ce village et a !'intelligence que les sauvages y pon
vaient entretenir avet.: ceux des nations d'oi1 ils sout 
sortis, on avait saisi le dessein d'y etablir un fort quarre 
de !a figure marque•~ au plan, et c;apable par sa cons
truction, d'y conserver en surete les postes des troupes 
regleesque l'on y tient, etde s'y deffendre contre toutes 
autres attaques qu'avec du canon ; a cet effet pour 
qonner plus de resistance, on resolut son enceinte d'un 
mm· de magonnerie, perce de creneaux, et avec ban
quette volante sur le derriere, tel que le profit le 
represente, mais lorsqu'elle fut a moitie faite, les sau
vages s'opposerent a son achevement, disant qu'appa· 
remmen t i Is 11ous etaien t suspects, et que la partie de 
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face au villagr, tendait ales desoler r,t a les soumettre 
a notrr, rliscretion ; pour cal mer leur inquietude on fut 
oblit::"e d'arreter. et. meme au lieu d'etendre les figures 
en E G, de reduir•' et de la ferm~r par orrlre de Mr. de 
Benuhnmois en A ... B ... D ... E ... , avec des pieux. 

C't•st da1's ce fort, tel qu'il est aujourd'hui, que se 
tiennent les troupes du poste, ct si le projet aYaH en son 
entiere Pxecution, la mai~on des missionnaires et 
l'ep;li~e devaient y etre renfermees. 

Independamment de ce fort, les sauvages avaient 
rr.quis nne enrt'inte de pieux, au pourtour du village. 
A quoy con senti et travaille, mais quand il fut que~tion 
de Ia faire regncr le long de Ia partie de face a Ia 
riviere, jamai~ ils ne voulurent La soufirir,· de maniere 
qu'aujonrd'bui, le village est ouvert, que les ouvrages 
faits en mar;onnerie son!. en pure per·te. que le fort 
n'etant ferme sur deux cutes qur· par des pieux, le poste 
pent etre enleve de vive force par des nationsennemies 
attirees par les sauvag~es domicilies; que sait-on, peut
etre par eux-memcs, si leur,; interets pour lors ]es COD· 
duisaicnt a se separer de nons. 

*** 
REFLEXIONS 

II y a lieu de croire : 
1" Qur. les sauvages ne se sont revoltes contre l'ache

vement du fort que par les conseils des missionnaires 
qui, sentant qne plus le poste serait d'une forte resis
tance, plus il balanc~ra!t leur autorite: qne d'ailleurs, 
leur marson et leur eghse s'y trouvant renfer·mees ils 
seraient er.laires de trop pres et aenes dans leur ~on
duite pour les secours spiritnels. "' 

2° L'opposition que les sauvages ont fait a l'acheve
ment de l'enctJinte, au pourtour du villao-e n'a ete ap
puyee que de La liberte d'entrer et so~ti~ en toutes 
circonstances, pretexte frivole et suagere par des mar
ch~ndes not.nmees Desaulniers y re"sidentes pour lors, 
qm se sera1ent ti"Ouvees traversees par nne clotur·e, 
dans le commerce qu'elles y faisaient de marchandises 
prohibees. 
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Mon avis serait de representer aces sauvages que sa 
Majeste ayant leur surete a crenr, n'ayait saisi le des
sein de con to tuner leur village d'une enceinte de pienx 
que ponr les mettrc a l'ahri de leurs ennemis, que le 
COte de face au fleuve restant 0\lVf'l'l, ilo- etaient exposes 
a toute insulte de !em part, que d'aillenrs le fort etait 
nn azile assure pour Ients femmes, leurs ,mfants, leurs 
effets les plus precienx. et pom· enx-memes en s'y reti
rant, a pres avoir fait les derniers efforts a Ia deffense du 
village, et qu'enfin tons ces ouvrages rlevaient leur elre 
un temoignage de la confiance qn'avait sa Majesle en 
leur fidelite j partant, qn'i]s devaient COTICOUI'ir a leur 
achevement. 

Independamment des ouvrages ner.essaires a Ia per
fection de !'enceinte du village et du fort, on serait 
d'avis d'eclaircir les environs, a Ia portee du fusil, en 
coupant tons les arbres et bronssailles qui s'y trouvent, 
affin de decouvrir tout ce qui rlebonchera dt>s bois, et 
mettre par cette precaution, a l'abri de l'insulte orrlinaire, 
qui n'est pi'Oprenwnt, qu'un assassinat et que les sau
vages nomment communement coups, les sentinelles et 
patrouillcs destinees a veiller a la surete de ce poste. 

DU VILLAGE DES DEUX MONTAGNES 

Ce village est situe au cote du nord de Ia nv1er·e 
des Outaouais ditte communement ]a grande riviere, a 
sept lieues du pr'ecedent, et a I 0 de 1\lontreal. Il est 
compose d'Iroqnois, d'Al)lonkins, dt• Nipissingues et de 
frangais. Ces derniers n'y sont etablis que pour faire 
Ja traite aux pellderies et le comme•·ce de toutes sortes 
de marchandi~es, meme des prohibees que i'on tire de 
Ia Nouvelle Angleterre. 

Toutrs ces nations sam:ages sont commandees par 
des chefs particulit•rs inrleperidants les uns des antres, 
et vivent assez d'mtelligence ensemble, neanmoim; 
leurs habitations a cbaCUIIt- SO!lt separees par cantons. 
Les Algonkins et Nipissingues pt·uvent foul'llir environ 
113 guerriers et les Iroquoir~ 115, et tous ensemble 
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femmes et enfants compris forment un village de mille 
soixante ames. 

Les pretres sulpiciens de Montreal en sont les sei
gneurs et les missionnaires. .L'un d'entre eux nomme 
Mr. Piqnet, qui y residait. cy-devant, autanl z~ie pour 
Ia sueete des ~auvages que pour leur converswn, en
fanta pendant la guerre dernie1·e, plusieurs P!·ojets 
rl'onvrages qu'il a fait executer, pour mettre ce village 
a l'abri rl'insultes des ennemis. 

Le plan cy-joint eepresente au pourtour du v~llage 
une enceiu te G H I K flanquee de redou tes en b01s aux 
qu::~tre angles du quarre, et de quatre 1·edents de figures 
differentes, formees de pieux et dist1·ibuees au grand 
cote de face an nord. Cette enceinte aurait suffi si on 
l'eut continue le long de celui de Ia riviere, ainsi que 
l'ont demande cy-devant et le requierent encore les 
sauvages aujourd'hni. 

Independamment de cette enceinte, il a ete forme en 
pieux une figure pentagonale E M N 0 P, dont deux 
fronts ont ete tronqnes pour construire le petit fort de 
mac;;onnerie Q R S T, dans lequel sont renfermes le 
pre~bytere et l'eglise. 

Les ouvrages de ces deux dernieres figures, construites 
en pieux seulement, avec banquette imparfaite dans leur 
pourtoUI', son t d'une fai ble existence, et ces demiers 
quoique flanqnes et faits en mac;;onneri'~ auraient pu 
presenter une plus forte deffensP. ; enfin, dans Ia con
fianee apparente que plus il y auraitd'ouvrages et plus 
difficiles seront l'attaque de ce village, ce missionnairr 
fit construire en avant de cette premiere enceinte deux 
rerloutes E F, de pieces sur piec,·s, qui subsistent 
Pncore, el semblent par le pen de rapp01·t qu'elles ont 
avec IPs ouvrages precedents, y avoir ete plantees au 
t1azard. 

Les vues de ce missionnaire ~·etant trouvees rem plies 
pour la surete des sauvages, il songea a etablir un bati
ment pour leur utilite et bienseance . a cet effet il fit 
construire celui cotte B, pour assembl~r les iroquois et 
y tenir leur Conseil: II est loue et entretenu aujourd'hui 
par.Je compte du Ro1 pour loger les officiers et les soldats 
du 

1

1JOste; pen apres, il fit elever l'auti·e batiment rotte 
D a memes fins, pour les Algonkins et Nipissingues; il 
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est reste imparfait, et il y a apparence qu'on a renonce 
a son achevemcnt. Il n'y aurait rien a dire sur tous 
ces ouvrages s'ils avaient ete construits aux depens de 
ce missionnaire ; mais il m'a ete assure que le roi avait 
paye la plus grande partie de leur depense. 

11 est etonnant qu'on s'y soit prete avec si pen de 
connaissance de l'employ, et qu'on n'ait pas reduit ces 
OUVrages a CeUX proposes cy-apres, sa voir: a l'encein!A 
G H T K qu'il faut entretenir en bon etat, et au fort de 
magonnerie Q R S T, dont les troupes s'empareront 
dans les circonstances d'une attaque, en elevant nean
moins une banquette au pourtour interieur des murs, 
et en formant un bastion cl'egale capacite des autres a 
l'angle de la gauche dn cote du sud de ce quarre. 

Tons les autres ouvrages seront detruits ; et deg 
redoutes IF, il en sera etabli nne a l'angle K, en la 
place de celle qui s'y trouve qui n'a point de deffense. 

Le cote de face de Ia riviere sera contourne d'une 
enceinte en pieux, semblable a celle du pom·tour du 
village, et de la figure marquee au plan. 

En outre, mon avis sermt qu'on fit un eclairci de 
250 toises de largeur au pom·tour de cette enceinte pour 
decouvrit· tout ce qui pourra sortir des bois. 

LEis raisons pour lesquelles on s' est determine a for
tifier ces deux villages sauvages, plu!Ot que d'autres 
fraugais, ne se presentent point d'abord; il faut les cher
cher. Les uns paraissentfavorables aux sauvages, et les 
autres au service. 

Les premieres sont qu'en supposant ces sauvages agir, 
dans les circonstances d'une guerre, de concert avec 
nous, ils se norteraient au loing a la decouverte des 
mouvements' des ennemis, et que dans le cas d'etre ap
perQUS et suivis, il leur serait avantageux de rabattre 
dans un azile assure ; d'ailleurs, leur village se trou
vant contourne d'nne enceinte de gros pieux et bien 
flanques, leurs femmes,_ leurs enfants s'~ trouvent a 
l'abri de toutes sortes d'tnsultes par smpnse. 

Les autres sont que ces sanvages entretiennent tou
jours avec les nations dout ils sont originaires beancoup 
de liaison et d'intelligence; partant, qu'il est bon de les 
eclairer de pres. Neanmoins, sans leur marquer le 
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moindre soupgon, au contraire, il faut leur faire sentir 
que 5a Majeste a tan t de co1~fiance e!l eux et y prend 
tant d'interest, qu'elle Jes fa1t soutemr par un poste de 
ces troupes et que si elle les tient enfermes dans un 
fort c'est ~n vue de faire plus de resistance en leur 
fave'ur. Si cependant, l'on appergoit que ce fort leur fit 
ombrage, et qu'ils fissent des representations pour l'eloi
gner, il n'y aurait qu'a le_ur repliqu~r que s'ils sont 
vraiment attaches au Roy, Ils ne saurawnt qu'approuver 
les mesures que sa Majeste prend a leur deffense, et 
qu'en ~'y opposant, ils nons donnent des soupgons de 
leur fidelite. 

Du vii/age de La Prairie, du Fort St. Jean et de la commu
nication <t'un de ces endroits a l'autre. 

DU VILLAGE DE LA PRAIRIE 

Ce village situe au cote du sud du fleuve et a nne 
lieue et demie de Montreal, est l'un des plus conside
rable~ de la colonie. 11 appartientauxJesuites. Dans 
les premieres guenes avec les sauvages, il a beaucoup 
souffert, d'autant qu'il est en tete des habitations de 
cette partie du fleuve; on .Y voit encore une enceinte 
de pieux qui enveloppait cy-devantl'eglise et une partie 
des maisons, mais que l'on ueglige aujourd'hni sous 
pretexte que ce vill:1ge est couvert du fort St. Jean et 
de celui de Sl. Frederic. 

On en lait mentioniciqu'autant queleseffets en tous 
genres, necessaires a l'approvisionnement du fort St. 
Jean et de celni de St. Frederic, qu'il faut indispensa
blement tirer des magasins de Montreal, y sont debar
ques et ensuitte charges sur des charrettes, pour etre 
voitures a ce premier poste ; on observe a cet eo·ard 
que cette traversee du fleuve se fait sur des batt~aux 
plats nommes comm unemen t batteaux du ~de la charge 
de six milliers pesant, qu'elle n'est point absolument 
aisee, qu'il s'y trouve uu rapide a monter situe vis-a-vis 
la pointe du sud de l'isle Saint Paul, eta portee d'une 
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chaine de roches qui decouvrent et meme un platier 
dans le milieu du fleuve qui oblige it de" precautions 
pour ne pas echouer. 

DU FORT ST. JEAN 

Ce fort est situe sur les bot·ds du cote de !'ouest de Ia 
riviere de Richelieu, a l'endroit ou elle prend le nom 
de Lac Champlain. 

Sa figure est un parfait can·e de 30 toises du cote 
exterieur flanque de quatre bastions d'egale capacite. 

Les com· tines son t formees de pieux serres l' un con tre 
!'autre: perces de creneaux a hauteur de 8 a 9 pieds, et 
derriere lesquels est une banquette volante en char
pente ainsi que le profille reJ.·resente. 

Dans chacun des deux bastions du cote de face a la 
riviere est etabli un batiment sur mur de magonnerie 
de 6 pieds d'hauteur, eleve ensuitte de pieces sur pieces, 
perce d'embrazures et de creneaux, et couvert de 
planches; la distribution consiste en un rez de chaussee, 
en un etage, auquel on monte par des escaliers places 
en dehors et en un grenier. 

Les troupes commises a la garde de ce fort sont 
logees dans l'etage du bastion de Ia droitte de !'entree, 
et le garde magasin occupe celui de Ia gauche ; le rez 
de chaussee et le grenier a l'uu eta !'autre servent de 
magasins aux vivres et aux approvisionnements quel
conques. 

Dans chacun des deux autres bastions, est un batiment 
isole de !'enceinte ; l'un, :,itue a droitte de !'entree sert 
de logement a l'officier commaudant, !'autre, de boulan
gerie. 11 est aise de connaitre que cette construction 
n'est bonne que contre rle Ia mousqueterie. A ceteffet, 
pour en soutenir la deflense ct meme l'augmenter lors 
d'une rupture avec les anglais et les sauvages, l'on 
serait d'avis: 

1o de veiller soigneusement a l'entretient de ses 
ouvrages; 
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2o de former en pieux un tambour A B C D devant 
!a porte de !'entree dans le rort pot~r empecher 
qu'on ne vienne y attacher un petard nUttamment, ou 
la hache; 

3o que sur le prolongement des faces des cotes colla
teratlX a celui de !a riviere, on fit regner nne estacade 
E F aussi en pieux jn~qne dans l'ean, affin d'obliger 
ceux qui mediteraient une attaque sur le front de Ia 
porte de ne s'y presenter que par batteau ; 

4o qu'on y tint des barriques pretes a etre remplies 
d'eau au b·~soin, pour eviler les inconvenients d'en a!ler 
prendre :), Ia riviere, dans le cas que ce fort serait investi 
par nne nation ennemie, et enfin, qu'on eoupa a Ia 
distance de 290 toises au moins de !'enceinte tons les 
arbres et bromsailles, a Ia faveur desquels on pent en 
approcher a couvert aujourd'hui. 

On observe que ce fort est le depot des munitions et 
effets qu'on envoye de Montreal au fort St. Frederic, et 
que leur transport s'y fait par le lac Champlain sur nne 
barque de 40 a 50 tonneaux entretenue aux frais du 
Roy. 

La situation de ce poste exige de !'attention a sa con
servation en temps de guerre; l'on serait d'avis pour 
lors d'y tenir nne forte garnison. La surete des vivres 
et munitions y oblige autant comme leur transport aux 
postes eloignes; d'ailleurs, elle serait a portee de renfor
cer, suivant les circonstances, le fort St. Frederic et celui 
de Chambh-. Elle soutiendrait Ia communication de 
l'Ull a l'auti~e, et plUS e)[e Serait f01'te, plUS e!lP donne
rail parses courses de !'inquietude a l'ennemy, dans le 
dessein qu'll mediterait de penetrer dans le pays, et 
enfin, moius il songerait a l'attaquer. ll y a un terrain 
autonr de ce fort, pris sur· Ia seigneurie de Mr. de Lon
gueil et que !'on considere a titre de banlieue. Comme 
il n'est point borne, les officiert' et employes y resident, 
et pretencJent 811 [II'Ofiter Pt ['elendre U leur bienseanCe; 
ce qui occasionne des difficultes. Pour les eviter, l'on 
serait d'avis que les limites de cette banlieue fussent 
determinees par Ia conr, et que ceux qui ~>e croient en 
droit d'en jonir, ne le pussent qu'a la distance de 100 
toises de celle de 250, defrichees et mentionnees cy-
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devant; cela leur ferait :12 arpenls ~ quarres, sur 3 des 
cotes seulement. 

On observe a cet egard que des dtes. '250tes. la largeur 
de 100Les. sera defrichee aux depm1s du roi, et l'autre 
de 150, aux frais du seigneur concessionnaire, a faute 
par lui de se soumet.trP- a cet arrangement, que la ditte 
etendne de 150t. sera rennie au domaine de sa .Majeste. 

DE LA COMMUNICATION DU VILLAGE DE LA PRAIRIE AU FORT 

ST. JEAN 

Cette communication pent etre consideree en deux 
parties. La premiere, comprise entre le village de Ia 
Prairie et l'entree dans le bois, est de 2 grandes lieues. 
Le chemin y est tortueux et assujetti aux sinuosites de 
Ia riviere nommee vulgairemeut de Ia fourche, sm· 
laquelle sont deux gt·allds ponts en fort bon etat ; d'ail
leurs, il est traverse de 15 :l 20 autres petits ponceaux, 
etablis sur des fosses d'ecoulernent, mais en tout il est 
bon et praticable en tout temps. Son entretien est a Ia 
charge des habitalltS de ce v1llage. 

Na. -Qu'a nne lieue et demie eu avant du dit village, 
le chemin qui vient de Chambly y debouche sur Ia 
gauche. 

La seconde partie de trois lieues et demie de longueur 
a ete tracee sur 2 allignements tires droit chacun 
jusqu'a la riviere Chambly : le premier, perce dans une 
partie de bois, et traverse de 2 grands pants etablis, l'un 
a peu pres dans son milieu, et l'autre, it son extremite 
sur Ia riviet·e Je Montreal; ils sont brutes aujourd'hui. 
On ne saurait apporter trop de diligence a leur retablis
sement. 

Environ a 5 ou 6 arpents sur Ia gauche. du premier 
pont, les Jesuit.es .font _consti'Uire un moulin sur la ~i.tte 
ri viere. J'en eta1s preven u de leur part, avec prtere 
d'examiner s'il ne conviendrait point, eu egard a Ia ne
cessite de retablir ces 2 pants, de faire passer le chemin 
en dessus. J'ai ete sur les lieux ; il n'y a pas moyen de 
se preter a leurs vues, a mains de former une diflor-

9 
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m1te par un detour, et dP. constituer le Roy dans Ia 
depense d'un nouveau trace dans le bois. 

A l'extremite de cet allignement, est un conde qui 
conduit a nne savanne ou commence le second ; le 
chemin qui la parrourt sur nne lieue et demie de 
longueur, y est tr:1verse de trois ponts, et son extremite 
joint le bois ou l'assiette est si mauvaise qn'on a ete 
oblige de l'affermir par des rondins qui, a mesure qu'ils 
s'asseoieront, causeront beaucoup d'embarras et u'in
commodiles aux voitures. D'ailleurs, la traversee de ce 
bois est bordee de plusieurs arbres deracines et de 
qw~lqnes autres a dPmi renverses, que le moindre vent 
fera tomber. et dont la chute causera tonjours la ruine 
du chemin. 

Na.-(Jn'on nom me savanne un terrain mal spongieux 
et qui ne prod nit que de manvais sapinagas. 

Parvenu a l'extremite de ce St'COnd allignement, le 
c. hemin prend sur la droit te pendant une de mil'> lieue 
et r-onduit toutle long de !a riviere an fort Saint Jean. 

On ne saurait disconvenir que cette comrnumcation 
ne soit tres-utile et n'epargne beaucoup de frais au Roy, 
d'autant qu'avant qu'elle ne fttt etablie, 011 etait oblige 
de transportE'r les vivrAs rle Montreal aux forts St. Jean 
et de St. Frederic par batteanx qui desCt"ndaient le fleuve 
jusqu'au village de Sorel, rf:'montaient Ia riviere de 
Rirhelieu jusqu'au fort Charnbly, ou il fallait les de
ct:arger pour traverser les trois rapides qui se trouvent 
en dessus, et de la, les rech;trger pour les porter a leur 
destination. 

On observe que cdt'~ seconde partie de communica
tion est totalement a la charge du Roy, et que, par !a 
suitte, a mesure rrue les etablissements demanderont 
consideration, l'ou pourra redressP.r cette communica. 
tion, en dirigPr l'allignement du cloche1· du villa"'e de 
la Prairie, di'Oit sur le fort St. Jean. 0 



CANADA, 1753 

VOYAGE PAll TERRE ET SUR LES GLACES DE QUEBEC A 

MONTREAL 

ll est ordinaire que !'intendant de Ia Non velle France 
monte tousles ansa Montreal en hivert, tant pour re
gler Ia fourniture rles vivres aux pastes des p:1ys d'en 
haut, les presents a !'aire aux ditl'erentes nations sau
vages, conforrneme11t aux memoires et aux etats signes 
du general, et les frais de transport par ca11ots de tous 
ces effets, que, pour· y arreter les depenses d'un1:! annee 
a !'autre et constater l'etat df'S magasins du Roy. Ces 
rlifferents objets llA l'attirent gneres qu'au commence
ment de Mars; mais cette an nee, eu egard aux arrange. 
ments COnsiderabJes a prendre SUL' le depart du parti 
qu'on detache de cette colonie, pour alter prendre 
possession de la riviere blanche, autrement ditte b~lle 
riviere, et aux depenses qn\~ngenJrera cette entrepri3e, 
Mr. Bigot saisit le dessein de s'y rendre plus tot ; il 
laissa partir le g{meral dans cette confiance, et il lui 
prom it le 14 Janvier, au moment qiJ'ils se separaient a 
Ia Pointe aux Trembles, qu'il se rnettrait, en route le 
H fevrier pour l'aller rejoindre. 

ll est de Mr. !'intendant comme du general; ilne 
voyage point seul, mais nccornpagne. pour la decence 
de son etat, d'un nombre d'officiel's qui lni forment nne 
cour. L'empressement d'un chacun pour y etre admis 
se marque suivant comme il est. aime et bieufaisant. 
Je dirai ala louange de Mr. Bigot que les chevaux de 
la ville n'auratent point suffi pour conduire tons ceux 
qui se seraient presentes, si, eu egard aux depenses 
qu'engendre un voyage de cette nat~tre, il n'eu~ rest1·eint 
son cortege de 12 a 14 pt1rsonnes; a cet effet, 11 nomma 
Mesdames: 
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Daine femme du lieutenant general de la prevote. 
Pean 'femme d'un capitaine de la colonie. 
Lotbi

1
uiere femme d'un lieutenant. 

de Repenti'gny, femme d'un lieutenant. 
Marin, femme d'un enseigne. 
Madan1e de SL Simon, femme d'un negociant. 

Messieurs. 
Franquet, Inspecteur des fortifications. 
St. Vinc.~nt, } Capitaines de la marine. 
Lanaud1ere, 
Dumont, capitaine reforme. 
De Repentigny, lieutenant. 
et Melolse, enseigne. 
De sorte que, compris Mr. l'lntendant, son secretaire 

nomme Decheneau et Monsieur de St. Luc, capitaine 
de Ia garnison de Montreal, que. des affaires avaient 
attire icidepuisdeuxjours, l'onetait 15 personnesinde
pendamment du maitre d'hotel, du hoc ton, des cuisiniers 
et domestiques. Cette liste arretee, l\lr. !'intendant pre
vint un chacun de faire rendre chez lui, six jom·s avant 
notre depart, les malles et effets qu'on voulait em porter, 
affin de les envoyer de bonne hem·e sur des traines a 
Montreal avec une partie de ses gens, et tout ce qui 
sert a l'aisance et usage ponr etre loge commodement, 
et y pourvoir tenir tons les jours nne table de 20 a 24 
couYert.s. 

*** 
LE 8 FEVRIER 

Chac~n de po~s ay~nt souscrit a cet arrangement, 
l'ou se tmt pret a partir au temps que Mr. Bigot se 
l' etai t !Jropose. Le jour venu, l'on se rendit chez lui. Sa 
COUI" etait pleine des chevaux necessaires a en atteler 
deux a chacune des carrioles des maitres, et un seule
ment sur celles des domestiques ; on y dina amplement 
avec la meme proprete et le meme ordre que s'il n'eut 
du bouger de chez lui. A pres quoi chacun fut joindre 
sa carriole avec Ia dame qu'il conduisait., Mde. Marin 
par parenthese, m'etait echue en partage et l'on s'em.~ 
barqua pour aller coucher a Ia Pointe au~ Trembles. 
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Il y a 2 chemins qui menent de Quebec a Ia Pointe 
a~1x Trembles: le premisr que l'on pratiqua Je 14 Jan
VIer en accompa~nant Mr. le General, regne le long du 
fleuve et oblige a monter eta descendre plusieurs eotes, 
en quoy il est dur et difficile aux chevaux; pour les 
eviter, Oil ~UiYit ]'autre; if COnduit en prenant a droite 
de Ia sortie de l'intendance et toutle long de l'escarpe
ment du cap. Passes a portee de I' hopitnl general qu'on 
laisse a droite; au dPla, au village de Ia vieille Lorette; 
traverses ensuitte sur ponts de bois deux branches de 
Ia riviere du cap Rouge. Enfin par 1111 chemin autant 
nni et plat que celui de la lre route est montagneux, 
parvenus d'nne habitation a !'autre dependants de Ia 
paroisse de St. Augustin et Ia ditte pointe aux trembles. 
On estime 8 lieues de Quebec et Ia d i tte pointe par cette 
rout.te, tan dis que par !'autre il n'y en a qne sept; cepen
dant on ne fut pas plus de temps ale faire quoiqu'il fit 
un grand Yent, un froid excessif et qn'il tomba bean
coup de ncige; il faut dire aussi que lcs chevaux al
laient a Ia canadienne, c. a d. en train de poste. 

Na -Quand les Canadiens voyagent l'hivert, ils se 
precautionnent beaucoup contre le froid; a cet effet, 
ils prennenl nes souliers sauvages, faits seulement de 
peau de chevreuil et garnis en dedans d'un chausson 
de Iaine, portent des bas drapes, se couvrent le corps 
d'un capot de castor, le pail en dehors, et Ia tete d'nn 
casque de peau de marthe. 

Ils pretendent que le froid penetre mains les souliers 
sauvages que d'au tres fr,mgais, que cy-devan t ils por
taient le capot le pail en de dans, mais qufl les sauvages 
leur avaient fait entendre que la nature en les mettant 
en dehors aux animaux, pour les garantir d<)S rigneurs 
du temps, indiquait que pour a voir plus cl1aud, il fallait 
en user de meme. 

Le premier soin en arrivant fut. de se chaufler, en
suite de chercher son Jogernen t ; je fus wendre le 
mien ehez Mr. le Cure; apres quoi, de retour chez les 
sreurs ou logeait Mr. !'Intendant, !'on joua jmqu'a sept 
heures et l'on soupa grandement, et !'on sc retira sur 
les 9 heures; pennant que !'on ~tait a table arriv_a 
Mr. de Vergor, capitaine de la garmson de Quebec; Il 
venait de Montreal et nous apprit rien de nouveau. 
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Le secretaire de Mr. !'Intendant paya et congedia 
tons les voituriers venus de Quebec, et donna des 
ordres au capitaine de Ia col~ de tenir pr{Hs pour le 
lendemain a 7 hnures du matm, le nomhre de chevaux 
necessaires a faire route. ll rcpondit q_n'il e~ etait pre: 
venu d'avance, ainsi qne pour autrcs .a temr en rela1 
au Cap Sante, et que rien ne manqua1t. 

RECAPITULATION DES DISTANCES D'UN ENDROIT A L'AUTRE 

Lieues 
De Quebec a l'eglise de Ia Vieille Lorette.......... :i 
De cette eglise juoqu'a Ia hauteur de St. Au-

gu~tin.......... ...... .. .. .. .. ......... ................... 3 
Et de cette derniere a celle de Neuville paroisse 

de Ia Pointe aux Trembles........................ 2 

Ensemble........................ ~ 

Le lt'ndemain malin, chncun s'etait rendu an loge
rnent de :\I r. I'Intendan t; l' on y sPrvi t du the, du caffe, 
du chocoJat et merne Ull ll101'Ceau a manger pour CeUX 
qui le desiraient. Apre~ quoi l'on manta en carrioles; 
suivis le chemin qni regne le long du flenve. Il conduit 
a Ia paroisse des Ecurenib. 

Descendus Ia cote de ce nom .ioignant l'eglise qu'on 
lai&se a gauche. 

Montes au deJa de celle de Ia veuve a Godin, descen
dus plus Iaing celle de Ia riviere Jacques Cartier, 
traverses Ia ditte riviere snr la glace, montes ensuitte 
Ia cote de la rive droitte, descendus au deJa celle de 
I'Eglise du Cap Sante, laisses Ia dille eglise a gauche, 
descendus plus Iaing Ia c.ote a Page ; pris au bas des 
chevaux de relais chez lo siem Mercier, capt. de la 
cote, y chauffe et dejeune pendant 2 bonnes heures. 
Remontes en carrioles apres-rnidy, passes a la Seigneu-
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rie de Port Neuf, traverses la riviere de ce nom sur 
pont de bois, plus loing laisses \'Eglise de Dechambeau 
vis-a-vis de laquelle est un bOULJuet d'arbres; traverses 
sur pont semblable le r11isseau du moulin de la paroisse 
de ce nom. Descendus celle de:; Grondines, laisses a 
gauche l'eglise de cette paroisse, entres sur la seignenrie 
de Ste. Anne, et suivis la riviere qui Ia parcourtjusqu'a 
l'habitationduSt·_ Noel, capitaine de !a cote, ou arrives 
a 4 heures a pres midi. M. Bigot y etablit son logement ; 
chacun de nons fit chercher le sien_ J'etais invite a 
prendre le mien ehez Mr. de la Perade, lieutenant 
reforme, seigneur de l'endroit et pere de .\h. de !a 
Naudiere. A pres m'y etr•) echauffe et delasse, je rejoi
gnis tout le monde chez Mr. !'Intendant, ou joue et 
soupe grandement. L'on se retil·a sur les 9 heures. 

RECAPITULATION DES DISTANCES o'UN ENDROIT A L'AUTRE 

Lieues 
De Ia Pointe aux Trembles a l'Eglise des Ecureuils. 2t 
De l'Eglise des Ecureuils a celle du Cap Sante..... 1t 
De la ditte eglise a celle de Dechambeau ........... 3 
A celle de l'Eglise des Grondines....................... 2 
De cette derni8re a celle de Ste Anne.................. 2 

Ensemble ..................... ----- 11 

Na.-Les chemins, en general, de cette journee sont 
assez llons; il n'y a que les cotes de difficiles; elles sont 
roidt)S dures aux chevaux et Lrop etroites aux canioles 
et cal~ehes qui sont les voitures les plus ordiuaires pour 
voyager cta'us ce _pays .. On poun:ait_ habi~~w~· le~ habi
tants a Jm; adoucu·, el a ks eJal',l,;lf JUSqu a :.0 pl8ds au 
moins. 

En outre il faut eutretenir soigneusement le:; ponts 
de charpen Le sm le,; r~1isseaux o~ it en manque. Entin 
il couviendrait d'etabl1r, aux frms du Roy, des bacs sur 
les rivieres qui sont sujettes au flux et reflux, et qui 
sout d'uue largt~ur a ne pouvoir, pour le pre:>ent, etre 
traversees d'aucuus ponts, sauf a sa Majeste d'affermer 
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le droit de peage qu'elle trouver:t bon d'y etablir: et 
que, dans le cas que par Ia suite il deviendrait one
reux an public, de l'aneantir quand elle le jugera a 
propm:. 

*** 
LE 10 

Meme de;euner qu'a la Pointe aux Trembles, et che
vatlX frais Jpour aller jmqu'au Cap de la Magdelaine 
seulement; montes en rarrioles entre R a 9 heures rln 
matin, suivis un bout de toute Ia riviere qui traverse 
Ia seigneurie de Ste. Anne, laisses sur Ia droitte, l'eglise 
de cette paroisse, traverses sur Ia glace Ia riviere de 
Batiscan, Jaisses au deJa aussi l'Eglise de ce nom, a 
droite, traverses pins loing de meme sur Ia glace la 
riviere de Champlain, passes a cole de l'eglise de ce 
village qn'on Jaif'Se e:1r0re a droitte, et parvenus au 
Cap de Ia Magdelaine, ou changer de chevaux sans nons 
y reposer, chez le Sieur Hochereau, capitaine de Ia cote, 
continues a marcher pour arriver a midi aux Trois 
Rivieres. 

Na -Que Madame Mari 11 l_[Ue je conduisais est sreur 
de Mde Rigaucl,gouverneur de cet.te ville; qt<e Ia sachant 
malade, elle voulut Ia voir en passant par cette ville et 
y dinner. J'avais le merue empressement, en ayant 
regu lorsque je montais l'ete dernier a Montreal: un 
million de politesses. Mcle Daiue et Mr. de St. Vincent 
qui nons suivaient y fnrent attires aussi par attache
went, d'autant que ce sont des gens honorables, gene
reux, autant respectables par leurs fagons que par la 
noblesse de leurs sentiments. 

A la sortifl du Cap de la :\lag-delaine, entres dans un 
bois ou le chemin, par rnrenthese, est trace trop pres de 
l'escaqwment de Ia riviere des chenaux, nommee St. 
Maurice; remontes sur Ia rive gauche au mains nne 
demie lieue, descendus en Ia ditte riviere par une 
rampe assez roicle, r,otoyes ses bords en Ia remontant 
sur Ia glace environ 200 loises, attenclu qu'elle n'elait 
pas gelee en dessous dans son milieu, fait sa trave1·see 
a l'~ndroit nomme 'fontrecaut; longes ensuitte sa rve 
dr?ltt~ e? 1~ d~scend~nt ~t r;mo~te~ sur les terres a peu 
pres v1s-a-v1s l endr01t ou l on etmt descendu par une 
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rampe encore par trop roide; entres ensuitte dans un 
bois. a sa sortie traverses nne petite plaine et au deJa 
snivis lc chemin qui conduit a Ia ditte ville des Trois 
Rivieres ; il n'eta1t gueres qu'onze heures quand nous 
y arrivames. 

Apres les accueils d'une reception des plusgracieuses 
de Ia part de Mde de Rigaud, quoiqu'elle futau litdan
gereusement malilde, d que son mary filt absent, on 
servit un diner des plus Hmples, en gras et en maigre. 
Pendant qn'on etait a table, Mr. !'Intendant passa en 
dehors de !'enceinte de Ia ville sans s'arreter; on le 
salua de plusieurs coups de canon, suivant l'm;aQ;e or
dinaire. Apres le diner, l'on passa dans Ia chambre de 
Ia malade, ou chauffe, fait Ia conversation, et. pris du 
caffe. 

L'on est sorti pour monter en voiture ; il etait envi
ron deux heures apres midy, traverse une partie de Ia 
vi lie. A sa sOl' tie descend u dans le fleu ve, 1·emon te ~a 
rive ganche a Ia distance de 100 a 120 toises des terres 
jusqu'a la pointe dulac St. Pierre. 

De Ia ditte pointe fait Ia travcrsee du dit lac jusque 
vis-a-vis l'eglise d'Omachis, en laissant a droite toute Ia 
seigneurie de Tonnancour, et Ie debouche qui fait 
tourner lA moulin de ee nom. 

Arrives chez Sr Capitai1w de Ia cote, Mr. l'lntl·lldant 
y prit son logAment. Mr. de Lanaurliere et rnoi fumes 
demaurkr [,,notre chez le cure. d'ou rendus chez Mr. 
Bigot, l'on y joua, soupa a l'ordinaire, et l'on se retira 
de bonne heure. 

RECAPITULATION DES DISTANCES n'uN ENDROIT A L'AUTRE 

Lieues 
De Ste. Anne a Batiscan...... ................. ......... 2 
De Batiscan a Champlain . ............ ..... ............ 1 
De Champlain au Cap de Magdelaine ... .. ....... 5 
Dn dit Cap aux Trois Rivieres ................ :......... 1 
Des Trois Rivieres a Ia pointedu lac St. Pierre... 3 
De Ja dite Pointe a l'Eglise d'Omaehi~......... ...... 4 

Ensemble........................... 16 
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Na.--Les chemins sout assez bon,; de Ste. Anne jus
qu'au cap de la Magdelain,c, mais .on ne st~it_pas exacte
ment en hi vert ceux que l on pratique en ete. 

L'on observe seulement, qu'en toute autre saison que 
l'hivert, l'on nc remonte· pas si avant Ia riviere St. 
Maurice, et qu'on Ia traverse en canots en dessus des 
iles situees a son debouche dans le fleuve. 

Le cure cl'Omachis est un bon pretre, charitable, et 
donnant jusqu'a son neGe~saire aux pauvre:; ; ce jour
la qui etait un dimanche, ilnous dit la messe a bonne 
hem·e. Mde. Daine y queta et fit 21 livres. A Ia 
SOrtie de ]'egiisc, !'011 fit Se ehauffer Pt clejeuner a 
l'ordinaire, apres quoy l'on monta en carrioles entre 
9 a 10 heures du malin ; entres tout de suite dans 
le lac, fait sa traversee tres au large, eo laissant 
les paroisses du loup, de Maskinonge et le clebouche 
des riYiet·L·s de ces noms sur la droitte, rejoint Ja rive 
du nord du fleuve vis-a-vis !'isle a l'aigle, cotoyes les 
terres jusqu' a l'ile au Castor ; Ia, fait. Ia tra versee pour 
~l! l'l:'llllre dans le clumal d'entrc cette i!"le et celle a 
IJupas, mis a terre chez Luneau. Mr. de Barques, Mr. 
!'intendant y logea; quelques uns de nons se giterent 
chez le sieur de la Fayet, capitaine des cotes, et les 
aut.r!'S se repandirent dans les mmsons circonvoisines. 
On estime cette traversee d'Omaehis a !'isle au Castor 
7 Ji,•Ul'S. 

Il n'et.ail gueres que 3 heures a pres mitly quallClnous 
anivames. L'on songeait a manger un rnorceau et a 
jouer en a:teodant le soupet·, lorsque contre toute 
att.Pnte le general paruL; il venait de ~lontreal, etait 
aceompagne tle son eapitaiue des gardes, de Mr. Marin 
Pean et Mereier, de deux gardes et d'antant de do
mestique~ : surpris.es agreables, parties de jen suspen
d nes, forces comphlll<'n b, et propos inu tiles pendant un 
gros quart d'heure. Mclc. 1\larin, pour lors incommodee 
d'une mi~raitll' 1 repo~ait ~uryn lit. On se figura pendant 
quelques Instants qu une VISlte aussi inattendue cal-
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merait son incommodite, au moins c'etait le sentiment 
de ses compugnes, mais inutilement, elle ne fit qu'aug
menter, neanmoins sans qu'0n s'en alarma, d'autant 
q~e ces sor'tes de maux n' en trainen t jarnais de facheuses 
smles. 

Les compliments finis, on se mit a jouer, ensuitte a 
souper, et l'on ~e separa entre 9 et 10 heures. 

A pres le dejeuner ordinaire, et les chevaux atteles aux 
Cal'I'ioles, l'un s'y embarqua pour· aller coucher a ]a 
pointe aux trembles de l'isle de Montreal. 

Fait Ia traversee par terre de !'isle au Castor ; on 
l'estime large d'un grand t d1~ lieue. Descendus dans 
le chenal d'entre cette isle et la grande terre du nord, 
cotoyes cette derniere sur la glace. 

Laisses a droite les seigneuries de la Rouaye, d'Au
tray et de Ia Valtrie, et a gauche, l'ile Randan, appar
tenant a Ia Seigneurie de Berthier, l'isle a Boucher et 
de l'Angleserie, les islets de la Valtrie et parvenus entre 
onze heures et midi a St. 8u I pice, chez le capitaine de 
Ia cote. Sa maison est assez proche de l'Eglise. J'etais 
seul dans cette traversee, d'autant que le general m'a
vait enleve la malade. J'allais doucement, me laissant 
de Jn0111Cl!tS a autre depas,er par Jes plus presses, en 
considerant qu'il y avait de la fantaisie a fatiguer betes 
et gens inutilerneut. Crpenclant, j'etais bien attele et 
mes chevaux n'en pouvairut voir courir d'aulres sans 
prendr·e de l'ardeur. On les con~int assez longtemps, 
mais une carriole ayant vonlu gagner la terre pour 
quelques besoins, ils Ia snivireut en courant ; mon 
chartier descendit dP son siege pour les ramenrr, mais 
il rrQut un conp de pied de celui dt) devant qui lui 
erupoi'La toute la peau du :sonrcil et d'une partie du 
fi'Ont. Heureusement que le coup ne fit qu'effienrer·, sans 
quoi c'etait un hom me tue; le sang sP-. mit a couler 
abondamment et '''s chevaux allaient. 10njour::-. .Je 
so1tis de Ia carriole, d'au tan t qu'ils dirigeaien t leurs 
pas vers les parties du fleuve qui n'etaient pas gelees; 
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neanmoins, a force de crier, ils s'arreterent. ll faisait un 
<>rand froid du vent et il tombait de Ia neige, et nous 
~tions les de'rniers. Apres avoir joint Ia voiture et panse 
Ie conducteur avec un monchoir, on detela le cheval 
Ie plus vigonreux pour le mettre dans les menoires, et 
nons nons remimes en route dans Ia confiance que 
!'autre cheval suivrait, mais il se rendit a terre, ou il 
fnt saisi par le premier habitant. 

Na.-Les carrioles attei0L"s il'un cheval se conduisent 
a l'instar de nos caleches en France, mais quand on y 
en met deux, le second sc tronve en avant de !'autre, 
contenu entre deux traits seulement, de maniere qu'il 
marche suivant sa fantaisie, qn'on ne le ramfme an 
chemin qu'il faut tenir que suivant le mouvement du 
cheval qui le snit. Cette fat;on est au rebours de celle 
d'Europe, ou les chevaux de devantdirigent Ia marche 
de ceux de derriere. A pres a voir dejeune, repose et pris 
des chevaux frais, on remonte en carrioles. Suivis 
toujours Ia rive du nord du fleuve, passes dev;:Jnt 
l'Eglise de Hepentig1~y. Vu~ les isles de ce nom sur 
Ia gauche, traverses au deJa de Ia riviere des prairies, et 
arrives en snivant les terres de !'isle de Montreal a Ia 
pointe aux Trembles chez !P Sr. Lenoir, capitaine de Ia 
cote: tom; nos logements y etaient marques, comme en 
un quartier general. L'intendant logea chez le dit 
Lenoir, le general chez le cure, ct toute leur suitte, 
accrue de Mr. Rigaud, de 4 a 5 personnes de Montreal, 
etait repandue dans Ia maison du fort. Mr. Rigaud et 
moy tombames chez un charpentier, par parenthese, 
assez mal. 

Na -On appelle le fort d'un village, un espace con
tom·ne d'une enceinte de pieux, en laquelle sont ren
fermees l'eglise et un nombre de maisons serrees les 
unes aux autres et allignees par des rues comme dans 
nne ville. 

Na.-l! y a nne ordonnance du Roy qui deffend de 
batir sur un terrein moins d'nn arpent et demie de front 
en rue SUI' 30 a 40 de profondeur, affin d'augmenter la 
culture des terres avec la permission neanmoins d'eta
bli: maison su1· toute autre, de telle capacite que ce 
pms;;e etre, dans Ies faubourgs des villes

1 
des forts des 
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sauvages. Cette derniere restriction demande une ex
plication. 

RECAPITULATION DES DISTANCES D'UN ENDROIT A L'AUTRE 

Lieues 
Traversee de l'isle au Castor.......... ..... ... ........ t 
traversee dn chenal jusque vis-a-vis l'eglise de 

Berthier.................................. ... ............ i 
de BerLhier a d'Autray.... .. .... .. ........ ....... ....... 2 
de d'Autray ala Rouaye...... ......................... 1 
de Ia Rouaye ala Valtrie..................... ........... 2 
rle la Valtrie a St. Sulpice........................... .... 2 
de St. Sulpice a Repentigny .... .. ...... ......... ..... .. 2 
de Repentigny a Ia pointe aux Trembles........... 2 

Ensemble .............................. 12 

A pres qu'on eut reconnu son gite, qu'on se flit chauffe 
et repose, on se rendit dans la maison affectee pour v 
rassembler tout le monde. A cet effet, de plusieur·s 
chambres, on n'en avait fait qu'une en demontant la 
cloison faite en madriers seulement qui Ia separait ; 
y joue beancoup, meme le pharaon, et soupe grande
ment. Apres quoi !'on se retira un peu plus tard qu'a 
1' ordinaire. 

LE 13 

Dejeunes a l' ordinaire, faits des visites chez les dames 
et les gt'meraux, dines ensuitte et montes en voitures a 
2 heures apres midi. 

Entres dans le fleuve et cotoyes sa rive gauche sur 
Ia a lace jusqu'a l'eglise de Ia longue pointe, ou, montes 
su~ les terre~, snivis le chemin ordinaire, et entres a 
Montreal par Ia porte de Beauharnois. 
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RECAPITULATION DES DISTANCES D'UN ENDROIT A UN AUTRE 

Lieues 
De la Pointe aux Trembles a la Longue Pointe... 2 
De la Longue Pointe a Montreal...................... 2 

Ensemble ......... .. 4 

Arrives tous a l'intendauce ou le logement etait 
retenu pour toutes les dames, a !'exception de Mde. 
Marin, pour Mr. Franquet et St. Vincent separement, 
pour Mr. PPan et Repentigny avec leurs femmes, et 
Mr. le Mncier et Melo'ise e11semble; d'ou apres s'etre 
chauffes, mposes et decrasses, on se rendit au chateau 
ou le general avait invite toute la compagnie a souper. 

Na.-On nomme Ie chateau la maison que le Roy 
loue, a son compte, pour loger le general de la colonie. 

RECAPITULATION DES JOURNEES 

Lieues 
le 8.............. .............................. 8 
le 9............................................. 11 
le 10............................................ 16 
le 11............. ................................ 7 
le '12......... ................................... 12 
le 1~............... ............... ............... 4 

Ensemble ............ .. 58 

Na.-On ne compte que 57 lieues de Quebec a Mont
real, en allant par le chemin ordinaire · mais en passant 
par Lorette, il s'en trouve 58. ' 

Fait a Montreal le 14 Fevrier 1753. 

FRANQU~. 



CANADA, 1753 

Voyage par terre de Quebec a Ia Pointe aux Trembles, 
de la paroisse de Neuville, avec Mr. !'Intendant pour 
accompagner Mr. le General dans son voyage a Mont
real. 

II est d'usage et de necessite que le general de Ia 
coloni•) monte a Mo11treal dans le courant de Janvier, 
et. ne s'en revil'nne a Quebec que dans lc mois d' Aoftt. 
Entr'autres affaires qui l'y attirent, Ies prineipales sont: 

-Pour nommer et faire choix des officiers capables 
de commander dans Ies postes d u Roy, etablis dans les 
pays d'en haut. 

-Pour determiner le nombre des soldats dont les 
detachements doivent etre composes. 

-Pour regler les voitures necessaires a leur trans 
port, ainsi que les vivres dont il faut qu'ils soient pour
vus, r·u egard au temps qu'on eslime qu'ils doivent etre 
en route pour se rendre a leurs destinations. 

-Pour munir ces memes postes de tout ce qui est 
uecessaire a leur subsistance eta leur deffense, pendant 
un an. 

-Pour delivrer des conges, a ceux des commergants 
qui s'y presentent, d'y passer pour y faire la traite. 

-Pour arreter et ordonuer le nombre d'engages pour 
le service des negociants, et d'autres a l'utilite du service 
du Roy, affin de pouvoir coustater tons les ans un etat 
juste deti habitants qui sortent de Ia colonie. 

-Pour recevoir les deputes des nations sauvages qui 
y viennent tous les ans apporter des presents, en rece
voir de la part du Roy, faire des representations pour 
ou contre nos possessions parmi elles, et donner des 
colliers pour Ia surete des engagements qu'ils prennent 
avec nous. 

On expliquera dans Ull memoire particulier le 
nombre et la position des postes oil le Roy tient des 
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troupes, distinguees d'avec d'autres affectees au com
merce, le trai Lemen t des officiers dans les premiers: 
Ies obligations de sa Majeste pour les presents, les suje
tions auxquelles sont tenus les commergants dans Ies 
autres, et comment s'acquierent les conges; ce detail 
est trop long pour le constater icy ; il ferait perdre de 
vue !'objet qu'on a dessein de traiter. 

Le general ayant fixe au 14 de Janvier son depat·t 
de Quebec, M. i'intendant s'offrit poliment de l'accom
pagner jnsqu'a la pointe aux trembles, de lui donner a 
souper le meme jour, et a dejeuner le lendemain; a 
quoi consenti. L'on partit a 9 heures d u mati n. 

Le general, en pareil cas, ayant coutume d'etre 
accompagne de plusieurs officiers pour la decence de 
son etat, M. Duquesne avait nornme : 

Messieurs, 
Vergor I 
St. Ours I 
La Martiniere ~ Capitaines 
Mariu I 
Pean J 
St. Laurent l 
Le Chevalier 
De la Roche Lieutenants 

I 
et LeMercier ) 

. Na.-L'on_ pourrc.it. considerer cet arrangement a 
l'mstar de Ia ltste que fatt le Roy pout· les Seio-neurs de 
la Cour, qui doivent etrt~ du voyage de Marlv~ 

La . mfm~e consideration , ~ubsi?terait pour l'etat de 
Mr. Rgot, mtendant ; elle s etendtt a comprendre a sa 
snitte, Mesdames : 
Pean 
Lotbiniere 
Marill 
de Repentigny 
et du Linon 

Mess. 
Franquet, inspecteur des fortifications envoye de France. 
St. Viucent 1 
Dumont r Capitaines 
Lana udiere ) 
Repentigny Lieutenant 
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Tout ce monde s'embarqua a 10hr!'. du matin, deux a 
deux, dans des carrioles trainees par un on deux chevaux, 
de Ia fantaisie d'un chacun, et partit par un temps les 
plus du1·s de l'hivert: il gelait vivement, il faisait nne 
poudrerie et un vent du sud ouest qui desolait tons les 
voi turiers. 

Sortis par Ia porte St. Louis, au bruit d'une salve 
de coups de canon, suivis le chemin qui conduit a StrJ. 
Foye, seigneurie appartenant aux .Jesuittes de cette 
ville. Illaisse a gauche l'eglise de cette paroisse, par
vient au sommet du Cap Rouge ou il est pratique tout 
le long des talus de face ala riviere de ce nom. On pent 
le considerer bon et plat depuis la ville jusqu'a cet 
endroit, mais il devient sen·e et etrangle, notamment 
an conde qu'il forme a Ia rencontre du dit talus; nean
moins, comme les deux cotes "'ont boises, en cas qu'on 
versat vers celui rlu penchant, les carrioles seraient rete
nues par les arbres. 

Au bas du dit cap, traverse la ditte riviere sur Ia 
glace; il y a un passage, etabli a Ia rive gauche; il sert 
en ete a passer les gens de pied SUl' U n canot, et a COD

duire a Ia nage ou ague les chevaux, suivant com me Ia 
maree est haute ou basse. 

Au del a de cette riviere, rnon tes snr les terres de Ia 
rive droite, par nne rarnpe assez roicle, de Ia jusqu'au 
moulin de St. Augustin. Le chemin est un pen monta
gnenx, et pour descendre audit rnoulin, il est vide, etroit, 
pratique le long d'une cote de face au fleuve. 

Au bas de cette cote, passes sons l'aquednc des 
eaux qui font toul"ller le dit moulin. Cet aqueduc est 
en bois, porte sur des chevalets, et cette seigneurie et le 
rnoulin appartiennent aux pauvres de !'Hotel Dieu de 
cette ville. 

Au dela du dit rnoulin, entre dans le fleuve. Cornme 
il etait pris fortement de Ia gelee, Oil le suivit pendant 
un gros quart d'heme a Ia distance de 80 a 100 toises 
de!.'l terres jusqu'a l'eglise du nom de ce moulin ; la, 
repris le chemin ordi11aire sur les terres. II conduit a la 
cote a DubOt ou il etait si force par la 11eige qui le 
retrecissait, qn' il fall ut que les voituriers s' aid assent 
reciproquement pour y passer lt s carriules l'une apres 
l'autre. 

10 
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Au dela traverse une campagne assez montagnense 
jusqu'a Ia ~ate aDore, aussi peu pratiquable aux voi
tures en hivert que la precedente. 

Parvenus au sommet de cette derniere cote, le 
chemin au deJa traverse qnelques montees et quelques 
descentes laisses des maisons a droitte et a gauche, et il 
conduit de Ia ditte pointe aux Trembles de Ia Seigneurie 
de Neuville appartenant a Mr. de Melo'ise. 

Na.-Le chemin dans Ia partie clu fleuvf~ que l'on 
traverse sur Ia glace est raboteux par Ia quantile de 
bourguignons qni s'y amassent. On nomme tels des 
glagons que le vent et les courants deposent le long de 
terre, et Ia quantite que les eaux charrient fait qu'ils 
s'eteudent assez au large; au reste, le fleuve n'etait pas 
pris totalement, mais seulement le long de ses bords 
comme on ra dit. 

En general, le chemin de Ia ville a Ia ditte pointe aux 
Trembles est bon ; il laisse toujours le fleuve sur Ia 
gauche ; il est vrai qu'il faut souvenl monter et des
cenclre, mais a peu de frais, on pourrait le rendre 
praticablt', sans risque en tons temps; d'ailleurs, il etait 
balise dans toutP. son etendue, mArne sur Ia glaee, suje
tion a laquelle sont tenus les habitants, chacun vis-a
vis les terreins qni lui appartiennent ; en outre au 
temps de neige, ils sont obliges de les faire : c'est 
proprement determiner son assiette, de le battre avec 
des traineaux et de l'affermir. Sans cette precaution, il 
ne serait pas possible de voyager dans ce pays. 

Parvenus a Ia ditte Pointe aux Trembles, descendus 
chez les sreurs de la Congregation. Elles n'y sont que 
2 ; Ia maison est assez grande. Le general s'y fixa 
et chacun se retourna pour retrouver un logement. 
J'anetai le mien r.hez Mr. le cure ; Mr. !'intendant 
vint y coucher aussi; de maniere que sa cuisine etablie 
~hez les dites sreur·s, on s'y rendi t a 5 heures, l'on y 
JOna, ~oupa, et avant 10 heures chacun avait rejoint son 
lit. 

A notre arrivee chez les dittes sreurs etail nne garde 
de 20 a 25 hommes de Ia milice de la cote, qui se mit 
en haye, a ~a descente du general. Elle y passa Ia nuit 
et ne se retlra que le lendemain apres son depart. 
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Le general partit Je 15 a 9 hrs. du matin avec Irs 
officiers qni l'accompagnaient; il etait suivi de Mr. 
Duchesnay, son capitainr des gardes, de son secre 
taire nomme Merelles, de ses domestiques, de deux 
gardes et precedes de 5 a 6 earrioles pour battre 
les chemins. Apres son depart, Mr. !'intendant fi1t 
le remplacet', et proposa a toute Ia compagnie d'y 
passer Ia journee, ajoutant que son maitre d'hotel 
s'etait precautionne de vivres a cet. effet, et que le len
demain, on parlirait a pres le diner; a qnoi con senti. L'on 
y joua beaucoup et l'on y fut servi avec la meme 
proprete et les memes attentions de sa part qn'a 
Quebec. Le '16, apres avoir dine, remontes en voitures 
sur les deux heures apres mirly, suivis le chemin que 
!'on avait tenu en venant.; le temps etait beau et clair. 
L'on ne s'arreta seulement que chez le passager du cap 
Rouge, pour y chauffer les dames qui souffraient du 
froid. Ce passager, par parenthese, et sa femme encore 
jeune, ont 12 enfants, dont 7 fil!es et 5 gargons, tons 
bien portan ts 

Arrives a Ia ville a 5 heures du soir, descend us chez 
Mde. Pean, ou, sou pes grandement, l'on ne se separa qu'a 
dix heures d u soir. 

Tous les frais des voitures et autt·es sont aux depens 
du Roy. lis doivent elre consirlerables, d'autant que les 
carrioles a deux personnes sont trainees par deux che
vaux, qu'il y a 57 lieues de Quebec a MontTeal, et que 
l'on paye 20 sols par lieue pour un cheval ; il n'y a 
que les traineaux pour les equipages et les canioles a 
une personne qui soient atteles d'nn seul cheval. Ln 
prix de chacnne jnurnee de conducteur comprise, est 
de 70 a 75 frs. pour ce voyage. Independamment rle ces 
depensP.s, en sont d'aut.res, com me les jonrnees du grand 
Voyer qui devance le general de quelques jours pour 
l' arrangement des chemins. Il est paye a raison de 7 
a 10 frs. l'henre, et s'il est oblige a quelques frais 
extraordinahes, 00 y a egard suivant l'etat qu'il pre
sente. D'ailleurs, pour plus grande surete des ch~mins 
en hi vert, tant sur la glace que sur la terre, les habrtan ts 
des cotes sont obliges de les passel' avec un nombre de 
carrioles; plus il s'en trouve plus on est content d'enx; 
d'autant que c'est nne marque de leur attachement. et 
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de leur affection au general. Enfin l'on peut dire que 
lorsqu'il est en marche, toutes les cotes sont en mouve
ment et aux endroits ou l'on clesigne les relais, il faut 
que 1~ nombre de ch~vaux ~e~an~es s'r trouve .i ~an.s 
quoi, punition .de pnson1 ams~ q~1·e~le s est .ensmv1e a 
plusieurs defalllants qm ne s y etatent pomt rendus, 
dans Ia con fiance que le temps etan t par trop dur et trop 
mauvais, le general ne marcherait point. On n'epargne 
rien dans ce pays, quand les chefs de la colonie meditent 
quelques voyages ou quelques mouvements. Tout se 
paye largement, et comme ils sont depositaires des 
fonds, on ne menage point les depenses ; il n'y a qu'a 
j uger de toutes autres, en general1 par celled' un voyage 
de cette nature. Toutle monde est voiture aux depens 
du roi: maitres, domestiques, sont defrayes, et la nour
riture s'etend jusque sur les voi turiers. Il arrive de la 
qu'on ne pent detacher un officier pour le bien du 
service, sans le payer grassement, encore le plus sou
vent n'est-il pas content, et qu'on pent dire que rien 
ne se fait ici qu'a force d' argent. II y a bien des 
moyens a pro'poser pour moderer ces sortes de depenses, 
maig a moins que la cour ne les ordorme rigoureuse
ment, on ne s'y conformera point. 

A mon aVIs, ce serait: 
1 o Que les chefs de Ia colonie ne sortissent de leur 

residence que pour le besoin et l'utilite du service. 
2° Que pour Ia decence de leur etat, on leur accorda 

quatre carrioles attelees a deux cllevaux chacune, pour 
eux, leur secretaire, capitaine des gardes et domestiques, 
et six trainees d'un cheval chacune, pour porter leurs 
equipages, lorsqu'ils se trouveraient dans le cas de 
decoucher. 

3° Que les gites pour maitres chez les habitants fus
sent payes 30 sols par nuit, 15 pour les domestiques. et 
que La nqurriture flit a leUl'S depens. ' 

4° Que pour ne pas surcharger les habitants de 
corvees, on limita le nombr·e des carrioles en hi vert qui 
pr~cederaient ces Mt·s .. r~ans les voyages; qu'on sup
pnma Ia garde de la nnlice ; qu'on etablit les chemins 
aux ~rais du Roy jusqu:a 20 pieds ~le largeur, que toutes 
les cotes fuss~nt arrangees sur ce pred; que les habitants 
fussent ensmtte tenus de les entretenir a la diligence 
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du capitaine des c?tes. Pour lors, les frais de voyage du 
gr~nd ':"oyer sermenl supprimes. L'habitant ne serait 
P?In~ det?urne av~c confusion, comme il !'est aujour
d hm, et 1! y aurmt plus d'ordre et d'arrangement dans 
tons les mouvements et courses quelconques. 

Arrives a 3t a Ia Pointe aux Trembles. On estime a 
7lieues Ia distance de la ville, de maniere qu'on fit ce 
chemin en 5 heures t de temps. 

Fait a Quebec, le 20 janvier 1753. 

FRANQUE. 

PREMIER SEJOUR A MONTREAL, DEPUIS LE 13 FEVRIER 
JUSQU'AU 26. 

Le lendernain de notre arrivee a Montreal et jours 
suivants, fais des visites de bienseance ehez les Dames, 
chez les officiers, et generalement chez tout le beau 
monde de eette ville, rt toujours rabbattu a l'intendauce 
pour y diner et passer les soirees. Mr. Bigot est hom me 
fort honorable, d'une attention pour tout le monde 
dont peu de gens sont capables. Quoique d'une sante 
fort delicate, il aime le plaisir, n'est jamais si content 
que quand il pent obliger. Il avait tons les jours 1R a 
20 converts, soir et matin, mettait six fois la nappe 
contre le general, nne, et il n'aurait cesse d'avoir des 
dames de Ia ville a manger et de les couler tontes a 
fond, si le general, dont le dessein etait de n'en faire 
aucune, ne l'eut engage de s'en -dispenser. Il souscrivit 
malgre lui a cet arrangement. Les dames n'en etment 
pas plus contentes; aussi y avait-il tons les jours nou
veaux hrocards repandus dans le public; elles etaient 
d'autant plus animees que le general a son arrivee fit 
connaitre qu'il n'irait rendre visite qu'a celles des 
capitaines. Une conduite aussi nouvelle pour Ia colonie 
indisposa tout le monde. Monsieur !'intendant n'etait 
pour rien daus tousles propos; il y avait tons lesjours 
assemblee chez lui; les dames venues avec lui de 
Quebec suffisent pour y attirer beaucoup de monde; 
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d'ailleurs. comme tons les gens d'un certain ordre sont 
lies de parente et d'amilie dans ce pays, il en venait 
quelques unes de la ville de temps en temps au palais, 
mais on ne les y retenait. a sou per, qu'autant qu'elles y 
avaient passe Ia soiree. Tel etait l'etat des plaisirs de la 
societe, quand tout a coup le general, dont le projet 
etait, en partant tie Que bee, de vi,;iter les forts du roy et 
les villages sauvages a portee de Montr·eal, proposa un 
voyage au lac des deux montagnes pour y voir les 
sauvages et les y donner un festin. .Mt·. !'intendant et 
sa compagnie y ayant souscrit, le jour du depart fut 
fixe au 27 fevrier. Aussitot que Mr. Normand, superieur 
des pr{ltres Sui piciens qui sont les seigneurs de l'endroit 
et les missionnaires, en fut informe, il pria le general 
qu'il trouvat bon qu'il eut l'honneur de l'accompagner 
et l'y regaler, et tout le moude qu'il jugerait a propos 
d'y conduire pendant tout le temps qu'il se proposait y 
rester; a quai con senti. Mr. le general fit partir en 
avance toute sa cuisine qu'il pretait a MM. les Sulpi
ciens. et au jour fixe, tons les convives s'asscmblerent 
au palais; on y prit du the, Ju caffe, du chocolat, en 
un mot tout ce qu'on voulut, apres quoi l'on manta en 
car;rioles. II y en avait au mains 20 a 25 pour les 
maitres, et nne douzaine pour les domestiques de ma
niere que c'etait uu train qui ne finissait point. 

VOYAGE PAR TERRE ET SUR LES GLACES AU VILLAGE 

SAUVAGE DU LAC DES DEUX MONTAGNES 

LE 27 FEVRIER 

Sortis de Montreal dans Ia mernA voiture avec Mr. 
Rig-aud, par Ia porte des Recollets, traverses au dehors 
le faux bourg, au deJa une campagne par un chemin 
trace, et balis~ sur les ter:es, plus loing sur Ia glace un 
lac d un dem1 quart de heue de longueur ensuitte un 
bois fort clair et parvenus sur les bards du fleuve St. 
L~urent, environ a 200 toises au dela de l'Eglise du 
v1llage de Lachine. 
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. Entres sur le fleuve, cotoyes toujours les terres de sa 
nve gauche, traverses Ia grande anse du lac St. Louis 
de pointe en pointe, mis a terre a celle de Ste. Claire 
chez le cure de La paroisse de ce nom, y chauffes 
dejeunes amplement, et pris des chevaux frais pom! 
aller plus loing. 

Na.-On trouva en descendant. chez le cure beaucoup 
de monde des environs, que la curiosite de connaitre 
Mr. le General et Mr. !'Intendant y avait attires, et le 
beau sexe n'etait pas mains privilegie dans ce pays 
qu'en Europe ; 5 a 6 filles de 15 a 16 ans etaient dans 
la chambre. Comme elles etaient jolies, plusieurs de 
nons tendirent leurs politesses jusqu'a les embrasser, 
mais not1·e surprise a tom; fut generale de sentir que 
ces enfants nous prenaient la tete, l'assujettissaient 
entre leurs mains et appliqnaient un baiser, ut ou ? su1· 
la bouche. Nos dames canadiennes nous assurerent 
que c'etait l'usage parmi les habitants de la campagne. 
A quoi repondu: c'est apparemmenL nne suite de !'edu-
cation ................................ . 

A pres le dejeuner,remontes en carrioles,suivis toujours 
la routte frayee sur ]a glace a portee des t~nes, laisses 
l'isle Perot a gauche, continues a marcher le long de 
celle de Montrealjusqu'a 200 toises en dega du chateau 
de Sen neville situe a Ia pointe de l'ouest; Ia, fais la tra
versee du lac des deux montagnes et arrive au village 
sauvage de ce nom. 

Na. --Que tout ce chemin sur la glace etait balise, 
mais plus regulierement sur le dit lac que sur les autres 
parties dn fleuve. 

Descend us chez les pretres Sulpiciens ; le temps toute 
la journee avair ete dur, l~ar un froid des plus vifs ;,t 
par une pouclrerie autant a charge aux chevaux qu a 
ceux qui les condnisaient ; a pres s'eLre chauffe, chacun 
fut reconnaitre son logement; ils etaient tons marque~ 
chez les Franr.ais. Denx de nos messi.:~nrs seulement 
prirent le leur ochez un sauvage nomme Abrah:1rn. Le 
general resta chez les pretres; l'intendant fut trouve le 
sien chez un negociant nomme St. Germain, et M. 
Rigaud et moi eusmes le notre ,·,hez le Sieur la Deroute, 
l'un de;; derniers freres charrons qui quitterent l'ho
pital de Montreal pour se marier. 
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Apres nons etre delasses et chaufies chez les.pretres, 
y jones au pharaon, et soupes grandement, ma1s tr~p a 
l'etroit et mal a l'aise et avec Leaucoup de confusiOn. 
On etait au moins 40'maitres dans deux petites cham
bres, de maniere que les domestiqueE y etant, on ne 
pouvait s'y retouruer. . . • 

A pres le souper, les 1ms se retJrerent chez leur_s hates, 
et d'autres reprirent le jeu. M. Rigaud et mo1 fUmes 
du nombre des premiers, mais a peine etions nons 
couches que Mr. de St. Vincent vint nous demander 
azile, d~ maniere que compris le maitre, la maitresse 
du logis, un petit gargon et quat.re domestiques? nous 
etiO!IS 10 perSOlllleS, daliS une chambre plUS petite que 
grande. 

LE 28 

A la sortie de chez le dit Laderoute, visi tes le general 
et !'intendant, et nos dames de Quebec, ensuitte ma
dame Benoist femme de l'officier commandant en ce 
village. Le general ne se portait pas bien ; il tint 
neanmoins ce jour la un conseil sauvage Iroquois. 
Apres plusieurs compliments antant a charge qu'en
nuyants de la part de celte nation, il leur crea un chef, 
et il distribua des medailles a trois autres ; ensuitte, ils 
fment manger deux bmufs qu'illeur avaitfait donner 
pour festin. ll y avait pour lors, dans le lieu une ving-
taine d'Iroquois, du villnge de la Presentation, que Mr. 
Piquet, l'un des pretres Sulpiciens, dessert a titre de mis
siminaire et d'aumonier du fort nomme la Galette ; ils 
prircnt part ala fete. A pres le Conseil, il fut signifie a 
toute la belle compagnie que les cuisiniers ne pouvaient 
fournir deux fois le jour, qu'ainsi l'on ne dinerait qu'a 
5 he~u·es du S?ir j en attendant, l'on se mit a jouer, l'on 
con_tmua apres la table, et chacun se retira plus ou 
mows tard. De retour chez mon bote, il fallut encore 
essnyer la bordee de la nuit, d'autant que, quoique 
chacun se flit deffendu de crier et de ronfler il n'y eut 
point d'adoucissement a mes manx ; aussi 'offris-je a 
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Dieu toutes mes souffrances avec bien de Ia resignation 
et de Ia patience. 

Ce jour Ia, au matin, notre hote me raconta avant de 
sortir de la maison, qu'il transpirait un bruit tendant 
~ expulser tons les habitants du village, pour les obliger 
a retourner a la terre de \1 audreuil d'ou ils etaient . ' sort1s, et reprendre la culture des terres, que meme on 
v?~lut qu~ ce, _fu~ avant l_e premie_r du May, et que 
d allleurs, 1l n eta1t pas mmns questiOn que les maisons 
qu'ils avaient fait biitir demeureraient au profit des 
pretres Sulpieiens. Cet expose m'ayant ete confirms par 
le capitaine de la cOte, je le saisis pour en parler au 
general. 

Voici commentje lui representai le fait: 
11 II y eut un ordre de Mr. de Beauharnois, general de 

la colonie pendant la derniere guerre, aux habitants 
de Ia seigneurie de Vaudt·euil de faire piquets pour Ia 
construction du fort ordonne dans le village du lac 
pour Ia surete des sauvages: ils les fournir!mt en quan
tite suffisante, et ils deman.Jerent que, comme ils se 
trouvaient chez eux, epars et exposes ala rigueur des 
ennemis, qu'il leur fu t permis de resider audit lac, sons 
la protection du dit fort, a quoi consenti ; en conse
quence, la plupart de ceux qui s'y trouvent aujour
d' hui yon t fait b;llir des maisons plus ou mains grandes, 
SUI' des terrains a ]a verite que Jes pretres lelll' ont 
accordes: et cela de bonne volonte de part et d'autres, 
sans le rnoindre ecriL ni le moindre engagement. Ils 
sont dans ce lieu depuis 6, 7 et 8 ans, les uns plus, les 
autres mains; a peine s'y trouverent-ils places, qu'ils 
vireut ce qu'il y avaH lieu de trafiquer avec les sau
vages; ils se pourvnrent a cet effet de marchandises 
qu'ils leur vendaient en troc de pelleteries; ce com
merce a subsiste jusqu'aujourd'hni sans le moindre 
empechement; mais puisqu'on vent l'interrompre en 
les obligeanl. a reprendre leurs anciennes habitations, ils 
representent qu'an moins ce ne flit que dans le moisde 
Sbre. prochain, atLendu qu'ils avaient fait des avances 
aux algonkins f't aux nipissingues qui etaien t en 
chas"e, et que s'ils n'attendaient leur retour sur les lieux 
pour etre payes, ils courraient risque de !es perdre. 
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<< En outre, leur etablissement s'etant fait de bonne 
foi et dt~ bonne volonLe, ils supplient de considerer qn'il 
n'etait pas juste que leurs maisons restassent au profit 
dn seminaire, mais bien qu'il leur flit permis de les 
vendre ou de les demolir, sauf a payer nne reconnais
sance par annee, tel qu'on jugera convenable, pour les 
terrains qu'ils ont occupes depuis qu'ils sont residents 
en C6 lieu. n 

Le general ayant saisi Ia justice que demandait le 
rapport que je lui faisais. me dit qu'il consentait a tout, 
r.e que les Frangais, etablis en ce village, u' en sortisstlnt. 
pour retourner a lenr seigneurie de Vaudt·L~Uil qu'a la 
fin u'Aoust, et qu'il ordonnait UL!S arrangements pour 
leurs batisses ; il m'ajouta eusuitte qu'il avaiL accorde 
a .:VIr. Deschambeaux, directeur de la compagnie des 
lodes pOUI' le castor a Montreal, le privilege cxclusif 
de rlebiter des rnarchandises en ce lieu, et que, comme 
il savait que j'y prenais interet, j'apprendl'ais sellle
ment cette nouvelle avec plaisir; je le remerciay du 
succes de rna uegocia tion. 

*** 
LE 29 

Apres avoir pl'is co11ge de mon hote, nous non.; reu
di~es chez le genet·al, ou dejeunes legerement quoi
qu'tl y eut beaucoup a manger eu viandes froides · et 
ensuitte montes en carrioles par un temps aussi mau~ais 
que cel~1i du jour de notre arrivee ; repris la route que 
nons a vwns ten ue en venant, changes encore de chevaux 
a la poi~1te Clair~, y manges ~m marceau: toujours ehez 
Ie cure, remontes en carrwles pour 110us rendre a 
Montreal, y arrives entl'e 3 a~ heures de l'apres midy. 
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RECAPITULATION DES DISTANCES D'UN ENDROIT A L' AUTRE 

De Montreal a Ia Chine ................................ . 
De Ia Chine a Ia Pointe Claire ....................... . 
De Ia Pointe Claire au chateau de Senneville .. . 
Du dit chateau au village du Lac ................. . 

Ensemble ...............•.. 

Lienes 
3 
3 
2 
2 

10 

On n'a gueres pu considerer ce voyage a titre de 
plaisir, mais bien comme nne corvee fort a charge : 
malaise, mauvais t.ourment.s, froid excessif, fatigues de 
]a carriole, tout contribuail ale trouver tel; d'ailleurs 
je n'y ai entrevu aucun objet de service qui cngagea l~ 
roi dans une depen~e du cette nature, d'autant que 
toutes les voitm·es, pour domestiques, et tons les loge
ments ont ete payes aux depens de sa Majeste. 

REFLEXIONS SUR LES MARCHANDS DANS LES COTES 

Il est evident qup plus ]es marchandises de quelque 
especequ'elles puissent t?Jtre, sont abondantes, et qu'il y a 
une concurrenceponr les debiter,muins elles son t cheres. 
Cette raison suffirait pom· soutenir l'etablissemen t des 
magasins et des marchands forains dans Ies cotes en ce 
pays; mais on observe que les habitants de la campagne 
trouvan t a leur portee leurs besoins, ne se pressent 
point de venir en ville pour y vendre leurs denrees. 

Que les enfants temoins des profits que font les mar
chands, preferent ce metier a celui de cultiver Ia tene, 
qu'ils volent meme chez leur pere et menent du grain et 
mitres denrees qu'ils vendent pour a voir des colifichets 
propres a satisfaire lem petite vanite. 

ljue les marchands des villes etant sujets aux droits 
imposes pour la depensc des loge men ts des gens de 
guerre, pour leur chauffage et Ia fourniture de l'eau 
dans lcs cazcrnes, voyant avec peine leur commerce 
diminue et envahi par des etrangers qui sont exempts 
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de toutes charges, et meme de la milice sous pretexte 
qu'ils sont ambulants et maitres de se fixer nulle part. 

D'ailleurs. il arrive que les marchands des cotes 
acceptent de's habitants des campagnes toutes les den
rees. et qu'en etant munies, ils en forment des magasins 
qu'ils debitent en ville a des prix exorbitants, ou font 
sortir de la colonie fnrtivement, on selon le plus ou 
moins de facilite qu'ils ont d'en obtenir Ia permission; 
que de ia est augmentee la cherte de toule chose, et 
que la disette est a la veille de s'en suivre. On ne sau
rait disconvenir que le comestible ne soit monte au 
double et triple de sa valeur depuis 1750, et cela le 
dirai-je ? pour avoir, sous pretexte de service, favorise 
la sortie des grains, quoiqu'en apparence, on fit des 
menaces rigoureuses pour les deffendre. 

Pour remedier aux malheurs dont cette colonie est 
menacee, mon avis serait : 

1o d'empecher l'etablissement des magasins quel
conques dans les cotes et de n'y souffrir de< marchands 
qu'a titre de colporteur pour fournir seulement aux 
petits hesoins des habitants. 

2o Que les entrepreneurs de la fournitnre du pain et 
du lard aux troupes, ne pussent faire des approvision
nements en sus de ceux qu'exige la subsistance de la 
garnison. 

;:)o Que sons pretexte de porter des vivres a Ia Baie 
Verte, a Beausejour, et ton t autre poste clu Roy, on prit 
des mesures si justes qu'on fut assure qu'iln'en passera 
pas aillenrs. 

4° Qu'il fut cleffendu aux habitants des villes d'aller 
acheter des denrees dans les campagnes, et d'en faire 
des amas, sons peine de confiscation et d'etre traites 
comme monopoleurs. 
• ; 

0 Et en fin, que sons .quelque pretexte que ce puisse 
et.1·e, on. ne la1ssera .sort1r de la colonie quP les vivres 
necessmres au besom du service, a peine contre contre
venances de chatiments effectifs. 
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SECOND SEJOUR A MONTREAL DEPUIE> LE 30 FEVRIER 

JUSQU'AU 7 MARS 

Il me serait bien difficile clu temps que j'ai employe 
en cette v~lle, loge aussi agre~blement q~te je l'etais, je 
ne pouva1s trop me sonstrmre au plmsir, d'ailleurs 
aucun obje_t de rapport a mon metier ne m'y occupait. 
Je proposal cependantaux chefs de la colonie de visiter 
un emplacement, le plus propre a mon avis pour y 
placer les casernes projettees dans le memoire sur celte 
ville, mais inutilement, l'un des jours l'on etait affaire 
et dans d'autres il faisait trop mauvais pour sortir; enfi1~ 
on ne put tronver !'instant d'y aller. J e pris le parti de 
n'en plus parter. J'offris ensuite de donner connais
sance du memoire que j' avais forme sur to us les postes 
et villages sauvages silnes en dec;a des pays d'en haut, 
a quoi consenti. Monsieur le general fixa jour pour 
cela; je le lui lus en entier, mais, si a la hate, parceqn'1l 
etait presse, qu'il ne put en avoir saisi qu'une idee im
parfaile, d'autant que, comme il est accompagne de 
plusiem·s planB, l'examen d'un seul, pour bien com
prendre son utilite, et ce qu'on y propose, dBmanderait 
une demie heure d'attention au moins.-La lecture finie, 
il se contenta de lever mon travail et de m'en demander 
copie, et meme d'ajouter que pour m'en epargner la 
peine, il le ferait Lranscrire par un negociant de la 
ville; ce parti ne m'ayant point paru prudent, je crus 
ne devoir m'y preter, d'autant que, quoique mon travail 
ne traita que du bien et de la surete du pays en general, 
il y a des endroits qui font mention de quelques interets 
particuliers, et qui repandus dans le public, il s'en serait 
ensuivie des raisonnements plus ou moins hazardes ; 
je resistai done en disan t que j'en chargerais mon des
sinateur. Reste a savoir si le temps que je demeurerai 
dans la colonie et les affc.ires qui me restent a Lraiter, 
lui en donneront le loisir. Je pl·oposai ensnite a Mr. 
Bigot d'en prendre inspection, mais surcharge d'affaires, 
illa remit a son retour a Quebec, de sorte que n'etant 
point occupe comme je l'ai dit de rien qui eut rapport 
a mon metier ; il y avait soir et matin grande chime 
et beaucoup de jeu et grande assemblee, enfh~ l'on 
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pourait dire commf' Lafontaine, c'etait toujours Ies 
memes notes et pareils entretiens. 

Le lendemain de notre retour dulac, Mr. l"Intendant 
sentant sa presence necessaire en cette ville, saisit le 
dessein de ne repasser a Quebec qu'a l'ouverture de Ia 
navigation sur le fleuve. Toutes les dames en etant in
formees SOUSCriviren t de grand C(BU r a ses dites disposi
tions ; elles y engagerent me me quelques uns des cava
liers qui avaient monte avec lui, mais moi je le priai 
de trouver bon que je descendisse. Ce ne fut pas sans 
beaucoup d'instances pour me retenir qu'enfin, il con
sentit que je repasserais. 

Les jours gras venus, il y eut le dimanche une bene
diction de trois drapeaux, tlont on voulut decorer la 
milice du parti destine pour Ia belle riviere, ou toutle 
monde fut invite. On rabattit de l' eglise chez le general; 
y dine et soupe gran dement; le lundi et le mardi mivant 
on les passa au palais. 11 y eut beaucoup de jeux, de 
commei'Ce et de hazard, et 40 converts tous les soirs ; 
on y reQnt les masques qui apporterent des momons. 
On fit faee a tout ce qui fut pre sen te de leur part. 

Le jour des Cenrl res, fa is mes adieux chez l' etat ma
jor, pris conge du general, et arrange notre voyage 
avec Mr. Rigaud, lui pour s'en retourner aux Trois 
Rivieres, d moi a Quebec ; et convenus que comme 
c'etait Je me me chemin a tenir, nOUS partirions ensemble 
et en meme voiture avec son valet seulement; je pris 
des arrangements pour renvoyer le mien par des ear
rioles d'habitants, mais quoique nous nous fussions 
proposes d'aller en .voiture, nons ne pumes refuser aux 
instances de Mr. le chevalier de la Corne, de passer a 
Terrebonne, seigneurie appartenante a Mr. son frere, 
d'y diner et d'aller souper chez Mde. Lamothe, mar
chande residente en celle de Lachenaye, situee a une 
lieue au dessous de !'autre. 

La carriole attelee et Mr. Rigaud rendu a l'intendance, 
nous nous mimes en marche en suivant Mr. de Ia Corne 
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et Marin qui nons conduisaient ; sorti par la porte de 
St. L:lllrent, traverses le faux bourg de ce nom, er:suitte 
nne plaine, plus loing nn bois clair, au del;'t une cam
pagne, et arrives sur les bords de Ia riviere des prairies 
vis-a-vis l'eglisc de St. Vincent de Paul, situe en !'isle 
Jesus. 

Na.-On estime Ia traversee de l'ile de Montreal trois 
lieues a trois Jieues et demie; Jes ChPIDillS y SOllt bPaUX1 
et les terres pro pres a ton tes sortes de produt:tions. On 
y voit quantite d'babitations eparsrs <;a et Ia, depen
dantes des paroisses voisines. 

Descendus la ditte riviere sur !a glace pendant. au 
moins une demie lieue en cotoyant toujours les bords 
de l'isle Jesm, montes ensuitte les terres a l'endroit 
d'une habitation du nom de Ia Belle, traverses ensuilte 
Ia dite isle, parvenus sur les bords de Ia riviere de son 
nom qui Ia ~epare d'avec la grande terre, obliges de 
remonter sa rive droite un quart de lieue pour trouver 
un endroit propre a y descendre, fait sa traversee sur 
Ia glace, et arrives a !'habitation de Mr. delaCorne; il 
nous y attendait avec un bon diner et les fa\;ons dn 
monde les plus aimables et les plus prevenantes; a pres 
le repas, raisonne sur Ia seigneurie, visite un moulin a 
farine et trois tonrnan ts qu'il y a fait construire et 
deux autres a scie. Cet etablissernent a du couter beau
coup ; aussi augmente-t·il considerablement le revenu 
de Ia terre. On le fait monter en totalite, bon on mal an 
a 12000 frcs. 

Na.-Cette seignenrie est extremement etendue ; les 
terres y sont bonnes, le pays y est plat : de Ia pour 
aller au village du lac des deux Montagnes, il n'y a 
qu'a suivre les bords de Ia grande terre; on estime 7 
lieues d'un endroit a un autre : et Ia traversee de !'isle 
Jesus une lieue, y compris le passage de la riviere de ce 
nom, partant, de Montreal et Terrebonne entre 4 lieues 
et demie a cinq lieues. 

A pres a voir discourus sur le pays qui est un de~ meil
lem·s de la colonie avec Mr. son frere, nons proposames 
d'aller coucher a la Cbenaye, seigneurie avec eglise 
situee a une lieue tau dessous ; fait le chemin totale
ment sur la riviere ; descendus chez Mde. Lamothe, 
marchande, y re~us au mieux, bien a souper et encore 
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mieux a coucher, y servi proprement; passes la nnit 
fort a notre aise, dans des lits propres de fac;on a Ja 
duchesse, et montes en voitures le lendemain entre 6 a 
7 heur.es du matin. 

Na. -Parle detail de I'ameublement de cette maison, 
l'on doit juger que !'habitant des campagnes est trop 
a son ais(', et que ce serait faire le bien de la colonie 
en general de le charger un pen pour !'obliger comme 
on l'a dit cy-devant a venir en ville y apporler des 
denrees et s'y procurer en marchandises ce dont il pent 
avoir besoin. 

A la sortie de chez la ditte dame LamolhP, ent.res 
dans la ditte riviere Jesus, cotoyes toujours les terres 
de la gauche, vus Ia pointe de l'isle de ce nom oil cette 
riviere se confond en celle des prairies, neanmoins 
continues toujours a marcher le long de la grande terre 
du nord, passes devant le debouche de la riviere de 
l' Assomption; plus loing le long de la Seigneurie de 
Repentigny, laisses a droite deux islets et la pointe de 
l'isle de Montreal, entres dans le fleuve et parvenm: 
chez le capitaine de Ia cote de Ia paroisse de St. Sulpice, 
ou pris des ehevaux frais ; continues a marcher a 
portee des terres, en laissant a droite les isles men
tion nees en la journee du 12 fevrier. Mis a terre chez 
le cure de Bertllier pour y changer de chevaux; mais 
il n'y eut pas moyen d'en avoir ; I'epris les notres pour 
aller chez La Noet habitant de l'isle au Castor, suivis 
pour cet effet le meme chemin qn'on avait tenu le dit 
jour en montant. 

Parvenus chez le dit La Noet, tons les chevaux des 
maisons voisines etaient a voiturer du bois . il fallut 
en chercher en l'isle Dupas ; heureusement 'qu'il s'en 
trouva deux et fort vigomeux. A pres nons etre chauffes 
et reposes, ~ontes en voiture, cotoyes la dite i:;;le au 
Ca?tor, ensmtte Ia grande terre jusque vis-a-vis l' habi
tatwn d'un nomme Pelon ; la notre voiLurier se defiant 
que Ia grande quantile de ueige qui etait tom bee de puis 
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2 jours ne lui permettait pas de traverser le lac St. 
Frangois, il prit le parti de monte!· sm les terres · 
entres dans un bois ou le chemin tortueux, rab11teu~ 
et sen·e, obligeait a des precautions pour ne pas le man
quer a sa sortie; descend us dans la rivie1·e de Masqui
longe, remontes son COlirs pendant une bonne c!Prnie 
henre, et mis a terre pour ch:mger de chevaux it sa 
1·ive gauche. ll com men gaiL a se faire tard, le mauvais 
temps continuait : ces inconvenients presentaient qu'il 
am·ait ete prudent de rester en cet enclroit, mais ou y 
anrait ete par trop mal loge, d'autant que cette maison 
n'est point sur Ia route qu'on tieut d'ordinaire en hi vert, 
de sorte que les chevaux atteles, rem barques en caHiole, 
remonte,; encore la dite riviert• assez longtemps, puis 
ensuitte sui vis les tel'!'es de la gauche pendant un bon 
quart d'heure, entres dans un bois plus ou moim epais 
et tJ·averses de distauce a aut.res quelques campagnes; 
au dela. passes sur des ponts de rondines les rivie1·es 
d'Omachis, et arrives chez Lesueur, y manges un mar
ceau, et y couches, le temps ne permettant pas d'y aller 
plus loing. 

La neige ne discontinuait point depnis 2 jolll·s; il en 
etait tombe une si grande quantite, que le matin, m'e
tant mis en chemin pour aller chez le cure de ce vi II age, 
a qui j'avais laisse en passant denx louis, pour nw pro
curerqut:!lques pellctel'ies,j'enfollcay jusqu'a Ia ceinture 
et je fus oblige dt~ revenir sur mes pas ; mon hole 
voyant mon embarras, m'y concluisit en carriole non 
sans peine ; y parvr·nus, je regus de ce pretre 1 Z mar· 
thes des prix de :1 a I 0 frs., et de retour a la maison, 
chauffe et moute en voiture. suivi le chemin de terre 
qu'on pratique en ele. II traverse des bois, des cam
pagnes, et conduit chez un. cabar~tier etabli dans l'anse 
au fond du lac, sur Ia setg11eur1e de Tonnancour. Y 
reposes ut chauffes. ensuitte remontes en c;arriole, entres 
tout de suite dans le lac II faisait une poudrerie qui 
empechait de voir 20 pas devant soy ; d'ailleurs, les 

1t 
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chemins etaient couvet·ts de neige et les b<itisses etaient 
rabattues. Notre conductcur paraissait embarrasse, 
d'autant qu'il ne pouvait disting-uer les endroits pris 
par Ia gelee depuis longtemps, d'ave<: d'autres qui ne 
ponvaient l'etre que de la veille ; il allait neanmoins 
toujour~ sou train, cependant avec beaucoup de pre
cautions, et nons etions attentifs, autant qne lui, a tout 
ce qui ponvait favori~er Ia marche, quand tout a coup 
no us d.ecouvrimes plusieurs traines qui venaien t a no us 
et qui nous apprirent que, plus nous avancerons, plus 
nons trouverions de neige et meme de l'eau sur la glace, 
qu'ils avaient ete forces de gagner Ia terre, que nous 
ferions bien de snivre leurs tt·aces. Nous en fUmes oc
cupes; elles nous conduisirent a terre un peu en defia 
du ruisseau qui fait tom·net· le moulin de Ia ditte sei
gneurie, ensuitte au village sauvage qui se forme a la 
pointe dulac, et un pen plus Iaing sur le fleuve, ranges 
Ia rive au nord pendant 3 petites lieues, repris Ia terre 
pom entrer dans Ia ville des Trois Riviet·es et debar
ques au gonvemement. II n'etait gnere que 10 a ll 
hemes du maLin ; nous trouvames :\Ic..le. Rigaud plm 
malade qu'a notre passage et de manx compliques de 
grossesse, qni annonfiaient qu'elle n'etait point sans 
danger. Passes le reste de la journee sans sortir. 

*** 
LE 11 et 12 

SEJOUR AUX TROIS RIVIERES 

Ces jours-la furent employes a faire des visites de 
bienseance, eta en ~ecevoi1·.· Passe Ia journee du di
manche chez Mde Rtgaud et le lendemain chez Mon
sieur Tonnancour ; visites ueanmoius le matin les 
dames ursuliue», les ruines brulees de !em· mais'on et 
raisonne avec elles sur les mesures concertees avec Mr. 
l'eveque pom son et.ablissement cnsuitte aaite Ia forme 
de, l'admi!tistr_ation de leur hopital. Elles"m'appt·irent. 
qu elles n.ava1e~t au~un marche avec le Roy, qu'on 
leur payatt les JOUI'llees de soldats a raison c],, 11 sols 
et celles des ouvriers des forges a 15, qu'a la fin d~ 
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l'annee, sur l'etat arrete du subdelegue de Ia quantite 
de journees, on leur delinait cxactement de !'argent, 
neanmoins sur un blanc signe qu'on exigeait d'elles. 

Le soir de retour chez .Mde Rigaud,je pris des arr<Jn
gements puur partir le lendemain. Ilme tardait de me 
remettre en route; rna saute qui eta1t derangee m'y in
vi tait au tan L que des affaires qui m' appelaien t a Que bee. 
trouvais le temps long en eette ville, et surement il 
Je n'aurait ete que de moitie, si lll011 hotesse qui m'y 
attendait pour repasser dans ma carriole, ne m'eut 
oblige de differer, tant il est vrai que les moindres 
engagements causent toujours peu d'inconvenients. 

Na.-Pendant mon sejour anx ::l Rivieres, Mr. Rigaud 
COIIIinua a me donnllr les memes honneurs de ]a haye 
aux pastes qu'il m'avait retldus, en passanl, le 27 et :28 
juillet. 

*** 
LE 13 

Apres avoit· pris conge de Mr. et de Mde Rigaud et 
des officiers de Ia gan1ison qui se pre~enlet·ent a mon 
depart, montes eu carriole, avec Mr. Riverain, suivis 
le meme chemin qu'on av<Iit tenu en vena11t: mais au 
liell de t·emonter et drsct•udre Ia riviere St. Maurice 
sur la glace, comme en Ia journee du 10 Fevrier, fait 
sa traversee vis-a-vis les rampe~ de son entree et de sa 
SOl tie, passe au Cap Sante eta Cham'plain, y change de 
chevaux, et mange un mOJ'Cr·au, remis en routtr~ par 
Batiscan et Ste. AnnP jusqu'aux (;rondines, ou quoique 
notre dessein ·rut d'aller plus loing, il fallut rester, at
teudu que nos chevaux avaiet.t refuse de manter la 
COte de ce nom, quoiqu'011 fut oblige d'atteler ce!ui de 
Mr. Duplessi~, Grand Prevost qui nons suivait, et qu'ils 
nons parurent si fatigues que le parti le plus prudent 
etait de rester. D'ailleurs, t1 u'avait pas discontinue de 
neige. toute la jou:-nee~ et i l commengait a se fai1·e Lard. 
Soupe et couche chez Rolet; c'est un bon habitant, 
mais il n'est pas a beaucoup pres si bien arrange et 
meuble que les autres dont on a fait mention. 
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LE 14 

SEJOUR AUX GRO!IIDINES 

Verglas, neige, pluye, poudrerie toute la nuit et la 
journee, qui DOllS obligerent a sejourner en Cet endroit. 
'Le rr:aitre de la maison etait un homme de 68 ans, vert 
encore, vif et plein de bon sens; j'ai du m'appercevoir 
par les differents raisonnements qu'il me tint, que les 
Canadiens demandent d'etre menes avec douceur et 
d'etre un peu flattes. ll me representa a cet egard le 
caractere de Mr. de Vaudreuil; que !'emulation de Ia 
part des habitants, lorsqn'il voyage d'une ville a 
l'autre, etait si grande pour l'accomp::Jgner que tout le 
monde voulait le suivre, et cela parce qu'il savait en 
captiver les cretns par des fagons a:ffables., et qu'aujour
d'hui, pour les obliger a se preter aux plus petites 
occasions du service, on ne les menagait que de prison 
et de cbatiments, d'ou s'en suivrait un eloignement 
pour ton t ce qui interessait le gou vernement ; on do it 
conclure de Ia qu'on ne saurait donner trop d'attention 
an choix que l'on fait du general a commander en ce 
pays. 

LE 15 

Montes en carriole entre 6 a 7 heures du matin, sui vis 
encore le meme chemin qu'on avait tenu· en montant, 
passe" a Deschambeaux, au Cap Sante, ala Pointf'aux 
Trembles ou changes de chevaux chez le nomma 
Grenier, marchand, continues a marcher par les cotes 
dependantes de Ia paroisse de St. Angustin le moulin 
de ce .n~m: Ia r~viere et cote.du cap rouge p~r Ste. Faye, 
et arnves a Quebec entre 9 a 10 heures dn i'Oir. 

Ces voyages sont penibles de toute fagon · en hivert 
0? y ?OU:ffre du_froid. s:il tombe de la neige, a mains 
d aYoJr nne carrw_le ferme~ c?mme u!le chaise de paste, 
on yen est rem ph on moUJI!e quand 1! pleut; d'ailleurs 
on y est tourmente par les differen ts cahots de Ia voi: 
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ture ; jamais si bien couche que chez soi et fatigues de 
mille fac;ons, soit a monter ou a descendre les cotes, et 
tonjours a ]a veille de s'y precipiter du haut en bas. 
Cela n'est pas sans exemples, d'autant que !a neige y 
retrecit le chemin; cela est si vrai que le 14 de ce mois 
le profil des terres rle celles a Page etait tellement 
charge de neige, que pour que Ia carriole trouve son 
assiet.te sur Ia ferme, il fall ut qu' elle en embarquat au 
moins plein un tombereau. Je ne saurais considerer 
ces sortes de voyages :~grea bles, m:~is bien a charge, 
quand on est oblige de les faire en cette saison. 

Fait a Que bee, le 16 Mars 1753. 

FRAN QUE. 

DU FORT ST FREDERIC. 

Ce fort est situe sur les bords de la rive rle !'ouest 
rln Jar. Ch:~mplain, vis a vis l'endroit nomme la pointe 
a Ia chevelure, a 45 lieues du Fort St. Jean, et a 6 du 
sault de Ia decharge des eaux du lac St. Sacrement. 

Les fortifications r.onsistent en une redoute de Ia 
figure representee au plan, couverte en bois, et en une 
enceinte de 6 bastions qui l'envPloppe. 

La redoute est le premier ouvrage de ce fort. Sa cons
truction est des plus solides, ses murs sont d'une epais
seur capable de resistrr au canon, perces J'embraznres 
et renforres a lem· sommet d'un machicoulis qui en 
deffend l'acces. La distribution de ses batiments com
prend un rez de chaussee qui sert de magasin aux 
vivres, deux etnges affectes au logement du comman
dant. des soldats, rlu garde magasin et de l'armoirie, et 
dam; le milieu, une poudriere. En avant de la face de 
son entree est un fos~e traverse d'un pont levis. 

Dans cet etat elle aurait suffi contre des sauvages et 
meme contre toute attar:ue de vive force ; on y trouve 
de deffaut que le manque d'eau. L'objet de son etablis
sement est d'harceler, au passage nomme le detroit de 
la riviere, tout ce qui pent descendre du lac St. Sacre-
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ment. de Ia riviere a Cllit:.JLk. t.:L rle toutf'S autres qui 
debouchent des possessions anglaises, dans le lac Cham-
plain. . . . . 

Independamment dt> crt ob.Jl't, 11 est a presumer que 
)es VUE'S du gouvenwmeLt etant de penetrer ie pays de 
plus en plus'par des hnhilations, et dP IPs y soutenir 
par un postP capable d'une forte rP.sistanc.P, l'on a saisi 
le desscin d'enfermPr eette rPdonte dans une enceinte 
dP 6 bastions. On ne voit rien qui ait pn combattre nn 
projet aussi etendu, si non qu'en egard a ce qw~ ces 
derniers ouvrages sont rlomines de 27 pieds d'une hau
teur de roc situee a 99 toises. et en avant de Ia face 
rlroite du bastion de Ia baye, !'on aurait pn porter Ia 
defense de ce fort en general sur Ia pointe a Ia che
vehu8, que Ia nature a circonvenu d'un marais qui 
am·ait acc1n les difficulles rle son attaqur. D'ailleurs, 
Jes lerrf'S n'y etant point au~si e)evef'S que dr J'au!.rf' 
cote, le feu aura it ete plus razant sur le p<~ssage nom me 
le detroit de Ia Riviere. 

Ce parti n'ayant point eu lien, il faut chercher a tirer 
avantage de cette enceinte; mais auparavant, il convient 
de eonstater en qnoi elle eonsistr, et Ia force que pre
sente Ia construction. 

L'enceinte composee de 6 bastions, d'autant de rour
Lines, flanquee dans toutes ses parties et percee de cre
neaux en dessns de Ia banquett.e de I '2 pieds de largenr, 
est trop faible eontre de l'artillerie et trop resistante 
contre de Ia monsqut'terie ; neanmoins, en cet endroit 
elie Offre nne cJeffellSC' qui eJoigne )es «p(ll'O(;bes Pt 
obJigerait a dn canon pOUI' la prendre j bien des diffi
cu)tes se pre~entent pour· l'y conrlnirt~; mais aussi, y 
parvenu, La partie nenelee serait bientot renversee et 
l'autre en rlessons faci!Pment rninee. Pour lors, le 
p<~rti le plus prudent serait, a pres avoir fait les derniers 
eff~rts pour empecher d'y ~onter, que Ia garnison s'y 
rettra dans Ia redouttr, ou, •·n Ia supposant munie 
d'eau, de bois. de vivrrs et de munitions de guerre, 
l'on se deffenderait par· nn ff'u d'autant plus assure 
qu'ell~ de?ouvre toute la eampagne, et qne l'ennemi ne 
sanrmt fau·e entre elle et Ia ditte enceinte le moindre 
etal:J)issement sane en eire vn jusqu'au pied. 
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De ce detail l'on doit juger de Ia deffense de ce fort. 
On y ajoutera que les ponts n'ayant que pen d'etendue, 
l'espace que Ia fortifkation comprend est sen·e, et qu'on 
ne se garantira du feu de revers de Ia ditte hauteur, 
qu'en !'occupant par une lunette de 25 a 30 toises de 
face, otrverte par le cote oppoge a Ia ditte enceinte, et 
avec nne communication conformement au projut joint 
au plan. 

Au pomtonr interirmr de ce fort sont des batiments, 
les uns construits en bois et d'autres en magonnerie, et 
tons a usage de logements et de magazins. 

Independamment de ces ouvrages, sont d'autres res 
tes en souffrance, neanmoins indispensables a l'utilite 
et au secours de Ia garnison, savoir : 

1o II n'y a point d'eau dans le fort, et en le supposant 
bloque, il faudrait de ne~essite ouvrir laporte pour en 
aller prendre a Ia riviere, inconvenient qui entrai
uerait bien des accidents. Pour remedier a re d efau t, 
il faut etablir une cilerne qu'ou remplira aisement 
d'eau de pluie, au moyen des gouttieres a placer au 
pourtour de Ia couvertnre deJa redonte. 

2o Les guerit.es de pierre construites aux angles des 
bastions, n'etant point habitables par !em peu de capa
cite, il en faut d'autres en bois, dans les endroits 
seulement ou le service exige des sentinel!es. 

Trois des augles des bastions flanques tombent en 
ruines; dans peu, 011 sera oblige a leur retablissement. 

Le tableau de la porte de !'enceinte periclitte, plu
sieurs pierres en son t deja det achees. On ne san rai t 
manreuvrer le pont-levis sans courir risque rle le ren
verser. D'ailleurs, Ia plupart des ffilll'S rle l'enccinle 
souffrent ; !'on serait assez d'avis de croire que c'es~ 
plus par un defaut de construction que par le poids 
de" terres. 

Il ·rant des cordes de rechange anx 2 ponts levis ; 
celles d'aujourd'hni ont rompu en voul_ant les lev~r; 
d'aillenrs, il faut les manreuvrer tousles .JOnrs, an moms 
celui de !'enceinte, affin d'assujettir le soldat a un 
service regulier. ' 

Les cabanes drs soldats son! ruinees; il filut de neces
sile en faire de nouvelles. JJon serait. d'avis qu'on Jes 
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COnstruisit a '2 rangs r1111 i;Ul' }'autre au pourtour des 
mnrs de Ia reduutte. 

Eu egard a Ia chalem du climat, il e:-t dP- necessile 
de pratiquer une cave a l'officier co~man?ant.. 11 n'r a 
qu'un four dans Ia redoute. On estime tres utile den 
construire un second pour faire face aux mouvements 
du service en temps de guerre. 

Les latrines sont saillantes ~nr Ia courtine d'entre les 
bastions du moulin et de Ia baye, et d'une construction 
Jef!ere, totalement en bois et de peu de duree. L'on 
serait d'avis, lorsqu'elles pericliteraient, qu'on les reta
blit. plus soiidement. et sur les fl'Onts d'entre les bastions 
du lac St. Sacrement eL de Ia redoutte. La porte dn 
magnsin a poudre est trop faiblP; il fant Ia garnir de 
tolE". La converture de Ia redoutte n'est qne d'une 
simple planche; il pleut partout dans le grenier; on 
ne ~nnrait trop, si on veut eviter le deperissement des 
voutes des planche:-; et rle Ia charpente. y appliquer du 
bnrcle<Jn ou In donhlerd'nne autre planche en sens con. 
train• a Ia premiere. 

Enfin, il fant tousles ans travailler aux memes repa
rations qu'exige en general l'eiJtretient des ouvrages et 
de~ bat.i ments que lconques 

L'on ajoutera a tout ce qui vient d'etre dit sur l'etat 
actuel de ce fort, que Je tenain qu'il comprend est trop 
serre, et que dans le cas d'y refugier les habitants qu'on 
y attire, tant dans Ia partif' d'en dega le long du lac 
Champlain, que dans celle d'au deJa, et qui dans une 
pro• haine rupture avec nos voisins, seraient les premil'r~ 
en prise. on ne pourrait. Irs y contenir avec les bPs
tiaux qu'ils ameneraient en ,.:ecours a Ia garnison. 

D' ailleurt:, il y a au tour d 11 fort, Llll monlin construit 
en pierre appartenant au Roy, un terrein a titre de SOil 

domaine, spacieux, defriche, et pret a mettre en cul
ture, et plusieurs cabanes dans les environs pour v loger 
Ull \'<ICher, des char tiers, de~ rhe\'3UX t t des V<IChes 
qu'on y entretient et dont l'utilite f'f\t ;lfJ'ectee a voiturer, 
pendant J'hivert, Je bois necesAaire au Cbauffage et a 
procurer des douceurs a tout ce qui est attache au 
service. 

L'exp~oit~tion de ees differents objets se faisaut par 
economte, II n'est pas possible qu'elle ne soit sujette a 
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bien des ahus, et quoique la connaissance nn soil. pas 
demon ressort, les difficu\tes qui s'y rencontrent parmi 
~"eux. q_ui en jouissent, m'ont fait saisir Jes moyens d'y 
remed1er ; on les rapportera cy-dessous apres avo1r 
discouru du projet. de ce fort. 'Le sommet de son en
ceinte, etant domine de la hantem qui est en avant de 
27 pieds a Ia distance de 99 toises, il est tent simple 
de croire qu'on doit etre vus de revers, dans les fronts 
opposes et collateraux a Ia ditte hauteur; partant, que 
c'est un defaut essentiel qui ne pent se corriger que 
par un ouvrage en redoutte. ou lunette a y placer a cet 
effet. Ayant considere que Ia lunette r.~rojetee entraine
rait nne communication a double sappe de 6 toises de 
largeur au plus, ainsi qu'on Ia pratique en tons les 
ouvrages avances, l'on a ern, eu egard au peu de capa
cite de ce fort, d•woir tirer les branches de Ia ditte com
munication, des extremites de Ia gorge de Ia ditte lu
nette droite aux angles de l'ep<~ule des bastions de Ia 
Baye et dulac Champlain. Par ce moyen, il se trouvera 
un terrein susceptible d'un etablisoement de batiments, 
rapables de suppleer a ceux du fort, et affin de couvrir 
les murs de Ia ditte enceinte, on l'enveloppe d'un che
min couvert dont le parapet de 12 pietls d'hauteur sera 
eleve au niveau du cordon. Ce chemin couvert regnera 
le long des branches de Ia communication et meme an 
pourtour des faces de Ia lunette. Le projet, joint au 
plan, fait connaitrE: toute la deflense qu'on en tirera, et 
Ia neeessite indispPnsable de s'en emparer pour battre 
Pn breche Ia ditte enceinte. Ces ouvrnges bien formes, 
seront d'autant. plus Jespectables, que le monde que les 
anglais fJOUrraient employer a un siege de cetle nature, 
n'etaut point accoutume a uue attaque d'ouvrages sem
hlables, y serait fortembarrasse. L'on {Jeut connaitre, 
par !'inspection rlu plan, que toutes les parti• s du projet 
~P flnnquent, et qu'il 11'y a que lcs dt ux faces de Ia 
lunette qui n'nnt qu'mw deffense clirecte, defaut qu'on 
reprocherait a tout ;JUtre tenein qu'icy, OU ~rt qua lite, 
tola!Pnwnt de ro~, supprime tousles moyens ordinaires 
d'v cherniner. Si Ia cour adopte ce projet, il sera aise, 
ati' moyen du profil cy-joint, d'en faire !'estimation. On 
iP.cline d'au tall t pins a SOil exec uti Oil, que Ce fort etan t, 
l'appuy de nos etablissements de ce cote-la, et le lac St. 
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Sacrement donnant des facilites a nos voi~ius d'y par
wmir, ainsi qu'a nous d'aller sur eux, on sera dans Ja 
necessite, dans nn cas de guerre, d'y Ienir tonjours 
bean(~oup de monde. 

011 ne propose rien sur Ia redoute. On obse1·ve seule
ment que dans le eas que !'enceinte bastionnee serait 
prise, les troupes qui auraient ete commises a sa def
fense, seraient. forcees de s'y retire!', que pour lor~ on 
v serait les nns sur Irs autres, fort a l'etroit et dans 
['infection, d'autant qn'il n'y a point de latrines On 
dira de plus qut• le canon de l'assie.!.!rant traversant la 
ditte redoutte par Irs croisees, ebranlerait les murs de 
refend qui soutie:tnent les voutes, et que, si ce qu'on 
rapporte de leur mauvaise construction est vray, on ne 
tiPJHlrait pa~ longtrmps dans cet OUVI'age, sans courir les 
risques d'etre abime sons ses ruitH•s 

Qnant aux moyens a remedier a !'exploitation de la 
regit: par economir, de tons les objets relatifs an bien 
de Ia garnison en gE'meral, l'o11 serait rJ';t,•i,; d'afft!rmer 
le r:10Uiin, de donllPI' Pll rente le tPI'I't:in a titre de d0-
11lilille du Roy, d~-' faire nne gratification a tons ceux 
qui jonisstmt des dittes "vaches n proportionnellement 
aux douceur~ qn'ils f)Jt rHit·ent; et qu'apres avoir fixe 
Ia qunnt.ite de bois (arbitr,;ire anjomd'hny) qu'il faut 
par chamhre de soldal~, aux officiers et employes quel
conqtH•s, suivant les rliffei'ents grades, on fit un marche 
avec qnelqnes h<1bitants des environs ponr le voitnrer. 
L'on g;,urait an moins ee qu'ilt~ll couterait tons If'S ans. 
L·on os•:rait. assurer que eette depense, comparee avec 
celle qu'occasionne Ia regie par economie, pOUI' em
pletle de chevaux, des voitnJ'es, des vaches, lent· nour
riture et les hamais quelconques, le l'OY y gagnt~rait 
un grand tiers au moins. 

DU FORT DE CHAMRLY 

Ce lort est sitne au cote de !'ouest de Ia l'IVlere de 
Riche lieu, a l'endroi_t ou elle ~t·end le nom de Cllamhly, 
au dessous des 3 ramdes me:1t10nnes a Ia ditte riviere 
a 5 lieues du fort St. Jean et a 7 de MontreaL ' 
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La figure est un parfait quarre a 4 bastions de 28 
toi!'I~S du cote exterieur. Les comtines ont 17 toises les 
flanr:s 9 pieds, et les fa<~es 5 toises 3 pierls. Toutes' ses 
parties sont percees d'embrazlll'es et de creneaux, et 
elevees de 30 a 31 pieds d'hautcur; sa construction est 
totalement en mar;onnerie. Dt'ITiere les ll ois coles, de 
face aux terres, sont appuyes des batiments a usage de 
logements, de chapelle et de magas·ns, rt dn quatrieme, 
oppose a Ia riviere, en sont d'autres postes sur des 
arcades faites apres coup, et si mal, qu'el!es menacent. 
ruin'! aujourd'hui, ~:t inlerieureml!nt au pourtour des 4 
rates et sons Ia couverture des batiments est une 
galel"ie destinee pour faire feu a Ia deffense de ce fort. 
Dans eel et:u, il n'Pst insultable qu'avec du canon, et 
eu egard aux difficultes qui se presentent aux anglais 
d'en apporter, l'on doit le considere1· inaltaquable 

Depuis l'etablissenwnt clu fort St. Frederic, il se 
trouve aujourd'hui recule de Ia tete de nos possessions, 
et cette consideration avait fait naitre l'iclee de le de
truire; il faut bien s'en garder. Iltiontient Ia navigation 
sm· Ia riviere de Richelieu, sert d'nl!e at!X habitatio11s 
y repandnes, ofhc une : etraite assuree a des troupes 
qu'on aurait postees en avant; en un mot, quoiqu'en 
seconde lign<', on en pent tire1· le meme avantage an 
service que s'il etait en premiere. 

La distribution de ses batiments est dt·s plus com
modes au servic<', Ia batisse de ses ouvrages est des 
meilleures, t~t son eta hlissemen test de Mr. de Be a ucour, 
ancien ingenieur et l'un dPs officiers qui a travaille le 
plus fructueiisement dans le pays. 

L'on serait d'avis qu'on entretint soip:neusement les 
ouvrages et les batiments et qu'on retal.Jlit. les voutes 
a ppu yees derriere Ia cote de face a Ia ri vi ere, av~c 
Lonne liaison au mur exterieur, et que dans leur dis
tribution On y comprit UIW prison. Ull magasin a 
poudre, des latrines pout· soldats, d'autrt·s pour officiers, 
et auti"PS endroits qui ne sauraie11t etre que tres-utiles 
au service. 

On ob,erve qne Ia distribution de ses batiments com
prend une chapelle tre,-propre et abandonnee anjour
d' hui · les Ol"llemell ts memes ont ete portes au fort Rt .. 
Jeau.' L'ou serait d'avis d'y retablir le service divin. 
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On observt~ que les environs de ce fort soot defriches, 
et, qu'autour neanmoins, a !a portee du fusil, soot plu
sienrs habitations 

Le plan cy-joint fait connaHr~ sa figure. C'est le 
medleur qu'il y ait en Canada (voir plan). 

DE LA RIVIERE DE RICHELIEU 

Cette riviere de Richelien f·st formee de La decharge 
des eaux dn lac St. Sacrement, de Ia 1·iviere a chicotte, 
et de plusieurs autres qui debouchent dans son cours. 

Son origine doi t etrP consideree a 6 lieues au des~us 
du fort St. Frederic; l'endroit le plus remarquable qui 
l'avoisine se nomme Ia pointe a Carillon; Ia, Ia riviere 
y est etranglee et forme u ne branche vers l'ouest qui 
conduit au dit lac, et au t:mJ, est une anse extremement 
etend ue dans le fond de laquelle afiluent plusieurs ruis. 
seaux et Ia ditte riviere a Chicotte. 

Les eaux du lac St Sacrement se precipitent par nn 
saut de 3:! pierls d'hautenr, neanmoins sans former une 
napp~ d'eau uniforrne qtw dans les grandes crues, pour 
l'ordinaii'e elJes t'Olll••llt. Sill' les COtes, et le rocher dans 
le miiiPU ~e trO\IVant plus eleve, et forme pal' gradins, 
orr le monte sans se moniller. 

CrttP riviere prend diffP.rents noms Jepni,; son ori.~ine 
jnsqu'au fort St .• Jean, Pile Sf' nomme lac Champlain. 
En dessous ju~qn'au fort Chambly, et au uela, jusqu'a 
son cordlucnt dans le fleuve St. LaUI·ent, elle se confond 
a Ia rive Ju sud a 18 lieues en dessous df' Montr·eal, 
ellt~ est corrnue sons le nom de Riviere Lie Riche lieu, U.e 
maniere que son cour·s, estime 75 lit~nes, pent etre con
sidere en trois pat'lies : 

NoMs de;; rivieres qui y affluent. des isles qui s'y 
tronvent, Pt des raprdes clont elle est traver~ee. 

PREMIERE PARTIE, nnmmee lac Champlain, comprise 
enll'e le lac St. Sacrernent et le fort St. Jean 
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EN DESSUS DU DIT FORT ST. FREDERIC 

Cote de !'Ouest 
Rivieres 

Riviere a 
la barbue 

Cote de l'Est 
Rivieres 

Riviere a 
Desjardins 

Na.-Depuis le lac St. Sacrement jusqn'an fort Rt. 
Frederic, il n'y a que des islets formes de sable, r.ou
verts de jones, ~itues entre Ia chutte du dit lac et Ia 
pointe a Carillon. 

EN DESSOUS DU DIT FORT 

Riviere a 
'' au 

)) 

petite 
grande 

au 

a Ia 
a. 

Boquet 
Sable 
Canot 
Sa tara mac 
Chasy 
Chasy 
Colle 
Bleury 

Grande Re. aux loutres 
Petite Re. aux loutres 
Riviere de Onisnouskouy 
Re. a Ia Moelle 
Baye de Michiskouay 
ae. du Sud 
Re. des arbres mataches 

ISLES 

Les deux isles a l'ardoise 
L'isle ala barque 
Les 3 isles de Ia pelite riviere 

aux loutres 
L'isle Rodziou 
L'islette de baye du Peron 
L'isle Woinoutic 
L'islt-J aux souris 

L'isle au boiteux 
" a Sabrevoix 

Isle a la peur 
Les 4 isles des 4 vents 
L'isle au chapon 

" Ouinouskouy 
L'isle aux cedres 

Rocher Rouddiou {a la pointr~ de l'est 
Isles de la Providence contrecmur 
La grande et les trois petites isles Valcour. 
L'isle St. Michel 

de !'isle 
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La grande isle rle C~ntrecreur,_ . . . 
Les trois isles au bms blancs Situees VIS a VIS le chenal 

qui divise r;elle-cy dessus en deux parties, 
L'isle a la Motte. 
Islette a Ia pointe de l'est {de ta ditte isle 
A11tre ~t~ cote d? sud. , de ta Motte. 
et deux I~lettes ala powte de l ouest 
Petite is~e { aux tetes. 
Grande Isle 
L'isle J,angevin 
Petite et Gra11de isle aux noix et les 4 petites isles. 

Na.-Que l'i~le de contrecreur est Ia plus grande de 
tou tes ces isles. 

On observe que vis a vis le fort St. Frederic les ha
bitations se forment lentement, qu'il n'y en a que t!l 
du cote du ouest et 21 a crlui de ]'est, que cependant 
il serait bien avanlageux au service d'y en attirer et de 
les avancer· de plns en plus vers ia pointe Carillon. 

Eu egard ace que la riviere se retrecit entre Ia ditte 
pointe Car·illon et l'endroit nomme le campement de 
Mr. de St. Pierre, l'on sera it ,j'avis d' etablir une redoutle 
en ce dernier endroit, tant pour couvrir les habitations 
et les proteger que pour inquieter tout ce qui pourl'ait 
descendre des etablissements anglais. 

Du dit fort St. Frederic a celui de St. Jean sont 8 
seigneuries a la rive de !'est et 7 a celle du ouest. 
L'on commence les etablissements sur les premiers, 
mais !'on en a appeq;us aucuns sur les autres. 

SECONDE PARTIE, connue sous le nom dfl riviere de 
Chambly, depuis le fort St. Jean jusqu'a celui de 
Chambly. 

ISLES1 RAPIDES ET ENDROITS REMARQUABLES 

Cote de l'Ouest 
Rivieres 

Cote de l'Est 
Rivieres 

A 500 toises en-dessous du fort St. Jean est le rapide 
de ce nom long de 7 a 800 Loises, diffici le a passer 
quand les eaux soot basses. 
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Riviere St. Jean au-dessous de ee rapide. 
Islet vis a vis l'endroit Homme IPS 1000 roches, Isle 

Ste. Therese d'une lieue de longueur. Islet a Ia pointe 
de !'Est. 

Riviere des Iroquois par le travers tie cette grande 
isle; au dessous de ret islet a Ia rive du nord, est un 
fourneau au goudron et plus loing est !'ancien fort Ste 
Therese l'lline aujourd'hui. 

Na.-Qu'entre le rapide precedent et le suivant de
bouchent deux ruisseaux. 

Au-dessous de cet ancien fort est le rapide Ste. The
rese plus diffic1le et plus dangereux que l'antre a tra
verser. 

Au-dessous de ce rapide est celui de Chambly qu'on 
ne pent traverser sanf; beaueoup de risque en tout 
temps. 

Isle a Dupuy par le travers de ce rapide; a !a rive du 
nord sont des vestiges d'un moulin a eau. 

Isle St. Jean vis-a- vis le fort Chambly, et quatre islets 
aux environs de sa pointe de l'ouest. 

On estime que sons le gonYernement du fort St. 
Jean sont seulement une douza-ine d'habitants, et qu'il 
conviendrait yen attirer un plus grand nombre, affin 
de lier ceux-ey avec les autres repandus sur le lac 
Champlain. 

TRoisiEME PARTIE, designee riviere de Richeiieu, de
puis le dit fort Chambly jusqu'au confluent de cette 
riviere dans le fleuve St. Laurent. 

Na.-Que dans cette partie, il n'y a pas de rivieres 
qui y affluent, mais seulement qnelqnes ruisseaux. 

Isles Ste. Therese situees a t quart de lieue du fort 
Charnbly; a 2 lieues an dessous du cote du sud est Ia 
montagne de Chambly, et vis a vis, se trouve un rapide 
a la riviere aise a passer; a 2 lieues plus loing est l'isle 
St. Charles ave<.: batture de roches un pen au dessus de 
sa pointe de l'est. 

Autre isle nomm6e l'Assomption. A 300 toises plus 
loing, les deux islets vis a vis I a Seigueurie de St. Ours, 
la grande isle a Deschaillon. 

Na.-Les deux cotes de la riviere sont habites; nean
rnoins celui du sud parait l'etre mieux que !'autre, les 
terres y sont elevees de 7 a l:l pieds d' hauteur, et les 



bords vazeux qui obligent a des precautions pour pre
venir la perle des bestiaux. 

Joignant Ia montagne de Chambly est un M.timent 
qui fait de Ia ?rique; la terr_e nous y a paru tres·_propre, 
et depuis Ia d1tte montagne JUsqu' au Jessous des Isles au 
cerf, les habitations ne so':lt point ~ncore absolument 
formees; au reste, le terrew de dro1te et de gauche est 
concede en seigneurie. On y batit actuellement deux 
eglises, et il y a apparence que dans pen il ne sera pas 
moins bien arrange que r-elui des rives du fleuve St. 
Laurent, d'autant que l'on remarque qu'il est repute 
l'un des meilleurs du Canada pour Ia reproduction des 
graines de toute espece, et que les Mtiments de 40 a 50 
tonneaux pouvant remonter cette rivierc dans le prin
temps, Ies habitctnts en trouvent le debit facilement. 

*** 
DU VILLAGE SAUVAGF. DU NOM DE ST. FRANCOIS 

Ce village est situe du cote du nord de la riviere de 
St. Frall(;ois a deux lieues en dessus de son entree dans 
le fleuve St. Laurent, ou elle se confond par 4 de
bouches. 

Pour s'y rendre, l'on a sui vi le second nom me le de. 
bouche St. Frangois ; environ a demie lieue en dessus, 
se trouvent des champs defriches, et commencent les 
habitations du village frangais du nom de l'autre sau
vage ; Ia se presente une grande isle ; pratique le 
passage du nord. Il conduit au dit villagr. frangais~ 
situe ala meme rive que I' autre. 

En:re ces deux villages sont deux isles. Vis a vis la 
plus avancee, est l'origine du premier debouche: on le 
nom me Tardif rlans le pays. D'ou continuant a penetrer 
cette riviere, l'on parvient au dit village sauvagc ou 
sont Jieux autres isles situees par son travers. 

Ce village sauvage eloigne de l'autre, frangais, et 
compose de 51 cabanes de figure en quarre long, cou
vertes de planche et d'ecorce, et de 12 autres, cons
truites et couvertes a Ia fr·angaise, est considerable et 
comp_o~e unique men t d'abenakis. 11 ne s' y trouvait que 
des Vleillards et des femmes; les hommes etaient a 
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recueillir du genseing, et cl'autres en traite a la Nou
velle Orange. Les deux Jesuites missionnaires, l'un 
entr'autre, nomme le pere Aubry, homme extremement 
au fait des interets de cette col0nie, etaient absents, de 
maniere que je ne pus savoir Ie nombre des guerriers, 
celui des personnes du village en general, ni pus 
diseourir sur leurs mceurs, politique, et encore moins 
sur leur fidelite an Roy. c,•pendant, on Ies constdere 
les plus attaches. 

Le cure du village frangais qui m'accompagnait, pre
tend que cette riviere remonte encore 10 lienes, qn'a 
son origine sont des montag11es nommees Ia hauteur 
des terres qui, suivant le sentiment public., doivent servir 
de limites entre les Anglais et nous. Quoiqu'il en soil, 
on serait d' avis de penetrer cette riviere, d'y etablir des 
habitants autant loing qu'on pourra, de construire a 
leur teteunpetitfort, autant pour les ras~urerquepour 
prendre acte de propriete et pouvoir en cas de trouble, 
inquieter les Anglais dans leurs courses, les gt?mer dans 
leurs posse~sions et faciliter nos entreprises sur eux. 

L'on observe en general qu'on permet aux sauvages 
domicilies sur les terres du Roy, d'aller vendre chez 
les anglais les castOI's provenant uniquement de leur 
chasse, et mi'nne nn seul paquet ala fois, encore faut-il 
qu'ils soient munis d'un certificat de leur missionnaire, 
mais qu'ils mesusent de cette facilite, its y en portent 
autant qu'ils peuvent, attenun que les Anglais les leur 
payent plus chers que nous ; neanmoins, il faudrait 
imaginer un moyen dP gt?mrr ce commerce ou au 
moins, empecher qu'il ne devienne abusif en deffen
dant qu'ils introduisent en retour des marchandises 
prohibees. 

La route la plus orclinaire qu'ils pratiquent est par le 
lac Champlain, ou sont Irs 3 forts dont nous avons 
traite. Parvenus a la chute dt·~ P<lllX du lac St. Saet·e
ment, est un portage de 11 a t.·oo toises an pins; le 
chemin y est beau, un pen montagneux a son entrer, 
mais plus loing, ''xtremetnent. aise .. Je l'ai parcouru 
jusqu'a son debouche i l'on P?turait. facilement y 
conduit'e du canon. Arnves a1,1 rltt lac, 1is se remettent 
a l'eau. La traversee est de 18 lieues, apres quoi est un 
portage de 5 qui conduit a la riviere cl'Orange, ou ils 

12 
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se rembarquen~ pour descendr_e a c~tte ville, si ~ieux ~ls 
n'aiment d'arreter chez des negoc1ants nommes Led1s, 
etablis a sa rive gauche, a une lieue au dessous de son 
origine. 

Na.-Qu'en descendant cette riviere, l'on passe sous 
le feu du fort Parasco, etabli a Ia rive droite, a 5lieues 
d u dit portage, et que de ce fort a la ditte ville on es
time 10 lieues, partant du Sault du lac St. Sacrement a 
Orange, 38 lieues. 

DU VILLAGE SAUVAGE NOMME PRECANCOUR. 

Rortis de Ia riviere St.. Frangois par le premier 
debouche nomme communement le passage Tardif; a 
son entree dans le lac St I 'ierre, sont plusieurs platiers 
de roches et de sables. Il faisait un pen de vent. L'on 
porta a la voile, droit sur Ia pointe d u sud du dit lac; 
cotoyes les terres de cette partie, passes par le travers de 
la ville des Trois Rivieres, et vus a deux lieues en 
dessous l'entree de Ia riviere de Precancour. Elle forme 
3 passages a son debouche et des battures a chacon; 
l'on suivit celui de la droite qui conduit le long des 
terres du sud de Ia ditte ri viere. Vus sur la gauche 
!'isle a Madame Croisy, et des deux cotes, des terrains 
defriches et mis en valeur, et le vent. etant force, mis a 
terre a l'une des premieres habitations de la partie du 
sud. 

La, instruit que le clocher que l'on decouvre a la rive 
du nord est le village de Precauconr frangais ; l'on 
ajouta que !'autre sauvage, etait situe ala rive du sud, 
a demie lieue du premier, et a nne lieue de l'endroit ou 
j'etais descendu ; qu'eu egard aux rapides dont cette 
riviere est traversee, je ne pouvais la remonter au plus 
avec mon batteau que jusqu'a cette premiere eglise, et 
que le _chemr,n pour y ~lley par terre etait bon ; je pris 
le part1de my rendre a p1ed. ll est traverse de deux 
pouts et regne toutle long de la riviere. Parvenus au 
dit_ villag~, je fus chez le pere Jesuite, missionnaire, 
qur me dlt que tons les sanvages etaient en traite et a 
recueillir du geinseing. Je le parcourus. II est aussi 
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compose d'Abenakis, et moins considerable que celni 
de· St. Frangois ; .on y compt':l 19 cabanes, 55 guerriers, 
et en tout 280 personnes. 

Le reverend pere voulut me faire voir son eglise eL 
ses richesses; il est vrai qu'il y a peu de cathedrales en 
France qui ait·autant d'argenterie et de si beaux orne
ments. 

Jesus de lui que cette riviere remontait aussi en
viron 10 lieues, qu'elle sortait dulac situe ala hauteur 
des terres, qu'elle etait traversee par plusiems rapides 
de distance a autre, qu'iln'y avait que des canots san
vages qui pou vaien t Ia frequenter, et que les terres de 
droite et de gauche etaien t bon nes et suscepti'blel:l d'e
tablissements. J'ajouterai qu'ellt~s sont les meilleures 
de la colenie, qu'elies produisPnt tout ce que l'on vent, 
que leur culture exige pPu de travail, et que le foun·age 
y est d'une bonne qualite et si abondant que les habi
tants ne se donnent pas Ia JH~ine dele recueillir. 

Je serais d'avis qu'on fut reconnaitre la source de 
cette riviere, qu'on attira tout le long des habitants, et 
qu'on prit les memes precautions, qn'on a dit sur le 
village precedent, pour les y soutenir contre les Anglais, 
et pour gener ceux-cy dans leurs possessions et leurs 
entl'eprises sur nous. 

DU GEINSEING. 

Le geinseing est nne racine qui, par la quantite qui 
en est passee ell FraiiCe clepuis 3 OLI -'! ans, doit etre 
connue en Europe; on no dira rieu de sa propriete. ll 
suffit seulement qu' ou sac he que Jes chino is la recher
chent, qu'on ne sam·ait trop en envoyer tt qu'elle s'y 
vend a un prix exhorbita:· t. fous les habitants de la 
campagne, y compris les sauvages, negligtmt tout ponr 
s'y adonuer. C'est une fureur aujourd'h·ui; et, malheu
reusement, on n'attend point qu'elle soit mure pour la 
cueillir. De la, il arnvera que sa qualite degenere et 
qu'on perdra l'une des productions les plus capables 
d'enrichir ce pays. D'ailleurs, il n'y ani ordre ni arran-
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gemcnt ; chacun se croit en droit de Je couper sur les 
terres de son voisin, moyennant qu'on en trouve ; l'on 
s'embaras~e peu de l'endroit. ou il croit. Entr'autres 
moyens capables de prllVenir ces discordes, l'on serait 
d'avis de le vendre, en privilege exclusif a une compa
gnie, sous peine rigoureuse d'en vendre a d'autres. Pour 
lors, les pre poses aux acha ts ne recevraien t que celui 
reconnu bon et mur et bien conditionne, et seraient 
tenus de denoncer tous ceux qui leur en apporteraient 
de defectueux, pour les amender suivant comme ils 
seraient en deffaut. 

Fait a Quebec, le 27 Decembre 1752. 

FRANQUB. 



CANADA, 1753. 

Memoire sur les moyens d'sugmenter la culture des 
terres en Canada, et d'y entretenir l'abondance, sans 
qu'il en coute au Roy et ala colonie, et par la, eviter 
toutes disettes. 

II est etonnant qu'un pays tel que le Canada, etabli 
depuis environ 150 ans. ou les terres sont bonnes. pro
duisent beaucoup sans une grande culture, et ou chaque 
Jaboureur peut en a voir autant qu'il en vent, qu'il peut 
en eultiver et en defricher, ne soi.t pas en etat de pro
duire non seulement Ia substance de se~ propres habi· 
tnnts, mais encore, de fournir des farines et :mtres 
denrees convenables, pour differentes branches du 
commerce, et qu'il soit expose a epronver des diseltes 
qui sont toujours rl'autant plus facheuses. 

1° Qu'elles mettt'nt les habitants, surtout ceux qui 
sont pauvres, hors d'etat d'elever autant de bestiaux, 
volailles et autres denrees qu'il en faut pour la sub
stance du pays, et assez abondamment pour pouvoir les 
vendre a llll prix modique et raisonnable. 

2" Qu'elles suivent Jes ouvriers et journaliers qui 
sont pauvres, dont le salaire pent a peine suffire pour 
acheter, pour eux et pour leur famille, du pain, qui <'st 
toujours fort cher et fort mauvais, et qu'ils ont encore 
bPaucoup de peine a avoir pour leur argent dans ces 
tristes circonstances. 

go Qu'elles sont quelques fois suivies de maladies 
tres facheusesqui enlevent malheureusement beaucoup 
de monde a cette roloni • ; il esL vrai que ces disettes 
ne sont vresque jamais reelles, mais seulement appa
rentes : on s'explique. On dit qu'elles ne sont presque 
jam a is ree!les,parceque,depuis que la colonie est etablie, 
on se souvient pas qu'il y ait jamais eu aucune annee, 
quelque contraire que Ia temperature des saisons ait 
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ete aux bleds et aux autres productions de Ia terre, ou 
Ia reeolte n'ait pas ete assez abondante pour nourrir les 
habitants de ce pays, ou si cela,est arrive, ga n'a ete que 
tres rarement ; anssi on ne peut pas dire absolument 
parlant, que res disettes arrivent par des mauvaises 
recoltes et par des annees steriles, mais elles ont tou
jours ete apparenles, et n'en ont pas pour cela ete 
moins funestes; voyons ce comment elles ont ete 
apparentes. On a permis rn differents temps et presque 
toujours, a des particuliers soupgonnes d'et.re singuliere
ment protegeR par les pPrsonnes qui occupent les pre· 
mieres places, ses soupgons n'ont eu malheureusement 
que trop de fondemenL cl'acheter ou de faire acheter 
tout ce qu'il y avait de bleds et de farine dans la colonie, 
d'en faire des amas considerables, de les en lever meme 
d'autorite, sons pretexte de service du roy, soit pour Ia 
substance des villes, des troupes, des differentes garni
sons de cette colonie, soit pour les laisser perdre ou 
bien, pour !'employer a leur commerce, en faire par Ia 
des sorties necessaires hors de cette colonie, de sorte 
qu'au milieu de l'abondance meme, on a souvent trouve 
les moyens de faire naitre nne disette aflreuse. On 
n'avance rien en cela qu'on n'ait vu, maintes et maintes 
fois, et pour s'en assurer, il suffit d'iuterroger les habi
tants senses et raisonnables d u Canada. On dit plus ; on 
a sou vent vu l'avidite de ces courtiers, qui Ront ordinai
remen t des coquins et des fri pons, porter si loing qn'ils 
ont. achete et fait acbeter les antres denrees necessaires 
a Ia vie, comme volailles, veaux, moutons, breufs, 
lievres, perdrix, boissons, beurres, suifs, et meme les 
legumes tels que des oignons, des choux, et parce que 
tout ce qui se mange se vend bien, et qu'il y a toujours 
rles profits a faire sur ces sortes de den rees Il est aise 
de voir r,ombien des manreuvres de cette nature sont 
nuisibles au bien, au progres et a l'etablissement de 
cette colonie, puisqu'outre qu'elles rendent les sujets 
du roy malheureux dans ce pays, elles occasionnent 
encore des depenses considerables a sa Majeste par Ia 
grande quantite de farine qu'on est oblige de faire venir 
soit de Ia Nouvelle Angleterre, soit de l'ancienne 
Fr~nce, fa~ines l o qui ~outent beau coup, 2o qui sou vent 
arr1vent s1 mal cond1tionnees et tellement avariees 
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qu'on est oblige d'en jetPr nne partie a }a riVIere, 3o 
qui courent risque de perir par les dangers de la navi
gation en venant en Canada ; 4o Qui peuvent etre 
prises, dans un temps de guerre, par nos ennemis. En fin, 
On peut ajouter a C!' qn'on vient de dire, que les tenes 
anciennement defrichees et cultivees ne produisent. pas 
autant aujourd'hui qu'elles avaient coutume de faire 
da11s les commencements, soit parce qn'on ne les cul
.tive pas bien, soiL parce qu'on ne les cultive pas a8sez, 
soi t parce qu'on ne les engraisse pas, soit parce qn'elles 
sont fatigueP.s, soit parce qne chaque habitant. en cultive 
nne trop petite quantite, ou bien qu'il ne s'applique 
point assez a leur culture, aimant mieux s'adonner a Ia 
chasse, a Ia peche, au matelotage on au commerce. et 
quitter par Ia Ia campagne, pour s'etablir dans les villes 
qui, en se peuplan t trop, rendent les campagnes desertcs. 
On sent bien qu'il est important de remedier a ces in
convenients, si l'on vent qun cette colonie s'etablisse 
d'une maniere solirle et qn'elle tleuri8se. C'est ce qui a 
determine a proposer l'anangement ou le projet suivant 
qui pourra IJUn seulement remedie!' aux abus dont on 
a parle, mais en co: e qui pourra contribuer a augmenter 
Ia culture et IP defrichement des tenes, objet vraimen t 
interessant, maiR qni Cependant a presque lOUjOUI'S ete 
neglige au grand desavantage de cette colonie. ll faut 
voir, s'il est possible, comment on pent remplir ces 2 
points de vue. II est a remarquer que ce n'est pas faute 
de cultiver Ia terre en ce pays, si on y essuie des disettes, 
pu isqu'un laboureur de Ia paroisse de Ste. Foye, proche 
Quebec, dont les tenes sont fort mauvaises, assure et 
est. pret d'affirmer que l' an nee derniere, il a seme 30 
minots de bled, qui a Ia recolte ont donne 250 minots. 
Cela vaut bien Ia peine de cultiver Ia terre. 

ARTICLE PREMIER 

En etablissant a Quebec, un bureau uniquement 
occupe rle prendre soin de Ia police, de Ia culture des 
terres, dn commerce des farines, tant de celles qui se 
consomment dans l'interieur de Ia colonie que de celles 
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qui en sortent, on pourra y reussir. Ce bureau sera 
compose 1 ode quatre notables bourgeois, clont un fera 
les fonctions de greffier ou secretaire, pour ecrire et 
rediger les deliberations de ce bureau ; 2° de deux 
officiers · 3> de deux conseillers du conseil superieur. 
Tons ser~nt changes tons les ans, de maniere qu'on en 
nommera d'autres a leur place, et ce sera ce bureau 
meme qui fera cette llOtllination. Ce changement dans 
ce bureau tons les deux ans est necessaire, affin que 
ceux qui le composrront ne puissent abuser directement 
ni indirectement de leur autorite pour faire le com
merce des farines, ni pour faire des arnas de bleds et 
d'autres denrees consider·ables. Mr. l'Eveque, le Gou
verneur et !'Intendant, seront de ce bureau et n'y 
auront que voix deliberati v~s, de sorte que la voix de 
chacun de ces messieurs n'aura pas plus de poids, plus 
de force ni d'autorite, que celle d'un bourgeois, et que 
tout ce qui sera discute, agite, regie et examine, dans 
ce bureau, ne sera jamais decide qu'a la pluralite des 
voix. Comme ce bureau aura pour objet l'avancement 
de Ia culture des terres et leur defrichement, on ne 
serait ·pas eloigne d'y admettre 2 notables laboureurs 
des euvirons de Quebec, qui pourraient donner des 
lumieres sur la meilleun· maniere de cultiver les 
terreti, sur les experiences qu'il conviendrai t de donner 
anx bleds et aux antres den rees, affin que les laboureurs 
fnssent traites a cet egard favorablement. On pourrait 
etablir un pareil bureau, dans chacune des villes de 
;\;ontreal et des Trois Riviercs, qui prendraient soin de 
Ia police de chaque gouvemement, et qui en rendraient 
compte a celui de Quebec dont ils recevr·aient les ordres. 

Na.-M:\1. les gouverneurs et intendants ont, pendant 
longtemps, fait les reglements generaux de police con
jointement avec le conseil supe1 ieur de Quebec et tout 
allail birn al_ors, ma_is depui~ qu'ils n'ont poin't voulu 
que le consell en pnt connarssance, tout a ete de mal 
en pire. 
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ARTICLE DEUXIEME 

Les cures et les officiers de milice de chaque paroisse 
rendraient compte conjointement on separement a ce 
bureau: 

(oDe Ia quantite rl'habitants ou de cultivateurs qui 
sont dans IE'urs paroiliSPS ; 

2o Du nombre de leurs families, savoir combien 
chaque habitant a rfe garQons et de filles; 

3o Quelle est Ia profession de chaque habitant, sa voir: 
s'il s'applique uniquement a Ia culture des tenes, on 
bien s'il s'adonne a Ia peche, a Ia chasse, au matelotage, 
au commerce, et si eela ne l'empeche point lui et ses 
enfants de cultiver Ia terrP, ou tout au moins ne lui 
fait pas negliger considerablement cette culture 

MM. les gouverneurs seront pries de ne cree1· ou fa ire 
nommer pour oflicier'> de milice dans chaque paroisse, 
que ceux d'entre les habitants qui sauraient lirt~ et 
ecrire, et qui seraient les plus capables, les plw; hon
neteo; gens, et [es plus en etat de rendrP ces sortes de 
comptes. 

4o De Ia quantile dP. terres que possede chaque habi
tant, de la qualite, de ce qu'il en a defriche chaque 
annee ; si celles qu'il a defriehees rneritent dE' l'etre, 
car IJ est a observer, qu'il faur:lrait empecher ['habitant 
de s' opiniatrer a defricher des terres steriles et mau
vaises, et qu'il vaudrait mieux les laisser pour fournir 
du bois ; combien il peut ID• ttre de terres en labour 
tous les ans, s'il faut des gnerets l'automne ou le prin
temps, s'il seme tot 0\l tan], combien il peut recolterde 
mi11ots de chaque espece de grains par chaque anneE'l 
eu egard a Ia quantile de terre qu'il possede ou qu'i 
ensemence. et a la maniere dont illaboure; en UII mot 
s'il a beaucoup de volailles, de bt-stiaux et de denrees 
de toutes especes abonda!llment. 

Les cures et les officiers de milice informent ce bu
reau de tous ces rletails au moins deux ou trois fois 
par an : 

1 o Com bien il y aura eu de terres mises en guerets 
l'automne dans chaque paroisse1 par chaque habitant. 

Na.-11 est essentiel d'etre informe de ce detail. car 
plus il y a de terres guerettees l'automne1 mieux elles 
sont disposees, le printemps suivant, a recevoir Ia se-
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mence, et plutot on seme ; si on seme ?e bonne heure, 
et si les semailles ont ete belles et fa1tes par un bon 
temps, les bleds en !event mieux, vallent bien et par Ia 
promettent beaucoup. Plus on seme de bonne heure, 
plus Ia recoltA est abondante, en supposant l'annee 
favorable, parce que les bleds venant a maturite echap
pent a tousles accidents qui leur arrivent a Ia fin de 
l'ete, tels que Ia volaille et l'echaudage. D' ailleurs, les 
bles qni sont semes de bonne heure sont plus longtemps 
dHns Ia terre que les autres et, par consequent, sont. plus 
forts, leur grain est mi1mx noun·i et Ia farine beaucoup 
plus abondante que celui des derniers faits; 

2° Toutesles semences se font en Canada a Ia fin d'avril 
et dansle cours du moia de mai,et qu'on y seme jamaisdu 
bleds d' au tomne,a cause de Ia rigueur d u froid de!' hi vert. 
Les bles semes en avril et mai ~ont recoltes a Ia fin 
d' aoust et dans le COUI'S de septembre, de sorte qu'ils 
ne sont an plus que trois mois dans Ia terre, d'ou il faut 
conclure que la vegetation est vigoureuse au Canada. 

Ils instruiront ce bureau : 
1 o de Ia quantile de grains de toute espece que chaque 

habitant aura seme le printemps; combien cette quan
tile de grains occupe Ia terre. 

2o dP l'etat ou SfJ trouvent les graines et le bled a Ia 
fin de juin, vers le milieu de juillet, et memejusqu'i\ Ia 
fin d'aout ; si !es bleds on t bien valle, s'ils son t fort;;, 
nets de toutes sortes de mauvaises herbes, si leur fleu
risson a ete belle, si le tPmps a ele favorable pour leur 
maturite, s'il y a apparence ri'une bonne on mauvaise 
recolte, si chaque especede graines a profile egalement. 
Quelles sont les especes de terres qui reussissent le 
mi_eux dans certaines annees ; en un mot, ce que !'on 
d01t esperer de !a recolte de l'aunee com·ante; si Irs 
bleds sont venus facilement a maturite, s'ils sont beaux 
b_ien nourris, si !a recolte a ete faite par un beau temps: 
Sl Jes bleds, elant COUpes, n'ont pas ete trop Jongtemps 
sur Ia chaume, si la recolte a ete abondante ou non 
combien ~I faut de gerbes de bled pour un minot, si le~ 
bleds grament beaucoup ou peu, et combien chaqne 
habitnnt a recolte de gerbes, eu egard a Ia quantile de 
semence q\1.'~! av~it mis dan~ Ia tene el a Ia quantile 
de terre qu u ava1t ensemencee. Enfin, com bien il faut 
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de minots de grains pour la substance rles habitants de 
chaque paroisse, combien il en fau t pour leurs semences, 
pour lenrs volailles et bestiaux, et combien il yen aura 
a pen pres a vendre chez chaque habitant. 

3° Ils donneront avis a ce burt•au des habitants qui 
abandonneront Ia culture de leurs terres, et qui quitte
ront leurs paroisses, ~oil pour alle1· s'etablir dans une 
autre, soit pour s'occuper uniquement a Ia chasse, a Ia 
peche, au matelotage, a la navigation, au commerce,' 
soit pour aller demeurer dans les villes en qualite d'ou
vriers, de journaliers, de chartiers ou de commergants. 

Na.-1 ° Que les villes se peuplent trop et que Jes 
campagne!' deviennent desertes; ce qui dintinue Ia cul
ture des terres et de beaucoup Ia production des denrees 
necessaires pour Ia substance du pays. 

2o Qu'une t1·op grande quantite df' monde, dans les 
villes, occasionne une trop grande consommation et 
par consequent Ia rlisette. 

On n'entre point ici dans Ia forme dont les comptes 
seront rendus; il suffit de dire qu'il sera fort aise de 
fnire un volume dans chaque paroisse divisee en co
lonnes ; dans l'une, !'on mettra le nom de chaque 
habitant, le nombre de sa famille ; dans Ia secondP, Ia 
quantite de terre qu'il occupe; ainsi de Ia 3e colonne 
et des autres pour Jes differents objets. 

On ne manquera pns d'objecter ici que tout cela 
demande nn grand detail, qui sera a charge aux cures 
et aux officiers de milice, qui sanront difficilement a 
quoi pent monter Ia recolte de chaque an11ee. On re
pone! a cela: 1o Que les cures sauront parfaitement par 
leurs climes, Ia quantite de grains de toutes especes qu'il 
y aura dans leurs paroisses, et le compte qu'1ls en ren
dront ne pourra point etre suspect puisqu'il est cm·tain 
que chaque habitant ne leur paye pas plus de dimes 
qu'il n'en doit; au contraire, il pourrait payer quelque 
chose de moins. 

2o Que, quand on demande un pareil detail aux offi
ciers de milice, on n'exige pas d'eux qu'ils y apportent 
une exactitude si grande, a ne pas se tromper d'un 
minot, mais qu'on leur demande un ll peu pres qui 
approche de la quantile de grains que pent avoir 
chaque habitant ; enfin, les officiers de milice n'ayaut 
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point d'impots a payer, ni de charges publiqnes, ne se
rout pas bien fatig?es d'uf!- pareil d~tai! ; d'aille~1rs, 
quand il s'agit du bH•n pubhc, les cures et les offiClers 
de milice doivent se Jaire un plaisir de concourir a ce 
qui le concerne. Au reste, on pourrait a Ia J;llace des 
officiers de milice, charger deux autres hab1tants de 
cbaque paroisse, d'en rendre compte et ces deux habi
tants seron t changes to us les ans. 

. On voit aisement quo, quanrl le bureau etabli a Que
bec sera informe tons les ans de ces details, on saura: 
Jo Combien il y aura eu de tflrres ensemencees et cul
tJvees chaque anr.ee ; 2° combien il y en aura eu de 
defrichees ; ::Jo si Ia culture des terres augmentera en 
proportion des habitants ; 4° a combien de minots de 
toute espece pourra manter Ia recolte de chaque annee; 
5° combien il en faudra pour Ia substance de chaqtw 
habitant, pour celle de toute la colonie, pour les se
mences et pour elevf'r les bef'tiaux et volailles ; 6o rom
bien il y en aura d'excedant, et comhien on pourra en 
laisser sortir pour le commerce ; 7o si les habitants 
elevent peu on beaucoup de besLiaux et autres denrees 
necessaires a Ia vie. 

En con5equence de toutes ces connaissances, le 
bmeau de Quehec pourra : I o ordonnor que chaque 
habitant cultive et defrirhe plus de terre qu'il n'a 
coutum1· cle faire. et ceux qui ne voudraient pas 
Je faire, le pouvant, seront pums ; 2° il pourra oblign 
les habitants a semer autant dans les annees ou ie 
bled sera a bon marche que dans celles ou il sera 
fort cher. Mai,, dira-t-on, \'habitant qui verra qu'il 
est avantageux pour lui de semer, semera toujours 
egalement On repond a ce1a: Qu'il arrive souvent 
que les habitants, par paresse, negligentIa culture de 
leurs tenes et qu'il~ n'en defr chent point de nouvelles 
surtout qnand ils voient le bled a bon marche et qu'il~ 
011~ d~ la pe~ne ale vendre; 3° ll obligerales habitants 
qm n out pomt ~e terr~, ?U qui n'en ayant que tres peu, 
a en prendre eta en defncher des nouvelles · 4o il or
donne_ra aux habi~ants dP. chaque paroisse d~ nP point 
soufiru: des mendwnts, des faineants, rles vagabonds, 
des pet1t.s marchands courir dans les campagnes, sans y 
prendre nne terre et sans les obliger a travailler, sur-
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tout ceux qui sont en etat de le faire, car il faut que 
dans un. etat bien police, toutle monde s'y occupe utile
ment et y travaille ; Na -qu'il arriv8 son vent que 
quand tm sold at a _obtenu son conge, il va sou vent dans 
Jes campagnes y faire le melier de faineant, paresseur. 
et de petit marchand, ou enfin de vagabond. · 

4° 11 obligera et contraindra les habitants de chaque 
paroisse a se cotiser eta contribuer entre eux sous le 
bon plaisir dn Roy, pour aider tant de leur travail qur 
de leur argent, les habitants qui prendront des terres en 
bois dPbout, et qui commenceront a les defricher, soit 
dans leur paroisse, so it ailleurs. Le prod uit d' nne 
pareille contribution sera employe pour fon rnir 1 o a 
ces nouveaux habitants tout ce qui SP.ra necessaire pour 
leur substance pendant Jes R ou 4 premieres annees, 
comme bleds, lards, graisse, mais encore pour leur 
procurer tout ce dont ils auraient besoin pour s'etablir 
solidement, par exemple, pour acheter les uste!lsiles de 
labourage, comme des bceufs, des chevaux, des char
rues, nne pioche, une vache et autres choses necessaires 
pour l'etablissement d'un habitant. Les habitants de 
chaque paroisse, surtout ceux qui sont riches et aises, 
et qui sont deja en fort bon nombre, devront etre d'au
tant plus portes a fournir leur contingent pour cette 
contribution, qu'ils feront plaisir en cela a leurs 
enfants, a leurs parents, a lenrs allies, a leurs voisins, 
a leurs amis eta leurs concitoyens Au moyen de cette 
contribution et de ce secours pour les nouveaux habi
tants, un habitant pourra s'etablir solidement dans 
1' espace de dix ans, sur une terre en etat d'aider les 
autres nouveaux habitants, et de eontribuer par la a 
leur etablissemen t. II serait encore bon d' ajouter a 
cette _contribution, pour les nouveaux habitants 1o tout 
ce qui serait confisque au domaine du Roy, sans en 
rien reserver pour les officiers du domaine ; 2° les 
amendes que les plaideurs paient, dans les differentes 
juridictions de cette colonie ; ce sont Jes greffiers qui 
les mettent aujourd' hui dans leurs poches ; 3° un im
pot qu'on mettrait sur tousles cabaretiers de la colonie. 
Personue ne pourrait vendre ni vin, ni eau de vie en 
detail, sans payer 30 ou 40 livres par an; le premier 
capitaine de chaque paroisse percevrait ces impots et 



en tiendrait compte ; 4'' toutes les punitions ordonnees 
par ce bmeau, lesquelles pom· la plus gi~ande partie 
consisteraient en amendes et en confiscatiOns ; 5° on 
pomTait retranche: une partie des pe~sions q~e le r~y 
fait aux gem d'eg lise dans cette colome, pens1ons qm : 

1 o son t considerables. 
2" que, dans Jes commencements, etaient necessaires 

aces gens-Ja pour vivre, mais dont ils peuvent se passer 
aujourd'hui, parce qu'ils ont des biens fonds dont les 
revenus sont considerables. Ces biens consistent dans 
des fermes, des moulins et des seigneuries. 

De tout cela on en formerait une massequ'on em
ployerait pour aider les nouveaux habitants : d'autant, 
qu'a moins qu'un habitant qui va prendre une terre a 
defricher ne soit aide et Eecouru s'il lui est possible de 
s'etablir sur cette terre d'une maniere avantageuse pour 
lui et pour La colonie, il lui faut necessairement des 
avances, qui lui donnent tout ce dont il a besoin pendant 
les 3 ou 4 premieres annees, de sorte quil n'ait que son 
travail a fournir, ce qui est encore bien assez. Pmsqu'on 
regarde,on doit regarder un travail de cette nature et une 
terre en friche qu'ilfautdefricher com me le plus terrible 
de tons les ouvrages. Sans des avances un nouvel habi
tant per it souven t, lui et sa femme et ses enfa1~ts dans la 
peine et dans la misere, ce qui est evidemment contraire 
au bien et a l'etablissement de la coloilie, puisque la 
multitude d' habitants en fera toujours sa force et sa 
richesse. On ne manquera pas de dire que la contri
bution de chaque paroisse fera un impot qu'il faudra 
imposer sur chaque habitant, suivant ses facultes pour 
cette contribution, et que tout ce qui a l'air d'impots 
est a charge. On repond a eel a : 1 o que ce sera un im
pot a Ia verite, mais qui ne devra point etre onereux 
aux habitants, puisque c'est pour les leurs, qu'ils le 
payeront et _a qui ils feront plaisir ; 2° qu'il est juste 
que des habitants qui sont riches et qui ne payent rien 
au roi a qui il en a cout.e, et a qui il en coute. encore 
beaucoup, tous IPs ans, pour les maintenir dans leurs 
paroisses, contribuent au moins a etablir la colonie et 
par Ia Ia mettre en etat d'augmenter et se defendre 
c?_ntre, ses propres ennemis ; 3o que pour eviter l'air 
d Impots, chaque paroisse nommera tons les ans deux 
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habitants pour imposer cette contribution et pour rn 
faire la recolte ou recette; 4° que ceux qui en feront 
la recette payeront eux-mernes aux nouveaux habitants 
et en rapportrront les quittances au bureau de Quebec 
qui reglera auparavant ce qu'il conviendra de donner 
a chaqne habitant; et cela, afin d'eviter les frais d'un 
receveur general qui pourrait deplaire aux habitants; 
5° que si les contributions d'une paroisse etaient plus 
fortes et plus considerables qu'il 11e faudrait pour les 
nouveaux habitants de cette paroisse, ce qu'il y aurait 
d'excedant serait reserve pour les pauvres, les vieillards 
indigents, on bien, on le donnerait aux nouveaux habi
tants de quelques antres paroisses. 

Na.-Chaque habitant ne pourrait pas entrer pour 
beaucoup dans cette contribution, et il ne faudra pas 
lever une grosse somme pour chaque paroisse; d'ail· 
leurs, ceux qui voudraient fournir du bled et des bes
tiaux aux nouveaux habitants pourraien t le fa ire au 
lieu d'argent; enfin, les habitants qui sont riches et aises 
pen vent bien payer cet impol sans en etre incommodes. 

ARTICLE TROISJ:EME 

Tous les marchands et tous les entrepreneurs pour le 
Roy, tant des villes que des campagnes, qui viendraient 
faire exploiter des farines pour leur commerce, seront 
obliges d'en fai re leur declaration, et de Ia qnan tite 
dont ils auront besoin a ce bureau, qui leur donnera 
permission d'aller dans les campagnes pour acheter les 
bleds et les farines dont ils auront besoin, et ils seront 
tenus de rapporter un certificat de la quantile de bleds 
et farine qu'ils y <turont achetee. Le capitaine sera 
oblige en meme temps d'Pn informer ]e bureau de 
Quebec, aussi birn que de ceux qui iront acheter en 
cachette des bleds ou autre~ denrees dans les campa
gnes. Ceux qui manqueront a ces formalites seront 
punis par une amende proportionnee a leurs facultes. 
Cela parait d'autant plus necessaire, lj que par la, on 
empechera de faire des a mas de bleds et de farines so us 
de vains pretextes ; par exemple, les fournisseurs du 
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Roy sous pi'etexte de no?-rrir d~ux ou trois centsh?mmes 
de garnison, ne pourra1ent pom.t acheter de qum. nour
rir plus de mille : 2o pour empec_her des part~cuhers de 
faire sourdement des amas de pams et de farmes, pour 
ensuitt.e les vendre fort cber, ou pour les employer a 
leur commerce ou pour les laisser perdre. S'il arrivait 
queM. les gouvernenrs et intendants eussent quelques 
expeditions militaires a faire, ils diraient a ce bureau 
de donner nne permission pour Ia quantile de farine 
dont ils auront besoin sans rien dire davantage. 

ARTICLE QUATRI:EME 

Ce bureau I 0 obligera tons ceux qui voudront faire 
le commerce de farine, d'aller chez les habitants pour 
y acheter par preference leurs bleds et leurs denrees, 
on bien on les prendra pour Ia subsistance des nou
veaux habitants qui y vont s'etablir dans IF~ meme 
endroit, mais toujours a un bon prix. II faudra toujours 
trailer graeieusement les nouveaux habitants, leur 
procurer le debouche de leurs denrees a un bon prix, 
les exempter des charges et. des corvees publiques~ 
autant que faire se pourra, et ne point les detourner 
de la culture de leurs terres, tout cela affin qu'ils 
soient en pen de temps en etat d'etre de bons habitants 
et d'etre utiles aux autres. 

2° II fixera tons les ans le prix du bled sur un pied 
ou !'habitant puisse se tirer d'affaire et payer gracieu
sernent toutes ses peines et ses travaux, par exemple, 
mettre le bled a 2H- 1 Os. le minot au moins, on encore 
mieux a 3H-. Il pourra l'augmenter suivant les cir
constances, mais il ne le mettra jamais en dessous. Il 
est a observer qu'il faut toujours traiter favorablemenl 
]'habitant j a cet egard, affin de lui donner du gout et 
de l'encouragement pour Ia culture des terres les 
habitants qui s'etabliront dans les pays d'en haut 
cornme au Detroit, aux Miamis, aux Illinois a la Belle 
Ri>:iere, _et environs des forts seront exempts de cette 
pohce ; tis pourront vendre leurs bleds leurs denrees 
aussi chers qu'ils voudront pour la 'subsistance des 
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garni~:~ons qui y seront, et celle des voyageut·s. Il sera 
meme bon qu'on Ies leur prenne sur tin bon pied, affin 
d'engager plusieurs nouveaux habitants a y aller s'eta
blir. Mrs. les gouverneurs et intendants recommande
ront en outre aux commandants, aux officiers, aux 
soldats, aux garde magasins de les trailer doucement, 
de ne voint les molester ; au contraire, des favoriser en 
tout, et de lcs faire aider parIes soldats des garnisons 
rlans le defrichement et Ia culture de leurs terres et 
dans leurs recoltes. On observera qu'il est d'autant 
plus important d'etablir Ies environs des forts des pays 
d'en haut, et d'y mettre des laboureurs, que ces endroits 
bien etahlis, fourniront non seulement la subsistance 
des garnisons, ce qui epargnerait au Roy: 

1 o Ies a chats des farines et d'aulres denrees qu'on 
fait a Quebec eta Montreal, pom ccs endroits-Ia; 

2° les frais de transport dans tons ces endroits, les
quels frais sont toujoms considerables, mais encore 
pourraient dans les annees de disette envoyer des 
farines a Quebec et a Montreal. 

D'ailleurs, ils faciliteraient l'etablissement des nou
veaux pastes et par Ia contribueraient infiniment a eten
dre l'autorite du Roy ct Ics limit.es du Canada. Ils de
tourneraien t encore lcs sau vages a s' etablir solidement 
dans ces endroits, les y attacheraientet les y domestique
raient pour ainsi dire comme sont les sauvages HU1 ons 
de Lorette, proche Quebec; de sorte qu'on n'aurait plus 
rienacraindre; enfin, ce serait autant de petites colonies 
capables de eontenir Ies anglais, de les empechet· d'em
pieter sur nons et de nous disputer pour ainsi dire le 
terrain ; 

3° ce bureau ne permettra qu'une certaine sortie de 
bled et de farine hot·s de la colonie; et cette sortie ne 
pourra se faire qu'a la fin d'aoust, temps ou l'on sera 
assure de la recolte de l'annee. 

Par exempk si Ia nourriture des habitants des villes, 
des garnison;;, et les semence6 prises, iLy avait SO mil 
minots de l·led d'excedant, on pourra permettre Ia sortie 
de 50 mil ou 60 mil au plus, affin qu'il en reste toujours 
au moins un tiers, on un quart d'une an nee sur l' autre, 
dans la colonie, pour empecher les disettes et prevenir 
par la les suittes d'une recolte qui set·ait mau vaise ou 

13 
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mediocre. Au moyen d'une telle precaution jamais il 
n'v a m·ait de disette dans Ia colonie, et le roy ne serait 
poht oblige d'y env?yer des farines. 4~ Les capitain~s 
des navires qui pat·ttront. de cettecolome pout· aller s01t 
en France ou a Louisbourg, soit a St. Domingue ou a 
Ia Martinique, seront obliges de declarer ace bureau 
Ia quantile de farines qu'ils ernportet·ont, l'endroit ou 
ils les verseront, et dans la suitte de rapporter ou d'en
vovt'r un certificat du commandant de l'endroit ou ils 
aurClnt vendu; et uans le cas ou ils y manqueraient, ce 
bureau les condamnerait a nne amende de 5GO frs au 
moins. S'ils revenaient dans cette colonie et s'il arrivait 
qu'ils en partissent sans faire cette declaration, on ferait 
saisit· leur cargaison et elle demeurerait confisquee. 

5° Mrs. les gouverneurs et intendants seront pries 
par ce burean d'envoyer 1° le~ sold a ts en garnison dans 
les campagnes et surtout dans les endroits ou il y a de 
bonnes terres a defricher eta prendre. Par Ia, ils epar
gnet·aient cles depense,: considernbles au Roi qu'on est 
oblige de faire pour ses troupes dans les villes surtout 
pendant l'hivert; 2° les soldats a force de vivre avec 
!'habitant s'accoutumeraient a Ia vie dure, se mat·ie
raient et immanquablernent prendraient dn gout pour 
Ia culture des terrcs et par Ia, eux et leurs enfants for
meront des habit:mts qui peupleraient la colonie et qui 
lui seraient fort utiles dans Ia suite. C'etait ainsi qu'en 
agit Mr le Comte de Frontenac, gouverneur general du 
Canada et dont le nom y sera toujours en veneration, 
quand il a voulu etablir cette colonie. II distribua le 
regiment de Carignan dans les camp11gnes, et les soldats 
qui le composaient formerent des lors presque toutes 
les souehes des habitants qui sont aujourd'huy dans la 
colonie. On peu t dire que si to us les gouverneurs 
generaux qui ont ete dans ce pays avaient suivi les 
memes principes, l.a colonic serai t aujourd' hui si soli
dement etablie qu'elle n'aurait plus rien a craindre de 
Ia part des Anglais, et serait en et.at de fournir des 
denrees de toute espe~e a un prix raisonnable, non 
seulement pour la subststance de la colonie mais encore 
pour les differentes branches d u com mere~. D'ailleurs 
ces habitans feraient des soldats intlniment superieure~ 
a toutes les troupes de l'univet·s pour la deffense de la 
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colonie.-et pour y etablir des cultivateurs des terres 
et cela affin de ne point detourner les habitants des 
gouvernements de Quebec, de Montreal et des Tl'Ois 
Ri vie res de Ia culture des terres. D'ailleurs,cela procure. 
rait aux officiers de quoi vivre et se soutenir honorabll'
ment. Et)fin, un gouwrneur devrait s'occuper unique
ment du soin de veiller aux inten~ts du Roy et de l'Etnt 
et par consequent ne devraitjamais fmre de commerce. 
Un intendant en a assez de vciller a !'administration de 
Ia justice et de Ia rend 1 e lui me me, de veiller aux in te
rels du Roy, d'empecher la dissipation de ses fonds, ne 
point fait·e de folies depenscs, regler equit::tblement 
tout ce qui concet·ne le commerce, penser aux moyens 
d'agrandir et d1~ fortifier cctle colonie, profiter de toutes 
les occasious q ni pourraien t y con tribuer, ne mettre en 
place que ses bons sujets, el veiller sur Ia cond uite de 
ceux:qui y sonl sans les vexer niles chagriner; enfin, 
on observera que !'administration que ce bureau fera 
sur l'autot·ite de Mt·s. les gouverneurs et intendants, ne 
doit point empech~.:r !'execution de ce projet, s'il est 
veritablement utile el avantageux de le fait·e pour l'a
vancement de cette colonie. 

Na.-En temps de guerre, iln'y a que les habitants 
qu'on puisse armer pour Ia deffl'nse de Ia colonie et 
pour molester et harceler les Anglais, parce qu'ils sont 
les seuls qui puissent aller en carrots l' ete, et en raquette 
l'hivert, se nomrir avec un pen de fm·ine de graisse et 
de suif, faire des marches forcees a travers Jes bois 
pendant trois ou six mois de temps, resistant a Ia 
rigueur nu froid, vivant au bout de leur fusil, c. a. d. 
avec Ia seule chasse et la seule peche. 

Les solc1ats fran9ais n'etant point accoutumes a ce 
genre de vie sont incapables dP pouvoir marcher pen
dant 1' hi vert et rneme pendant l'ete, pour les expeditions 
miiitaires, ou s'ils le font, ce n'est qu'avec beaucoup de 
peine, et il s'en perd beau coup- par le froid. 

6° Ce bureau priera Mrs. les gouverneurs et inten
dants d'obliger les seignenrs a conceder a tous les 
habitants qui s'y presenteront, et a conceder au moins 
a chaque habitant trois arpents de front sur 50 a 60 dfl 
profondeur, et cela affin qu'un habitant ait suffisam
ment de terre pour lui et pour un ou deux de ses enfanto, 
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qui, en s'etablissant. tons dans le men~e.en,droi!, s~root 
plus a pot·tee de s'alder mntnellcment a etabllr leurs 
terrrs. S'il arrivait que ces seigneurs ne voulm~sent pas 
eonceder sur ce pied Ia, les gouverneurs et inten\1/lnts 
concederaient alors au nom du Roy, et cette concession 
serait bonne. 

7o Ce bureau, sur lecompte qui lui se1·ait rendu par 
lr cure et les officiers de Ia milice, des habitants qui 
quitteraient leurs terres, pour s'etablir dans les villes, 
pour s'appliquer uniquement :m commerce, a Ia p~che, 
a Ia chasse, au matelotage, obligerait ces habitants a 
retourner sm· leurs terres ou a en prendre de nouvelles 
dans d'autres endroits. A cela, en egard au temps 
aux circonstances et a Ia situation de Ia colonie, en 
veillant cependant toujours d'une maniere particuliere 
ala culture des terres, Ia raison est qu'nn habitant qui 
a quitte pour quelque temps sa terre, soit polll' (leme\1-
rer en ville, soit pour s'adonner a Ia chasse, ala peche, 
au matelotage ou au commerce, perd tellement !'habi
tude et le gm\t qu'il avait pour la culture de la terre 
qu'il ne pent plus s'y apjJiiquer. D'ai\leurs, en vendant 
sa terre a un autre on en Ia lni a!ferman t, il em pee be 
celui a qui ilia vend ou a qui ill'a!ferme, d'en prendre 
une pour lui, de s'etablir, ce qui est nuisible au progres 
de Ia colonic. 

8° Ce bureau pouna obliger tons les ttegociants 
forains qui voudraient etabltr un comptoit· dans cette 
colonie a prendre une terre en friche de 4 arpen ts de 
front sur 60 de profondeur, ou d'en acheter une, de la 
faire mettre en valeur, en faisant venir de France tons 
les ans deux ou trois paysans pour la cultiver: t'o parce 
qn'il n'est pas juste que des negociants viennent dans 
ce pays pour y faire des profits considerables et pour 
en emporter toute la graisse, sans lui etre utile d'une 
maniere solide, ce qui ne peut se faire qu'en faisant 
defl'icher une terre qu'ils vendront a d'autres quand 
i Is voudrou t s'en allei· ; 2° un necrocian t qui craane 
qnelque fois denx 01i trois cent mil li'vres darts c~ p~ys 
ne sera pas beaucoup a plaindre quand il fera defricher 
une !erre qui lui fournira des clenrees utiles pour sa 
subs1sta~ce et pour son commerce quand il sera dans 
Ia colome. Enfin, ceux qui ne voudront point avoir ce 
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soin payeront au moins 300 livres par an pour les nou
veaux liabitants et par la, entreront dans la contribution 
doqt on a parle. 

9° Ce bureau obligera chaque paroisse a veiller a 
l'emploi de la contribution qu'elle a, en faveur des 
nouveanx habitants, et s'il arrivait qu'il yen eut quel· 
qu'un qui ne profitat pas ctes avances qu'on lui ferait. 
sur le compte qui en sera it rendu, il serait puui severe~ 
ment comme un paresseux, a moins qu'il ne se trouvat 
dans l'impossibilite de travailler Ia terre. 

tOo S'il arrivait qu'un habitant ne cultivat point Ia 
tene pendant une an nee ou deux, soit !Ja:·ce qu'il serait 
malade, soit parce qu'il serait commancte et employe 
pour le service du Roy, soit par impuissance, comme 
incendie ou pauvrete extr~me, alm·s les officiers de mi
lice seraient obliges dP Ia faire cultiver, ensemencer, 
et recolter par corvees, et lorsque la recolte serait faite, 
OD- la partagerait; Ia moitie ou le tiers appartiendrait 
en propriete a cet habit;mt, a sa femme eta ses enfants, 
et !'autre moitie sPrait vendut>, et le prix qui en pro
viendr·ait serait distribue a eeux qui auraient fourni Ia 
semence, qui y auraient travaille, achacun3. proportion 
de ce qU:'il aurait fait. 

Enfln, Mrs. les gouverneurs et intendants ne pour
rant pbint changer ni empecher !'execution des deci
sions de ce bureau, sans !'avis de ce bureau, de sorte 
que s'il y a quelques changements a faire, soit dans les 
reglements, soit dans les ordres de ce bureau, ils ne 
pourront etre faits qu'en assemblant ceux qui compo
seront ce bureau et en prenant leur avis. On sent bien 
que ce projet ne contient pas tons les reglements neces
silires, mais ce sera ace bureau a en faire des nouveaux, 
suivant l'exigence des circonstances. On ose avancer 
que s'il est possible de mettre un pareil projet a execu
tiorl, on verra : 

1 o la colonie s'agrandi r considerablement en peu de 
temps ; 2° Qu'il tit~rvira a faire mettre beaucoup de 
tenes en valeur; qu'il y alu·a abondamment des bleds et 
des denrees de toute espece tant pour la substance de 
Ia colonie que pour les etablissements qu'un voudra y 
faire, et pour les differentes branches du commerce 
tant interieur qu'exterieur ; 3° Qu'il y aura beaucoup 
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de soldats capables de defendre Ia colonie contre les 
Analais · 5o Qu'on evitera par la beaucoup de depenses 
au Roy ~t a l'Etat, occasionnees par des disettes; 6° g:ue 
cela ne fatiguera pas les colons d u Canada; au contra1re, 
cela les mettra tous ou presque tous en situation de 
pouvoir vivre gracieusement ct de subvenir a la snb
sistance des vieillards, des infi:-mes et de tons ceux qui 
sont hors d'etat de travailler. 

7~ Que quand Ia colonie sera une fois bien etablie, 
loing d'etre a charge au Roy, el.le lui r.roduira beau
coup et parses etablissements et par son commerce. 

so Qu'r.llc se fortifiera de plus en plus et deviendra 
redoutable aux anglais, nos voisins. On ajoute que 
c'estla !'unique moyen de la rendre puissante et floris
sante et qu'il vaudrait beaucou p mieux fa ire executer 
un pareil projet que de chercher a rnettre dans cette 
colonie des impots commo Ja taillo et Ia capitation. 
Enfin, il paraitra a tons les esprits penetrants et attentifs 
qu'il resultera .beaucoup d'autres avantages de !'execu
tion du present projet, qui est, comme de fournir des 
vivres a Louisbourg, a St. Domingue, ala Martinique; 
ce qui ferait un commerce fort considerable avec ce:. 
iles, sans contredit infiniment superieur a ceiui qu'un 
nomme Martin, negociant, avait presente au ministre, 
qui en avait renvoye l'examen dans cette colonie. 

On objectera sans doute qu'un pareil bureau, pour 
faire cxecuter tout ce qui est contAnu clans ce projet 
sera fort a charge a Mrs. l<:s gouverneurs et intendants, 
dont il diminuera beaucoup l'autorite, surtout pour ce 
qui concerne la police dP- Ia colonie. On repond a cela 
1° que des gouvemeurs r.t intendants qui ont a cceur 
le bien du service, doivent etre channes de trouver des 
perEOnnes qui les aident a fain~ Ce bien dans leurs 
fonctions, et qui contribuent avec eux au bon ordre 
qui doit regner dans nne rolonie qu'on vent etablir, 
e~ leur com~mniquant les lumi~res necessaire~ pour y 
fatre nne pollee avantageust~ ; 2- que ces messteurs ne 
sont jamais en etat rle faire par eux-memes une bonne 
et sage police, parce qu'ils ne connaissent pas assez la 
colonie, ni ce qui lui convient, et parce qu'ils ne le 
peuvent faire et ne le font jamais que relativement a 
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leurs interets et aux inte1·ets de ceux qui lelll' donnent 
des couseils ou qui sou t len rs creatures. 

Na.-Qu'ils ne choississen t pas bien les personnPs 
qui sont en etat de leur donner des connaissances s1nes 
et convenables au bien public. On sent bien qu'alors 
Ia police qu'i Is font n'a pour objet que de favoriser leur 
commerce et d'emt,erher par Ia l'etablissement de la 
colonie qui n'est pas fort avancee depuis 150 an!i. 
D'ailleurs, cela cause beaucoup de depenses au Roy qui 
servent a rien; qu'a les enrichir eux et leurs creatm·es; 
3° qu'ils ont bien assez de travail de s'occuper de tout 
ce qui les regarde personnellement. Par exemple, un 
gouverneur doit veiller a conserve!' les pastes etablis 
dans le pays d'en haut, a en etablir, a reculer les fron
ti~n·es des Anglais, IPs empecher d'empieter sur nons, 
les repousser vivement quand ils veulent usurper de 
notre terrain, com me i Is ont fait a l' Acadie eta Choua
guen, les prevenii' dans les etablissements des pastes 
qu'ils voudraient faire, attirer dans nos interets les 
sauvages, nous Ies attal'.her en empechant que nos offi
ciers, nos voyageurs et nos fermiers ne Ies pillent en 
leur vendant trop cher, et en prenant leurs pelleteries 
a trop vi! prix, multiplier les pastes autant que faire se 
pourra et les etendre ; par exemple, au lieu de donner 
un poste tel que Ia Baye, a un seul officier qui produit 
dans trois ans deux cent mille livres de profit, le par
lager a 10 on 11 officiers, plus ou moins, envoyer 
beaucoup d'officiers et des bourgeois dans les pays d'en 
haut pour faire Ia traite et pour etablir des forts ou ils 
sont necessaires. 

ubjections et reponses que l'on pourrait (aire a l'article 
ou it est dit qu'il {aut rnettre des soldats en garnison 
dans les paroisses de la campagne, a(fin qu'ils prennenl 
du gout pour la culture de la terre et que, par lit, its y 
deviennent habitants et cultivateurs. 

L'on objectera; mais si l'on met les troupes ainsi en 
garnison dans les carnpagnes, les soldats ne pouvant 
plus etrP exactement. et militairement disciplines, ils ne 
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pourront point faire l'exercice souvent, et par conse
quent, ne le ~auraient que reu ou ~omt, et pour~ont 
deserter plus aisem_ent gue d_ans les .~Illes; l~s,officHlrs 
d'ailleurs seront bien a plamdre d etre obhges de de
menrer d~ns les campagnes; ils ne sont point a portee 
de faire leur cour au general et a ]'intendant, de faire 
leurs parties de jeu,_en un mot de .r.r~fiter des pl~isi;s 
des villes et des agrements de la soCiete dont on y JOmt. 
On repond a cela : 

to Que le sold at n' etan t point oblige de fa ire la 
guerre en Canada et de s'y baltre comme en Europe, 
l'exercice militaire leur est tn?s pen utile. 

2° Que dans le cas ou illeur serait utile, les officiers 
peuvent le leur faire faire ala campagne, comme dans 
les villes, pendant l'ete et cela, les jours de fetes et les 
dimanches. 

3• Qu'au lieu de l'exercice militaire tel que les troupes 
le font, il serait tres avantageux de leur en apprendre 
un autre qui leur servirait beaucoup; ce serait de les 
accoutumer a marcher en raquette l'hivert, sur la 
nei,ze, dans les forets et les campagnes, a coucher dans 
les bois un jour on deux chaqne fois, a apprendre a s'y 
cabaner ; a con per du bois pour y fa ire du feu, a trai
ner sur nne t1 aine 100 a :'00 pes ant ; a alle1· en canots 
ou piroques l'ete, a faire qnelqurs portages, a s'endurcir 
a Ia fatigue des voyages d'hivert et d'ete, au moyen de 
quoi on fournirait des soldats propres a marcher !'hi
vert et l'ete pour les exped i Lions militaires, et on ferait 
des hornmes forts et vigoureux, tels que sont les habi
tants du Canada, et tres propres pour faire Ia guerre 
aux anglais et aux sanv<~ges, quand il en serait question. 
Enfin, on en ferait des soldats parfaits, surtout si on les 
accoutumait a vivre quelques fois dans ces sortes 
d'exercices, avec llll pen de fariue de bled d'inde gros
sieremen t casEe et avec un pen de graisse ou de sui f. 
Je dis.plus, si on pouvait les accoutumer a vivre uni
quement de peche et de chasse, ce serait les meilleures 
troupes qu'il hit possiLle d'avoir. 

4o lis seront moins tentes dans les campagnes que 
dans les villes, pnisqu'ils seront continuellement occu
pes a travailler avec Jes habitants, et que n'ayant point 
d'occasions de boire et de s'enivrer, ils formeraient 
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rarement ce dessein ; d'ailleurs, ils trouveraient moins 
d'orcasions de pouvoir le faire que dans les villes ou 
ils trouvent des batirnents ou des navires dont les capi
taines et matP lots leur prom etten t tout aide et tout 
secours pour deserter et pour les enmener Pll Europe. 
Je dis plus; ils ]Pur do)mPnt souvent occasion de le 
faire en les embarqua11t, dans IPtHs navires pour les 
porter en France. a !'Isle Royale, a St. Domingue et a 
Ia Martinique. Quant. anx offir,iers des troupes, je ne 
les trouve pas plus a plaindre d'etre dans les campagnes 
en garnison, que les officiers du regiment de Carignan 
qui y ont bien ete dans un temps OU )es Cilmpugnes 
n'etaient ni si riches, nisi florissantes, nisi nbondantes 
en tonte:; sortes de d>-'n rec>s qu' elles le son t a ujou1·d' hu i. 
D'aillems, qtiand il s'agit du service du Roy, ou du 
bien de Ia colonie, un officier doit se trouver bien par
tout ou il peut y eire utilement employe, et les agre
ments qn'il am·ait clans les villes et a faire sa cour a 
!'intendant et au gouverneur ne doivent point l'empor
ter sur l'avan tage de contri buer a etablir Ia colonie. An 
reste, ou !'on \'eut etablir cdte colonie ou non. Si on ne 
vent p<1s l'etabliret si on vrut laissersubsisterles chases 
sur le pied ou elles sont, il est certain que son etablis
sement a ete tres-lent et qu'ille sera encore dav<Jntage 
par la suite. 

Nous ajouterons a tout cela, qu'un soldat qu'on en
voye de France ici c01ite beaucoup au Roy, tant pom 
parvenir dans lil colonie qup pendant le sejour on temps 
qu'il y est; qu'il est uniquernent occupe a manter Ia 
garde an chateau, ou dans quelque autre poste, que 
dans les intervalles ou il ne Ia monte point, il travaille 
quelques fois pour les bomgeois, gagne par Ia beau
coup d'argent, et que quand il a gagne cet argent, il va 
le boire au cabaret ou ]'employer a quelqu'autre de
bauche, ou bien s'il obtient son conge, il se marie 
qurlque fois dans les ville~, y fait ou devient un jotu
Ilalier, toujours pauv1·e et miserable; enfin, s'il meurt 
ou devient incapable de gag11er sa vie et celle de toute 
sa famille soit. par faiblesse, soit par infirmire, il per·it 
lui, sa femme et ses enfauts dans la misere, de sorte que 
ce ~oldat~ ou eeL homme qui a beaucoup coute au Roy 
eta l'etat, et qui a passe 20 30 ou 4U ans dans cette 
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colonie, meurt enfln, sans avoir ete presque d'aucune 
utilite au Roy; que si ce soldat s'etait marie a Ia cam
pagne, s'il y avait pris une terre qu'il eut defrichee. 
il serait devenu un bon ha bit:mt qui en mourant aurait 
laisse nne terre en valeur, capable de fairc subsister sa 
femme et ses enfants, qui par s11ccession r:.eraient deve
nus de bons habitants, et par la, la colonie s'etablirait, 
rt il s'y fol·merait, des sujets pour le roi. 

Na.- L'avantagede faire faire l'exercice militaire aux 
soldats, de les discipliner, de procurer des agrements 
<~UX officier~, ne doit pas l'emporter sur relui de Ia co
lonie. 

II est doute,,x que re systeme prenne jamais faveur, 
uotamment parmi les officiers, d'autant qu'il en est peu 
qui ne fassent le commerce avec d1·s bAtiments on 
goelettes q11'ils nnt en propr:ete. et qui n'aient un ma
gasin chez eux ou il se debite des marrhandises. 



OUEBEC, 1753 

Memoire sur le projet des ouvrages proposes : 1. pour 
defendre la basse ville de la haute ; 2. pour fermer 
cette premiere d'une enceinte capable de resister a 
une attaque qu'on pourrait y mediter par la riviere 
St. Charles ou par le fleuve St. Laurent ; 3. et en:fin 
sur l'augmentation des rues et des maisous qui per
met l'agrandissement actuel de la haute ville et qui 
permettra par la suite ala basse, !'execution des ou
vrages qu'on y propose. 

Cette ville qui fait le principal etablissement _de Ia 
colonir>, sous le nom de· Canada, ne doit point par sa 
situation, enfoncec de plus de 100 lieues dans le flenve 
snsdi.t, par l'eloignement des puissances qui sai.si1·ont 
le dessein de l'attaquer, par les forces maritimes qn'exi
gerait ur.e rntreprise de cette nature et qu'on pour
rail y condnire qu'a grands frais, et pa1·les dangers que 
preFente Ia navigation pour y p":lrvenir, etre consideree 
cornme une place de gnerre que la superiorite d'une 
armee sur l'autre en Europe pent rnenacer d'un mo
ment a !'autre, mais bien, comme son chef lien, a la 
defense de laqnclle toutes les forces des habitants se reu
niraient, attendu que sa prise entrainerait Ia perte de 
tout le pay~. Ainsi., on se contentera de dire que l'en
reinte de Ia haute ville, a laquelle on travaille depnis 6 
a 7 ans suffit, (quoiqu'on ait neglige dans Ia distribu
tion de ses onnagcs qn'on aurait pu menager), par !'e
levation et l'epaisseur de ses mnrs cont1·e le genre 
d'attaque qu'on pourrait y former, qu'on n'est point 
d'avis d'y proposer aucune augmentation-it en a ete 
forme m1 memoire--mais bien sans entrer dans le de
tail de ses defauts, qu'on pourrait diminuer coneidera-
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blement Ia depense de ce qui reste a faire pour son 
achevement. 

ARTICLE PREMIER 

Ouvrages proposes pour la defense de la basse ville de la 
haute. 

Cette ville etant fermee d u cote des terres par des 
ouvrages revetus en ma<;onnerie et qui se flanquent 
reciproquement, reste ouverte par· sa gorge de face au 
fleuve, vn que le cap qui l'enveloppe et que, suivant 
toute apparence l'on a compte inaccessible, diminue 
d'hauteur et d'escarpcment a mesure qu'il pend vers Ia 
porteD, du faubourg du palais, etqu'iudependamment 
des trois rampes qui conduisent de la basse ville a Ia 
hante, les defectuosites qui s'y tr·ouvent. preflentent bien 
d~s f;1cilites pour y manter; c'est rlonc necessite d'y 
travailler, sans quoi. Ia depense faite a !'enceinte df' la 
haute ville deviendrait en pure perte, d'autant qu'un 
ennerny parvenu a Ia riviere St. Charles Ia traverserait 
en force, ague, a maree basse, et ne ferait qu'un coup 
de main de Ia prise de Ia haute ville. C'est done party 
force de travailler ace cap. Ainsi pour y proportionner 
avec connaissance les onvrages aux defauts et trouees 
qui s'y tronvent, on le distingnera cy-apres en t.rois 
parties que l'on retranchera de maniere qu'il y aura 
egalrte de cleffen~e dans SOD pOUI'tOur. 

La premiere partie, comprise depuis Ia face gauche 
du petit front qui nppuye au bastion dn cap, cotte I, jus
qu'au cbHean cotte A, est extremement elevee et t·s
car·pee, et parait formee plus de roc que de terre. Dans 
cet etat, elle semble impralicable; neanmoins on y a 
forme un sen tier qui communique d'une villP a !'autre, 
et les ressauts muitiplies du roe joint aux arbustes dont 
son talus est couvert. presentent des facilites pour v 
monter; ainsi, pour detruin· tons les diffcrents movt·r1s 
de parvenii' a son sommet, l'on propose d'y elever "tout 
le long un mur d'appui de sept pieds d'hauteur, adosse 
d'une banquette de trois ; il est visible par le plan que 
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les parties se flanquent, et que le feu tire Pl:\I' dessns 
etant plus assure que par des creneaux li'aillenrs dirige 
le long ue l'escarpemenl, rendra celte partie a l'abri de 
toute insulte. 

La seconde partie comprise depuis !'angle flanque du 
bastion de Ia gauche de Ia petite entree dans le chateau 
cotle A, j usqu'au sommet de Ia rampe de I' eveche, ren. 
ferme In cote, on Ia communication d'une villA a !'autre, 
de manier>J que le cap y est efface pour Ia facilite des 
voitures, et qu'une puissance qui serait mai tresse de la 
basse, monterait a la haute en force san:; coup feri.r. 
On doit done considerer cet endroit comme lP. plus 
defectueux du cap, et comme le plus urgent d'y reme
di~r. A cet effet, sont deux projets d'ouvrages, sepat·es 
pe ce memoire et egalemeut bons. L'in:;pection fera 
connaitre les deffenses qu' on s'en propose. On observera 
seuleq~ent ici que, pour Ia facilite du passage public et 
pourmenager Ia depense, l'on inclinerait pour le second. 

La tt·oisieme partie de co cap consideree depuis le 
sornmet de Ia rampe de l'eveche jusqu'a la dite porte, 
cottee D, du faubourg du palais, va en pente ve1·s Ia ditte 
p01·te, perd infiniment de sa hautem et de son escarpe
ment, seq~ble, dans les parties basses, plus formee de 
terre que de roc, et presente, independamment des deux 
sentiers et de Ia rampe qui conduit a son sommet par 
(ies eboulys qui allongent son talus, des facilites pour y 
manter. Il est done indispensable de suppleer aux 
defauts de la nature par des ouvrages qui eloiguent les 
idees de penetrer par Ia d;ms Ia haute ville. Pour ce 
faire, on revetira le cap depuis la reocontre du mur cre
nele. construit a droitte de Ia dite porte D, du faubourg 
du p'alais, j usqu'a Ia ram pe deJa canotcrie, cottee 32, de 
15 pieds d'hauteur, meme plus dans les endroits ou le 
talus se trouve allonge, et moins dans d'autres ou il ~e 
~outient escarpe. Ce mnr surmootera Ia terre, plein de 
six pieds, affin que dans le ca\> que la ba?se ville serait 
prise, de pouvoir manrnuvrer a couvert sans etre in
quiete du feu de mousqueterie qui partirait des mai
sons voisines . 
. Parven:u a Ia dite rampe, on l'elargira a concurrence 
de 16 pieds, on l'aUongera pour 111. rendre plus dOJ.lCe 
q1,1'il sera.r,o?sible jpsqu'a l'endr.oit marque au plan; on 
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ia soutiendra par un contremm a etablir du cote du 
talus, et au sommet, ser~nt deux piliers de magonnerie 
dans lesqnels seront poses des gonds pour y apposer 
des battants de porte au besoin. 

Depuis le sommet de Ia ditte rampe jusqu'a Ia ren
contre de la premiere des batteries cottees 12 du clerge, 
l'escarpement etant roide et eleve, on y formera qu'un 
mur de six pieds d'hautem, adosse d' une banquette de 
deux pom couvrir le passage le long du cap ; le feu 
qu'on en tirera etant rlirige le long du rempart, suffira 
contre toutes tentatives pour y manter. 

A l'egard de l'etendue occupee par les dittes batte
ries du clerge, comme elle est extremement. elevee et 
que le feu de ces batteries, quoique plongeant dans le 
fleuve, peut inquieter beancoup les vaisseaux dans leur 
passage et leur mouillage, ne doit point gener la faci
lite dele diriger a Carlette; on y propose ni merlons, 
ni embrazures. Cependan t, pour menager Ia defense 
qu'exige de temps a autre le renouvellement de Ia 
genouilliere en bois qui s'y trouve, l'on inclinerail 
assez de la faire en magounerie, et que lors d'un'' 
attaque, si son elevation de 12 pieds ne suffisait point 
pOUI' passer a couvert derriere les dittes batteries, et que 
le feu de mousqueterie qui est le seul a craindre, qu'on 
tirerait des maisons de la basse ville, inquieta trop les 
cannoniers, on y elevera u11 masque de madriers de 
deux pouces d'epaisseur pour s'en garantir. 

ARTICLE DEUXII):ME 

Pour fermer la basse ville d'une enceinte capable de resister 
a une attaque qu'on pourrait y rnediter par la riviere 
St. Charles ou par le fleuve St. Laurent. 

L'enceinte projetee a deux objets: l'un pour resister 
a une attaque par le front du faubourg St. Charles et 
par la ri~iere de ce nom, gueable a maree basse, a 
toutes. vo1tures que.lconques, et l'autre, pour obliger 
les va1sseaux ennem1s a s'eloigner des mouillages situes 
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par le travers de cette ville, et par Iii, Ia garantir d'une 
at.taque qu'ils y mediteraient. 

La fermeture de cette enceinte vers le faubourg St
Charles a ete balancee, et les avis differeuts ant donne 
lieu de former deux projels. Dans le premier, on a 
cherche d'appuyer le poly,!! one de face au faubourg St. 
Charles aux ouvrages de Ia haute ville, pour en cou
vrir l'interi8ur des enfilaJes de !'elevation du cap, 
mais aussi, il passe a travers le magasin de Ia potasse 
cotte 25, et dn jardin de l'intendance, cotteR. 

Na -Qu'on amait pu encore rentrer le polygone 
pour que !'angle du bastion de sa gauche appuya a 
celui cotte 6, de la haute ville, mais on a voulu mena
ger le palais cotte E, qui, par les sommL'S qu'il a coute, 
demande consideration. 

Le second projet, fait en vue de conserver les dits 
magasins et jardins mentionnes, etablit le polygone en 
avant et totalement dans le faubourg St. Chal'les, en 
detruit la plus grande partie des maisons, deborde 
!'enceinte de la haute ville d'une centaine de toises et 
ohlige a une lunette avancee le long du sommet du 
coteau pour eloigner un assiegeant qui, sans cette pre
caution, parvenu sur le Pard dn dit coteau, decouvri
rait l'interieur de ce polygone et forcerait de l'aban
donner, d'ou s'en sui vrait Ia prise de Ia basse-ville. 

Neanmoins, cette lunette empechera bien un assie
geant de s'etablir le long du cap pour desoler·, par un 
feu de mousqueterie, le chemin couvert a l'interieur du 
polygone, rl.e face au faubourg St. Charles, mait'l elle 
sera dominee et flanquee, ainsi que le seront les ou
vrages susdits de Ia bas~c ville de Ia hauteur sitnee en 
prolongation de Ia capitale du bastion Ste. Ursule, cotte 
4. Eu egard ace defaut qu'on ne peut corriger qu'en 
oceuoant le sommet de Ia ditte hauteur, par un ou
vrage qui occasionnerait une extension trap etendue 
de !'enceinte de Ia ville, on inclinerait plus pour le 
premier plan que pour le second. Qnelque soit celui 
des deux projets pour lequel Ia cour inclinera, il rem
plira toujours l~s deux objets qu'on s'en propose, et pour 
le demontrer, on est 8ntre dans le detail suivant: 

On dira, 1° Que les ouvrages de cette enceinte com
mencent a une coupure proposee au dessus du- bureau 
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de construction cottee 28, a travers le chemin qui con
duit tout le long au cap a l'anse des mers. Cette con
pure appuvera d'un cote a L'escarpement du cap, et de 
!'autre a Ia basse mer, sera revetue d'un mm· de deux 
pieus d'hauteur, cOtu·onne d'un mur d'appuy de 4, 
aelos<>e d'une banquette large de neuf, soutenu par un 
autre u, titre dn contremur, et. deffendu r!'un fosse de 
6 toises de largenr que !'on travel'sera <l'un pont-levis 
et dont on revetira le b01·d exterieur· sur dix pieds 
d'hauteur. 

Na. -Qu' on a determine ce tte coupu re en cet en droit 
d'autant que plus loing le chemin est trop etrangle, et 
que Ia defensedirecten'auraitpointeu assPz d'etendue, 
et que les ouvrages qu'on y propose, quoique faibles, 
etant proteges d'un feu de Ia hauteur du cap et ne pou
vant etre exposes au canon, sont plus que suffisanls 
contre toute attaque avec de Ia monsqueterie; 

2o La face du nouveau chan tier de construction cottee 
V, sortira a son extremite vers Ia coupure preceuente, 
autant que la basse mer le permettra, et rentrera <l 
]'autre 18 a 20 pieds pour qu'elle so it vue et deffenJue 
des embraznres situees vis-a-vis et a droite de !'entree 
dans le cul de sac, cotte X. 

3° Le dit cui de sac sera revetu de tou te part; la face 
du fond soutiendra un chemin large de 30 pieds, affin 
de ne pointy geuer les manamvres du service, et sera 
traverse de 2 rarnpes pour Ia facilite des voitures qui 
dechargent les biltiments qu'on y echoue et qu'on y 
carenne ; la face de la gauche n'y exige aucune cor
rection, mais celle de la droite au lieu d'elre par redant 
d'une maison a !'autre, aum un quay alligne droit sur 
.le devant du bane du roc qui ti'Y trouve et allonge 
autant pres des eaux du fleuve qu'on pourra, affin de 
donner plus de decouvert aux embrazures destinees a 
Ia deffense de la partie precedente. 

4° La partie suivante sera tiree de l'extremite de la 
precedente, droite a travers la place cottee y .et en 
avant du quay des domaines et d'autres revetus ~n bois 
ju~qu'~ !'arrondissement de la batterie proposee sur 1~ 
pmnte a Carey, cottee V. Elle effacera ra batterie royale 
cottee 15; les deffences qu'on en tirera et des deux 
;mtres parties precedeotes, etant le.; seu~es dir~ct~s et 
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rayantes sur les mouillages, a les etendre le plus qu'il 
sera possible ; ainsi, en attendant qu'on ordonne !'execu
tion de ce pro jet, il 11e faudra point souffrir qu' on y 
construise d'autres quays qu' en magonnerie et sur l'alli
gnement marque ; et l'on s'opposera surtout ace qu'on 
n'etablisse des maisons qu' a Ia distance de 36 pieds de 
leur revetement. 

5° La pointe a Carey sora contournee d'une batterie 
arrondie, sous le feu de laquelle seront forces de passer 
les vaisseaux qui voudront joindre lcs mouillages ; et 
en supposant qu'ils le franchissent, ib seront desoles 
par un feu de flanc tire des embrazures, et un autre 
direct, comme on l'a dit, des trois parties precedentes. 

L'interieur de cette partie presente un vide qui as
seche a maree basse i 011 y propose Ull bassin capable 
d'y echouer les batiments marchands et de les y faire 
hi verner. 

L'irregularite de sa figure vi£nt de ce qu'on a voulu 
evite1· la lisiere du roc exprimee par la ligne hachee 
qui traverse la dite pointe, et son entree, pour la com
modite du public, aurait ete mieux placee a son flanc 
droit qu'a l'eudroit ou elle est marquee; mais on aurait 
perdu un feu qu'on ne saurait trop menager. 

Depuis Ia gauche de cette batterie jusqu'a l'encontre 
du polygone de race a Ia riviere SL Charles, on tirera 
un autre quay coupe par un flanc pour rapprocher les 
feux vers la uite pointe a Carey, et perce dans l'un des 
plans d'uu passage pour entrer dans un autre grand 
bassin propose derriere !'enceinte, pour la commodite 
des navires marchands, et dans !'autre, cette ouvertnre 
sera pratiquee dans Ia com·tine du premier polygone. 
Ce bassin, comme on le peut voir dans les deux plans, 
est projette autant etend u qu'on l'a pu, isole des mai
sons et de Ia fortification, avec une communication large 
et spacieuse autour, pour la commodite du commerce ; 
les navires y seront a flot a maree haute et echo.leront 
amaree basse sur un fonds de sable,-et ]'experience que 
l'on a qu'a !'ancien chantier cotte T, on y a cy-devant 
lance a l'eau, independamment de deux frega es rlu roy, 
le Cambouse de 50 canons, le St. Laurent te 64 et le 
Canada de 30,-- fait connaitre q u'il y en a assez pour 
tons autres ba.Liments de meme force qu'on pourra y 
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construire et affin de leur donner plus de longueur a 
courir on' a et.abli la cale a l'une des extremites. Cet 
arrangement a ete conslate de concert avec le capitaine 
dn poste et M1·. le constructeur, a l'egard des fronts des 
fortifications de face. Leur figure fait aussi connaitre 
leur fOI'Ce et leurdeffense a ]a riviere St. Charles. L'on 
dira sfmlement que !'angle de la rencontre de leur poly
gone exterieur avec celui de face au faubourg, sera au 
premier plan de 90 degres, et au second de 95 pour que 
l'angle des bastions en ait au moins 70, et que le deux
ieme front propose au second plan n'a eu lieu que par 
ce qu'en avangant le polygone oppose audit faubourg 
de 75 toises, il s'est trouve du terrain a pouvoir lepra
tiquer en cela, d'autant plus aisement, que la ditte 
riviere St. Charles asseche beaucoup plus loing qu'il 
n'est demontre au plan, et que crailleurs, plus on enfer
mera d'esprrce,plus on aura de commodites a tons egards. 

Quant au poligone de face audit faubourg St. Charles, 
il est construit a peu pres dans les memes regles que 
Jes precedents, avec la difference seulement qu'au 
moyen de traverse Ia batardeau qui se trouve a l'angle 
flanque du bastion de Ia droite d'un passage de deux 
pieds de largeur, on soutiend1·a en tout temps l'eau 
dans le fosse au moins de 7 a 8 pieds d'hauteur. 

Na.-On s'est un pen ecarte des regles de l'art dans 
la construction de ces poligunes, et cela en vue de me
nager du terrain. A cet effet, le fosse n'ayant que 12 
toises de largeur reduites, les flancs tires qual'l'ement 
sur Jes li~Znes de deffense, ont paru suffisants de 13 toises 
de longueur, moyennant quoi, Ia perpeudiculaire s'est 
trouvee de 18 toises au lieu de 30 qu'elle aurait du 
avoir suivant les principes de la moyenne fortification, 
et conseqnemment les faces n'ont qne 48 et la com·tine 
se trouve plus en dehors de 16 toises. Au reste, si l'on 
vent y faire quelque changement lors de !'execution, 
rien ne s'y opposera. 

Il y am·ait encore a discourir sur ces poligones, mais 
en apportant un peu d'attention a !'inspection du plan 
L'on jugera mieux des avant;,ges qu'il presente a c~ 
qu'on pomTait en dire 

L' on ajoutera a la deffense des parties de face au 
f].euve que, quoique 1' encein I.e so it proposee en forme de 
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quay, sculement pour la commnditt'i du commerce et 
pour Ia faciiite de diriger u n feu a babette sur les moui !
!ages, neanmoins, son terr·e plein est assez large pour, 
en cas d'une <~ttaqu.:' par le fleuve, y elever un parapet 
et le percer d'embrazures comme Ja pointe a Carey. 

Na.-Le revetement exterieur de ces quays et ! oli
gones sera fait en b0nnes piel'!'es de taille, posees alterna
tivement en pameuses et cousisses conterrues de l'une a 
!'autre par des agraffes de fpr· sceliees en plom b, et ~era 
reconvert a mesnrt~ qu'on l'elevera. rl'un madriet· de 4 
pouces pour empecher qw~ le mouvement des eaux ne 
delaye et n'entraine les mortiers des joints et procurer 
par ce moyen le temps a Ia magonnerie de faire corps. 

Enfin, les plans et profils fout connaitre les terres a 
rapporter, les exca vatic ns a fain•, les differen ts niveaux 
des eaux et les epaisseur et hauteur a donner aux 
rev{Hements quelconques. 

ARTICLE TROISJEME 

Des rues et des maisons projetUes a l'agmndissement de ta 
ha·ute l't de ta basse ville 

PREMIEREMENT1 A L.t HAUTE VILLE 

Les differents ressaut- et Irs inegalites que forme le 
cap, ont oblige, dans l'origine des etablissements, a 
rechercher les assiettes ies plus plates pour y constrnire 
les maisons, et ces prernirr,; emplacements occupes ont 
determine des occupations d'nue maison a l'autre par 
succession ; ces commnnit:ations ont ete considerees 
nws, et en consequence, Ia ville s'est trouvee percee 
au•si bizarrement que Je plan Ia represente. 

C'est done en quelque fa«;on parti force anjourd'hni 
d'accorder Ia distribution dt•,; rue~, que permet l'aggran
dissernent de Ia haute ville, aux allignements des au
ciPnnes. Ce n'est pas que, J'emplacAmPnt. etant vaste, 
il ne soit susceptible d'etre tr·avel'se rle plnsieurs fa9ons; 
rna is a pres I es a voir combinees,eelles qn i s'y rapportaient 
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les plus, on s'est fixe a la ?islribu~ion ~ue r;presente ~e 
plan. On serait assez d'av1s que s1 !a Cour I approuva1t, 
qu'elle ordonna. qu'on en ~~~~rq_ua tons les angl~s par 
des bomes on p1quets, afin d eloJgJtPI' toutes con~ndera
tions faveurs et partialites tend:mtes a y apporter du 
ehangement. L'on ajoutera encore sur !'objet des rues 
et maisons de cette ville qn'il raudrait obliger t.ous les 
anciens eoncessionnaires des terrain~, dont la batisse est 
en sonffrance, a fermer ]a rlevanture d'nn mur de 2 
pieds, et qu'il en flit de meme pour les separations 
tfUIW maison a ['autre, afi1: d'obvier aUX incendies que 
les pilJUets qu'on y emploie pen\·ent occasionner. 
D'ailleurs, ces piquets don11ent un air miserable a cette 
ville, landis qu'il y a }Jell de parliculiers en etat de 
fournir a cette depense. 

2° Qu'on ne souffrit point dans l·~s rues d'escaliers 
!'l11 bois a uue ou deux rampes et de 5 a 6 pieds d'hau
tenr, que les particuliers etablissent ala bienseance de 
la distribution qui leur est Ia ph1s convenable, mais 
seulement trois ·pas de Ia porte au plus de 6 pouces 
chaque. 

3° Que les ingenieurs dirigl assent la pente des rues 
et Ia designassent de distance a autre; pour lors, tel 
pa1·ticulier qui voudrait batir. determinerait son rez de 
chaussee a un pied au dessu;;:. du niveau de pente qui 
se trouverait vis a vis son emplacement, sans quoi, la 
plupart des rues etant encore brutes et dans l'etat que 
Ia nature les a formees, leurs iuegaliles souL un pre
texte de lever le seuil des pm'LPs san~ ordre ni regles, 
et cela dans la crainte que dans Ia formation des rues, 
elles ne se trouvassent entmrecs. 

4° Quant a l'allignement. lies maisons, des que celui
ci serait donne pour les ru''"· le grand voyer ne sau
rait s'en eca rter, a moins (j ue ('.(' ne fl\t par ordre des 
chrfs de la colonie. 

5o On_n'a pu parvenir a connaitre qucls peuventetre 
les tCITJlllS dans Cet agrandissement qni restent a C011-
''eder ; on aurait desire les rnarquer au plan pour 
9n'on ne s'en emparat pas mal a propos, et qu'ils 
tns~ent ?cco_rdes de prefer•·nce en indernnite aux parti
culterb, a qm on prend tous les jours, pour le service du 
Ro}', des terrains qu'ils out bien a~:hete:;, 
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Enfin, l'on serait d'avisque tons lesans le roi accorda 
un fonds de R a 10 mille livres ponr le redressement 
des rues, pour les paver et pour Ia formation des pl::tces 
publiques, d'autant qu'il est desagreable qu'nne ville 
habitee drpuis plus de 100 ans, riche aujourd'hui, et 
donton a nne si haute idee en France, conserve encore 
un air miserable. 

L'on dira encore, a !'occasion des places publiques, 
qu'independamment de celle qu'on propose dans l'a
gr<mdissement de Ia haute ville, il yen a deux autres, 
dont l'une situee devant le chateau, d'une assiette 
inegale, qui sert de place d'armes et qu'on dresserait a 
pen de frais de fagon a pouvoir manceuvrer les troupes. 

Et !'autre est situee vis-a-vis Ia cathedral e. Dans !'ar
rangement dont elle est susceptible, on pourrait y prati
quer nn bassin, qu'une souree qui s'y trouve et qui ne 
servit jamais, nourrirait d'eau pour le besoiu des habi
tants, et qui leur serait d'un grand secours en cas 
d'ineendie. 

DEUXIEMEMENT1 DE LA BASSE VILLE. 

Les bassins projetes potn Ia commodite des navires 
marchands occupent, l'uue comme partie des terreins 
qu'enferme l'agrandissement de Ia basse ville, et le 
restant s'est trouve resserre et meme diminue par les 
rues dont il faut le traverser, par la place publique, et 
par !'emplacement d'une eglise paroissiale qui y sont 
indispensables ; on a tache d'assujdtir Ia distribu
tion reguliere qu'on y a formee, a l'utilite des habitants 
eta Ia communication rl'un isle de maison a !'autre; on 
les a meme isoles de !'enceinte pour ne pas gtmt•r le 
service a tOllS egards, et Jes bassins SOilt COntournes de 
ruPs assez larges pour y faciliter tous les mouvements 
que le commerce poul'l'a occasionner. 

L'on ajoutera qu'il ne faudra pas negliger d'etablil· 
des maisons parallelement aux comtines et a la dite 
enceinte, afin d'en couvrir l'iuterieur des hauteurs 
d'entre les portes St .• Jean et St. Louis. 
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Que Ia plus grandr. par~ie des lerreins a M~ir appar
tient, Jes uns marques en rouge, au senlinaire des mis
sions etrangeres, les au~res, en veri, a l' Ho~el Dieu; que 
ceux du faubourg son~ en propriele au sieur Piche, et 
qn'il en reste peu aujourd'hui a Ia di~posi~ion du Roy. 

Fait a Quebec. le 26 Juillet 1753. 

FHA.NQUET 
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